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ARRÊTÉS MUNICIPAUX

DGA DE L URBANISME DU FONCIER 
ET DU PATRIMOINE

DIRECTION DES RESSOURCES PARTAGEES 
DGAUFP

2021_00971_VDM - DÉLÉGATION DE SIGNATURE - MADAME
ANNE  SOUVILLE  -  CHARGÉE  DE  MISSION  -  DGA
URBANISME FONCIER ET PATRIMOINE

VU  les  articles  L.  2122-19,  L.  2122-20,  L.  2511-27  du  Code
Général  des  Collectivités  Territoriales  ;  VU  le  Code  de
l’Urbanisme ; VU le Code de la Construction et de l’Habitation ; VU
le  procès-verbal  d’installation  du  Conseil  Municipal  du  21
décembre 2020 ;  VU le procès-verbal  de l’élection du Maire de
Marseille en date du 21 décembre 2020 ; VU la délibération n°
20/0670/EFAG  du  21  décembre  2020,  relative  aux  délégations
accordées  au  Maire  par  le  Conseil  Municipal  ;  VU  l’arrêté  N°
2019/08542 du 08 avril 2019 nommant Madame Valérie RANISIO
sur l’emploi de Directrice des ressources partagées de la Direction
Générale Adjointe Urbanisme, Foncier et Patrimoine à compter du
01er avril 2019 ; VU le contrat N°2019/30745 engageant Monsieur
Franck  GEILING  sur  l’emploi  de  Délégué  au  Développement
Urbain  et  à  l'Aménagement  de  la  Direction  Générale  Adjointe
Urbanisme, Foncier et Patrimoine pour la période du 1er novembre
2019 au 31 octobre 2021 ; VU le contrat N°2020/27173 du 16 juin
2020  engageant  Madame  Anne  SOUVILLE  sur  l’emploi  de
Chargée  de  mission  à  la  Direction  Générale  Adjointe  de
l’Urbanisme du Foncier  et  du Patrimoine pour la  période du 17
août 2020 au 16 août 2021 ; CONSIDÉRANT qu’il  y a lieu, afin
d’assurer le bon fonctionnement de l’Administration, d’octroyer des
délégations de signatures aux agents ci-après désignés ; 

Article  1  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Madame  Anne
SOUVILLE, Chargée de mission à la Direction Générale Adjointe
de  l’Urbanisme  du  Foncier  et  du  Patrimoine,  identifiant
n°20200663, à l’effet de signer tous arrêtés, actes, décisions, ou
correspondances relevant de son domaine de compétences. Cette
délégation concerne notamment : 
-  la signature des courriers,  actes administratifs et  décisions de
gestion courante.
- les demandes de versement des subventions attribuées par la
Ville dans le cadre de conventions.
- les avis d’instruction des autorisations de changement d’usage. 

Article  2  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement,  Madame Anne
SOUVILLE sera remplacée dans l’exercice de cette délégation par
Monsieur Franck GEILING, Directeur Général Adjoint par intérim à
l’Urbanisme, au Foncier et au Patrimoine, identifiant n°20181338. 

Article 3 En cas d’absence ou d’empêchement simultané, Madame
Anne SOUVILLE et Monsieur Franck GEILING seront remplacés
dans l’exercice de cette délégation par Madame Valérie RANISIO,
Directrice  des  ressources  partagées  de  la  Direction  Générale
Adjointe de l’Urbanisme, du Foncier et du Patrimoine, identifiant n°
19930024. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 20 avril 2021

DIRECTION DE LA STRATEGIE FONCIERE ET 
DU PATRIMOINE

21/045 – Acte pris sur délégation -  Délégation du droit  de
préemption  à  l’établissement  Public  Foncier  Provence-
Alpes-Côte  d’Azur  pour  l’acquisition  d’un  bien  à  usage
commercial sis 391,  boulevard National,  angle traverse du
Moulin  de  la  Villette  Marseille  3ème   arrondissement,
cadastré quartier La Villette (814) section B n°1.
(L2122-22-15°-L.212223)

Vu le  Code  de  l'Urbanisme  et  notamment  ses  articles  L.
210-1,  L,211-1  et  suivants,  L.  212-1  et  suivants,  L.213-1  et
suivants,  L.300-1  et  suivants,  R.211-1  et  suivants,  R.212-1  et
suivants, R.213-1 et suivants, et, R.213-4 à R.213-13-4,

Vu l'article  L 2122-22  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales,

Vu l’arrêté du Préfet des Bouches du Rhône en date du 5
avril  2016  portant  renouvellement  et  extension  de  la  Zone
d'Aménagement Différé (ZAD) sur le périmètre  Façade Maritime
Nord et désignant la ville de Marseille comme titulaire du droit de
préemption,

Vu la  délibération  n°2020/0670/EFAG  du  21  décembre
2020 du Conseil Municipal portant délégation  de compétence à
Monsieur le Maire de Marseille, en vertu de l’article L.2122-22 du
code  général  des  collectivités  territoriales  et  qui  l’a  autorisé  à
déléguer sa signature en ces matières, aux Adjoints au Maire et
Conseillers Municipaux de la Ville de Marseille.

Vu l’arrêté n° 2020_03101_VDM en date du 24 décembre
2020 portant délégation d’une partie des fonctions de Monsieur le
Maire, et notamment la signature des actes relatifs à l’exercice des
Droits de Préemption, à Madame Mathilde CHABOCHE, 10ème
Adjointe,

Vu la convention d’intervention foncière sur « le site Docks
Libres-Moulin-Villette » en phase Impulsion  en date du 14 mars
2016 conclue  entre  la  Métropole-Aix-Marseille-Provence,  la  Ville
de Marseille, et l’Établissement Public Foncier (EPF PACA), et ses
avenants,

Vu la délibération du 15 décembre 2016 du Conseil  de la
Métropole d’Aix-Marseille  Provence approuvant  le plan d’actions
foncières du territoire de Marseille Provence et sa mise en œuvre,

Vu la Déclaration d’Intention d’Aliéner (DIA)  du bien soumis
à droit de préemption déposée en mairie le 06 janvier 2021 par
laquelle la SCI DIA représentée par Monsieur Abdallah YAHOU a
signifié à la Ville de Marseille son intention de vendre un immeuble
à usage commercial  lui  appartenant,  situé  391 bis  bd  National,
angle  traverse  du  Moulin  de  la  Villette   Marseille  3ème
arrondissement,  figurant  au  cadastre  quartier  La  Villette  (814)
section B n° 1, occupé par un locataire, au prix de 230 000 euros
(deux cent trente  mille euros),

Vu  la demande de l’EPF PACA de se voir déléguer le droit
de préemption,

Considérant que la création de la ZAD Façade Maritime Nord ainsi
que son extension doit permettre de considérer :

- la nécessité de mettre en œuvre des principes de renouvellement
urbain de la Façade Maritime Nord de Marseille, en associant la
reconquête  des  secteurs  dégradés,  le  développement
économique, la diversification de l’habitat  et  la requalification du
cadre de vie,
- la situation privilégiée de la zone à proximité du centre ville,
- l’état du foncier avec des terrains nus et des friches industrielles,
- la volonté de retrouver un habitat et un cadre de vie de qualité
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pour les habitants et  les besoins pour accueillir  des populations
nouvelles,  et,  d’améliorer  l’image  et  la  position  des  quartiers
concernés.

Considérant que l’extension de l’OIN doit permettre de répondre à
des enjeux de renouvellement  profond ainsi  qu’à des stratégies
d’une grande Métropole afin de :

-  poursuivre  le  développement  d’un  pôle  d’affaire  d’envergure
international, de contribuer à répondre de façon significative aux
besoins de l’agglomération en logements et en emplois dans un
contexte de raréfaction foncière,
- de mettre en place de grands équipements structurants, vecteur
d’attractivité  en  développant  une  opération  exemplaire  de
renouvellement urbain à grande échelle dans un objectif  durable
sur un territoire soumis à de complexes mutations économiques et
urbaines,

Considérant que des mesures de protection foncières renforcées
doivent  être  mises  en  œuvre  sur  ce  périmètre  pour  éviter  tout
obstacle à la réussite du projet de l’OIN Euroméditerranée, mais
aussi à toutes les opérations de rénovation urbaine en mutation.

Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  convention  d’intervention
foncière sur le périmètre Docks Libres-Moulin-Villette dans lequel
est  situé  le  bien,  fait  partie  des  phases  prioritaires,  et  l’EPF  y
poursuit  son  action  foncière  aussi  bien  dans  le  cadre  des
préemptions ou d’acquisitions amiables permettant, parallèlement
à  la  mise  en  œuvre  des  premières  tranches  opérationnelles
d’aménagement,  l’émergence  de  quelques  opérations
immobilières.

Considérant que cette acquisition doit permettre à l’Etablissement
Public Foncier de constituer des réserves foncières dans le cadre
des opérations précises qui auront été définies.

Décide

Article 1 Le droit de préemption défini par les articles L.
212-2  et  suivants  du  Code  de  l'Urbanisme  est  délégué  à
l’Etablissement  Public Foncier  Provence Alpes Côte d’Azur pour
l'acquisition  du  bien  immobilier  à  usage  commercial,  en  état
d’occupation, sis 391 bis bd National, angle traverse du Moulin de
la Villette  Marseille 3ème arrondissement et cadastré quartier La
Villette (814) section B n° 1.

Article 2 L’Etablissement Public Foncier Provence Alpes
Côte d’Azur exercera ce droit de préemption dans les conditions
fixées par les textes en vigueur.

Article 3 La  présente  décision  recevra  les  formalités
prévues à l'article L 2122-23 du Code Général  des Collectivités
Territoriales.  
Fait le 19 avril 2021

21/052 – Acte pris sur délégation -  Délégation du droit  de
préemption  à  l’établissement  Public  Foncier  Provence-
Alpes-Côte  d’Azur  pour  l’acquisition  du  lot  22  dans
l’ensemble immobilier sis 25 rue de Crimée Marseille 3ème
arrondissement, cadastré quartier Saint Lazare (812) section
C n°18.
(L2122-22-15°-L.212223)

Vu le  Code  de  l'Urbanisme  et  notamment  ses  articles  L.
210-1,  L,211-1  et  suivants,  L.  212-1  et  suivants,  L.213-1  et
suivants,  L.300-1  et  suivants,  R.211-1  et  suivants,  R.212-1  et
suivants, R.213-1 et suivants, et, R.213-4 à R.213-13-4,

Vu       l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

Vu l’arrêté du Préfet des Bouches du Rhône en date du 5
avril  2016  portant  renouvellement  et  extension  de  la  Zone
d'Aménagement Différé (ZAD) sur le périmètre  Façade Maritime
Nord et désignant la ville de Marseille comme titulaire du droit de
préemption,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°2020/0670/EFAG
du  21  décembre  2020  portant  délégation  de  compétence  du
Conseil  Municipal à Monsieur le Maire de Marseille, en vertu de
l’article L.2122-22 du code général des collectivités territoriales et
qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces  matières,  aux
Adjoints  au  Maire  et  Conseillers  Municipaux  de  la  Ville  de
Marseille.

Vu l’arrêté n°N° 2020_03101_VDM en date du 24 décembre
2020 portant délégation d’une partie des fonctions de Monsieur le
Maire, et notamment a signature des actes relatifs à l’exercice des
Droits  de Préemption,  à Madame Mathilde CHABOCHE, 11ème
Adjointe,

Vu la délibération du 15 décembre 2016 du Conseil  de la
Métropole d’Aix-Marseille  Provence approuvant  le plan d’actions
foncières du territoire de Marseille Provence et sa mise en œuvre,

Vu la délibération du 13 décembre 2018 du Conseil  de la
Métropole  d’Aix-Marseille  Provence  approuvant  une  stratégie
territoriale durable et intégrée de lutte contre l’habitat  indigne et
dégradé,

Vu la  convention  d’intervention  foncière  sur  le  périmètre
« Grand Centre Ville » du 2 mars 2017 conclue entre la Commune
de  Marseille,  l’Etablissement  Public  d’Aménagement
Euroméditerranée,  la  Métropole  Aix  Marseille-Provence  et
l’Etablissement Public Foncier Provence Alpes Côte d’Azur (EPF
PACA),

Vu l’avenant  n°  1  du  13  juillet  2018  à  la  convention
d’intervention foncière sur le périmètre « Grand Centre Ville »,

Vu l’avenant  n°  2  du  30  avril  2019  à  la  convention
d’intervention foncière sur le périmètre « Grand Centre Ville » du 2
mars 2017,

Vu l’approbation par délibération du Conseil de la Métropole
en date  du  15  juillet  2019  du  Plan Partenarial  d’Aménagement
(PPA),

Vu la  Déclaration  d’Intention  d’Aliéner  (DIA)  pour  un  bien
soumis au droit de préemption réceptionnée en mairie le 16 mars
2021  par  laquelle  l’office  notarial  la  SCP BEAUME et  GIRALT,
Notaires  à  Marseille  13001,  a  signifié  à  la  Ville  de  Marseille
l’intention de son client, Monsieur Patrick FORT, de vendre un bien
lui appartenant, consistant en un lot n° 22 compris dans l’ensemble
immobilier situé 25 rue de Crimée Marseille 3ème arrondissement,
cadastré quartier Saint Lazare (812) section C n° 18, bien libre de
toute occupation, moyennant la somme de 15 000 euros (quinze
mille euros),

Vu la demande de l’EPF PACA de se voir déléguer le droit
de préemption.

Considérant que la création de la ZAD Façade Maritime Nord ainsi
que son extension doit permettre de considérer :

- la nécessité de mettre en œuvre des principes de renouvellement
urbain de la Façade Maritime Nord de Marseille, en associant la
reconquête  des  secteurs  dégradés,  le  développement
économique, la diversification de l’habitat  et  la requalification du
cadre de vie,
- la situation privilégiée de la zone à proximité du centre ville,
- l’état du foncier avec des terrains nus et des friches industrielles,
- la volonté de retrouver un habitat et un cadre de vie de qualité
pour les habitants et  les besoins pour accueillir  des populations
nouvelles,  et,  d’améliorer  l’image  et  la  position  des  quartiers
concernés,

Considérant que ce bien est intégré au périmètre de la convention
d’intervention  foncière  « Grand  Centre  Ville »  de  Marseille pour
lequel l’Etablissement Public Foncier PACA est missionné par la
Métropole  Aix-Marseille-Provence  et  la  ville  de  Marseille  pour
réaliser des acquisitions foncières nécessaires à la mise en œuvre
des objectifs de l’opération « Grand Centre Ville »,
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Considérant que l’opération « Grand Centre Ville » a pour objectif
de permettre,  sur  la période 2011-2025,  de préparer  les  futures
opérations  de  renouvellement  urbain  des  pôles  d’intervention
ciblés et de contribuer ainsi à la production de logements, locaux
d’activités et équipements,

Considérant  que  la  convention  d’intervention  foncière  « Grand
Centre Ville » de Marseille  a pour objectif  de permettre à l’EPF
d’engager  des  démarches  d’acquisition  foncière  afin  de  lutter
contre l’habitat dégradé et constituer des réserves foncières pour
les projets d’aménagements à venir et que l’îlot est concerné par
une vision urbaine d’ensemble,
Considérant que la stratégie de lutte contre l’habitat indigne sur le
grand  centre-ville  de  Marseille  se  décline  au  travers  du  Plan
Partenarial d’Aménagement (PPA) signé le 15 juillet 2019,
Considérant  que  le  PPA  consiste  en  un  cadre  d’actions
coordonnées et transversales qui établit un programme de travail
et  prend  la  forme  d’un  contrat  conclu  entre  l’Etat,  la  ville  de
Marseille,  Euroméditerrannée,  le  département,  l’EPF,  l’ANAH,
l’ANRU, l’ARHLM et la CDC, 
Considérant  que le PPA,  conclu  pour  une durée de 15 ans,  et
portant sur un périmètre d’intervention de 1000 hectare, inclut le
bien immobilier en objet,
Considérant  que la parcelle  où se situe le bien fait  l’objet  d’un
emplacement réservé pour voirie,

Décide

Article 1 Le droit de préemption défini par les articles L. 212-2 et
suivants  du  Code de l'Urbanisme est  délégué à l’Etablissement
Public Foncier  Provence Alpes Côte d’Azur pour l'acquisition du
bien immobilier  visé  dans  la  déclaration  d’intention  d’aliéner  ci-
dessus.

Article 2 L’Etablissement  Public  Foncier  Provence  Alpes  Côte
d’Azur exercera ce droit de préemption dans les conditions fixées
par les textes en vigueur.

Article 3 La présente  décision  recevra  les  formalités  prévues  à
l'article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales.  

Fait le 29 avril 2021

21/053 – Acte pris sur délégation -  Délégation du droit  de
préemption  à  l’établissement  Public  Foncier  Provence-
Alpes-Côte d’Azur pour l’acquisition des lots 4-6-et 7 dans
l’ensemble immobilier sis 25 rue de Crimée Marseille 3ème
arrondissement, cadastré quartier Saint Lazare (812) section
C n°18.
(L2122-22-15°-L.212223)

Vu le  Code  de  l'Urbanisme  et  notamment  ses  articles  L.
210-1,  L,211-1  et  suivants,  L.  212-1  et  suivants,  L.213-1  et
suivants,  L.300-1  et  suivants,  R.211-1  et  suivants,  R.212-1  et
suivants, R.213-1 et suivants, et, R.213-4 à R.213-13-4,

Vu l'article  L  2122-22  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales,

Vu l’arrêté du Préfet des Bouches du Rhône en date du 5
avril  2016  portant  renouvellement  et  extension  de  la  Zone
d'Aménagement Différé (ZAD) sur le périmètre  Façade Maritime
Nord et désignant la ville de Marseille comme titulaire du droit de
préemption,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°2020/0670/EFAG
du  21  décembre  2020  portant  délégation  de  compétence  du
Conseil Municipal à Monsieur le Maire de Marseille, en vertu de
l’article L.2122-22 du code général des collectivités territoriales et
qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces  matières,  aux
Adjoints  au  Maire  et  Conseillers  Municipaux  de  la  Ville  de
Marseille.

Vu l’arrêté n°N° 2020_03101_VDM en date du 24 décembre
2020 portant délégation d’une partie des fonctions de Monsieur le
Maire, et notamment a signature des actes relatifs à l’exercice des

Droits  de Préemption,  à Madame Mathilde CHABOCHE, 11ème
Adjointe,

Vu la délibération du 15 décembre 2016 du Conseil  de la
Métropole d’Aix-Marseille  Provence approuvant  le plan d’actions
foncières du territoire de Marseille Provence et sa mise en œuvre,

Vu la délibération du 13 décembre 2018 du Conseil  de la
Métropole  d’Aix-Marseille  Provence  approuvant  une  stratégie
territoriale durable et intégrée de lutte contre l’habitat  indigne et
dégradé,

Vu la  convention  d’intervention  foncière  sur  le  périmètre
« Grand Centre Ville » du 2 mars 2017 conclue entre la Commune
de  Marseille,  l’Etablissement  Public  d’Aménagement
Euroméditerranée,  la  Métropole  Aix  Marseille-Provence  et
l’Etablissement Public Foncier Provence Alpes Côte d’Azur (EPF
PACA),

Vu l’avenant  n°  1  du  13  juillet  2018  à  la  convention
d’intervention foncière sur le périmètre « Grand Centre Ville »,

Vu l’avenant  n°  2  du  30  avril  2019  à  la  convention
d’intervention foncière sur le périmètre « Grand Centre Ville » du 2
mars 2017,

Vu l’approbation par délibération du Conseil de la Métropole
en date  du  15  juillet  2019  du  Plan Partenarial  d’Aménagement
(PPA),

Vu la  Déclaration  d’Intention  d’Aliéner  (DIA)  pour  un  bien
soumis au droit de préemption réceptionnée en mairie le 19 mars
2021  par  laquelle  Maître  Alice  MORA-GREGOIRE,  notaire   à
Marseille 13004, a signifié à la Ville de Marseille l’intention de son
client, Monsieur Maurice MARINO de vendre les lots 4 – 6 et 7  lui
appartenant,  compris dans l’ensemble immobilier situé 25 rue de
Crimée Marseille 3ème arrondissement,   cadastré quartier  Saint
Lazare (812)  section C n°  18,  biens libres de toute occupation,
moyennant  la  somme de  125  000  euros  (cent  vingt  cinq  mille
euros) 

Vu  la demande de l’EPF PACA de se voir déléguer le droit
de préemption.

Considérant que la création de la ZAD Façade Maritime Nord ainsi
que son extension doit permettre de considérer :

- la nécessité de mettre en œuvre des principes de renouvellement
urbain de la Façade Maritime Nord de Marseille, en associant la
reconquête  des  secteurs  dégradés,  le  développement
économique, la diversification de l’habitat  et  la requalification du
cadre de vie,
- la situation privilégiée de la zone à proximité du centre ville,
- l’état du foncier avec des terrains nus et des friches industrielles,
- la volonté de retrouver un habitat et un cadre de vie de qualité
pour les habitants et  les besoins pour accueillir  des populations
nouvelles,  et,  d’améliorer  l’image  et  la  position  des  quartiers
concernés,

Considérant que ce bien est intégré au périmètre de la convention
d’intervention  foncière  « Grand  Centre  Ville »  de  Marseille pour
lequel l’Etablissement Public Foncier PACA est missionné par la
Métropole  Aix-Marseille-Provence  et  la  ville  de  Marseille  pour
réaliser des acquisitions foncières nécessaires à la mise en œuvre
des objectifs de l’opération « Grand Centre Ville »,

Considérant que l’opération « Grand Centre Ville » a pour objectif
de permettre,  sur  la  période 2011-2025, de préparer  les futures
opérations  de  renouvellement  urbain  des  pôles  d’intervention
ciblés et de contribuer ainsi à la production de logements, locaux
d’activités et équipements,

Considérant  que  la  convention  d’intervention  foncière  « Grand
Centre Ville » de Marseille a pour  objectif  de permettre à l’EPF
d’engager  des  démarches  d’acquisition  foncière  afin  de  lutter
contre l’habitat dégradé et constituer des réserves foncières pour
les projets d’aménagements à venir et que l’îlot est concerné par
une vision urbaine d’ensemble,
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Considérant que la stratégie de lutte contre l’habitat indigne sur le
grand  centre-ville  de  Marseille  se  décline  au  travers  du  Plan
Partenarial d’Aménagement (PPA) signé le 15 juillet 2019,
Considérant  que  le  PPA  consiste  en  un  cadre  d’actions
coordonnées et transversales qui établit un programme de travail
et  prend  la  forme  d’un  contrat  conclu  entre  l’Etat,  la  ville  de
Marseille,  Euroméditerrannée,  le  département,  l’EPF,  l’ANAH,
l’ANRU, l’ARHLM et la CDC, 
Considérant  que le PPA,  conclu  pour  une durée de 15 ans,  et
portant sur un périmètre d’intervention de 1000 hectare, inclue le
bien immobilier en objet,
Considérant  que la parcelle  où se situe le bien fait  l’objet  d’un
emplacement réservé pour voirie,

Décide

Article 1 Le droit de préemption défini par les articles L. 212-2 et
suivants  du  Code de l'Urbanisme est  délégué à l’Etablissement
Public Foncier Provence Alpes Côte d’Azur pour l'acquisition des
lots visés dans la déclaration d’intention d’aliéner ci-dessus.

Article 2 L’Etablissement  Public  Foncier  Provence  Alpes  Côte
d’Azur exercera ce droit de préemption dans les conditions fixées
par les textes en vigueur.

Article 3 La présente  décision  recevra  les  formalités  prévues  à
l'article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales.  

Fait le 29 avril 2021

2021_00989_VDM  -  arrêté  de  consignation  de  la  propriété
l'Annonciade située 25 chemin de la Mûre 13015 Marseille

INDEMNITAIRES : Consorts DALECKY :
- Ivan DALECKY né le 24 octobre 1960,
- Tristan DALECKY né le 8 novembre 1968,
- Ambroise DALECKY né le 4 janvier 1973,
- Diane DALECKY née le 8 novembre 1959,
- Alban DALECKY né le 7 mai 1963. 
Vu la délibération du Conseil  Municipal  N°20/0670/EFAG du 21
décembre 2020 portant délégations accordées au Maire ;
Vu  l’arrêté  N°2020-03101-VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  d’une  partie  des  fonctions  de  Monsieur  le  Maire  et
notamment la signature de tous actes et décisions dans la limite
des attributions confiées à Madame Mathilde CHABOCHE 11ème
adjointe ;
Vu  la  déclaration  établie  par  Maître  BEAUME,  réceptionnée  en
Mairie  le  7  septembre  2020,  manifestant  l’intention  d’aliéner  la
propriété l’Annonciade sise 25 chemin de la Mûre 13015 Marseille,
apparaissant au cadastre sur la parcelle quartier les Borels (898)
section D n°31 d’environ 17 943 m², au prix de 667 000 euros ;
Vu le projet de programme relatif à « La protection du patrimoine
naturel et culturel » projeté par la Direction des Parcs et Jardins,
réalisable sur ce site ;
Vu que la Commune a sollicité par courrier du 30 octobre 2020 la
délégation  du  droit  de  préemption  auprès  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence ;
Vu le constat de visite contradictoire de ladite propriété en date du
19  novembre  2020,  en  présence  des  consorts  DALECKY,  des
représentants  de  la  Métropole  Aix  Marseille  Provence  et  de  la
Commune ;
Vu la  Décision  N°20/1018/D du 14 décembre 2020,  reçu le  15
décembre 2020 au contrôle de légalité, la Métropole Aix Marseille
Provence a accordé la délégation au profit de la Commune, afin de
préempter le bien concerné ;
Vu  le  certificat  du  21  janvier  2021,  relatif  à  l’affichage  de  la
Décision  N°20/1018/D  du  14  décembre  2020,  au  siège  de  la
Métropole Aix Marseille Provence du 16 décembre au 16 janvier
2021 inclus ;
Vu l’acte pris sur délégation du 17 décembre 2020 N°20/425, reçu
le 17 décembre 2020 en Préfecture, par lequel la Ville de Marseille
décide  de  préempter  l’ensemble  immobilier  concerné  au  prix
conforme  à  la  déclaration  d’intention  d’aliéner  du  7  septembre
2020, 
Vu les certificats du 18 février 2021, relatifs à l’affichage de l’acte
pris sur délégation du 17 décembre 2020 N°20/425, en Hôtel de
Ville et en Mairie de Secteur ;

Vu la publication au Recueil des Actes Administratifs du 1er janvier
2021,  de  l’acte  pris  sur  délégation  N°20/425  du  17  décembre
2020 ;
Vu  la  signification  par  huissier  de  l’acte  pris  sur  délégation
N°20/425 du 17 décembre 2020,  faite en date du 17 décembre
2020 au représentant des consorts DALECKY ;
Vu l’acceptation du prix par le Vendeur reçue par la Commune le
11 février 2021 ;
Vu l’état  hypothécaire  du  11 février  2021 qui  ne  révèle aucune
inscription hypothécaire. 
Considérant que l’acte notarié relatif à la préemption doit être signé
dans les 3 mois suivants l’acceptation du prix par les vendeurs ;
Considérant que le recours gracieux formé par l’acquéreur évincé
« DIRECT INVEST » empêche la signature dudit  acte dans les
délais de 3 mois ;
Considérant que la consignation auprès de la Caisse des Dépôts
et  Consignations  du  montant  du  prix  accepté  par  le  Vendeur,
conforme à la déclaration d’intention d’aliéner déposée en date du
7  septembre  2020,  doit  permettre  la  prise  de  jouissance  au
bénéfice de la Commune. 

Article 1 La somme de 667 000 euros (six cent soixante sept mille
euros) , représentant le montant du prix accepté par le Vendeur et
conforme  à  la  déclaration  d’intention  d’aliéner  déposée  le  7
septembre 2020 de la propriété l’Annonciade sise 25 chemin de la
Mûre 13015 MARSEILLE, apparaissant au cadastre sur la parcelle
quartier les Borels (898) section D n°31 d’environ 17 943 m², est
versée à la Caisse des Dépôts et Consignations. 

Article 2 La Ville de Marseille autorisera la déconsignation de tout
ou partie de la somme visée en nnarticle 1 par arrêté municipal. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Général  Adjoint  de  l’Urbanisme,  du  Foncier  et  du
Patrimoine,  Monsieur  le  Receveur  des  Finances  Marseille
Municipale  et  Monsieur  le  Directeur  Régional  des  Finances
Publiques de la Région Auvergne – Rhône – Alpes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent Arrêté. 

Fait le 19 avril 2021

2021_00990_VDM  -  Arrêté  de  déconsignation  local
commercial lot 1 situé 13 rue d'Aubagne 13001 Marseille

INDEMNITAIRES  :  Compte  de  la  Caisse  de  Dépôts  et
Consignation  (CDC)  de  Maître  Laurent  CIAVATTI  au  profit  des
héritiers  de  Monsieur  Agop  DINKCI,  Madame  Yercanik
BASMACIYAN veuve DINKCI, Monsieur Murat DINKCI et Madame
Sibil DINKCI 
Vu  la  délibération  du  Conseil  Municipal  du  21  décembre  2020
N°20/0670/EFAG portant délégations accordées au Maire ;
Vu  l'arrêté  N°2020-03101-VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  d’une  partie  des  fonctions  de  Monsieur  le  Maire  et
notamment la signature de tous actes et décisions dans la limite
des attributions confiées à Madame Mathilde CHABOCHE 11ème
adjointe ;
Vu l’ordonnance d’expropriation du 4 juillet 2011, expropriant entre
autres,  le  lot  1  de  l’immeuble  situé  13  rue  d’Aubagne  13001
Marseille, cadastré quartier Noailles (803) section A N°89 ;
Vu  le  Jugement  en  date  du  28  juin  2019  fixant  l’indemnité  de
dépossession totale pour ce lot pour un montant total de 251 976
euros (Deux cent cinquante et un mille neuf cent soixante seize
euros);
Vu la déclaration de consignation du 17 décembre 2019 pour la
somme de 251 976 euros (Deux cent cinquante et un mille neuf
cent soixante seize euros) ;
Vu l’absence de charges et d’oppositions grevant le bien. 
Considérant que la dévolution successorale est établie par Maître
Hélène PATRIS le 3 avril 1986 dont la copie certifiée conforme par
son successeur a été fournie ;
Considérant  que  Maîtres  BOUSQUET  et  CERMOLACCE,
représentants les intérêts des héritiers de Monsieur Agop DINKCI,
ont donné mandat à Maître Laurent CIAVATTI,  pour réclamer le
montant de l’indemnité judiciairement consignée par arrêté du 5
novembre 2019 ;
Considérant que la somme de 251 976 euros (Deux cent cinquante
et  un  mille  neuf  cent  soixante  seize  euros),  représentant  le
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montant de l’indemnité judiciairement consignée par arrêté du 5
novembre  2019,  doit  en  conséquence  être  déconsignée  sur  le
compte de la Caisse de Dépôts et Consignation (CDC) de Maître
Laurent CIAVATTI,  notaire à Marseille,  au profit  des héritiers  de
Monsieur Agop DINKCI. 

Article 1 La somme de 251 976 euros (Deux cent cinquante et un
mille neuf cent soixante seize euros), représentant le montant de
l’indemnité  judiciairement  consignée  par  arrêté  du  5  novembre
2019, doit en conséquence être déconsignée sur le compte de la
Caisse  de  Dépôts  et  Consignation  (CDC)  de  Maître  Laurent
CIAVATTI, notaire à Marseille, au profit des héritiers de Monsieur
Agop DINKCI. 

Article 2 En ce qui concerne les intérêts à verser, il  convient de
considérer la date de prise de jouissance par la Ville de Marseille,
soit le 17 janvier 2020. Que de la date de consignation à la date de
jouissance, les intérêts sont à verser à la Ville de Marseille. Que de
la date de jouissance à la date de déconsignation, les intérêts sont
à  verser  au  notaire,  au  profit  des  héritiers  de  Monsieur  Agop
DINKCI. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Général  Adjoint  de  l’Urbanisme,  du  Foncier  et  du
Patrimoine,  Monsieur  le  Receveur  des  Finances  Marseille
Municipale  et  Monsieur  le  Directeur  Régional  des  Finances
Publiques de la Région Auvergne - Rhône - Alpes sont chargés,
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté. 

Fait le 19 avril 2021

DIRECTION GENERALE ADJOINTE A 
LA SECURITE

2021_00992_VDM  -  ARRÊTÉ  HABILITANT  L'AGENT  FHAL
PAULIN  À  ACCÉDER  AU  TRAITEMENT  AUTOMATISÉ  DE
DONNÉES  À  CARACTÈRE  PERSONNEL  MIS  EN  ŒUVRE
DANS LE FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment son article L252-
2,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l’assermentation délivrée par le Tribunal Judiciaire de Marseille,
Vu l’arrêté numéro 2020/03114/VDM du 24 décembre 2020 relatif à
la délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de  la
Ville de Marseille dont les fonctions le nécessitent. 

Article 1 L'agent FHAL Paulin est habilité,  dans la limite de ses
prérogatives, à utiliser le Progiciel I-POLICE aux fins suivantes :
accès au traitement automatisé de données à caractère personnel.

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois

à compter de sa notification. 

Fait le 12 avril 2021

2021_00993_VDM - ARRÊTÉ HABILITANT L'AGENT FLORENTI
SÉBASTIEN À ACCÉDER AU TRAITEMENT AUTOMATISÉ DE
DONNÉES  À  CARACTÈRE  PERSONNEL  MIS  EN  ŒUVRE
DANS LE FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment son article L252-
2,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l’assermentation délivrée par le Tribunal Judiciaire de Marseille,
Vu l’arrêté numéro 2020/03114/VDM du 24 décembre 2020 relatif à
la délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de la
Ville de Marseille dont les fonctions le nécessitent. 

Article 1 L'agent FLORENTI Sébastien est habilité, dans la limite
de  ses  prérogatives,  à  utiliser  le  Progiciel  I-POLICE  aux  fins
suivantes : accès au traitement automatisé de données à caractère
personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois
à compter de sa notification. 

Fait le 12 avril 2021

2021_00994_VDM - ARRÊTÉ HABILITANT L'AGENT CAUVIN
BENJAMIN À ACCÉDER AU TRAITEMENT AUTOMATISÉ DE
DONNÉES  À  CARACTÈRE  PERSONNEL  MIS  EN  ŒUVRE
DANS LE FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment son article L252-
2,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l’assermentation délivrée par le Tribunal Judiciaire de Marseille,
Vu l’arrêté numéro 2020/03114/VDM du 24 décembre 2020 relatif à
la délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de la
Ville de Marseille dont les fonctions le nécessitent. 
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Article 1 L'agent CAUVIN Benjamin est habilité, dans la limite de
ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-POLICE aux fins suivantes
:  accès  au  traitement  automatisé  de  données  à  caractère
personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois
à compter de sa notification. 

Fait le 12 avril 2021

2021_00995_VDM - ARRÊTÉ HABILITANT L'AGENT PIGNATEL
LIONEL  À  ACCÉDER  AU  TRAITEMENT  AUTOMATISÉ  DE
DONNÉES  À  CARACTÈRE  PERSONNEL  MIS  EN  ŒUVRE
DANS LE FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment son article L252-
2,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l’assermentation délivrée par le Tribunal Judiciaire de Marseille,
Vu l’arrêté numéro 2020/03114/VDM du 24 décembre 2020 relatif à
la délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de  la
Ville de Marseille dont les fonctions le nécessitent. 

Article 1 L'agent PIGNATEL Lionel est habilité, dans la limite de
ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-POLICE aux fins suivantes
:  accès  au  traitement  automatisé  de  données  à  caractère
personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois
à compter de sa notification. 

Fait le 12 avril 2021

2021_00996_VDM  -  ARRÊTÉ  HABILITANT  L'AGENT  HOTZ
DAVID  À  ACCÉDER  AU  TRAITEMENT  AUTOMATISÉ  DE
DONNÉES  A  CARACTÈRE  PERSONNEL  MIS  EN  ŒUVRE
DANS LE FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment son article L252-
2,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à

l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l’assermentation délivrée par le Tribunal Judiciaire de Marseille,
Vu l’arrêté numéro 2020/03114/VDM du 24 décembre 2020 relatif à
la délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de la
Ville de Marseille dont les fonctions le nécessitent. 

Article 1 L'agent HOTZ David est habilité,  dans la limite de ses
prérogatives, à utiliser le Progiciel I-POLICE aux fins suivantes :
accès au traitement automatisé de données à caractère personnel.

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois
à compter de sa notification. 

Fait le 12 avril 2021

DIRECTION GENERALE ADJOINTE DE 
L ACTION JURIDIQUE

DIRECTION DES MARCHES ET PROCEDURES 
D ACHATS PUBLICS

2021_01066_VDM  -  Désignation  de  fonctionnaires  en
Commission de DSP - Avis n° 2021_51674_0001 - Gestion et
exploitation du Centre Équestre Pastré

Vu  les  articles  L.  1411-5  et  L.  1411-6  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n° 21/0122/AGE du 2 avril 2021 approuvant la
Délégation de Service Public pour  la  gestion et  l’exploitation du
Centre Équestre Pastré, 

Article 1 Sont désignées les personnes ci-après :
- Madame Véronique CHABRAN, identifiant n° 1985 0460,
- Madame Julie LARQUERE, identifiant n° 2013 1473,
-  Monsieur  Thierry  SANZ,  identifiant  n°  1997  0784,  comme
personnalités compétentes dans le domaine objet de la Délégation
de  Service  Public  ci-dessus  mentionnée  pour  présenter  les
différents rapports à produire à la Commission de Délégation de
Service Public, sans voix consultative. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié, affiché et publié au
Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 21 avril 2021
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DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
DES FINANCES ET MOYENS 
GENERAUX

DIRECTION DE LA COMPTABILITE

20/043 – Acte pris sur délégation - Abrogation de l’acte pris
sur délégation n°18/053 du 23 février 2018.
(L.2122-22-7°-L.2122-15)

RÉGIE  DE  LA  DIRECTION  GÉNÉRALE  ADJOINTE  À  LA
SÉCURITÉ
DIRECTION  DE  LA  MOBILITÉ  ET  DU  STATIONNEMENT  -
HORODATEURS
Nous, Maire de Marseille,
Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et  plus
particulièrement  les  articles  R.1617-1  à  R.1617-18  relatifs  à  la
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics locaux ;
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation
administrative  de  Paris,  Marseille,  Lyon  et  des  établissements
publics de coopération intercommunale ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion
budgétaire et comptable  publique, et notamment l’article 22 ;
Vu la délibération n° 20/0670/EFAG en date du 21 décembre 2020
autorisant le Maire à créer des régies communales en application
de  l’article  L  2122-22  7°  du  Code  général  des  collectivités
territoriales ;
Vu la délibération n° 19/0289/EFAG du 1er avril 2019 portant sur la
réorganisation des services de la ville de Marseille ;
Vu  la  délibération  N19/0617/DDCVdu  17  juin  2019  portant  sur
l’organisation de la Direction Générale Adjointe à la Sécurité ;
Vu l'arrêté n° 2020_03093_VDM du 24 décembre 2020 donnant
délégation de fonction à M. Joël CANICAVE en ce qui concerne les
finances, les moyens généraux et les budgets participatifs ; 
Vu  l'acte pris sur délégation n° 18/053 du 23 février 2018 instituant
une régie de recettes auprès de la Direction de la Gestion urbaine
de  proximité  -  Service  de  la  Mobilité  urbaine  (horodateurs),
modifié ;
Considérant  la  nécessité  de  modifier  l'intitulé  de  la  régie  de  la
Direction  de  la  Gestion  urbaine  de  proximité  -  Service  de  la
Mobilité  urbaine  (horodateurs)  suite  à  la  réorganisation  des
services de la ville de Marseille ;
Considérant  la  nécessité  de  modifier  la  liste  des  modes  de
recouvrement et le montant de l’encaisse ;
Considérant l'avis conforme en date du 25 mars 2021 de Monsieur
l'Administrateur  des Finances publiques,  comptable de Marseille
municipale et Métropole Aix-Marseille Provence,

-  DÉCIDONS  -

Article 1 : L'acte pris sur délégation susvisé n° 18/053 du 23 février
2018, modifié, est abrogé.

Article 2 : Il est institué auprès de la Direction Générale Adjointe à
la  Sécurité  -  Direction  de  la  Mobilité  et  du  Stationnement
(horodateurs), une régie de recettes pour l'encaissement des droits
de stationnement sur voiries.

Article 3 : Cette régie est installée au siège de la Société SAGS
Marseille (Société d'Assistance de la Gestion du Stationnement)
situé, 42 rue Liandier, 13008 Marseille, en charge de la DSP du
stationnement payant sur voirie.

Article 4 : Les  lieux  d'encaissement  sur  les  sites  d'espaces
d'accueil du public sont les suivants :
- 42 rue Liandier, 13008 Marseille,
- 37 rue des trois frères Barthélemy, 13006 Marseille.

Article 5 : Les  recettes  désignées  à  l'article  2  sont  encaissées
selon les modes de recouvrement suivants : 
- espèces,
- chèques,
- cartes bancaires, TEP avec ou sans contact,

- virements bancaires.
- applications mobiles (Timo, Paybyphone, Flowbird).

Elles sont perçues contre remise à l'usager de tickets ou
de titres dématérialisés.

Article 6 : Le  régisseur  est  autorisé  à  disposer  d'un  compte  de
dépôt de fonds au Trésor.

Article 7 : Des  mandataires  interviendront  sur  les  différents  sites
pour l'encaissement des produits énumérés à l'article 2.

Article 8 : Le montant maximum de l'encaisse que le régisseur est
autorisé à conserver est fixé à 300 000 € (trois cent mille euros).

Article 9 : Le régisseur est  tenu de verser à l'Administrateur des
Finances publiques de Marseille le total  de l'encaisse 2 fois par
semaine ou dès que celui-ci  atteint  le montant  maximum fixé à
l'article 8, lors de sa sortie de fonctions ou de son remplacement
par  le  mandataire  suppléant,  et  en  tout  état  de  cause,  en  fin
d'année.

Article 10 : Le régisseur verse chaque mois auprès de la
direction  en  charge  de  l'ordonnancement  (Direction  de  la
Comptabilité) la totalité des justificatifs des opérations de recettes.

Article 11 : Le régisseur est assujetti à un cautionnement
dont  le  montant  est  fixé  dans  l'arrêté  de  nomination  selon  la
réglementation en vigueur.

Article 12 : Monsieur le Maire et Monsieur l'Administrateur
des  Finances  publiques,  comptable  de  Marseille  municipale  et
Métropole Aix-Marseille Provence sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent acte sur délégation qui sera
publié au recueil des actes administratifs.

Fait le 24 avril 2021

DIRECTION DE LA DETTE

2021_01042_VDM  -  EMPRUNT  CAISSE  DES  DÉPÔTS  ET
CONSIGNATIONS - PRU 7 192 000 €

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.2122-18, L.2122-22 et L.2511- 27 ; 
Vu la  délibération  n°  20/0670/EFAG du  21  décembre 2020 par
laquelle le Conseil Municipal donne délégation à Monsieur le Maire
en vertu des dispositions de l’article L.2122-22 du CGCT ; 
Vu l’arrêté  n°  2020_03093_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation  de  fonction  à  Monsieur  Joël  CANICAVE  en  ce  qui
concerne  les  finances,  les  moyens  généraux  et  les  budgets
participatifs  en  vertu  des  dispositions  de  l’article  L.2122-18  du
CGCT ; 
Vu  l’arrêté  n°  2021_00222_VDM  du  28  janvier  2021  portant
délégation aux responsables de services communaux ; 
Vu la proposition d’emprunt de 7 192 000 Euros formulée par la
Caisse des Dépôts et Consignations pour le financement en Prêt
de Renouvellement Urbain (PRU) d’opérations en politique de la
ville (Saint- Barthélémy Picon Busserine, Soude, Vallon Malpassé,
Savine, Solidarité, Flamands Iris, Saint-Joseph, Plan d’Aou, Saint-
Mauront, ZUS Centre Nord) ; 
Considérant  qu’il  convient  d’assurer  le  financement  des  projets
d’investissement inscrits au budget ; 
Considérant, après étude de la proposition financière reçue par la
Ville, qu’il convient de réaliser rapidement l’emprunt correspondant
afin de conserver les conditions financières de cette dernière ; 

Article 1 Un emprunt sera réalisé auprès de la Caisse des Dépôts
et Consignations afin de financer les investissements inscrits au
Budget Primitif 2021. Ce contrat de prêt est composé d’une ligne
de  prêt  d’un  montant  total  de  7  192  000  €.  Les  principales
caractéristiques de ce contrat de prêt sont les suivantes : 
-  Ligne  de prêt  :  Prêt  renouvellement  Urbain  à  l’Aménagement
(PRUAM) 
- Montant : 7 192 000 € 
- Durée phase de préfinancement : 24 mois 
- Durée d’amortissement : 15 ans 
- Périodicité des échéances : annuelle 
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- Index : Livret A 
- Taux d’intérêt actuariel annuel : Taux du livret A en vigueur à la
date d’effet du contrat + 0,60 % 
- Amortissement : déduits intérêts prioritaires 
- Typologie Gissler : 1A 
- Commission d’instruction : 0,06 % du montant du prêt 

Article 2 La Ville de Marseille s'engage, pendant toute la durée de
l’emprunt,  à  créer  et  à  mettre  en  recouvrement  les  impositions
directes nécessaires au service des annuités correspondantes. 

Article  3  La  Ville  de  Marseille  prend  à  sa  charge  les  impôts
présents ou futurs ainsi que les droits et frais pouvant résulter du
présent prêt par décision de caractère général de tout organisme
ayant pouvoir réglementaire. 

Article  4  Monsieur  l'Adjoint  délégué  aux  finances,  aux  moyens
généraux  et  aux  budgets  participatifs  est  autorisé  à  signer  le
contrat  subséquent  en  application  des  dispositions  de  la
délibération n° 20/0670/EFAG du 21 décembre 2020 et de l’arrêté
n° 2020_03093_VDM du 24 décembre 2020 portant délégation de
fonction et de signature. 

Article 5 En vertu des dispositions de l’article L 2511-27 du CGCT
et en cas d’absence de Monsieur l'Adjoint délégué aux finances,
aux moyens généraux et aux budgets participatifs, Madame Laure
VIAL,  Directrice  de  la  Dette  ou  Monsieur  Hervé  BERTHIER,
Directeur Général Adjoint des Finances et des Moyens Généraux,
est  autorisé  à  signer  le  contrat  de  prêt  décrit  ci-dessus,  et  est
habilité à procéder ultérieurement, sans autre délibération et à son
initiative, aux diverses opérations prévues dans le contrat de prêt
et  reçoit  tous  pouvoirs  à  cet  effet  en  application  de  l’arrêté  n°
2021_00222_VDM du 2 février 2021. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Comptable de Marseille Municipale et  Métropole Aix-Marseille
Provence  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le
Tribunal Administratif  de Marseille dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sera  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs de la Ville de Marseille. 

Fait le 16 avril 2021

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
DES SERVICES DE PROXIMITE

DIRECTION DES OPERATIONS FUNERAIRES

21/047 – Acte pris sur délégation -  Reprise de concessions
d’une durée de 30 ans et de 50 ans sises dans le cimetière
Saint-Pierre.
(L.2122-22-8°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les

articles L 2122-22 et L 2223-15 et suivants,

Vu  la  délibération  N°11/0308/SOSP du  4  avril  2011 approuvant
l'estimation des monuments et caveaux dans le cadre des reprises
des concessions.

Vu  la  délibération  N°20/0670/EFAG,  du  21  décembre  2020
autorisant  le  Maire  à  prononcer  la  délivrance  et  la  reprise  des
concessions,

Vu l’arrêté N°2020/03115/VDM du 24 décembre 2020,

Considérant que conformément aux articles L 2223-15 et suivants
du Code Général des Collectivités Territoriales, les emplacements
situés  dans  le  cimetière  Saint-Pierre  sont  redevenus  propriété
communale pour défaut de paiement des nouvelles redevances au
terme des contrats de trente et cinquante ans et à l’expiration du

délai légal supplémentaire de deux ans.
DECIDONS

ARTICLE UNIQUE : Les concessions d’une durée de 30
et  50  ans  sises  dans  le  cimetière  Saint-Pierre  désignées  en
annexe  sont  reprises  par  la  Ville  pour  défaut  de  paiement  des
nouvelles redevances à l’issue du terme du contrat initial.

ANNEXE – CIMETIERE SAINT-PIERRE

FONDATEUR
SITUATION

GEOGRAPHIQUE N°
TITRE

DATE 

CAR
RE

RANG N°

Aux hoirs de Mme 
Virginie BRUN épouse 
JUZOT rep par Mlle 
Germaine ROCHIER

16 5 INT
EST

49 2119 30/11/1
967

Mme Odette GUILHOT 
Vve PUJOLLE née 
GREGORY

18
INT

POURT
OUEST

26 45573 03/06/1
975

Hoirs de M. Félix 
FOUQUE rep par Mme 
Mélina IVALDI née 
FOUQUE

18
Partie

OUEST
Rang INT
POURT
OUEST

40 44947 26/02/1
975

M. CASINI Mario 18 Partie
EST 

1er Rang

12 46937 15/04/1
976

Mme Vve Angèle VARSI
née OTTAVIANI

18 Partie
EST 
2ème
Rang

8 45313 22/04/1
975

Aux hoirs de M. Jean 
Pierre FAURE rep par 
M. Edmond FAURE

18 Partie
EST
2ème
Rang

12 45680 07/07/1
975

Aux hoirs de M. René 
DEGRADA rep par M. 
Roger DEGRADA

18 Partie
EST
3ème
Rang

8 55790 06/05/1
981

M. Pierre Emile 
GEMIGNANI

18 Partie
Centrale 
10ème
Rang

9 45664 07/07/1
975

Aux hoirs de Mme Vve 
Carmela SPELLER rep 
par Mme Vve Mathilde 
COLOMBANI née 
SPELLER 

18 Partie
Centrale 
10ème
Rang

12 46027 14/10/1
975

Hoirs de M. BANGIL rep
par M. Louis José 
BANGIL

18 Partie
Centrale
10ème
Rang 

14 46327 06/01/1
976
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FONDATEUR
SITUATION

GEOGRAPHIQUE N°
TITRE

DATE 

CAR
RE

RANG N°

M. André RICCI 18 Partie
Centrale 
12ème
Rang 

7 46037 08/10/1
975

M. Dominique ANTONI 61 1 1
An
gle

1605 31/08/1
965

Mme Marguerite REY 
Vve Michel PEDROS

61 1 11 1609 13/08/1
965

M. Gérard GROS 61 1 12 1610 13/08/1
965

Aux hoirs de Mme Vve 
Clorinde SALSANO rep 
par M. Joseph 
SALSANO

61 1 13 1616 13/08/1
965

Mme TARDIEU Vve 
CALVANI

61 2 1
An
gle

1613 31/08/1
965

Mme FENOCCHIO épse
FENINI

61 2 6 1615 31/08/1
965

Mme M. Louise 
VERUTTI Vve 
CAPPEAU

61 2 12 1620 31/08/1
965

Mme Germaine 
PERRON Vve 
PARDUCCI

61 3 14
An
gle

1636 24/11/1
965

Mme Lucie ZAKARIAN 
Vve CHAMCHOYAN

61 17 18 1831 03/10/1
966

Mme Louise Marie 
FORMISANO Vve DE 
MARIA

61 26 15 1989 30/05/1
967

Fait le 23 avril 2021

21/048 – Acte pris sur délégation - Reprise de concessions
d’une durée de 30 ans et de 50 ans sises dans le cimetière
Saint-Pierre.
(L.2122-22-8°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les

articles L 2122-22 et L 2223-15 et suivants,

Vu la délibération N°20/0670/EFAG du 21 décembre 2020 
autorisant le Maire à prononcer la délivrance et la reprise des 
concessions,

Vu l’arrêté N°2020_03115_VDM du 24 décembre 2020,

Vu  la  délibération  N°11/0308/SOSP du  4  avril  2011 approuvant
l'estimation des monuments et caveaux dans le cadre des reprises

des concessions.

Considérant que conformément aux articles L 2223-15 et suivants
du Code Général des Collectivités Territoriales, les emplacements
situés  dans  le  cimetière  Saint-Pierre  sont  redevenus  propriété
communale pour défaut de paiement des nouvelles redevances au
terme des contrats de trente et cinquante ans et à l’expiration du
délai légal supplémentaire de deux ans.
DECIDONS

ARTICLE UNIQUE : Les concessions d’une durée de 30
et  50  ans  sises  dans  le  cimetière  Saint-Pierre  désignées  en
annexe  sont  reprises  par  la  Ville  pour  défaut  de  paiement  des
nouvelles redevances à l’issue du terme du contrat initial.

ANNEXE – CIMETIERE SAINT-PIERRE

FONDATEUR
SITUATION

GEOGRAPHIQUE N°
TITRE

DATE 

CARR
E

RAN
G

N°

Aux hoirs de Mme Marie-
Louise BONNOT Vve 
MAGAUD rep par Mme 
Noémie BONNOT Vve 
METZGER

22 SUD 35 37912 24/01/1
972

Aux hoirs de Mme Vve 
BOUCARD née LAZARE 
Marie rep par Mme 
DUROUX Marie

22 OUE
ST

39 52361 30/03/1
979

M. Armand PERRIER 22
1

NOR
D

3 38468 06/04/1
972

M. LEFEUVRE Léonce 22
1

NOR
D

19 217 06/11/1
956

Aux hoirs de feu René 
SOUBEYRAN rep par 
Mme COURBON-
SOUBEYRAN épse 
CHURET Renée

22 1 38 39340 25/06/1
972

Fait le 23 avril 2021

21/051 – Acte pris sur délégation - Reprise de concessions
d’une durée de 30 ans et de 50 ans sises dans le cimetière
Saint-Pierre.
(L.2122-22-8°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L 2122-22 et L 2223-15 et suivants,

Vu  la  délibération  N°20/0670/EFAG  du  21  décembre  2020
autorisant  le  Maire  à  prononcer  la  délivrance  et  la  reprise  des
concessions,

Vu l’arrêté N°2020_03115_VDM du 24 décembre 2020,

Vu  la  délibération  N°21/0179/AGE  du  2  avril  2021  approuvant
l'estimation des monuments et caveaux dans le cadre des reprises
des concessions.

Considérant que conformément aux articles L 2223-15 et suivants
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du Code Général des Collectivités Territoriales, les emplacements
situés  dans  le  cimetière  Saint-Pierre  sont  redevenus  propriété
communale pour défaut de paiement des nouvelles redevances au
terme des contrats de trente et cinquante ans et à l’expiration du
délai légal supplémentaire de deux ans.
DECIDONS

ARTICLE UNIQUE : Les concessions d’une durée de 30
et 50 ans sises dans le cimetière Saint-Pierre
désignées  en annexe  sont  reprises  par  la  Ville  pour  défaut  de
paiement des nouvelles redevances à l’issue du terme du contrat
initial.

ANNEXE – CIMETIERE SAINT-PIERRE

FONDATEUR
SITUATION
GEOGRAPHIQUE N°

TITRE
DATE 

CAR
RE

RAN
G

N°

Aux hoirs de M. Emile BINI
rep  par  Mme  Elvire
VINCIGUERRA Vve BINI

13 3
NOR
D

45 30637 27/06/1
969

M. HUYNH-DIEU TONG 40
EXT
POU
RT
OUE
ST

121 63739 28/05/1
985

Mme  ASSANDRI  Yvonne
Victoria

57 POU
RT
NOR
D

26 58591 20/12/1
982

Mme Marie CAMPOURCY 57 POU
RT
OUE
ST

16 978 30/12/1
961

M. Henri JANOT 60 POU
RT
SUD

10
ANG
LE

1001 17/05/1
962

M. KEHR Paul 60 2 55 70651 19/10/1
988

Mme  Marie-Thérèse
PONS Vve JUE

61 3 9 1602 13/08/1
965

Fait le 29 avril 2021

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
EDUCATION ENFANCE SOCIAL

DIRECTION DE L EDUCATION ET DE LA 
JEUNESSE

2021_00904_VDM  -  ARRÊTÉ  DE  DÉLÉGATION  DE
SIGNATURE  -  DIRECTION  ÉDUCATION  ET  JEUNESSE  -
SERVICE DE LA RESTAURATION SCOLAIRE - CONTRAT DE
DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC DE LA RESTAURATION
SCOLAIRE  DU  1ER  DEGRÉ  N°18/0622  -  SIGNATURE  DES
COURRIERS POUR DÉFAUT DE PAIEMENT -  MANDATURE
2020-2026

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20, 

Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n°20/0669/EFAG du 21 décembre 2020 fixant le
nombre d’Adjoints au Maire,
Vu la délibération n° 20/0670/EFAG du 21 décembre 2020 portant
délégation de compétence à Monsieur  le  Maire de Marseille  en
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces
matières aux Responsables de service de la Ville de Marseille,
Vu la délibération n° 18/0524/ECSS du 25 juin 2018 approuvant le
contrat de délégation de service public de la restauration scolaire
du 1er degré avec la société Sodexo et ses annexes afférentes
dont le règlement de service,
Vu le contrat  de délégation de service public de la restauration
scolaire du 1er degré n°18/0622 signé avec la société Sodexo le
24 juillet 2018 et le règlement de service afférent,
Vu l’acte d’engagement n° 2019/28477 du 1er octobre 2019 qui
engage  M.  Laurent-Xavier  GRIMA  en  tant  que  Directeur  de
l’Éducation et de la Jeunesse,
Vu l’arrêté n°2017/40981 du 8 janvier 2018 affectant Monsieur Joël
GARAMBOIS  sur  l’emploi  de  Responsable  du  Service  de  la
Restauration Scolaire,
Vu  l’arrêté  n°2017/40983  du  8  janvier  2018  affectant  Monsieur
Mathieu  BONNET  sur  l’emploi  de  Responsable  de  la  Division
Relations Contractuelles,
Considérant qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de
l’administration,  d’octroyer  des  délégations  de  signature  aux
fonctionnaires ci-après désignés. 

Article 1 Délégation de signature est donnée à Monsieur Laurent-
Xavier  GRIMA,  Directeur  de  l’Éducation  et  de  la  Jeunesse,
identifiant  2017 0452,  à  l’effet  de signer,  dans  le cadre  de ses
attributions,  les défauts de paiement,  les  décisions mentionnées
dans le contrat de délégation de service public de la restauration
scolaire  du  1er  degré  n°18/0622,  ainsi  que  celles  mentionnées
dans l’annexe B de celui-ci, également règlement de service. 

Article 2 En cas d'absence ou d'empêchement, Monsieur Laurent-
Xavier GRIMA sera remplacé dans l'exercice de sa délégation de
signature  par  Monsieur  Joël  GARAMBOIS,  Responsable  du
Service de la Restauration Scolaire, identifiant 1991 0796. 

Article 3 En cas d'absence ou d'empêchement simultané, Monsieur
Laurent-Xavier  GRIMA  et  Monsieur  Joël  GARAMBOIS  seront
remplacés dans l'exercice de cette même délégation de signature
par  Monsieur  Mathieu  BONNET,  Responsable  de  la  Division
Relations Contractuelles, identifiant 2000 1730. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié, affiché et publié au
Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 14 avril 2021

2021_00905_VDM  -  ARRÊTÉ  DE  DÉLÉGATION  DE
SIGNATURE  -  DIRECTION  ÉDUCATION  ET  JEUNESSE  -
SERVICE DE LA RESTAURATION SCOLAIRE - SIGNATURE
DES  COURRIERS  CONCERNANT  LES  DÉCISIONS
MENTIONNÉES  DANS  LE  RÈGLEMENT  DE  SERVICE
ORGANISANT LA PAUSE MÉRIDIENNE ET SANCTIONNANT
LE  NON-RESPECT  DES  RÈGLES  DE  VIE  -  MANDATURE
2020-2026

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n°20/0669/EFAG du 21 décembre 2020 fixant le
nombre d’Adjoints au Maire,
Vu la délibération n°20/0670/EFAG du 21 décembre 2020 portant
délégation de compétence à Monsieur  le  Maire de Marseille  en
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités
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territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces
matières aux Responsables de service de la Ville de Marseille,
Vu la délibération n°18/0524/ECSS du 25 juin 2018 approuvant le
contrat de délégation de service public de la restauration scolaire
du 1er degré avec la société Sodexo et ses annexes afférentes
dont le règlement de service,
Vu le contrat  de délégation de service public  de la restauration
scolaire du 1er degré n°18/0622 signé avec la société Sodexo le
24 juillet 2018 et le règlement de service afférent,
Vu l’acte  d’engagement  n°2019/28477 du 1er  octobre  2019 qui
engage Monsieur Laurent-Xavier GRIMA en tant que Directeur de
l’Éducation et de la Jeunesse,
Vu l’arrêté n°2017/40981 du 8 janvier 2018 affectant Monsieur Joël
GARAMBOIS  sur  l’emploi  de  Responsable  du  Service  de  la
Restauration Scolaire,
Considérant qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de
l’administration,  d’octroyer  des  délégations  de  signature  aux
fonctionnaires ci-après désignés. 

Article 1 Délégation de signature est donnée à Monsieur Laurent-
Xavier  GRIMA,  Directeur  de  l’Éducation  et  de  la  Jeunesse,
identifiant  2017 0452,  à l’effet  de  signer,  dans le cadre de ses
attributions,  les  décisions  mentionnées  dans  le  règlement  de
service organisant la pause méridienne (restauration scolaire), et
sanctionnant le non- respect des règles de vie. 

Article 2 En cas d'absence ou d'empêchement, Monsieur Laurent-
Xavier GRIMA sera remplacé dans l'exercice de sa délégation de
signature  par  Monsieur  Joël  GARAMBOIS,  Responsable  du
Service de la Restauration Scolaire, identifiant 1991 0796. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié, affiché et publié au
Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 14 avril 2021

2021_00921_VDM  -  Arrêté  de  délégation  de  signature  -
Direction Éducation Jeunesse - Service Activités et Moyens
Pédagogiques - Engagements Comptables

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20, 
Vu le Code de la Commande Publique,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire en date du
21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 20/0670/EFAG du 21 décembre 2020 portant
délégation de compétence à Monsieur  le  Maire de Marseille  en
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces
matières aux Responsables de service de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n°2020/03083 de délégation de fonction de Monsieur le
Maire à Monsieur Pierre HUGUET, 8ème Adjoint, en date du 24
décembre 2020,
Vu l’arrêté n° 2017/40926 du 8 janvier 2018 affectant Mme Sylvie
ALMERO  sur  l’emploi  de  Responsable  du  Service  Activités  et
Moyens Pédagogiques,
Vu  l’arrêté  n°2018/30434  du  27  novembre  2018  affectant  Mme
Christelle  LOCART sur  l’emploi  de  Responsable  de  la  Division
Moyens Pédagogiques,
Vu l’arrêté n° 2018/00261 du 5 janvier 2018 affectant Mme Martine
CANNARELLA,  adjoint  administratif  territorial  principal  de  1ère
classe, au sein de la Division Moyens Pédagogiques du Service
Activités et Moyens Pédagogiques,
Vu l’acte  d’engagement  n°2019/28477 du 1er  octobre  2019 qui
engage  M.  Laurent-Xavier  GRIMA  en  tant  que  Directeur  de
l’Éducation et de la Jeunesse, CONSIDÉRANT Qu’il y a lieu, afin
d’assurer le bon fonctionnement de l’Administration, d’octroyer des
délégations de signature aux fonctionnaires ci-après désignés. 

Article  1  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Sylvie
ALMERO,  Responsable  du  Service  Activités  et  Moyens
Pédagogiques de la Direction de l’Éducation et de la Jeunesse,
identifiant  19890001  en  ce  qui  concerne  la  signature  des  bons
d’engagements comptables relatifs à l’acquisition des fournitures et

du  matériel  éducatif  et  pédagogique  nécessaires  au
fonctionnement des écoles, dans le cadre des crédits budgétaires
alloués à la Direction de l’Éducation et de la Jeunesse. 

Article  2  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement,  Mme  Sylvie
ALMERO  sera  remplacée  dans  l’exercice  de  sa  délégation  de
signature par Mme Christelle LOCART, Responsable de la Division
Moyens Pédagogiques, identifiant 20001763. 

Article  3  En cas  d’absence ou d’empêchement  simultané,  Mme
Sylvie  ALMERO et  Mme Christelle  LOCART seront  remplacées
dans l’exercice de cette même délégation de signature par Mme
Martine  CANNARELLA,  Responsable  Adjointe  de  la  Division
Moyens Pédagogiques, identifiant 19840507. 

Article  4  En cas  d’absence ou d’empêchement  simultané,  Mme
Sylvie  ALMERO,  Mme  Christelle  LOCART  et  Mme  Martine
CANNARELLA seront remplacées dans l’exercice de cette même
délégation de signature par M. Laurent-Xavier GRIMA, Directeur
de l’Éducation et de la Jeunesse, identifiant 20170452. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié, affiché et publié au
Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 20 avril 2021

2021_00988_VDM  -  ARRÊTÉ  DE  DÉLÉGATION  DE
SIGNATURE  -  DIRECTION  ÉDUCATION  JEUNESSE  -
SERVICE  DES  RESSOURCES  PARTAGÉES  -
ENGAGEMENTS COMPTABLES - MANDATURE 2020-2026

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20,
Vu le Code de la Commande Publique,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire en date du
21 décembre 2020,
Vu la délibération n°20/0669/EFAG du 21 décembre 2020 fixant le
nombre d’Adjoints au Maire,
Vu la délibération n°20/0670/EFAG du 21 décembre 2020 portant
délégation de compétence à Monsieur  le  Maire de Marseille  en
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces
matières aux Responsables de service de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n°2020/03083 de délégation de fonction de Monsieur le
Maire à Monsieur Pierre HUGUET, 8ème Adjoint, en date du 24
décembre 2020,
Vu l’arrêté n° 2020/03099 de délégation de fonction de Monsieur le
Maire à Monsieur Pierre-Marie GANOZZI, 2ème Adjoint, en date
du 24 décembre 2020,
Vu l’arrêté n° 2020/27078 du 4 juin 2020 portant avancement à
l’échelon  supérieur  concernant  Mme  Chantal  SUSINI,  attaché
territorial,  au  sein  du  Service  des  Ressources  Partagées  de  la
Direction de l’Éducation et de la Jeunesse.
Vu l’acte  d’engagement  n°2019/28477 du 1er  octobre  2019 qui
engage  M.  Laurent-Xavier  GRIMA  en  tant  que  Directeur  de
l’Éducation et de la Jeunesse, CONSIDÉRANT Qu’il y a lieu, afin
d’assurer le bon fonctionnement de l’administration, d’octroyer des
délégations de signature aux fonctionnaires ci-après désignés. 

ARTICLE 1 Délégation de signature est donnée à Mme Chantal
SUSINI,  Responsable  du  Pôle  Finances-  Marchés  au  sein  du
Service des Ressources Partagées de la Direction de l’Éducation
et de la Jeunesse, matricule 1990 0799, en ce qui concerne : La
signature  des  engagements  comptables  correspondants  aux
crédits budgétaires alloués à la Direction de l’Éducation et de la
Jeunesse, à l'exclusion des engagements comptables concernant
les commandes des écoles publiques communales du 1er degré et
des  réseaux  d’aide  spécialisée,  correspondant  à  l’utilisation  par
ces derniers des budgets alloués par la Ville, gérés par le Service
Activités  et  Moyens  Pédagogiques,  pour  assurer  leur
fonctionnement pédagogique et administratif  et  à l’exclusion des
engagements  comptables  nécessaires  au  fonctionnement  du
Service de la Jeunesse. 
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ARTICLE 2 En cas d'absence ou d'empêchement, Mme Chantal
SUSINI  sera  remplacée  dans  l'exercice  de  sa  délégation  de
signature par M. Laurent-Xavier GRIMA, Directeur de l’Éducation
et de la Jeunesse, matricule 2017 0452. 

ARTICLE 3 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié, affiché et publié au
Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 14 avril 2021

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
VILLE DURABLE ET EXPANSION

DIRECTION DE LA PREVENTION ET DE LA 
GESTION DES RISQUES

2021_01022_VDM  -  SDI  21/410  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ D'URGENCE - 17, BOULEVARD JEAN-BAPTISTE
IVALDI - 13004 - 204817 C0046

Vu les articles L.2131.1, L.2212-2, L.2212-4 et L.2215-1 du code
général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’arrêté  de  délégation de fonction consentie  par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne,
Vu le rapport de visite du 10 mars 2021, dressé par le BET DMI
Provence, BET désigné par le syndic de la copropriété, concluant
à  l’existence  d’un  danger  imminent  sur  l'immeuble  sis  17,
boulevard  Jean-Baptiste  Ivaldi  –  13004  MARSEILLE  parcelle
cadastrée Nº204 817 C 0046, quartier les Chutes-Lavie,
Vu le rapport de visite du 25 mars 2021, dressé par le service de
sécurité  des  immeubles  de  la  Ville  de  Marseille,  concluant  à
l’existence d’un danger imminent sur l'immeuble sis 17, boulevard
Jean-  Baptiste  Ivaldi  –  13004  MARSEILLE  parcelle  cadastrée
Nº204 817 C 0046, quartier les Chutes Lavies, 
Considérant  l'immeuble  sis  17,  boulevard  Jean-Baptiste  Ivaldi  –
13004 MARSEILLE parcelle cadastrée Nº204 817 C 0046, quartier
les Chutes-Lavie, 
Considérant que l’occupant de la maison de fond de cour a été
évacué par son organisme de tutelle, le Service des Tutelles de
l’Hôpital  de  la  Conception  –  147,  boulevard  Baille  –  13005
MARSEILLE, 
Considérant  le  Règlement  de  copropriété  de  l’immeuble  sis  17,
boulevard Jean-Baptiste Ivaldi – 13004 MARSEILLE précisant que
le propriétaire du lot 4 entretiendra seul la construction composant
ledit lot, 
Considérant le rapport susvisé reconnaissant un danger imminent,
constatant  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : 
- Fissures verticales sur le mur extérieur de l’angle du salon avec
risque  de  chute  de  matériaux  sur  les  personnes  et  de
déstabilisation de la structure,
- Déstructuration des marches de l’escalier avec risque de chute
de personnes et risque d’effondrement partiel, 
- Descellement du garde corps avec risque de chute de personnes,
-  Encastrement  précaire  de  la  poutre  qui  soutient  le  palier  de
l’escalier avec risque de fragilisation de la structure,
-  Déformation  de  la  poutre  qui  soutient  le  mur  extérieur  de  la
cuisine et corrosion importante avec diminution de l’épaisseur de
l’âme de cette poutre avec risque d’écrasement  et  de chute de
matériaux sur les personnes,
- Éclatement du mur mitoyen au niveau de l’encastrement de la
poutre avec risque de déstructuration du mur et d’infiltration d’eau,
-  Corrosion  des  poutrelles  des  voûtains  et  dégradation  des
maçonneries au niveau de l’accès aux débarras avec risque de
chute d’enduit sur les personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
- Interdiction d’occupation et d’utilisation de la maison de fond de

cour,
- Interdiction d’accès à l’escalier,
- Interdiction d’accès aux débarras de fond de cour (voir annexe II),
- Purge et colmatage des fissures avec un gobetis étanche pour
sécuriser  l’angle  du  salon  et  sécuriser  l’accès  au  logement
mitoyen,
- Faire vérifier et compléter si besoin l’étaiement par un homme de
l’art,
- Purge au niveau du scellement de la poutre du mur de la cuisine
sur  le  mur  mitoyen  avec  reprise  de  l’enduit  pour  éviter  les
infiltrations d’eau qui pourraient fragiliser la structure du mur. 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du Code de la Construction et  de l'Habitation,  le Maire ne peut
ordonner que les mesures provisoires nécessaires pour garantir la
sécurité. 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé. 

Article  1  La  maison  de  fond  de  cour  sis  17,  boulevard  Jean-
Baptiste Ivaldi – 13004 MARSEILLE parcelle cadastrée Nº204 817
C  0046,  quartier  les  Chutes-Lavie,  appartient,  selon  nos
informations à ce jour, en toute propriété à la personne ci- dessous
ou à ses ayants droit : 
-  Lot  04  –  150/1000èmes  :  Monsieur  MERDY  Denis,  Joseph,
Pierre, né le 08/02/1970 à Marseille, Mandataire : Service Tutelles
Hôpital  Conception,  147 Boulevard  Baille  –  13385 MARSEILLE
Cedex 05 Le représentant du syndicat des copropriétaires est pris
en  la  personne  du  Cabinet  Citya  Damerio  Immobilier,  syndic,
domicilié 25 avenue Victor Hugo – 13100 AIX- EN-PROVENCE, Le
propriétaire de la maison de fond de cour, son mandataire et le
syndicat  des  copropriétaires  mentionnés  ci-dessus  doivent
prendre, chacun en ce qui le concerne, toutes mesures propres à
assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger imminent,
en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-dessous,
sous 15 jours à dater de la notification du présent arrêté : 
- Interdiction d’occupation et d’utilisation de la maison de fond de
cour,
- Interdiction d’accès à l’escalier,
- Interdiction d’accès aux débarras de fond de cour (voir annexe II),
- Purge et colmatage des fissures avec un gobetis étanche pour
sécuriser  l’angle  du  salon  et  sécuriser  l’accès  au  logement
mitoyen,
- Faire vérifier et compléter si besoin l’étaiement par un homme de
l’art,
- Purge au niveau du scellement de la poutre du mur de la cuisine
sur  le  mur  mitoyen  avec  reprise  de  l’enduit  pour  éviter  les
infiltrations d’eau qui pourraient fragiliser la structure du mur, 

Article  2  La  maison  de  fond  de  cour  sis  17,  boulevard  Jean-
Baptiste  Ivaldi  –  13004  MARSEILLE  est  interdite  à  toute
occupation  et  utilisation  à  compter  de  la notification  du présent
arrêté. Le propriétaire doit s’assurer de la neutralisation des fluides
(eau,  gaz,  électricité)  des  locaux  interdits  d'occupation  et
d'utilisation  doivent  être  neutralisés.  Ces  fluides  pourront  être
rétablis à la demande des copropriétaires afin que ceux-ci puissent
réaliser  les travaux demandés.  Néanmoins, ils  devront s'assurer
sous  leur  seule  responsabilité  que  la  colonne  montante  soit
dissociée de l'alimentation générale afin que le compteur général
n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble
interdits d’occupation. 

Article 3 Les accès à la maison de fond de cour, aux débarras et à
l’escalier interdits doivent être immédiatement neutralisés par tous
les moyens que jugera utile le propriétaire. Ces accès ne seront
réservés  qu'aux  seuls  experts  et  professionnels  autorisés  et
chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Un périmètre de sécurité sera installé par le syndicat des
copropriétaires selon le schéma ci-joint (cf. Annexe 2), interdisant
l'accès et l’occupation de la maison, de l’escalier et des débarras
en fond de cour de l'immeuble sis 17, boulevard Jean- Baptiste
Ivaldi – 13004 MARSEILLE. Ce périmètre sera conservé jusqu'à la
notification de l’arrêté de mainlevée. 

Article 5 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou ses ayants-
droit, à son initiative, réalise des travaux permettant de mettre fin à
l’imminence  du  danger,  sur  le  rapport  d'un  homme  de  l'art
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(Architecte,  Ingénieur,  Bureau  d’Études  Techniques  spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en  œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, il est tenu d’en informer les services de la commune pour
contrôle. Le Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux
prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée ne sera
prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article  6  À  défaut  pour  le  propriétaire  ou  ses  ayants  droit  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais. La créance résultant de ces travaux
est récupérable comme en matière de contributions directes. 

Article 7 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, l’occupant de la maison de fond de cour a été évacué.
Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni mis à disposition
pour quelque usage que ce soit. 

Article  8  Le  propriétaire  doivent  informer  immédiatement  la
Direction  de  la  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13,
Boulevard de Dunkerque 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91 55
40  79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
mandataire du propriétaire de la maison de fond de cour sis 17,
boulevard Jean-Baptiste Ivaldi  –  13004 MARSEILLE,  le  Service
Tutelles  Hôpital  Conception,  147  Boulevard  Baille  –  13005
MARSEILLE. Il sera également notifié au syndic de l’immeuble sis
17, boulevard Jean-Baptiste Ivaldi – 13004 MARSEILLE pris en la
personne du Cabinet Citya Damerio Immobilier, syndic, domicilié
25 avenue Victor Hugo – 13100 AIX-EN- PROVENCE, 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l'immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, à la Ville de Marseille, aux organismes payeurs
des aides personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de
solidarité pour le logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2, 3
et 4 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant
que besoin, au concours de la force publique, ainsi que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux

mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 21 avril 2021

2021_01023_VDM - 20/327 - arrêté de mise en sécurité - 38
rue du bon pasteur - 13002 marseille - bâtiment a - parcelle
n°202808 b0086

Vu les articles L 2131-1, L2212-2 , L2212-4 et L2215-1 du code
général des collectivités territoriales,
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. Annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de l'Habitation,
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne,
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du Code de la Construction et de l’Habitation, adressé le
07 janvier 2021 et notifié le 14 janvier 2021 au syndic, faisait état
des désordres constructifs affectant l’immeuble,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 30 décembre 2020 et notifié au syndic en
date  du  14  janvier  2021  portant  sur  les  désordres  constructifs
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble
sis 38 rue du Bon Pasteur - 13002 MARSEILLE – bâtiment A, 
Considérant  l'immeuble  sis  38  rue  du  Bon  Pasteur  -  13002
MARSEILLE – bâtiment A, parcelle cadastrée Nº202808 B0086,
quartier Les Grands Carmes, 
Considérant  que,  lors  des  visites  techniques  en  date  du  1er
décembre 2020 et 28 décembre 2020, les désordres constructifs
suivants ont été constatés : Façade sur rue Bon Pasteur : 
- absence d’enduit autour de certaines baies, présence de fissures
verticales entre les baies, et présence de fissures au dessus du
bandeau  entre  le  rez-de-chaussée  et  le  R+1  à  droite,  Façade
arrière : 
- corrosion de la structure porteuse métallique des balcons,
- dégradation des bois des volets persiennés (volets dernier étage
notamment), Cage d’escalier : 
- absence de faux-plafond au niveau du plafond du hall d’entrée de
l’immeuble laissant entrevoir un dégât des eaux visible en sous-
face du plancher haut entre le RDC et le R+1 enfustage présentant
des  désordres  liés  aux  infiltrations,  la  poutraison  montre  des
signes de traces d’humidité, le dégât des eaux se prolonge le long
de la paroi maçonnée, dont le matériau présente un taux saturé en
eau, du plancher haut, correspondant à la cuisine de l’appartement
du  R+1  gauche  et  possiblement  débordant  sur  la  cuisine  de
l’appartement du R+1 droit,
- fort bombement de l’enduit de finition contre le mur de refend à
gauche le long de la première volée d’escaliers, état saturé en eau,

- absence de barreaudages sur le garde-corps de l’escalier entre le
R+1 et le R+2, 
- absence de tomettes, et décollement de tomettes,
- dégradation du plâtre autour des poutres formant chevêtre de la
cage d’escaliers, aux niveaux R+2 et R+3, avec un taux saturé en
eau dans le matériau à chaque niveau, et à plusieurs endroits sur
les murs d’échiffre, sur les limons, en sous-face des paliers et des
volées d’escaliers, 
- décollement de certaines marches d’escalier du mur d’échiffre,
- traces de dégât des eaux au plafond du dernier niveau de la cage
d’escaliers, sous combles, Appartement R+1 gauche sur rue : 
-  déformation  et  affaissement  du  sol  de  la  cuisine,  dévers  en
direction de la façade, fissures sur le carrelage, au droit du dégât
des eaux visible en plafond dans le hall de l’immeuble,
-  traces  de  dégâts  des  eaux  au  plafond  de  la  salle  de  bains,
endommageant  une plaque de plafond,  Appartement  R+1 droite
sur rue : 
-  déformation  et  affaissement  du  sol  de  la  cuisine,  dévers  en
direction de la façade, fissures sur le carrelage, Appartement R+2
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gauche sur rue : 
- effondrement du plafond au dessus de la salle de bains, 
Considérant le règlement de copropriété transmis à nos services, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires à mettre fin durablement au danger, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient  d’ordonner  la  réparation  définitive  de  l’immeuble  en
cause : 

Article  1  L’immeuble  sis  38  rue  du  Bon  Pasteur  -  13002
MARSEILLE – Bâtiment A, parcelle cadastrée Nº202808 B0086,
quartier Les Grands Carmes, selon nos informations à ce jour, est
soumis au régime de la copropriété. Le représentant du syndicat
des  copropriétaires  est  pris  en  la  personne  du  Cabinet
D’AGOSTINO syndic, domicilié 38, rue de la Bibliothèque - 13001
MARSEILLE, Seuls les copropriétaires du Bâtiment A sont mis en
demeure  d’effectuer  les  mesures  et  travaux  de  réparations
suivants  selon  le  règlement  de  copropriété  qui  prévoit  une
spécialisation des charges. 
- Désignation d’un maître d’œuvre pour assurer le bon suivi des
travaux, de réparation définitifs dans les règles de l’art, 
- Réaliser un diagnostic sur la totalité de la structure de l’immeuble
établie  par  un  Homme de l’art  (bureau d’études  techniques,  un
ingénieur,  un  architecte…)  afin  d’aboutir  aux  préconisations
techniques  pour  la  mise  en  œuvre  de  travaux  de  réparation
définitifs, 
- Prendre les mesures indispensables pour préserver les bâtiment
contigus dans le respect des règles de l’art, 
-  Procéder  à  la  réparation  des  désordres  constatés  ci-après,
suivant préconisations établies par l’Homme de l’art : Façade sur
rue Bon Pasteur : 
- absence d’enduit autour de certaines baies, présence de fissures
verticales entre les baies, et présence de fissures au dessus du
bandeau  entre  le  rez-de-chaussée  et  le  R+1  à  droite,  Façade
arrière : 
- corrosion de la structure porteuse métallique des balcons,
- dégradation des bois des volets persiennés (volets dernier étage
notamment), Cage d’escalier : 
- absence de faux-plafond au niveau du plafond du hall d’entrée de
l’immeuble laissant entrevoir un dégât des eaux visible en sous-
face du plancher haut entre le RDC et le R+1 enfustage présentant
des  désordres  liés  aux  infiltrations,  la  poutraison  montre  des
signes de traces d’humidité, le dégât des eaux se prolonge le long
de la paroi maçonnée, dont le matériau présente un taux saturé en
eau, du plancher haut, correspondant à la cuisine de l’appartement
du  R+1  gauche  et  possiblement  débordant  sur  la  cuisine  de
l’appartement du R+1 droit,
- fort bombement de l’enduit de finition contre le mur de refend à
gauche le long de la première volée d’escaliers, état saturé en eau,

- absence de barreaudages sur le garde-corps de l’escalier entre le
R+1 et le R+2, 
- absence de tomettes, et décollement de tomettes,
- dégradation du plâtre autour des poutres formant chevêtre de la
cage d’escaliers, aux niveaux R+2 et R+3, avec un taux saturé en
eau dans le matériau à chaque niveau, et à plusieurs endroits sur
les murs d’échiffre, sur les limons, en sous-face des paliers et des
volées d’escaliers, 
- décollement de certaines marches d’escalier du mur d’échiffre,
- traces de dégât des eaux au plafond du dernier niveau de la cage
d’escaliers, sous combles, Appartement R+1 gauche sur rue : 
-  déformation  et  affaissement  du  sol  de  la  cuisine,  dévers  en
direction de la façade, fissures sur le carrelage, au droit du dégât
des eaux visible en plafond dans le hall de l’immeuble, 
-  traces  de  dégâts  des  eaux  au  plafond  de  la  salle  de  bains,
endommageant  une plaque de plafond,  Appartement  R+1 droite
sur rue : 
-  déformation  et  affaissement  du  sol  de  la  cuisine,  dévers  en
direction de la façade, fissures sur le carrelage, Appartement R+2
gauche sur rue : 
-  effondrement  du plafond au dessus  de la  salle  de  bains,  Les
copropriétaires de l’immeuble sis 38 rue du Bon Pasteur - 13002
MARSEILLE – Bâtiment A, ou leurs ayant-droit, doivent sous un
délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté (ou
leurs ayants droit), mettre fin durablement au danger en réalisant
les travaux de réparation listés ci-dessus. 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable l’immeuble sis 38 rue du Bon
Pasteur  -  13002  MARSEILLE  –  Bâtiment  A,  celui-ci  devra  être
interdit à toute occupation et utilisation jusqu’à l’achèvement des
travaux  de  réparation  définitifs.  Les  personnes  mentionnées  à
l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer l'hébergement provisoire ou le
relogement des occupants ou de contribuer au coût correspondant
dans les conditions prévues à l’article L.521-3-1. Cette obligation
doit être assurée et ce, jusqu’à réintégration dans les lieux, après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  3  Les  copropriétaires  du  Bâtiment  A  doivent  informer
immédiatement  la  Direction  de  la  Prévention  et  Gestion  des
Risques,  sise  13  boulevard  de  Dunkerque,  13233  MARSEILLE
CEDEX  20  (téléphone  :  04  91  55  40  79,  courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des  offres  d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates  prévues  d'occupation  de ces  logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle). 

Article 4 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du Code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  5  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(Architecte, Ingénieur, Bureau d'Etude Technique Spécialisé,...) se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 6 A défaut par les copropriétaires du Bâtiment A mentionnés
à l’nnarticle 1 ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du
présent  arrêté  dans  les  délais  prescrits,  la  commune  pourra
procéder d’office à la réalisation desdits travaux à leurs frais. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du Code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants du Bâtiment A. La créance
résultant  de ces travaux  est  récupérable  comme en matière  de
contributions directes. 

Article  7  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du Code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 8 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
syndic  de  l’immeuble  sis  38  rue  du  Bon  Pasteur  -  13002
MARSEILLE  –  pris  en  la  personne  du  Cabinet  D’AGOSTINO
syndic, domicilié 38, rue de la Bibliothèque - 13001 MARSEILLE,
Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1,
aux ayants droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte de l’immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 10 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier  du
service de publicité foncière aux frais des personnes mentionnées
à l’nnarticle 1. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
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Bataillon  de  Marins  Pompiers,  à  la  Ville  de  Marseille,  aux
organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au  logement,  au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l’immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 4 du
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que de
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées nécessaire. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 15 avril 2021

2021_01039_VDM - 21/427 - ARRETE DE MISE EN SECURITE
D'URGENCE  -  17  IMPASSE  MAURICE  RACOL  13007  -
PARCELLE N°207833 D0204

Vu les articles L.2131.1, L.2212-2, L.2212-4 et L.2215-1 du code
général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’arrêté  de  délégation de fonction consentie  par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne,
Vu le rapport de visite des services municipaux, en date de 6 avril
2021, concluant à l’existence d’un danger imminent sur l'immeuble
sis  17  impasse  Maurice  Racol  -  13007  MARSEILLE,  parcelle
cadastrée Nº207833 D0204, quartier Le Roucas Blanc, 
Considérant  l'immeuble  sis  17  impasse  Maurice  Racol  -  13007
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  Nº207833  D0204,  quartier  Le
Roucas Blanc, 
Considérant le rapport susvisé reconnaissant un danger imminent,
et  constatant les pathologies suivantes qui présentent un risque
immédiat pour la sécurité des personnes : 
-  Fissures  traversantes  en  façade  et  sur  le  mur  côté  Sud  du
garage;
-  Gonflement  et  inclinaison du mur  de  façade du garage,  avec
risque de décrochage et  effondrement  de  celui-ci  sur  l’impasse
Maurice Racol. 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
- Mise en place d’un périmètre de sécurité sur l’impasse Maurice
Racol, devant le garage du N° 17 ;
- Purge ou démolition de toute partie instable du garage du N°17 et
de l’édicule situé sur la terrasse du garage. 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du Code de la Construction et de l'Habitation, le Maire ne peut
ordonner que les mesures provisoires nécessaires pour garantir la
sécurité. 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé. 

Article  1  L’immeuble  sis  17  impasse  Maurice  Racol  -  13007
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  Nº207833  D0204,  quartier  Le
Roucas  Blanc,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  en
toute  propriété  à  Madame  FRANCESCHETTI  Brigitte  Renée
Françoise,  née  RACOL,  domiciliée  30  rue  Theresa  -  13007
MARSEILLE, ou à ses ayants droit, Le propriétaire mentionné ci-
dessus doit prendre toutes mesures propres à assurer la sécurité
publique et à faire cesser le danger imminent, en faisant réaliser
les  mesures nécessaires d'urgence ci-dessous,  sous 15 jours  à

dater de la notification du présent arrêté : 
- Purge ou démolition de toute partie instable du garage du N°17 et
de l’édicule situé sur la terrasse du garage. 

Article 2 Le garage de l’immeuble sis 17 impasse Maurice Racol -
13007 MARSEILLE, ainsi que l’édicule situé sur sa terrasse, sont
interdits à toute occupation et utilisation à compter de la notification
du présent arrêté. Le propriétaire doit s’assurer de la neutralisation
des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits d'occupation
et d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
copropriétaires  afin  que  ceux-ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés. 

Article  3  L'accès  au  garage  interdit  doit  être  immédiatement
neutralisés par tous les moyens que jugera utiles le propriétaire.
Cet accès ne sera réservé qu'aux seuls experts et professionnels
autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article  4  Un périmètre  de  sécurité  sera  installé  par  la  Ville  de
Marseille/  Métropole  Aix  Marseille  Provence  interdisant
l'occupation du trottoir le long de la façade sur l’impasse Maurice
Racol du garage de l'immeuble sis 17 impasse Maurice Racol -
13007 MARSEILLE, sur une profondeur de 2 mètres. Ce périmètre
sera  conservé  jusqu'à  la  réalisation  des  travaux  de  mise  en
sécurité  mettant  fin  durablement  au  danger,  attestée  par  un
homme de l’art. 

Article 5 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou ses ayants-
droit, à son initiative, réalise des travaux permettant de mettre fin à
l’imminence  du  danger,  sur  le  rapport  d'un  homme  de  l'art
(Architecte,  Ingénieur,  Bureau  d’Études  Techniques  spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, il est tenu d’en informer les services de la commune pour
contrôle. Le Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux
prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée ne sera
prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article  6  A défaut  pour  le  propriétaire  ou  ses  ayants  droit  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais. La créance résultant de ces travaux
est récupérable comme en matière de contributions directes. 

Article 7 Le propriétaire doit informer immédiatement la Direction
de la Prévention et Gestion des Risques, sise 13, Boulevard de
Dunkerque  13002  MARSEILLE  (téléphone  :  04  91  55  40  79,
courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  le  cas  échéant,  des
offres d'hébergement faites aux locataires et des dates prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 8 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues, le
cas  échéant,  de  respecter  les  droits  des  occupants  dans  les
conditions précisées aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la
construction  et  de  l'habitation  reproduits  en  annexe  1.  La
protection des occupants prévue aux article L521-1 et suivants du
code de la construction et de l’habitation est effective, notamment
la suspension des loyers des occupants (évacués ou non) tant que
la mainlevée totale de l’arrêté de de mise en sécurité n’est pas
prononcée. Le non-respect des obligations découlant du présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
propriétaire de l’immeuble sis 17 impasse Maurice Racol - 13007
MARSEILLE, pris en la personne du Madame FRANCESCHETTI
Brigitte Renée Françoise, née RACOL, domiciliée 30 rue Theresa -
13007  MARSEILLE.  Celui-ci  le  transmettra  aux  personnes
mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi  qu'aux
occupants. 
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Article 10 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l'immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins  Pompiers,  au  Service  de la  Mobilité  et  de  la Logistique
Urbaine,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 15 avril 2021

2021_01049_VDM - SDI 21/397 - ARRÊTÉ PORTANT LA MISE
EN  PLACE  D'UN  PÉRIMÈTRE  DE  SÉCURITÉ  DEVANT
L'IMMEUBLE  SIS  89,  AVENUE  JEAN  LOMBARD  -  13011
MARSEILLE - PARCELLE 211866 L0009

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4,
Vu l’arrêté  de  délégation de fonction consentie  par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne,
Vu le constat du 8 avril 2021 des services municipaux, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5°
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature,
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les
éboulements  de  terre  ou  de  rochers,  les  avalanches  ou  autres
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2, le
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les
circonstances ». 
Considérant  l’immeuble  sis  89,  avenue  Jean  Lombard  –  13011
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  n°211866  L0009,  quartier  La
Pomme, 
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 8
avril  2021,  soulignant  les  désordres  constatés  sur  le  mur
d’enceinte de la propriété sise 89, avenue Jean Lombard – 13011
MARSEILLE,  concernant  particulièrement  les  pathologies
suivantes : 
-  Formation  d’un  ventre  sur  le  mur  d’enceinte  en  pierre  côté
avenue Jean Lombard avec risque d’effondrement du mur sur les
passants, 
Considérant  qu’en  raison  des  désordres  constatés  sur  le  mur
d’enceinte de la propriété sise 89, avenue Jean Lombard – 13011
MARSEILLE,  et  des  risques  graves  concernant  la  sécurité  du
public et des occupants de cet immeuble, il appartient au Maire, au

regard  du  danger  imminent  constaté,  de  prendre  des  mesures
provisoires  et  de  prescrire  l’évacuation  de  cet  immeuble,  ainsi
qu’une interdiction d’habiter et  d’occuper assortie d’un périmètre
de sécurité devant l’immeuble, si nécessaire. 

Article  1  L’immeuble  sis  89,  avenue  Jean  Lombard  –  13011
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  n°211866  L0009,  appartient,
selon nos informations à ce jour  en toute propriété à l’indivision
KREIFEUR, ou à ses ayants droit, 
-  Monsieur  KREIFEUR  Amine  né  le  18/10/1990  à  Marseille,
domicilié 8, rue Daumier – 13008 MARSEILLE, 
- Madame KREIFEUR Oum Selma née le 23/04/1989 en Algérie,
domiciliée 296, boulevard Romain Rolland – 13009 MARSEILLE
Pour des raisons de sécurité liées à un danger imminent, compte
tenu des désordres constatés sur le mur d’enceinte de la propriété
sis 89, avenue Jean Lombard – 13011 MARSEILLE, le périmètre
de sécurité mis en place par la Métropole doit être conservé sur le
trottoir côté avenue Jean Lombard. 

Article  2  Un  périmètre  de  sécurité  a  déjà  été  installé  par  la
Métropole Aix Marseille Provence interdisant l'occupation du trottoir
le long de la partie du mur d’enceinte de l'immeuble sis 89, avenue
Jean Lombard – 13011 MARSEILLE où est apparu un ventre sur
l’avenue Jean Lombard.  Ce périmètre  sera  conservé  jusqu'à  la
réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  au  danger  de
l'immeuble. 

Article  3  Le  présent  arrêté  sera  notifié  à  l’indivision  des
copropriétaires mentionnée à l’nnarticle 1 ou à ses ayants droit. 

Article 4 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l’immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 5 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de
besoin, le concours de la force publique. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers, à la Ville
de Marseille, au Service de la Mobilité et de la Logistique Urbaine,
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l'immeuble. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 15 avril 2021

2021_01050_VDM  -  SDI  20/236  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ  -PROCÉDURE  URGENTE  12  RUE  SÉRAPHIN  -
13015 MARSEILLE N°215899 H0092

Vu les articles L.2131.1, L.2212-2, L.2212-4 et L.2215-1 du code
général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
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contre l'habitat indigne,
Vu le courrier notifié par recommandé avec accusé de réception
n°1A 180 850 0721 0 le 27 octobre 2020 relatif à des désordres
constructifs,  aux deux copropriétaires des immeubles sis 12 rue
Séraphin  -  13015  MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  Nº215899
H0092, quartier La Cabucelle, en l’absence de syndic selon nos
informations,
Vu le courrier de relance notifié par recommandé avec accusé de
réception n°1A 185 461 3275 8 le  18 février  2021 relatif  à  des
désordres  constructifs,  aux  deux  copropriétaires  des  immeubles
sis  12  rue  Séraphin  -  13015  MARSEILLE,  parcelle  cadastrée
Nº215899 H0092, quartier La Cabucelle, en l’absence de syndic,
Vu le rapport de visite du 06 avril  2021, dressé par les services
municipaux,  concluant  à  l’existence  d’un  danger  imminent  sur
l'immeuble  côté  rue,  sis  12  rue  Séraphin  -  13015  MARSEILLE
parcelle cadastrée Nº215899 H0092, quartier Belle La Cabucelle, 
Considérant l'immeuble sis 12 rue Séraphin - 13015 MARSEILLE,
parcelle cadastrée Nº215899 H0092, quartier La Cabucelle, 
Considérant  l’absence  de  représentant  du  syndicat  des
copropriétaires selon nos informations à ce jour, 
Considérant la visite des services de la ville en date du 07 octobre
2020, 
Considérant que les occupants de l’immeuble incendié côté rue ont
déjà  été  évacués,  et  que  l’immeuble  en  fond  de  parcelle  reste
quant à lui occupé, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes : 
-  Le plancher de l'appartement  du premier  étage de l’immeuble
côté rue présente des affaissements ponctuels provoqués par un
incendie,  ainsi  qu'un  risque  d'effondrement  et  de  chute  de
matériaux instables,
- L’escalier, sa structure: le limon et ses enfustages sont en partie
brûlés par l’incendie et présentent un risque d’effondrement et de
chutes de matériaux,
- La cloison est en partie effondrée au rez de chaussée à l’arrière
de l’immeuble sur rue. 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du  public  et  notamment  la  libre  circulation  des  occupants  de
l’immeuble situé en fond de parcelle: 
-  Réalisation d’un platelage haut afin de protéger les personnes
des  chutes  éventuelles  de  matériaux  et  une  palissade  de
protection créant couloir afin d’assurer le passage des personnes
en toute protection vers l’immeuble en fond de parcelle. 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du Code de la Construction et de l'Habitation, le Maire ne peut
ordonner que les mesures provisoires nécessaires pour garantir la
sécurité. 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé. 

Article 1 L’immeuble  sis  12  rue Séraphin -  13015 MARSEILLE,
parcelle  cadastrée  Nº215899  H0092,  quartier  La  Cabucelle,
appartient,  selon nos informations à ce jour,  en copropriété aux
personnes listées ci-dessous, ou à leurs ayants droit : 
- Lot 1 – Immeuble sur rue Monsieur AUBERT Roland, domicilié
boulevard  des  Martyrs  de  la  Résistance  -  83640  SAINT
ZACHARIE
-  Lot  2  –Immeuble  en  fond  de  parcelle  Madame  CHARVET
Véronique,  domiciliée  12  rue  Séraphin  13015  MARSEILLE  Les
copropriétaires  mentionnés  ci-dessus  doivent  prendre  toutes
mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le
danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures  nécessaires
d'urgence ci-dessous, sous 5 jours à dater  de la notification du
présent arrêté : 
-  Réalisation  d’un  platelage  haut  sur  supports  de  dimensions
adaptées aux chutes de matériaux ;
-  Évacuation  des  occupants  des deux  logements  de l’immeuble
côté rue ;
- Réalisation d’une palissade en dur sécurisant le passage vers
l’immeuble en fond de parcelle; 

Article  2  Les  appartements  du  rez-de-chaussée  et  du  premier
étage  de  l’immeuble  côté  rue  sis  12  rue  Séraphin  -  13015
MARSEILLE  sont  interdits  à  toute  occupation  et  utilisation  à
compter de la notification du présent arrêté. La mise en œuvre des

mesures d’urgence mentionnées à l’nnarticle 1 est nécessaire à
l’autorisation d’occupation de l’immeuble en fond de parcelle. Sous
5 jours à dater de la notification du présent arrêté, les occupants
de  l’immeuble  en  fond  de  parcelle  devront  être  évacués  si  les
mesures  d’urgence  ne  sont  pas  réalisées.  Les  copropriétaires
doivent s’assurer de la neutralisation des fluides de l’immeuble sur
rue  (eau,  gaz,  électricité)  des  locaux  interdits  d'occupation  et
d'utilisation  doivent  être  neutralisés.  Ces  fluides  pourront  être
rétablis à la demande des copropriétaires afin que ceux-ci puissent
réaliser  les travaux demandés.  Néanmoins, ils  devront s'assurer
sous  leur  seule  responsabilité  que  la  colonne  montante  soit
dissociée de l'alimentation générale afin que le compteur général
n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble
interdits d’occupation. 

Article 3 Les accès aux appartements du rez-de-chaussée et du
premier  étage  de  l’immeuble  sur  rue  interdits  doivent  être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles
les  propriétaires.  Ces  accès  ne  seront  réservés  qu'aux  seuls
experts  et  professionnels  autorisés  et  chargés  de  la  mise  en
sécurité. 

Article 4 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (Architecte, Ingénieur, Bureau d’Études Techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, il est tenu d’en informer les services de la commune pour
contrôle. Le Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux
prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée ne sera
prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour les copropriétaires ou leurs ayants droit de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais. La créance résultant de ces travaux
est récupérable comme en matière de contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les  occupants  du bâtiment  côté rue ont  été évacués.
Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer
l'hébergement  provisoire ou le relogement des occupants  ou de
contribuer au coût  correspondant  dans les conditions prévues à
l’article L.521-3-1. Cette obligation doit être assurée et ce, jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin durablement à tout péril. A défaut, pour les propriétaires d’avoir
assuré cet hébergement provisoire (ou le relogement), celui-ci sera
assumé par la ville de Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne
peuvent être ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage que
ce soit. 

Article  7  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction  de  la  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13,
Boulevard de Dunkerque 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91 55
40  79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 8 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 
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Article 9 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature aux
copropriétaires  de  l’immeuble  sis  12  rue  Séraphin  -  13015
MARSEILLE, mentionnés à l’nnarticle 1. Ceux-ci le transmettront à
leurs ayants droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l'immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 21 avril 2021

2021_01051_VDM  -  SDI  18/333  -  ARRÊTE  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ DE L'IMMEUBLE SIS 64 RUE D'AUBAGNE - 13001
MARSEILLE - Parcelle n°201803 B0340

Vu les articles L 2131-1, L2212-2 , L2212-4 et L2215-1 du code
général des collectivités territoriales,
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. Annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de l'Habitation,
Vu l’arrêté  de  délégation de fonction consentie  par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne,
Vu l’arrêté de péril imminent n°2019_00223_VDM signé en date du
21 janvier 2019, interdisant pour raison de sécurité l’occupation et
l’utilisation  de  l’immeuble  sis  64  rue  d’Aubagne  -  13001
MARSEILLE et la parcelle n°201803 B00339, 
Vu  l’arrêté  modificatif  n°2021_00427_VDM  du  péril  imminent
n°2019_00223_VDM, signé en date du 10 février 2021, autorisant
l’utilisation et l’accès par le porche à la parcelle n°201803 B00339
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du Code de la Construction et de l’Habitation, notifié le 01
février  2021  au  syndic,  faisait  état  des  désordres  constructifs
affectant l’immeuble,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 19 janvier 2021 et notifié au syndic en date du
01  février  2021,  portant  les  désordres  constructifs  susceptibles
d'entraîner  un  risque pour  le  public  dans l'immeuble  sis  64 rue
d’Aubagne - 13001 MARSEILLE, 
Considérant  l'immeuble  sis  64  rue  d’Aubagne  -  13001
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  Nº201803  B0340,  quartier
Noailles, 
Considérant  le  procès-verbal  de  réception  de  travaux  du  18
décembre  2020  réalisé  sur  le  porche  par  le  maître  d’ouvrage,
syndicat des copropriétaires de l’immeuble situé 64 rue d’Aubagne
représenté par FONCIA IAG, sous le contrôle et la validation du
maître  d’oeuvre  LBM Réalisation  représenté  par  Mr  MARTINEZ

Stéphane, 
Considérant  qu’aucun  travaux  permettant  la  réintégration  des
appartements  de  l’immeuble  n’ont  été  réalisés,  et  qu'il  convient
donc  de  poursuivre  la  procédure  de  mise  en  sécurité
conformément aux dispositions du code de la Construction et de
l'Habitation précité, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 15 janvier
2021,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été  constatés  :
Façades et mur pignon : 
-  Structures  des  balcons  et  édicules  sur  cour  corrodés  avec
fissurations  autour  des  jambes  de  force,  et  risque,  à  terme  de
chute des personnes et de matériaux,
- Gardes corps des balcons descellés, et risque, à terme de chute
des personnes,
-  Balcon arrière sur  cour  du R+4 manquant  avec porte d’accès
dans le vide sans garde corps,  et  risque à terme de chute des
personnes,
-  Fissuration  et  chute  d’enduit  en  façade  arrière,  et  risque  de
chutes d’enduit complémentaires. Cage d’escalier : 
- Fissurations dans les enduits des murs d’échiffres, sous face des
volées d’escalier et limon, et risque, à terme de chute d’éléments
sur les personnes,
- Tomettes et nez de marches descellés, et  risque, à terme, de
chute des personnes,
- Scellement dégradé du garde corps, et risque, à terme de chute
des personnes. Appartement R+1:
-  Souplesse  de  plancher,  et  risque,  à  terme  d’affaissement  de
plancher. Appartement R+2 :
-  souplesse  de  plancher,  et  risque,  à  terme,  d’affaissement  de
plancher. Appartement R+3 : 
-  souplesse  de  plancher,  et  risque,  à  terme,  d’affaissement  de
plancher. Appartement R+4:
-  Souplesse  de  plancher  dans  le  salon,  et  risque,  à  terme,
d’affaissement de plancher,
-  Fissure  verticale  importante  située  sur  le  mur  mitoyen  avec
l’immeuble  du 62 rue  d’Aubagne 13001,  et  risque,  à terme,  de
chute d’enduit ou de maçonnerie,
- Carreaux de couvert  manquant en sous face de toiture visible
depuis  l’appartement  avec  traces  d’infiltrations  et  charpente
dégradée, et risque, à terme, de chute d’éléments et d’enduit sur
les personnes,
- Structure porteuse bois de la mezzanine dangereuse, et risque, à
terme, de chute des personnes. 
Considérant que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires à mettre fin durablement au danger, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient  d’ordonner  la  réparation  définitive  de  l’immeuble  en
cause : 

Article 1 L’immeuble sis 64 rue d’Aubagne - 13001 MARSEILLE,
parcelle cadastrée Nº201803 B0340, quartier Noailles, appartient,
selon nos informations à ce jour, en copropriété au syndicat des
copropriétaires  représenté  par  le  Cabinet  FONCIA IAG,  syndic,
domicilié au 14 bis impasse des Peupliers – 13008 MARSEILLE,
ou à leurs ayants droit. Le syndicat des copropriétaires identifié au
sein du présent article est mis en demeure d’effectuer les mesures
et travaux de réparations suivants :
- Désignation d’un maître d’œuvre pour assurer le bon suivi des
travaux,
- Réaliser un diagnostic sur la totalité de la structure de l’immeuble
établie  par  un Homme de l’art  (bureau d’études techniques,  un
ingénieur,  un  architecte…)  afin  d’aboutir  aux  préconisations
techniques  pour  la  mise  en  œuvre  de  travaux  de  réparation
définitifs, Façades et mur pignon : 
-  Reprendre  les  structures  des  balcons  et  édicules  sur  cours
corrodés avec fissurations autour des jambes de force,
- Reprendre les gardes corps des balcons descellés,
-  Reprendre  le balcon arrière  sur  cour  du  R+4 manquant  avec
porte d’accès dans le vide sans garde corps,
-  Reprendre les fissurations et  chute d’enduit  en façade arrière,
Cage d’escalier : 
- Reprendre les fissurations des enduits des murs d’échiffres, sous
face des volées d’escalier et limon,
- Reprendre les tomettes et nez de marches descellés,
- Reprendre le scellement dégradé du garde corps, Appartements :

- Traiter les souplesses de plancher des appartements R+1, R+2,
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R+3, R+4 Appartement R+4:
-  Reprendre  la  fissure  verticale  importante  située  sur  le  mur
mitoyen avec l’immeuble du 62 rue d’Aubagne 13001,
- Reprendre les carreaux de couvert manquant en sous face de
toiture  visible  depuis  l’appartement  avec  traces  d’infiltrations  et
charpente dégradée,
-  Consolider  la  structure  porteuse  bois  de  la  mezzanine
dangereuse,  Les  copropriétaires,  de  l’immeuble  sis  64  rue
d’Aubagne - 13001 MARSEILLE, ou leurs ayant-droit, doivent sous
un délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté
(ou  leurs  ayants  droit),  mettre  fin  durablement  au  danger  en
réalisant les travaux de réparation listés ci-dessus . 

Article 2 L’immeuble sis 64 rue d’Aubagne - 13001 MARSEILLE et
concerné  par  l’arrêté  modificatif  de  péril  imminent
n°2021_00427_VDM signé en date du 10 février 2021 et l’arrêté de
péril  imminent n°2019_00223_VDM signé en date du 21 janvier
2019, reste interdit à toute occupation et utilisation à compter de la
notification du présent arrêté et jusqu’à la mainlevée du présent
arrêté de mise en sécurité. L’accès à la parcelle arrière n°201803
B00339 reste toujours accessible et utilisable via l’accès du porche
autorisé. Les copropriétaires doivent s’assurer de la neutralisation
des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits d’occupation
et d’utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
copropriétaires  afin  que  ceux-  ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article  3  L'accès  à  l’immeuble  interdit  doit  être  immédiatement
neutralisé par tous les moyens que jugeront utiles les propriétaires.
Cet accès ne sera réservé qu'aux seuls experts et professionnels
autorisés et chargés des travaux de réparation définitifs. 

Article 4 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants du bâtiment ont été évacués. Les locaux
vacants ne peuvent être ni loués, ni mis à disposition pour quelque
usage que ce soit. 

Article  5  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction  de  la  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13,
Boulevard de Dunkerque 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91 55
40  79,  courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du Code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(Architecte, Ingénieur, Bureau d'Etude Technique Spécialisé,...) se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 8 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation  desdits  travaux  à  leurs  frais.  La  non  exécution  des
réparations,  travaux  et  mesures  prescrits  par  le  présent  arrêté
dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires  mentionnés  à
l’nnarticle  1  au  paiement  d’une  astreinte  financière  calculée  en
fonction du nombre de jours de retard, dans les conditions prévues
à l’article L511-15 du Code de la construction et de l’habitation. Si
les études ou l’exécution des travaux d’office font apparaître de
nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se  réserve  le  droit
d’engager les travaux nécessaires pour y remédier, aux frais des
copropriétaires défaillants. La créance résultant de ces travaux est
récupérables comme en matière de contributions directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du Code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
syndic de l’immeuble sis 64 rue d’Aubagne - 13001 MARSEILLE
pris  en  la  personne  du  Cabinet  FONCIA IAG,  domicilié  14  bis
impasse  des  peupliers  –  13008  MARSEILLE,  Celui-ci  le
transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux ayants
droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte de l’immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier  du
service de publicité foncière aux frais des personnes mentionnées
à l’nnarticle 1. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 du
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que de
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 15 avril 2021

2021_01064_VDM - SDI13/085 - MODIFICATION DE L’ARRÊTE
DE  MISE  EN  SÉCURITÉ  PROCÉDURE  D'URGENCE
N°2021_00674_VDM  -  PARCELLE  201801  D0071  -  39  RUE
TAPIS VERT 13001 MARSEILLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de l'Habitation,
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne,
Vu  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  procédure  urgente
n°2021_00628_VDM signé en date du 25 février 2021 (annexe 2),
qui interdit pour raison de sécurité l'occupation des appartements
du 2e et 3e étages de l’immeuble sis 39 rue Tapis Vert - 13001
MARSEILLE, 
Vu  l'arrêté  modificatif  de  mise  en  sécurité  procédure  urgente
n°2021_00674_VDM signé en date du 01 mars 2021, établi pour
rectifier  une  erreur  matérielle  présente  dans  l’arrêté
n°2021_00628_VDM. 
Considérant  que  l’immeuble  sis  39,  rue  Tapis  Vert  -  13001
MARSEILLE,  référence  cadastrale  nº201801  D0071,  Quartier
Belsunce,  appartient,  selon nos informations à ce jour,  en toute
propriété à la Société Civile Immobilière SCI HAD CO, domiciliée 7
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Avenue Ile de France – 13008 MARSEILLE, représentée par son
gérant Monsieur HADDAD Abner, 
Considérant  les  rapports  de  visite  des  22  et  24  mars  2021 du
Maître  d’œuvre  ARKEPROJET Architectes,  domicilié  56  rue  de
Forbin  13002  MARSEILLE,  représenté  par  Monsieur  Adrien
SABBAH,  certifiant  la  réalisation  des  mesures  d’urgence
suivantes : 
- sondages sur les structure du plancher haut du R+2 ; 
- reprise du plancher haut du R+2. 
Considérant  l’attestation  de fin  de travaux  de l’entreprise «  Les
Bâtisseurs  H.N.CO  »  domiciliée  225  avenue  du  Prado  13008
MARSEILLE,  certifiant  la  réalisation  des  mesures  d’urgence
suivantes: 
- sondages sur les structure du plancher haut du R+2 ; 
- reprise du plancher haut du R+2. 
Considérant le rapport de visite technique du Service Sécurité des
Immeubles du 23 février 2021, précisant que les travaux suivants
reste à réaliser pour mettre fin durablement au danger : -toutes les
salles de bains à tous les étages : infiltrations/fuites d’eau avec
risque à terme d’affaiblissement des planchers, et  de chute des
personnes, ou risque de chute des matériaux sur les personnes. 
Considérant le rapport de visite ARKEPROJET Architectes du 22
mars 2021, précisant que les travaux suivants reste à réaliser pour
mettre  fin  durablement  au  danger  :  -traitement  des  infiltrations
d’eau  au  R+1  et  R+5  ;  -sondage  plancher  R+5  et  ravoirage
éventuel ; -révision globale de l’électricité ; -révision étanchéité de
toiture y compris charpente. 
Considérant que, suite aux travaux réalisés, il convient de modifier
l’arrêté  de  mise  en  sécurité  procédure  urgente
n°2021_00674_VDM du 01 mars 2021, 

Article  1  L’nnarticle  1  de  l’arrêté  mise  en  sécurité  procédure
urgente  n°  2021_00628_VDM  du  26  février  2021  est  modifié
comme  suit  :  «L’immeuble  sis  39,  rue  du  Tapis  Vert-  13001
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  N°201  801  D0071  ,  quartier
Belsunce, appartient,  selon nos informations à ce jour,  en toute
propriété  à  la  Société  Civile  Immobilière  (S.C.I.)  HAD  CO
domiciliée  7,  avenue  Ile  de  France  -  13008  MARSEILLE,
représentée par son gérant Monsieur HADDAD Abner,  ou à ses
ayants  droit.  Le  propriétaire  mentionné  ci-dessus  doit  prendre
toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire
cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures
nécessaires  d’urgence  ci-dessous,  sous  7  jours  à  dater  de  la
notification du présent arrêté :
-  Sondages  sur  les  poutres  des  planchers  au  droit  des  zones
humides sur tous les étages .» 

Article  2  L’nnarticle  2  de  l’arrêté  mise  en  sécurité  procédure
urgente  n°  2021_00628_VDM  du  26  février  2021  est  modifié
comme suit : « Les appartements du 2ème et du 3ème étages de
l’immeuble sis 39, rue du Tapis Vert - 13001 MARSEILLE sont de
nouveau  autorisés  d’être  occupés  et  utilisés  à  compter  de  la
notification du présent arrêté. » 

Article  3  L’nnarticle  3  de  l’arrêté  mise  en  sécurité  procédure
urgente n° 2021_00674_VDM du 26 février 2021 est sans objet. 

Article  4  L’nnarticle  6  de  l’arrêté  mise  en  sécurité  procédure
urgente n° 2021_00674_VDM du 26 février 2021 est sans objet. 

Article  5  L’nnarticle  7  de  l’arrêté  mise  en  sécurité  procédure
urgente n° 2021_00674_VDM du 26 février 2021 est sans objet. 

Article  6  Les  autres  articles  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité
procédure urgente n° 2021_00674_VDM du 26 février 2021 restent
inchangés. 

Article 7 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature au
propriétaire pris en la personne de la SCI HAD CO domiciliée 7
Avenue Ile de France – 13008 MARSEILLE, représentée par son
gérant Monsieur HADDAD Abner. 

Article 8 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  au  Service  de  la  Mobilité  Urbaine  (si  périmètre  de
sécurité),  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement

du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 9 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 15 avril 2021

2021_01065_VDM - SDI  18/315 -  ARRÊTÉ MODIFICATIF DE
L'ARRÊTÉ  DE  PÉRIL  IMMINENT  -  31/33  RUE  ADOLPHE
THIERS 13001 - PARCELLE N°201806 B0027

Vu les articles L.2131.1, L.2212-2, L.2212-4 et L.2215-1 du code
général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne,
Vu l’arrêté de péril imminent N°2018_03484_VDM signé en date
du  26  décembre  2018,  interdisant  pour  raison  de  sécurité
l’occupation  et  l’utilisation  de  l’immeuble  sis  31/33  rue  Adolphe
Thiers - 13001 MARSEILLE (Annexe 2), 
Vu l’arrêté de mainlevée partielle N° 2019_00356_VDM signé en
date du 29 janvier 2019, autorisant l’occupation et l’utilisation de
l’immeuble sis 31/33 rue Adolphe Thiers - 13001 MARSEILLE, à
l’exception des balcons,
Vu le rapport de visite des servies municipaux, en date du 6 avril
2021, 
Considérant  l'immeuble  sis  31/33  rue  Adolphe  Thiers  -  13001
MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº201806 B0027, quartier Thiers,
appartenant,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  des
copropriétaires, représenté par le Cabinet D’AGOSTINO, syndic,
domicilié 2-4 rue Antoine Pons, 13004 MARSEILLE, 
Considérant le rapport susvisé reconnaissant un danger imminent,
constatant  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : Sous-sol : 
- Présence de forte humidité, pas de ventilation ;
- Le mur mitoyen est doublé par un deuxième mur à mi-hauteur.
Ce dernier présente une désolidarisation des moellons et menace
de s’effondrer partiellement ; Rez-de-chaussée : 
-  Le  sol  en  carrelage  présente  des  irrégularités  de  niveau,
notamment  en correspondance avec la machine de torréfaction;
les  poutrelles  en  sous-face  par  endroits  sont  très  corrodées.
Appartement 3ème étage cour : 
- Chape d’épaisseur env 5cm. sur plancher d’origine ; infiltrations
d’eau au plancher haut sur la douche, avec chute partielle du faux
plafond et dégradation de l’enfustage et de la poutre ; Appartement
4ème étage cour : 
- Dégâts d’eau importants dans la SDB, notamment au niveau de
la  douche  :  le  bac  s’est  désolidarisé  du  mur,  le  carrelage  par
endroits se détache. 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
- évacuation immédiate de l’appartement du 4ème étage côté cour,
et interdiction d’occupation de l’appartement du 3ème étage situé
en-dessous ;
- étaiement du plancher bas de la salle de bain de l’appartement
du  4ème  étage  côté  cour,  selon  les  préconisations  et  sous  le
contrôle  d’une  homme  de  l’art  (architecte,  bureau  d’études
structure, etc.) ;
-  interdiction d’occupation et d’utilisation du local  commercial  au
rez-de-chaussée et de la cave ;
- évacuation de tout équipement appartenant à l’exploitant de ce
local, créant une surcharge sur le plancher, notamment la machine
de torréfaction;
- étaiement du plancher haut de la cave, selon les préconisations
et sous le contrôle d’une homme de l’art ;
- butonnage du mur mitoyen partiellement effondré dans la cave
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selon les préconisations et sous le contrôle d’une homme de l’art. 
Considérant  qu’il  convient  de  modifier  l’arrêté de péril  imminent
N°2018_03484_VDM en date du 26 décembre 2018, 

Article  1  L’nnarticle  1  de  l’arrêté  de  péril  imminent
N°2018_03484_VDM est modifié comme suit  :  « L’immeuble sis
31-33,  rue  Adolphe  Thiers  -  13001  MARSEILLE,  référence
cadastrale n°201806 B0027, Quartier Thiers, appartient, selon nos
informations  à  ce  jour,  en  copropriété  aux  personnes  dont  les
noms suivent ou à leurs ayants droit : 
-  Lots  01  et  02  –  84/1000èmes  :  Madame  Jeanne  Paule
PANDOLFI, domiciliée Campagne Couture 3605 Route de Loqui –
Aix en Provence 13290 LES MILLES
-  Lots  03  à  09  –  727/1000èmes  :  Monsieur  Freddy  Raymond
MASSON, domicilié Villa Les Hibiscus 0119, boulevard Las Planas
– 06100 NICE
-  Lots  10,  11  et  12  –  451/1000èmes  :  Monsieur  Marian-Paul
IORDACHE,  domicilié  33  ,  rue  Adolphe  Thiers  –  13001
MARSEILLE Le représentant du syndicat des copropriétaires de
l’immeuble est pris en la personne du Cabinet D’Agostino, syndic,
domicilié 2-4 rue Antoine Pons, 13004 MARSEILLE. Le syndicat
des copropriétaires ci-dessus doit prendre toutes mesures propres
à assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger imminent,
en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-dessous,
sous 7 jours à dater de la notification du présent arrêté : 
- étaiement du plancher bas de la salle de bain de l’appartement
du  4ème  étage  côté  cour,  selon  les  préconisations  et  sous  le
contrôle  d’une  homme  de  l’art  (architecte,  bureau  d’études
structure, etc.) ;
- évacuation de tout équipement appartenant à l’exploitant de ce
local, créant une surcharge sur le plancher, notamment la machine
de torréfaction ;
- étaiement du plancher haut de la cave, selon les préconisations
et sous le contrôle d’une homme de l’art ;
- butonnage du mur mitoyen partiellement effondré dans la cave
selon  les  préconisations  et  sous  le  contrôle  d’une  homme  de
l’art. » 

Article  2  L’nnarticle  2  de  l’arrêté  de  péril  imminent
N°2018_03484_VDM est modifié comme suit : Les appartements
du quatrième et du troisième étage côté cour de l’immeuble sis 31-
33,  rue Adolphe Thiers -  13001 MARSEILLE,  ainsi  que le local
commercial du rez- de-chaussée et la cave sont interdits à toute
occupation  et  utilisation  à  compter  de  la  notification  du présent
arrêté.  Les  balcons  de  l’immeuble  restent  interdits  à  toute
occupation et utilisation. Les copropriétaires doivent s’assurer de la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d'occupation et d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la
demande des copropriétaires afin que ceux-ci puissent réaliser les
travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur
seule  responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. » 

Article  3  L’nnarticle  3  de  l’arrêté  de  péril  imminent
N°2018_03484_VDM est modifié comme suit  :  « Les accès aux
appartements  et  locaux  interdits  doivent  être  immédiatement
neutralisés  par  tous  les  moyens  que  jugeront  utiles  les
copropriétaires. Les accès aux balcons interdits doivent continuer
d’être  neutralisés  par  tous  les  moyens  que  jugeront  utiles  les
copropriétaires. Ces accès ne seront réservés qu'aux seuls experts
et professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité et
aux travaux de rénovation du bâtiment. » 

Article  4  L’nnarticle  4  de  l’arrêté  de  péril  imminent
N°2018_03484_VDM  est  modifié  comme  suit  :  «  Si  les
copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs ayants-droit, à
leur initiative, réalisent des travaux pour mettre fin au danger, sur
la  base  du  rapport  d'un  homme  de  l'art  (Architecte,  Ingénieur,
Bureau d’Études Techniques  spécialisé,  etc.),  il  sont  tenus d’en
informer  les  services  de  la  commune  pour  contrôle.  Le  Maire
prendra  alors  acte  de  la  réalisation  des  travaux  prescrits  par
l’nnarticle 1 du présent arrêté.  La mainlevée ne sera prononcée
qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout
danger, préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art,
qui devra attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les
mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire

poursuit la procédure dans les conditions prévues à l’article L511-
10 du code de la construction et de l’habitation. » 

Article 5 Il est rajouté à l’nnarticle 6 de l’arrêté de péril imminent
N°2018_03484_VDM le paragraphe suivant: « Les locaux vacants
ne peuvent être ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage
que ce soit » 

Article  6  L’nnarticle  7  de  l’arrêté  de  péril  imminent
N°2018_03484_VDM  est  modifié  comme  suit  :  «  Les
copropriétaires doivent informer immédiatement la Direction de la
Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13,  Boulevard  de
Dunkerque  13002  MARSEILLE  (téléphone  :  04  91  55  40  79,
courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). » 

Article  7  L’nnarticle  13  de  l’arrêté  de  péril  imminent
N°2018_03484_VDM est modifié comme suit : « Le présent arrêté
peut  faire l’objet  dans un délai  de  deux  mois  à  compter  de sa
notification  d’un  recours  gracieux  devant  le  Maire.  Le  présent
arrêté peut faire l'objet de recours devant le Tribunal Administratif
dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou dans un
délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si un
recours administratif a été déposé au préalable. » 

Article  8  Les  autres  articles  de  l’arrêté  de  péril  imminent
N°2018_03484_VDM restent inchangés. 

Article  9  L’arrêté  de  mainlevée  partielle  N°  2019_00356_VDM
signé en date du 29 janvier 2019 est abrogé. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
syndic  de  l’immeuble  sis  31-33,  rue  Adolphe  Thiers  -  13001
MARSEILLE pris en la personne du Cabinet D’Agostino, syndic,
domicilié  2-4  rue  Antoine  Pons,  13004  MARSEILLE.  Celui-ci  le
transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux ayants
droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l'immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 15 avril 2021

2021_01103_VDM  -  SDI  19/006  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ  -  PROCÉDURE  D'URGENCE  -  354/356,
BOULEVARD NATIONAL /  15  RUE JOUVEN parcelle  n°203
813 I0079 13003 MARSEILLE

Vu les articles L.2131.1, L.2212-2, L.2212-4 et L.2215-1 du code
général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (Annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
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Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne,
Vu l’arrêté de péril grave et imminent n°2019_00552_VDM signé
en date  du 18 février  2019,  interdisant  pour  raison de sécurité
l’occupation  et  l’utilisation  des  immeubles  sis  354,  boulevard
National et 15, rue Jouven - 13003 MARSEILLE, 
Considérant  le  syndicat  des  copropriétaires  des  immeubles  sis
354-356,  boulevard  National  /  15,  rue  Jouven  –  13003
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  n°203813  I0079,  quartier  Saint
Mauront, représenté par le Cabinet MARCOS syndic, domicilié 11,
rue Grignan - 13006 MARSEILLE, 
Considérant le constat des services municipaux du 14 avril 2021,
suite à la visite technique du même jour, reconnaissant un danger
imminent provenant des pathologies suivantes qui présentent un
risque immédiat pour la sécurité des personnes : 
- Les structures supportant le plancher haut du rez de rue 15, rue
Jouven  et  du  plancher  haut  du  sous-sol  des  n°  354  et  356,
boulevard National, ainsi que des parties des planchers des étages
du N°356 sont fortement dégradées, 
-  La  structure  de la  toiture  de l’entrepôt  du  15 rue  Jouven est
fortement dégradée et présente des signes d’instabilité,
- Une partie du sol de l’entrepôt sis 15, rue Jouven s’est effondrée,
- Le mur de l’entrepôt sis 15, rue Jouven surplombant la propriété
voisine sis 360 boulevard National est fortement dégradé,
- Le mur de refend côté nord-ouest entre les immeubles sis 356,
boulevard National  et  sis 358, boulevard National,  est fortement
dégradé ; cette dégradation est accompagnée d'un affaissement
de sol  en pied de mur dans les caves de l’immeuble (présence
d'un déversement d'eau vanne),
- L’escalier du 356, boulevard National présente des dégradations
au  niveau  du  palier  du  1er  étage  pouvant  compromettre  sa
stabilité. 
Considérant  le  constat  susmentionné  relatif  à  cet  immeuble,
préconisant les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des
occupants et du public : 
- Stabilisation par un butonnage du mur de l’entrepôt situé au 15
rue de Jouven, en limite de propriété avec la parcelle n°203813
I0081, suivant les prescriptions d’un homme de l’art,
- Réparation des réseaux d’évacuation des eaux pluviales et des
eaux vannes  afin  de remédier  à  l’écoulement  des eaux vannes
dans les caves, 
- Étaiement et confortement du plancher haut de la cave sous les
immeubles sis n° 354 et n° 356, boulevard National,  suivant les
prescriptions d’un homme de l’art,
- Complément d’étaiement, dans les règles de l’art, de la charpente
du hangar sis 15 rue de Jouven, suivant les prescriptions et sous
le  contrôle  d’un  homme de  l’art  (architecte,  ingénieur  structure,
bureau d’études technique, etc.) ; 
Considérant les mesures d’urgence prescrites par l’arrêté de péril
grave et imminent n°2019_00552_VDM signé en date du 18 février
2019 : 
- Missionner un homme de l’art (architecte et/ou ingénieur) pour
diagnostiquer l’origine des désordres, prescrire, étudier et suivre
l’exécution  de  l’ensemble  des  mesures  de  sécurité  nécessaires
visant à mettre un terme au péril grave et imminent constaté par
l’expert,  et  notamment  celles  préconisées  dans  son  rapport,  et
d’attester la bonne réalisation de ces travaux ;
- Étayer et conforter la cage d’escalier du 354 boulevard National à
tous les niveaux,
- Étayer et conforter les planchers hauts des appartements du 354
boulevard National,
-  Conforter  les  murs  au niveau du puits  de  lumière  au  dernier
niveau du 354 boulevard National, 
Considérant que ces mesures d’urgence prescrites n’ont pas été
mises en œuvre par les copropriétaires et qu’une évolution des
pathologies  a  également  pu  être  constatée  lors  de  la  dernière
visite, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du Code de la Construction et de l'Habitation, le Maire ne peut
ordonner que les mesures provisoires nécessaires pour garantir la
sécurité. 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état des immeubles susvisés. 

Article 1 Les immeubles sis 354-356, boulevard National / 15, rue
Jouven – 13003 MARSEILLE, parcelle cadastrée n°203813 I0079,
quartier SAINT MAURONT appartient, selon nos informations à ce

jour,  au  syndicat  des  copropriétaires  représenté  par  le  Cabinet
MARCOS syndic, domicilié 11, rue Grignan – 13001 MARSEILLE,
Le syndicat des copropriétaires mentionné ci-dessus doit prendre
toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire
cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures
nécessaires  d'urgence  ci-dessous,  sous  15  jours  à  dater  de  la
notification du présent arrêté : 
-  Missionner un homme de l’art  (architecte et/ou ingénieur) pour
diagnostiquer l’origine des désordres, prescrire,  étudier et  suivre
l’exécution  de l’ensemble  des  mesures  de sécurité  nécessaires
visant  à  mettre  un  terme  au  danger  et  d’attester  la  bonne
réalisation de ces travaux ;
- Stabiliser par un butonnage le mur de l’entrepôt situé en limite de
propriété avec la parcelle n°203813 I0081, suivant les prescriptions
d’un homme de l’art ;
- Réparer les réseaux d’évacuation des eaux pluviales et des eaux
vannes afin de remédier à l’écoulement des eaux vannes dans les
caves ; 
-  Étayer  et  conforter  le  plancher  haut  de  la  cave  sous  les
immeubles sis n° 354 et n° 356, boulevard National, suivant les
prescriptions d’un homme de l’art ;
- Compléter l’étaiement, dans les règles de l’art, de la charpente du
hangar sis 15 rue de Jouven, suivant les prescriptions et sous le
contrôle  d’un  homme  de  l’art  (architecte,  ingénieur  structure,
bureau d’études technique, etc.) ;
- Étayer et conforter la cage d’escalier du 354 boulevard National à
tous les niveaux ;
- Étayer et conforter les planchers hauts des appartements du 354
boulevard National ;
-  Conforter  les  murs  au  niveau  du  puits  de  lumière  au dernier
niveau du 354 boulevard National. 

Article  2  L’immeuble  sis  n°  356,  boulevard  National  –  13003
MARSEILLE est interdit à toute occupation et utilisation à compter
de la  notification  du présent  arrêté.  Les  copropriétaires  doivent
s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des
locaux interdits d'occupation et d'utilisation doivent être neutralisés.
Ces fluides pourront être rétablis à la demande des copropriétaires
afin  que  ceux-ci  puissent  réaliser  les  travaux  demandés.
Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule  responsabilité
que la colonne montante soit dissociée de l'alimentation générale
afin que le compteur général n'alimente plus les appartements et
les locaux de l'immeuble interdits d’occupation. Les immeubles sis
n°  354,  boulevard  National,  et  sis  15  rue  Jouven  –  13003
MARSEILLE  continuent  d’être  interdits  à  toute  occupation  et
utilisation. 

Article  3  L'accès  à  l’immeuble  interdit  doit  être  immédiatement
neutralisé par tous les moyens que jugeront utiles les propriétaires.
Cet accès ne sera réservé qu'aux seuls experts et professionnels
autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si les propriétaires ou leurs ayants-droit, à leur initiative,
réalisent  des travaux permettant  de mettre fin  à l’imminence du
danger, sur le rapport d'un homme de l'art (Architecte, Ingénieur,
Bureau d’Études Techniques spécialisé, etc.) se prononçant sur la
parfaite mise en œuvre des actions prescrites par la commune sur
la base du rapport d'expertise susvisé, il est tenu d’en informer les
services de la commune pour contrôle. Le Maire prendra alors acte
de la réalisation des travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent
arrêté. La mainlevée ne sera prononcée qu'après réalisation des
travaux mettant fin durablement à tout danger, préconisés dans un
rapport  établi  par  un homme de l’art,  qui  devra attester  de leur
parfaite exécution. Le cas échéant, si les mesures n’ont pas mis fin
durablement au danger,  le Maire poursuit  la procédure dans les
conditions prévues à l’article L511-10 du code de la construction et
de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour les propriétaires ou leurs ayants droit de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais. La créance résultant de ces travaux
est récupérable comme en matière de contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  du  bâtiment  ont  été  évacués  par  les
services municipaux le 15 avril 2021. Les copropriétaires ou leurs
ayants  sont  tenus  d’assurer  l'hébergement  provisoire  ou  le
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relogement des occupants ou de contribuer au coût correspondant
dans les conditions prévues à l’article L.521-3-1. Cette obligation
doit être assurée et ce, jusqu’à réintégration dans les lieux, après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  7  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction  de  la  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13
Boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55  40  79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 8 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 L’arrêté de péril grave et imminent n°2019_00552_VDM
signé en date du 18 février 2019 est abrogé. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
syndic des immeubles sis sis 354-356, boulevard National / 15, rue
Jouven– 13003 MARSEILLE, parcelle cadastrée n°203813 I0079,
quartier  SAINT  MAURONT  pris  en  la  personne  du  Cabinet
MARCOS syndic, domicilié 11, rue Grignan - 13006 MARSEILLE,
Celui-ci  le transmettra aux copropriétaires, aux ayants droit ainsi
qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l'immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 16 avril 2021

2021_01107_VDM - ERP T2163 - CLINIQUE RESIDENCE DU
PARC - 10, rue Gaston Berger - 13010 MARSEILLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment les
articles L 123-4, R. 123.1 à R. 123.55, R. 152.6 et R. 152.7, 
Vu  le  décret  n°  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la
commission  consultative  départementale  de  sécurité  et
d'accessibilité, 
Vu l'arrêté N° 13-2016-12-16-014 en date du 16 décembre 2016
portant création dans le département des Bouches-du-Rhône de la
Commission Communale de Marseille pour la sécurité contre les
risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant
du public, 
Vu l'arrêté de  délégation  de fonction  consentie  par  Monsieur  le
Maire,  n° 2020_03132_VDM du 24 décembre 2020,  à Monsieur
Jean-Pierre COCHET en charge de la sécurité  civile,  la gestion
des risques et du plan communal de sauvegarde, 
Vu la visite périodique de l’établissement CLINIQUE RESIDENCE
DU  PARC  –  10,  rue  Gaston  Berger  –  13010  Marseille  par  le
groupe  technique  de  la  Commission  Communale  de  Sécurité
programmée le 28/04/2021, 
Vu le courriel de M. Jérôme BOUTTIN, directeur technique – Pôle
Marseille – RAMSAY Santé du 12/04/2021 informant le secrétariat
de  la  Commission  Communale  de  Sécurité  que  l’établissement
CLINIQUE RESIDENCE DU PARC  –  10,  rue  Gaston  Berger  –
13010 Marseille a cessé ses activités en octobre 2020 et va être
détruit  dans  les  prochains  mois,  CONSIDERANT  que
l'établissement  CLINIQUE  RESIDENCE  DU  PARC  –  10,  rue
Gaston Berger – 13010 Marseille appartient, selon les informations
en notre possession, à la SAS BF3 Marseille – 7,  rue Balzac –
75008 PARIS dont le président est Monsieur Patrick VITERBO et
était exploité par Monsieur SZYMKOWIZ, directeur, 

ARTICLE PREMIER : L'établissement CLINIQUE RESIDENCE DU
PARC  –  10,  rue  Gaston  Berger  –  13010  Marseille  est
définitivement fermé au public. 

ARTICLE  DEUXIEME  :  Le  présent  arrêté  sera  notifié  aux
personnes ci-dessous et prendra effet à dater de cette notification :

- SAS BF3 Marseille - Monsieur Patrick VITERBO, président - 7,
rue Balzac - 75008 PARIS
-  M.  Jérôme BOUTTIN,  directeur  technique  –  Pôle  Marseille  –
RAMSAY Santé. Cet arrêté sera transmis au greffe du Tribunal de
Commerce. 

ARTICLE  TROISIEME  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des
Services,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE QUATRIEME : Cette décision est susceptible de recours
devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à dater
de sa notification. 

Fait le 16 avril 2021

2021_01108_VDM  -  T1154  ERP  ARRETE  D'OUVERTURE  -
FOYER  DE  PROTECTION  DE  L'ENFANCE  SOLIHA
PROVENCE - 
34 RUE FRANCIS DE PRESSENSE - 13001 MARSEILLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le décret 95-260 du 8 mars 1995 modifié, 
Vu  l'arrêté  du  25  juin  1980  modifié  portant  approbation  des
dispositions générales du règlement de sécurité contre les risques
d'incendie et de panique, 
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation,et notamment les
articles L 123-1 à L 123-4 et R. 123.1 à R. 123.55 
Vu l'arrêté de  délégation  de fonction  consentie  par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03132_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Jean-Pierre COCHET en charge de la sécurité  civile,  la gestion
des risques et du plan communal de sauvegarde, 
Vu les dispositions particulières de l’Arrêté du 22 juin 1990 modifié
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portant  approbation  de  dispositions  complétant  le  règlement  de
sécurité  contre  les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les
établissements recevant du public (ERP type PE, PO, PU, PX), 
Vu les dispositions particulières de l’Arrêté du 21 juin 1982 modifié
relatif aux établissements de type N, 
Vu le procès-verbal n° 2021/00251 de la Commission Communale
de Sécurité du 16/04/2021 concernant l'établissement FOYER DE
PROTECTION DE L’ENFANCE SOLIHA PROVENCE – 34 RUE
FRANCIS DE PRESSENSE -13001 MARSEILLE, classé en 5ème
catégorie des établissements recevant du public de types PE et N, 
Considérant l'AVIS FAVORABLE à l'ouverture au public émis par la
Commission  Communale de Sécurité  dans les  conditions fixées
dans le procès-verbal précité, 

ARTICLE PREMIER : L'établissement FOYER DE PROTECTION
DE L’ENFANCE SOLIHA PROVENCE – 34 RUE FRANCIS DE
PRESSENSE -13001 MARSEILLE est autorisé à ouvrir au public
dans  les  conditions  fixées  au  procès-verbal  n°  2021/00251  du
16/04/2021. 

ARTICLE  DEUXIEME  :  L'exploitant  est  tenu  de  maintenir  son
établissement en conformité avec les dispositions du Code de la
Construction et de l'Habitation et du règlement de sécurité contre
l'incendie et la panique précités. Tous les travaux qui ne sont pas
soumis à permis de construire mais qui entraînent une modification
de  la  distribution  intérieure  ou  nécessitent  l'utilisation
d'équipements,  de  matériaux  ou  d'éléments  de  construction
soumis à des exigences réglementaires, devront faire l'objet d'une
demande d'autorisation. Il en sera de même des changements de
destination  des  locaux,  des  travaux  d'extension  ou  de
remplacement des installations techniques, et des aménagements
susceptibles  de  modifier  les  conditions  de  desserte  de
l'établissement. Tout changement de direction devra être signalé à
la Commission Communale de Sécurité. 

ARTICLE  TROISIEME  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des
Services,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE QUATRIEME : Cette décision est susceptible de recours
devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à dater
de sa notification. 

Fait le 16 avril 2021

2021_01111_VDM  -  SDI  15/126  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ -  IMMEUBLE SIS 2,  RUE ROUMANILLE -  13008
MARSEILLE - PARCELLE 208842 D0104.

Vu les articles L 2131-1, L2212-2 , L2212-4 et L2215-1 du code
général des collectivités territoriales,
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. Annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de l'Habitation,
Vu l’arrêté  de  délégation de fonction consentie  par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne,
Vu l’arrêté municipal de péril imminent n°15/293/SPGR du 23 juin
2015, interdisant pour raison de sécurité l’occupation et l’utilisation
de l’immeuble sis 2 rue Roumanille- 13008 MARSEILLE, 
Vu l’arrêté modificatif n°15/318/SPGR du 06 juillet 2015, autorisant
l’occupation du local  commercial,  dont l’entrée est indépendante
de celle des étages, de l’immeuble sis 2 rue Roumanille – 13008
Marseille 
Vu  l’arrêté  de  mainlevée  partielle  n°15/3185SPGR  du  07  août
2015, autorisant la réintégration partielle des logements suivants,
de  l’immeuble  sis  2  rue  Roumanille  –  13008  Marseille  :  lots
1,2,3,5,6,7,8,10,12,13,15,16,17,18,19.
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du Code de la Construction et de l’Habitation, notifié le 02
novembre 2020 au syndic, faisait état des désordres constructifs
affectant l’immeuble,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de

Marseille  du  25  juin  2020  et  notifié  au  syndic  en  date  du  02
novembre  2020,  portant  les  désordres  constructifs  susceptibles
d'entraîner  un  risque  pour  le  public  dans  l'immeuble  sis  2  rue
Roumanille- 13008 MARSEILLE, 
Considérant l'immeuble sis 2 rue Roumanille- 13008 MARSEILLE,
parcelle cadastrée Nº208842 D0104, quartier Le Rouet, 
Considérant  l’arrêté de mainlevée partielle n°15/385/SPGR du 7
août  2015 qui  a  permis  la  réintégration  de tous  les  logements,
hormis les 3 suivants : 
-  Lot n°04 (1er logement de droite du 1er étage) :  Propriétaires
:Monsieur  Serge  SIBCHARAN,  né  le  22/05/1942  et  Madame
Marie-Josée RAMSAMY née le 31/03/1944 Domiciliés boulevard
Augustin Cieussa – La Grande Corniche – Bat A 13008 Marseille 
- Lot n°09 (1er logement de droite du 2ème étage) : Ste PICOT
domiciliée 49 rue Picot – 83000 Toulon 
- Lot n°14 (1er logement de droite du 3ème étage) : Propriétaire:
Monsieur Christophe CAUCHI, né le 03/01/1975 Domicilié 11 rue
René Ollier – Le Lyautey – 13470 Carnoux-en-Provence 
Considérant que les travaux de mise en sécurité provisoires ont
dûment été attestés en date du 7 août 2015 par la société SOL
PROVENCAL  représentée  par  Monsieur  Jean-Christophe
FERRERO, domiciliée ZI de la Touloubre – 849, rue de la Gare –
13770 VENELLES, 
Considérant  que ces travaux  ne permettent  pas la  réintégration
des logements de droite aux 1er, 2ème et 3ème étages situés à
l’aplomb de la porte d’entrée de l’immeuble, et qu'il convient donc
de poursuivre la procédure de mise en sécurité conformément aux
dispositions du code de la Construction et de l'Habitation précité, 
Considérant que, lors des visites techniques en date des 25 Juin
2020 et 15 février 2021, les désordres constructifs suivants ont été
constatés : - Corniche dégradée au droit de la 3ème fenêtre du
dernier étage.
- Éclat  sur  le linteau et fissure en appui  de la 3ème fenêtre du
3ème étage.
- Éclat de la maçonnerie entre le linteau de la fenêtre gauche du
2ème étage et l’appui de la fenêtre gauche du 3ème étage Cage
d’escalier : 
- Fissure en sous-face de la volée d’escalier entre le 2ème et le
3ème étage, 
-  Affaissement  du  palier  du  1er  étage  devant  l’entrée  du  1er
logement de droite, 
-  Zone  centrale  des  couloirs  aux  3  niveaux  :  affaissement  et
revêtement de sol déstructuré, 1 er Etage ; 1 er logement de droite
: 
-  Fissures du revêtement de sol et soulèvement du plancher au
droit de l’entrée de la cuisine et devant le rangement de l’entrée, 
- Large fissure à droite de la fenêtre de la cuisine, 3ème étage ; 1
er logement de droite : 
-  Large fissure  béante  à  droite  de la  fenêtre de la cuisine.  par
endroits, 1 er Etage ; 1 er logement de droite : 
- mise en place d’un garde-corps aux normes, à la fenêtre située
au-dessus de la porte d’entrée de l’immeuble, 2ème étage ; 2ème
logement de droite : 
- Fissure horizontale sur la cloison entre le séjour et la cuisine.
- Fissure verticale en angle cloison/ façade. 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires à mettre fin durablement au danger, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient  d’ordonner  la  réparation  définitive  de  l’immeuble  en
cause : 

Article 1 L’immeuble sis 2, rue Roumanille - 13006 MARSEILLE,
parcelle cadastrée Nº208842 D0104, quartier Le Rouet, appartient,
selon nos informations à ce jour, en copropriété aux personnes et
sociétés  listées,  ci-dessous,  ou  à  leurs  ayants  droit  :  Lot  01  –
92/1005èmes : NOM DU PROPRIETAIRE : SCI Alias ADRESSE :
TYPE D’ACTE : Vente DATE DE L’ACTE : 24/03/1999 DATE DE
DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  18/05/1999  RÉFÉRENCE
D’ENLIASSEMENT : Vol 99P n°4088 NOM DU NOTAIRE : Maître
ROHMER  Lots  02  &  03  –  184/1005èmes  :  NOM  DU
PROPRIETAIRE  :  Etablissement  Armand  Aurran  ADRESSE  :
TYPE D’ACTE : Vente DATE DE L’ACTE : 03/06/1980 DATE DE
DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  17/07/1980  RÉFÉRENCE
D’ENLIASSEMENT :  Vol  4399 n°5 NOM DU NOTAIRE :  Maître
ROUSSET  ROUVIERE  Lot  04  –  49/1005èmes  :  NOM  DU
PROPRIETAIRE  :  Monsieur  Serge  SIBCHARAN  ADRESSE  :
boulevard Augustin Cieussa – La Grande Corniche – Bat A 13008
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Marseille  DATE  DE  NAISSANCE  :  né  le  22/05/1942  LIEU  DE
NAISSANCE  :  Ile  Maurice  TYPE  D’ACTE  :  Vente  DATE  DE
L’ACTE : 16/04/1993 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 21/07/1993
RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT  :  Vol  93P  n°5392  NOM  DU
NOTAIRE :  Maître  VIGNAL Lot  04  –  49/1005èmes  :  NOM  DU
PROPRIETAIRE : Madame Marie-Josée RAMSAMY ADRESSE :
boulevard Augustin Cieussa – La Grande Corniche – Bat A 13008
Marseille  DATE DE NAISSANCE :  née le 31/03/1944 LIEU DE
NAISSANCE  :  Ile  Maurice  TYPE  D’ACTE  :  Vente  DATE  DE
L’ACTE : 16/04/1993 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 21/07/1993
RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT  :  Vol  93P  n°5392  NOM  DU
NOTAIRE :  Maître  VIGNAL Lot  05  –  58/1005èmes  :  NOM  DU
PROPRIETAIRE : Monsieur Farouk AMDOUNI ADRESSE : 2 rue
Roumanille  –  13008  Marseille  DATE  DE  NAISSANCE  :  né  le
24/12/1981  LIEU  DE NAISSANCE  :  Marseille  TYPE  D’ACTE  :
Vente  DATE  DE  L’ACTE  :  20/12/2010  DATE  DE  DÉPÔT  DE
L’ACTE  :  01/02/2011  RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT  :  Vol
2011P n°1129 NOM DU NOTAIRE : Maître DJOLOKIAN Lot 06 –
44/1005èmes : NOM DU PROPRIETAIRE : Monsieur Marcel ALIMI
ADRESSE :  traverse des Migauds – 13011 Marseille  DATE DE
NAISSANCE  :  né  le  08/10/1940  LIEU  DE  NAISSANCE  :
Constantine TYPE D’ACTE : Vente DATE DE L’ACTE : 05/08/1978
DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  02/05/1978  RÉFÉRENCE
D’ENLIASSEMENT :  Vol  3192 n°3 NOM DU NOTAIRE :  Maître
TOLEDO Lot  06  –  44/1005èmes  :  NOM DU PROPRIETAIRE :
Madame Danielle CROCHET ADRESSE : traverse des Migauds –
13011 Marseille DATE DE NAISSANCE : née le 18/11/1945 LIEU
DE NAISSANCE : Paris TYPE D’ACTE : Vente DATE DE L’ACTE :
05/08/1978  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  02/05/1978
RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT  :  Vol  3192  n°3  NOM  DU
NOTAIRE :  Maître  TOLEDO Lot  07  –  56/1005èmes :  NOM DU
PROPRIETAIRE  :  Madame  Sylvaine  FOUCAUD  épouse  DE
GIROLAMO ADRESSE : 16 place Saint Paul – 13630 Eyrargues
DATE  DE  NAISSANCE  :  née  le  18/11/1973  LIEU  DE
NAISSANCE : Metz TYPE D’ACTE : Donation Partage DATE DE
L’ACTE : 25/09/2001 – 01/10/2001 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE :
07/02/2002  RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT :  Vol  02P  n°1071
NOM DU NOTAIRE :  Maître GAUTIER Lot 08 – 39/1005èmes :
NOM  DU  PROPRIETAIRE  :  Monsieur  Patrice  BRUNET
ADRESSE : 81 rue Floralia – Batiment A – Les Jardin de l’Es –
13008 Marseille DATE DE NAISSANCE : né le 17/05/1960 LIEU
DE  NAISSANCE  :  Marseille  TYPE  D’ACTE  :  Vente  DATE  DE
L’ACTE : 10/06/2009 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 29/07/2009
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT :  Vol  2009P n°5572 NOM DU
NOTAIRE : Maître BRINCOURT Lot 09 – 49/1005èmes : NOM DU
PROPRIETAIRE  :  PICOT  N°  SIREN  :  412  513  202  00017
ADRESSE : 49 rue Picot – 83000 Toulon TYPE D’ACTE : Vente
DATE DE L’ACTE :  15/01/2013 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE :
12/02/2013 RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol 2013P n°1110
NOM DU NOTAIRE :  Maître DURAND Lot 10 – 58/1005èmes :
NOM  DU  PROPRIETAIRE  :  SCI  LE  VALLON  N°  SIREN  :
ADRESSE  :  40  route  du  Vallon  –  chez  Mr  GARCIN  –  83320
Carqueranne  TYPE  D’ACTE  :  Vente  DATE  DE  L’ACTE  :
06/06/2001  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  03/08/2001
RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT  :  Vol  01P  n°6936  NOM  DU
NOTAIRE : Maître METIFIOT Lot 11 – 35/1005èmes : NOM DU
PROPRIETAIRE : Monsieur Walid BASBOUS ADRESSE : 1 rue de
la  Prevote  –  30000  Nîmes  DATE  DE  NAISSANCE  :  né  le
14/02/1970  LIEU  DE NAISSANCE  :  Marseille  TYPE  D’ACTE  :
Donation  partage  DATE  DE  L’ACTE  :  14/07/2010  DATE  DE
DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  03/09/2010  RÉFÉRENCE
D’ENLIASSEMENT  :  Vol  2010P  n°7650  NOM  DU  NOTAIRE  :
Maître  BARTOLI  CREPIN  Lot  12  –  56/1005èmes  :  NOM  DU
PROPRIETAIRE  :  Madame  Claude  ENTINE  ADRESSE  :  621
avenue de Mazargues – Le Saint Robert – Bat A 13009 Marseille
DATE  DE  NAISSANCE  :  née  le  12/02/1984  LIEU  DE
NAISSANCE : Paris TYPE D’ACTE :  Vente DATE DE L’ACTE :
11/01/2012  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  31/01/2012
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT :  Vol  2012P n°1168 NOM DU
NOTAIRE : Maître PAUCHON Lot 13 – 36/1005èmes : NOM DU
PROPRIETAIRE : GC N° SIREN : 507 614 055 00014 ADRESSE :
48 boulevard Rabatau – chez Mr GOUETA – 13008 Marseille NOM
DU GERANT : Monsieur GOUETA TYPE D’ACTE : Vente DATE
DE  L’ACTE  :  14/12/2009  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :
04/02/2010 RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol 2010P n°1133
NOM DU NOTAIRE :  Maître FERAUD Lot  14 – 49/1005èmes :
NOM  DU  PROPRIETAIRE  :  Monsieur  Christophe  CAUCHI
ADRESSE : 11 rue René Ollier – Le Lyautey – 13470 Carnoux en

Provence  DATE DE NAISSANCE  :  né  le  03/01/1975  LIEU  DE
NAISSANCE : Marseille TYPE D’ACTE : Vente DATE DE L’ACTE :
30/05/2005  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  20/07/2005
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT :  Vol  2005P n°6337 NOM DU
NOTAIRE : Maître CRIQUET Lot 15 – 58/1005èmes : NOM DU
PROPRIETAIRE : Monsieur Christian LAPOUGE ADRESSE : 11
rue Dragon – porte 403 – 13006 Marseille DATE DE NAISSANCE :
né  le  16/08/1946  LIEU  DE  NAISSANCE  :  Chateauroux  TYPE
D’ACTE : Vente DATE DE L’ACTE : 01/12/1994 DATE DE DÉPÔT
DE L’ACTE : 07/12/1994 RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol
94P  n°9528  NOM  DU  NOTAIRE  :  Maître  CLERC  Lot  16  –
37/1005èmes  :  NOM  DU  PROPRIETAIRE  :  EMERAUDE  N°
SIREN : 853 991 305 00014 ADRESSE : 97 avenue du Prado –
13008  Marseille  TYPE  D’ACTE  :  Vente  DATE  DE  L’ACTE  :
12/03/2020  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  17/03/2020
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT :  Vol  2020P n°2978 NOM DU
NOTAIRE :  Maître AUBERT Lot  17 – 56/1005èmes :  NOM DU
PROPRIETAIRE  :  Monsieur  Bastien  CUINE ADRESSE  :  3  rue
Nicolas  Appert  –  Residence  Les  Terrasses  Océane  13013
Marseille  DATE  DE  NAISSANCE  :  né  le  20/01/1990  LIEU  DE
NAISSANCE : Paris TYPE D’ACTE :  Vente DATE DE L’ACTE :
10/07/2017  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  28/07/2017
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT :  Vol  2017P n°7090 NOM DU
NOTAIRE : Maître PERFETTI Lot 18 – 39/1005èmes : NOM DU
PROPRIETAIRE  :  Madame  Alexandra  MONTALEYTANG
ADRESSE  :  2  rue  Roumanille  –  13008  Marseille  DATE  DE
NAISSANCE : née le 30/03/1988 LIEU DE NAISSANCE : Sainte
Adresse TYPE D’ACTE :  Vente DATE DE L’ACTE :  16/07/2014
DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  06/08/2014  RÉFÉRENCE
D’ENLIASSEMENT  :  Vol  2014P  n°6077  NOM  DU  NOTAIRE  :
Maître DEBERGUE Règlement de Copropriété et état descriptif de
division :  DATE DE L’ACTE :  25/02/1965 DATE DE DÉPÔT DE
L’ACTE : 08/04/1965 RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol 4009
n°4 NOM DU NOTAIRE : Maître LAUGIER MODIF EDD DATE DE
L’ACTE : 08/03/2005 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 14/04/2005
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT :  Vol  2005P n°3157 NOM DU
NOTAIRE  :  Maître  DURAND  Le  représentant  du  syndicat  des
copropriétaires de cet immeuble est pris en la personne du Cabinet
CITYA PRADO syndic,  domicilié  9,  rue  Sainte  Victoire  -  13006
MARSEILLE,  Les  copropriétaires  identifiés  au  sein  du  présent
article sont mis en demeure d’effectuer les mesures et travaux de
réparations suivants : 
- purger les éléments instables en façade sur rue, 
- assurer la stabilité et la solidité des structures de l’ensemble de
l’immeuble et notamment : • des façades, • de la cage d’escalier, •
des  planchers  (notamment  en  parties  communes  et  premier
logement  droite du 1er  étage),  •  de la toiture,  en procédant  au
renforcement ou au remplacement de tous les éléments constitutifs
des structures qui ne présenteraient plus les garanties de solidité
et de stabilité suffisantes pour assurer la sécurité des occupants
de l’immeuble. 
-  exécuter  à  la  suite,  tous  les  travaux  annexes  reconnus
nécessaires  pour  réparer  lesdits  ouvrages  et  sans  lesquels  les
mesures  prescrites  précédemment  seraient  inefficaces,  afin  de
conjurer  durablement  le  danger,  et  notamment  :  •  traiter  les
fissures et reprendre les désordres afférents, • installer un garde-
corps aux normes sur la fenêtre au 1er étage, située au- dessus de
la  porte  d’entrée  de  l’immeuble,  •  procéder  à  la  réfection  des
revêtements  de  sol  dégradés,  •  supprimer  le  risque  de  chute
d’éléments, 
- prendre les mesures indispensables pour préserver les bâtiments
contigus dans le respect des règles de l’art.  Les travaux seront
suivis  par  un  Homme  de  l’Art  (bureau  d’études  techniques,
ingénieur, architecte…) pour assurer le bon suivi des travaux de
réparations définitifs, sur la base d’un diagnostic de la totalité de la
structure de l’immeuble. Tout justificatif  attestant de la réalisation
de ces travaux dans les règles de l’art sera tenu à disposition des
services de la commune. Les copropriétaires de l’immeuble sis 2,
rue Roumanille - 13008 MARSEILLE, ou leurs ayant-droit, doivent
sous un délai de 6 mois à compter de la notification du présent
arrêté, mettre fin durablement au danger en réalisant les travaux
de réparation listés ci-dessus. 

Article 2 Les logements côté droit des 1er, 2ème et 3ème étage
situés  à  l’aplomb de la porte  d’entrée  de l’immeuble  sis  2,  rue
Roumanille  -  13008  MARSEILLE  restent  interdits  à  toute
occupation et utilisation jusqu’à la mainlevée du présent arrêté de
mise  en  sécurité.  Les  copropriétaires  doivent  s’assurer  de  la
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neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d’occupation et d’utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la
demande des copropriétaires afin que ceux-ci puissent réaliser les
travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur
seule  responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article 3  Les accès aux  logements  côté droit  des  1er,  2ème et
3ème étages interdits doivent être neutralisés par tous les moyens
que jugeront utiles les propriétaires. Ces accès ne seront réservés
qu'aux seuls  experts  et  professionnels autorisés et  chargés des
travaux de réparation définitifs. 

Article 4 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants des 1ers logements côté droit des 1er,
2ème et 3ème étages situés à l’aplomb de la porte d’entrée de
l’immeuble,  ont  été  évacués  .  Si  les  travaux  nécessaires  pour
remédier  au  danger  rendent  temporairement  inhabitable
l’immeuble  sis  2,  rue  Roumanille  –  13008 MARSEILLE,  celui-ci
devra  être  interdit  à  toute  occupation  et  utilisation  jusqu’à
l’achèvement des travaux de réparation définitifs. Les personnes
mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer  l'hébergement
provisoire  ou le relogement  des occupants  ou de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-
1.  Cette obligation doit  être assurée et  ce,  jusqu’à réintégration
dans  les  lieux,  après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger. A défaut, pour les propriétaires d’avoir
assuré  cet  hébergement  provisoire  (ou  le  relogement),  celui-  ci
sera  assumé  par  la  ville  de  Marseille  à  leur  frais.  Les  locaux
vacants ne peuvent être ni loués, ni mis à disposition pour quelque
usage que ce soit. Articl e 5 Les copropriétaires doivent informer
immédiatement  la  Direction  de  la  Prévention  et  Gestion  des
Risques,  sise  13,  Boulevard  de Dunkerque,  13002 MARSEILLE
(téléphone  :  04  91  55  40  79,  courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des  offres  d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates  prévues  d'occupation  de ces  logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du Code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(Architecte, Ingénieur, Bureau d'Etude Technique Spécialisé,...) se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 8 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation  desdits  travaux  à  leurs  frais.  La  non  exécution  des
réparations,  travaux  et  mesures  prescrits  par  le  présent  arrêté
dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires  mentionnés  à
l’nnarticle  1  au  paiement  d’une  astreinte  financière  calculée  en
fonction du nombre de jours de retard, dans les conditions prévues
à l’article L511-15 du Code de la construction et de l’habitation. Si
les études ou l’exécution des travaux d’office font apparaître de
nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se  réserve  le  droit
d’engager les travaux nécessaires pour y remédier, aux frais des
copropriétaires défaillants. La créance résultant de ces travaux est
récupérables comme en matière de contributions directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du Code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
syndic de l’immeuble sis 2, rue Roumanille - 13008 MARSEILLE
pris en la personne du Cabinet CITYA PRADO, domicilié 9,  rue

Sainte Victoire – 13006 MARSEILLE, Celui-ci  le transmettra aux
personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi
qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte de l’immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier  du
service de publicité foncière aux frais des personnes mentionnées
à l’nnarticle 1. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon  de  Marins  Pompiers,  à  la  Ville  de  Marseille,  aux
organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au  logement,  au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir,  en tant que de besoin, au concours de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 23 avril 2021

2021_01112_VDM - SDI 20/013 - MAIN LEVÉE DE L'ARRÊTÉ
DE  PÉRIL  GRAVE  ET  IMMINENT  -  IMMEUBLE  SIS  37,
BOULEVARD GILLY – 13010
MARSEILLE  -  PARCELLE  N°210856  D0038  -  QUARTIER
MENPENTI

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L.2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation,
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  les  articles  R531-1,  R531-2  et  R.556-1  du  code  de  justice
administrative,
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne,
Vu le rapport  de visite du 17 janvier  2020 de Madame Corinne
LUCCHESI, Architecte D.P.L.G, expert désigné par ordonnance de
Madame le  Président  du  Tribunal  Administratif  de  Marseille  sur
notre requête,
Vu l'arrêté de péril imminent n°2020_00209_VDM signé en date du
27 janvier 2020, qui  interdit  pour raison de sécurité l'occupation
des immeubles sis 37, boulevard GILLY. - 13010 MARSEILLE, 
Vu  le  compte-rendu  de  visite  du  9  avril  2021  établi  par  Henri
ZIRAH,  architecte  D.P.L.G.,  SIRET n°  314  220 898 00055  -29,
boulevard  Paul  Bouygues  –  13010  MARSEILLE,  précisant  que
l’ensemble des désordres relevés dans l’arrêté de péril imminent
précité ont été repris, et qu’en conséquence rien ne s’oppose au
retour  de l’immeuble à sa destination d’habitation,  car  tout  péril
paraît levé, 
Considérant que les immeubles sis 37, boulevard GILLY - 13010
MARSEILLE,  référence  cadastrale  n°  210856  D0038,  Quartier
MENPENTI,  appartenant,  selon  nos  informations  à  ce  jour  à  la
Société À Responsabilité Limitée (Société à associé unique) J.J.O
(Immatriculation  n°  840  164  172  R.C.S.  Marseille  -  Date
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d'immatriculation – 05/06/2018) domiciliée Lot 11 – 163, avenue
des Tamaris - Zone Artisanale Athelia IV - 13600 La Ciotat, ou à
ses ayants droit, 
Considérant le gérant de la SARL J.J.O. pris en la personne de
Monsieur Jean-Jacques GUIGUI, né le 29/02/1968 à Marseille (13)
et domicilié PARDES MESHOUT - AF 7 3 RAANANA (ISRAËL), 
Considérant le gestionnaire des immeubles pris en la personne de
Monsieur Walid GASMI domicilié 163, avenue des Tamaris - Zone
Artisanale Athelia IV - 13600 La Ciotat, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 13
avril 2021 a permis de constater la réalisation des travaux mettant
fin à tout danger. 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitifs  attestés  le  9  avril  2021  par  Henri  ZIRAH,  architecte
D.P.L.G,  dans  les  immeuble  sis  37,  boulevard  GILLY  -  13010
MARSEILLE,  référence  cadastrale  n°  210856  D0038,  Quartier
MENPENTI appartenant, selon nos informations à ce jour, en toute
propriété à la Société À Responsabilité Limitée (Société à associé
unique) J.J.O (Immatriculation n° 840 164 172 R.C.S. Marseille -
Date  d'immatriculation  –  05/06/2018)  domiciliée  Lot  11  -  163,
avenue des Tamaris - Zone Artisanale Athelia IV - 13600 La Ciotat,
ou  à  ses  ayants  droit,  et  représentée  par  le  gestionnaire  des
immeubles  pris  en  la  personne  de  Monsieur  Walid  GASMI
domicilié 163, avenue des Tamaris - Zone Artisanale Athelia IV -
13600  La  Ciotat,  La  mainlevée  de  l’arrêté  de  péril  imminent
n°2020_00209_VDM  signé  en  date  du  27  janvier  2020  est
prononcée. 

Article 2 L’accès aux immeubles sis 37, boulevard GILLY - 13010
MARSEILLE,  est  de  nouveau  autorisé.  Les  fluides  de  cet
immeuble autorisé peuvent être rétablis. 

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut  à  nouveau être  utilisé  aux  fins  d’habitation.  Les  loyers  ou
indemnités  d’occupation  seront  à  nouveau  dus  à  compter  du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature au
propriétaire et au gestionnaire de l’immeuble tel que mentionné à
l’nnarticle 1. Le présent arrêté est affiché en mairie de secteur ainsi
que  sur  la  façade  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au
Recueil des actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers, au Service de la Mobilité et de la Logistique Urbaine aux
organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au  logement,  au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 22 avril 2021

2021_01113_VDM - SDI 15/113 - ARRÊTÉ DE MAINLEVÉE DE
PÉRIL IMMINENT - 2 RUE D'ANVERS - 13001 MARSEILLE -
PARCELLE N°201805 D0208

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L.2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation,
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,

Vu  les  articles  R531-1,  R531-2  et  R.556-1  du  code  de  justice
administrative,
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne, 
Vu l'arrêté de péril imminent n°15/260/SPGR signé en date du 5
juin  2015,  qui  interdit  pour  raison  de  sécurité  l'occupation  de
l’immeuble sis 2, rue d’Anvers - 13001 MARSEILLE, 
Vu  l’arrêté  de  mainlevée  partielle  de  péril  imminent
n°16/459/SPGR signé en date du 21 octobre 2016, qui  autorise
l’occupation  et  l’utilisation  de  l’immeuble  sis  2,  rue  d’Anvers  -
13001  MARSEILLE,  à  l’exception  de  l’accès  au  balcon  de
l’appartement du 3ème étage, 
Vu l’attestation établie le 30 juin 2020, par Monsieur Jean-Charles
FRANCESCHI,  architecte  D.P.L.G.  (Diplômé  Par  Le
Gouvernement), SIRET N°344 166 145 00047 RCS MARSEILLE
domicilié, 18, rue de la Guirlande – 13002 MARSEILLE, 
Considérant le syndic bénévole pris en la personne de Madame
Marie-Victorine  COHEN,  domiciliée  2,  rue  d’Anvers  –  13001
MARSEILLE, 
Considérant qu’il ressort de l’attestation de Monsieur Jean-Charles
FRANCESCHI, architecte D.P.L.G., que les travaux de réparations
définitifs, mettant fin à tout danger, ont été réalisés. 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 15
avril 2021 a permis de constater la réalisation des travaux attestés
mettant fin à tout danger. 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitifs  attestés le 30 juin 2020 par l’architecte D.P.L.G.  Jean-
Charles  FRANCESCHI,  dans  l’immeuble  sis  2,  rue  d’Anvers  -
13001 MARSEILLE, parcelle cadastrée nº201805 D0208, quartier
Saint-Charles,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  en
copropriété aux personnes et/ou sociétés listées ci-dessous ou à
leurs ayants droit, 
- Lot 1 – 265/1000èmes : Monsieur FOUCHER Dominique, Jean-
Philippe,  né  le  6  février  1963  à  Melun,  domicilié  1  boulevard
Randon – 13012 MARSEILLE ; 
- Lot 2 – 273/1000èmes : Monsieur HÉRISSON Bernard, Henri, né
le  25  juillet  1947  au  Maroc,  domicilié  2,  rue  d’Anvers  –  13001
MARSEILLE ; 
-  Lot  3  –  247/1000èmes  :  Monsieur  COHEN  Dayan,  né  le  1er
janvier 1958 en Syrie, domicilié 28, boulevard Jean-Baptiste Ivaldi
–  13004  MARSEILLE  et  Madame BENARROYA Marie-Victorine
épouse COHEN, née le 22 septembre 1956 au Maroc, domiciliée
2, rue d’Anvers – 13001 MARSEILLE ; 
- Lots 7 & 8 – 215/1000èmes : Monsieur MICCICHE Ange, né le 25
septembre  1957  en  Tunisie  et  Madame  FLORES  Geneviève,
épouse MICCICHE, née le 28 juillet 1955 à l’étranger, domiciliés 2,
rue  d’Anvers  –  13001  MARSEILLE.  Le  syndic  bénévole  de  cet
immeuble  est  pris  en  la  personne de Madame Marie-  Victorine
COHEN,  domicilié  2,  rue  d’Anvers  –  13001  MARSEILLE,  La
mainlevée de l’arrêté de péril imminent n°15/260/SPGR signé en
date du 5 juin 2015 est prononcée. L’arrêté de mainlevée partielle
de péril  imminent  n°16/459/SPGR signé en date  du 21 octobre
2016 est abrogé. 

Article 2 L’accès au balcon de l’appartement du 3ème étage de
l’immeuble  sis  2,  rue  d’Anvers  -  13001  MARSEILLE  est  de
nouveau autorisé. 

Article 3 Les loyers ou indemnités d’occupation seront à nouveau
dus à compter du premier jour du mois qui suivra la notification
et/ou l’affichage du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature au
syndic bénévole de l’immeuble tel que mentionné à l’nnarticle 1. Le
présent  arrêté est  affiché en mairie  de secteur  ainsi  que sur  la
façade  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 
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Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 22 avril 2021

2021_01114_VDM - 19/290 - ARRÊTÉ MODIFICATIF DE PÉRIL
GRAVE  ET  IMMINENT  -  40  RUE  SAINT  BAZILE  13001
MARSEILLE - PARCELLE N°201802 A0156

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de l'Habitation,
Vu l’arrêté  de  délégation de fonction consentie  par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne,
Vu l’arrêté de péril grave et imminent n°2019_04457_VDM signé
en date du 3 janvier 2020 (annexe 2),
Vu l’arrêté de péril ordinaire n°2020_01693_VDM signé en date du
17 août 2020, modifié par l’arrêté n°2020_01998_VDM signé en
date de 18 septembre 2020, 
Considérant l’acte de vente signé en date du 24 mars 2021 entre
Monsieur  Hervé  François  LEMIERE,  domicilié  21  boulevard
Françoise  Duparc  –  13004  MARSEILLE,  et  la  Société  à
Responsabilité  Limitée  (S.A.R.L.)  J.J.O.,  domiciliée  163  avenue
des  Tamaris,  Zone Artisanale  ATHELIA IV  -  13600  LA CIOTAT,
représentée par Monsieur Oilid GASMI, dont fait l’objet l’immeuble
sis  40  rue  Saint  Bazile  13001  MARSEILLE,  parcelle  cadastrée
Nº201802 A0156, quartier Chapitre, 
Considérant qu’il résulte de cet acte de vente que l'immeuble sis
40  rue  Saint  Bazile  -  13001  MARSEILLE  appartient  en  toute
propriété à la S.A.R.L. J.J.O., domiciliée 163 avenue des Tamaris,
Zone Artisanale ATHELIA IV - 13600 LA CIOTAT, ou à ses ayants
droit, 
Considérant  les  interventions  des  services  municipaux  pour
évacuer  des  intrus  présents  dans  l’immeuble  sis  40,  rue  Saint
Bazile - 13001 MARSEILLE et refermer l’immeuble, en date du 24
avril 2020, 14 mai 2020, 2 juin 2020, 2 juillet 2020, 14 septembre
2020, 19 novembre 2020, 9 décembre 2020, 17 janvier 2021 et 21
février 2021, 
Considérant  l’avis  des  services  municipaux,  suite  à  la  visite
technique du 17 janvier 2021, que les travaux de mise en sécurité
de l’immeuble sis 40, rue Saint Bazile - 13001 MARSEILLE n’ont
pas été finalisés, que les propriétaires n’ont pas pris des mesures
suffisantes pour interdire l’accès à l’immeuble aux personnes non
autorisées,  et  que  l’état  de  l’immeuble  s’est  aggravé  depuis  la
signature de l’arrêté de péril grave et imminent dont il fait l’objet,
notamment  par  les  actions  répétées  des  intrus  (trous  dans  les
murs au rez-de-chaussée, huisseries et cloisons fracturées à tous
les  niveaux,  conduits  et  équipements  sanitaires  déposés  ou
détruits, pouvant engendrer des inondations catastrophiques), 
Considérant le Cahier  de Clauses Techniques Particulières pour
travaux  de  mise  en  sécurité  du  40  rue  Saint  Bazile  13001
MARSEILLE – indice B, rédigé le 2 mars 2020 et mis à jour le 21
avril 2020 par le bureau d’études IGC, domicilié 395 rue du Grand
Gigognan - 84000 AVIGNON, 
Considérant  que ce Cahier  de Clauses Techniques Particulières
n’a pas été élaboré en corrélation avec les études de consolidation
de la structure du N° 10 boulevard de la Liberté, 
Considérant  l’agrandissement,  intervenu  au  courant  des
précédentes 12 mois, d’une fissure présente au 2ème étage de
l’immeuble sis 40, rue Saint Bazile -  13001 MARSEILLE, sur  le
mur  mitoyen  avec  le  N°  10  boulevard  de  la  Liberté,
agrandissement  mesuré  par  jauge Saugnac  et  constaté  par  les

services  municipaux  pendant  la  visite  technique  du  17  janvier
2021, 
Considérant le constat des services municipaux qu’au moment de
la  visite  du 17 janvier  2021 il  ne restait  qu’une jauge Saugnac
posée sur une fissure du mur mitoyen avec le 10 boulevard de la
Liberté, et qu’aucun système équivalent ne mesurait l’évolution des
autres fissures présentes à l’intérieur de l’immeuble, 
Considérant  que,  suite  au  constat  des  services  municipaux,  il
convient  de  modifier  l’arrêté  de  péril  grave  et  imminent
n°2019_04457_VDM du 3 janvier 2020, 

Article  1  L’nnarticle  1  de  l’arrêté  de  péril  grave  et  imminent
n°2019_04457_VDM du 3 janvier 2020 est modifié comme suit : «
L'immeuble sis 40 rue Saint Bazile - 13001 MARSEILLE, parcelle
cadastrée Nº201802 A0156, quartier Chapitre, appartenant, selon
nos informations à ce jour,  en toute propriété à S.A.R.L. J.J.O.,
domiciliée 163 avenue des Tamaris, Zone Artisanale ATHELIA IV -
13600 LA CIOTAT, ou à ses ayants droit, reste interdit d’occupation
et d’utilisation . Le propriétaire doit s’assurer de la neutralisation
des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits d'occupation
et d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande du
propriétaire afin que celui-ci puisse réaliser les travaux demandés.
Néanmoins, il devra s'assurer sous sa seule responsabilité que la
colonne montante soit dissociée de l'alimentation générale afin que
le compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux
de l'immeuble. » 

Article  2  L’nnarticle  2  de  l’arrêté  de  péril  grave  et  imminent
n°2019_04457_VDM du 3 janvier 2020 est modifié comme suit :
«Tous les accès à l’immeuble interdit, y compris fenêtres, lucarnes,
trappes ou soupiraux doivent être immédiatement neutralisés par
tous  les  moyens  nécessaires  par  les  copropriétaires  (obturation
des  baies  par  remplissage  maçonné,  plaques  en  bois,
barreaudage  métallique,  vissage  ou  soudure  des  volets,
installation de porte de sécurité avec alarme, etc.). Ces accès ne
seront réservés qu’aux seuls experts et professionnels chargés de
la mise en sécurité. Un dispositif de gardiennage devra être mis en
place par les propriétaire pour empêcher l’accès à l’immeuble de
toute personne non autorisée» 

Article  3  L’nnarticle  4  de  l’arrêté  de  péril  grave  et  imminent
n°2019_04457_VDM du 3 janvier 2020 est modifié comme suit :
«Le propriétaires de l’immeuble sis 40, rue Saint Bazile – 13001
MARSEILLE doivent prendre toutes les mesures propres à assurer
la sécurité publique, en faisant réaliser les travaux d’urgence sur
les  désordres  énoncés  ci-dessus,  sous  7  jours  à  dater  de  la
notification du présent arrêté, notamment : 
- Désignation d’un homme de l’art (architecte, ingénieur structure
bâtiment,  bureau  d’études  techniques  spécialisés,  etc.)  afin  de
faire  un  diagnostic  complet  de  la  structure  du  bâtiment  et  des
désordres  constatés,  comprenant  la  réalisation  de  sondages
destructifs généralisés, de réaliser une étude de confortement ou
reconstruction des éléments endommagés en corrélation avec les
études de consolidation de la structure du N° 10 boulevard de la
Liberté et d’assurer le suivi des travaux;
-  Évacuation  des  encombrants  qui  surchargent  les  planchers,
escaliers et combles;
-  Mise en place d’un système (jauges Saugnac,  témoins plâtre,
surveillance  électronique,  etc.)  pour  mesurer  l’évolution  des
fissures et désignation d’un homme de l’art pour effectuer le suivi
hebdomadaire;
- Désignation d’un homme de l’art pour effectuer une recherche de
fuites  sur  l’ensemble  des  canalisations  et  alimentations  du
bâtiment, et réparation des fuites le cas échéant;
- Désignation d’un homme de l’art  pour effectuer une étude des
sols  avec  reconnaissance  des  fondations  du  bâtiment  et
préconisation de mesures de réparation.
- Réparation des trous présents au rez-de-chaussée dans le mur
mitoyen avec le 10 boulevard de la Liberté, et dans les cloisons
séparatives entre les locaux commerciaux et les parties communes
de l’immeuble 

Article  4  L’nnarticle  5  de  l’arrêté  de  péril  imminent
N°2019_04457_VDM est modifié comme suit : « Si le propriétaire
mentionné  à  l’nnarticle  1  ou  ses  ayants-droit,  à  leur  initiative,
réalisent  des  travaux  pour  mettre  fin  au  péril,  sur  la  base  du
rapport  d'un  homme  de  l'art  (Architecte,  Ingénieur,  Bureau
d’Études Techniques spécialisé, etc.), il est tenu d’en informer les
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services  de  la  commune.  Le  Maire  prendra  alors  acte  de  la
réalisation des travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté.
La mainlevée ne sera prononcée qu'après réalisation des travaux
mettant fin durablement à tout péril,  préconisés dans un rapport
établi  par  un homme de l’art,  qui devra attester  de leur  parfaite
exécution.  Le  cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin
durablement  au  péril,  le  Maire  poursuit  la  procédure  dans  les
conditions prévues à l’article L511-10 du code de la construction et
de l’habitation. » 

Article  5  L’nnarticle  6  de  l’arrêté  de  péril  imminent
N°2019_04457_VDM est modifié comme suit : « A défaut pour le
propriétaire  ou  ses  ayants  droit  de  respecter  les  injonctions  du
présent  arrêté  dans  les  délais  prescrits,  la  commune  pourra
procéder d'office à la réalisation desdits travaux, à leurs frais. La
créance  résultant  de  ces  travaux  est  récupérable  comme  en
matière de contributions directes. » 

Article  6  L’nnarticle  7  de  l’arrêté  de  péril  imminent
N°2019_04457_VDM est modifié comme suit : « Pour des raisons
de sécurité, compte tenu des désordres constatés, les occupants
du  bâtiment  ont  été  évacués.  Les  personnes  mentionnées  à
l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer l'hébergement provisoire ou le
relogement des occupants ou de contribuer au coût correspondant
dans les conditions prévues à l’article L.521-3-1. Cette obligation
doit  être  assurée  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout  péril.  A
défaut  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. La protection
des occupants prévue aux article L521-1 et suivants du code de la
construction  et  de  l’habitation  est  effective,  notamment  la
suspension des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la
mainlevée  totale  de  l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas
prononcée. Le non-respect des obligations découlant du présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1.» 

Article  7  L’nnarticle  8  de  l’arrêté  de  péril  imminent
N°2019_04457_VDM est modifié  comme suit  :  «  Le propriétaire
doit  informer  immédiatement,  le  cas échéant,  la  Direction de la
Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13,  Boulevard  de
Dunkerque  13002  MARSEILLE  (téléphone  :  04  91  55  40  79,
courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). » 

Article  8  L’nnarticle  14  de  l’arrêté  de  péril  imminent
N°2019_04457_VDM est modifié comme suit : « Le présent arrêté
peut  faire  l’objet  dans  un délai  de deux mois  à compter  de  sa
notification  d’un  recours  gracieux  devant  le  Maire.  Le  présent
arrêté peut faire l'objet de recours devant le Tribunal Administratif
dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou dans un
délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si un
recours administratif a été déposé au préalable. » 

Article 9 Les autres dispositions de l’arrêté n°2017_00419_VDM
restent inchangées. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature au
propriétaire  unique  de  l’immeuble  pris  en  la  personne  de  la
S.A.R.L.  J.J.O.,  domiciliée  163  avenue  des  Tamaris,  Zone
Artisanale ATHELIA IV - 13600 LA CIOTAT. Celui-ci le transmettra
aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux ayants droit ainsi
qu'aux  occupants.  Il  sera  également  affiché  sur  la  porte  de
l’immeuble et en mairie de secteur. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 12 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux

mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 22 avril 2021

2021_01115_VDM  -  SDI  15/205  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ  -  PROCÉDURE  URGENTE  -  50-52  RUE  DE  LA
JOLIETTE - 13002 - 202808 B0190

Vu les articles L.2131.1, L.2212-2, L.2212-4 et L.2215-1 du code
général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne,
Vu l’arrêté de péril imminent n°10/605/DPSP signé en date du 3
novembre 2010, interdisant pour raison de sécurité l’occupation et
l’utilisation de l’appartement du 2ème étage gauche de l’immeuble
sis 50, rue de la Joliette - 13002 MARSEILLE,
Vu l’arrêté de péril imminent n°11/386/SPGR signé en date du 18
juillet  2011,  interdisant  pour  raison  de  sécurité  l’occupation  et
l’utilisation de la partie droite (appartements compris) en montant
l’immeuble pour les étages 1 et 2, ainsi que la partie du garage
ZICO située  sous  cette  partie  de  l’immeuble  sis  50,  rue  de  la
Joliette - 13002 MARSEILLE,
Vu l’arrêté de péril imminent n°15/205/SPGR signé en date du 6
mai  2015,  interdisant  pour  raison  de  sécurité  l’occupation  et
l’utilisation des appartements des 1er, 2ème, et 3ème étages ainsi
que  le  local  commercial  en  rez-de-chaussée  côté  droit  de
l’immeuble sis 50, rue de la Joliette - 13002 MARSEILLE, 
Considérant la visite du 9 avril 2021 du Service de Sécurité des
Immeubles de la Ville de Marseille, 
Considérant  l'immeuble  sis  50-52,  rue  de  la  Joliette  -  13002
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  Nº202808  B0190,  quartier  Les
Grands Carmes, 
Considérant que les occupants de cet immeuble, à l’exception du
local commercial en rez-de- chaussée côté gauche de l’immeuble,
ont été évacués suite à l’arrêté de péril imminent n°15/205/SPGR
en date du 6 mai 2015, 
Considérant la visite susvisée reconnaissant un danger imminent,
constatant  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : 
- Souplesse anormale des planchers des R+1, R+2 et R+3 avec un
risque d’effondrement sur les personnes, 
- État de délabrement avancé de l’intérieur des appartements au
R+1,  R+2  et  R+3  avec  risque  de  chutes  de  matériaux  sur  les
personnes, 
Considérant la visite susvisée relative à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
- Évacuation de l’ensemble des occupants de l’immeuble,
-  Sécurisation  des  planchers  avec  la  mise  en œuvre  d’un  plan
d’étaiement selon les préconisations d’un homme de l’art, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du Code de la Construction et  de l'Habitation,  le Maire ne peut
ordonner que les mesures provisoires nécessaires pour garantir la
sécurité. 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé. 

Article  1  L’immeuble  sis  50-52,  rue  de  la  Joliette  -  13002
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  Nº202808  B0190,  quartier  Les
Grands Carmes, appartient, selon nos informations à ce jour, en
toute propriété à la Société Urbanis Aménagement, domiciliée 8,
quai  du  Port  –  13002  MARSEILLE,  ou  à  ses  ayants  droit,  Le
propriétaire  mentionné  ci-dessus  doit  prendre  toutes  mesures
propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger
imminent, en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-
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dessous, sous 15 jours à dater de la notification du présent arrêté :

-  Sécurisation  des  planchers  avec  la  mise  en œuvre  d’un  plan
d’étaiement selon les préconisations d’un homme de l’art, 

Article  2  L’immeuble  sis  50-52  rue  de  la  Joliette  -  13002
MARSEILLE est interdit à toute occupation et utilisation à compter
de la notification du présent arrêté. Le propriétaire doit s’assurer de
la  neutralisation  des  fluides  (eau,  gaz,  électricité)  des  locaux
interdits  d'occupation  et  d'utilisation.  Ces  fluides  pourront  être
rétablis  à  la  demande  du  propriétaire  afin  que  celui-ci  puisse
réaliser les travaux demandés. Néanmoins, il devra s'assurer sous
sa seule responsabilité que la colonne montante soit dissociée de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article  3  Les  accès  à  l’immeuble  interdit  doivent  être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugera utiles
le propriétaire. Ces accès ne seront réservés qu'aux seuls experts
et professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou ses ayants-
droit, à son initiative, réalise des travaux permettant de mettre fin à
l’imminence  du  danger,  sur  le  rapport  d'un  homme  de  l'art
(Architecte,  Ingénieur,  Bureau  d’Études  Techniques  spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en  œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, il est tenu d’en informer les services de la commune pour
contrôle. Le Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux
prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée ne sera
prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article  5  A défaut  pour  le  propriétaire  ou  ses  ayants  droit  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais. La créance résultant de ces travaux
est récupérable comme en matière de contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants du bâtiment doivent être évacués dès la
notification  du  présent  arrêté.  Les  personnes  mentionnées  à
l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer l'hébergement provisoire ou le
relogement des occupants ou de contribuer au coût correspondant
dans les conditions prévues à l’article L.521-3-1. Cette obligation
doit être assurée et ce, jusqu’à réintégration dans les lieux, après
réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout  péril.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  7  Le  propriétaire  doivent  informer  immédiatement  la
Direction  de  la  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13,
Boulevard de Dunkerque 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91 55
40  79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 8 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 L’arrêté de péril imminent n°10/605/DPSP en date du 3
novembre 2010, l’arrêté de péril imminent n°11/386/SPGR en date
du 18 juillet  2011,  l’arrêté de péril  imminent  n°15/205/SPGR en
date du 6 mai 2015 sont abrogés. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
propriétaire  de  l’immeuble  sis  50-52  rue  de  la  Joliette  -  13002
MARSEILLE, la Société Urbanis Aménagement, domiciliée 8, quai
du  Port  –  13002  MARSEILLE,  Celui-ci  le  transmettra  aux
personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi
qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l'immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 22 avril 2021

2021_01120_VDM - SDI 20/304 - arrêté de mise en sécurité -
22,  rue  Bernard  -  13003  MARSEILLE  -  parcelle  n°203811
E0039

Vu les articles L 2131-1, L2212-2 , L2212-4 et L2215-1 du code
général des collectivités territoriales,
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. Annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de l'Habitation,
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne,
Vu le rapport de diagnostic de Monsieur Emmanuel FORGNAUD
du Bureau d’Études Techniques CAP Tech Ingénierie en date du
18 novembre 2020,
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du Code de la Construction et de l’Habitation, notifié le 16
décembre 2020 au syndic, faisait état des désordres constructifs
affectant l’immeuble,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 04 décembre 2020 et notifié au syndic en
date  du  16  décembre  2020,  portant  les  désordres  constructifs
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble
sis 22, rue Bernard - 13003 MARSEILLE, 
Considérant l'immeuble sis 22, rue Bernard - 13003 MARSEILLE,
parcelle cadastrée Nº203811 E0039, quartier Belle de Mai, 
Considérant que les travaux de mise en sécurité provisoires ont
été dûment attestés en date du 18 novembre 2020 par Monsieur
Emmanuel  FORGNAUD  du  Bureau  d’Études  Techniques  CAP
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Tech Ingénierie, 
Considérant  le  rapport  de  diagnostic  de  Monsieur  Emmanuel
FORGNAUD du Bureau d’Études Techniques CAP Tech Ingénierie
du 18 novembre 2020 domicilié 1185 chemin de la Vallée – 130400
AUBAGNE préconisant les travaux suivants: 
- Reprise de la volée d’escalier du 1er étage et du 2ème étage,
- Décroutement pour purger les enduits plâtre en sous-face.
- Reprise des enfustages dégradés à neuf avec une refixation par
tire-fond,
- Mise en place d’un « nergalto » (grillage en métal déployé),
- Projection d’un plâtre,
- Réfection des mortiers ciment sur limon,
- Renforcement des enfustages en sous-oeuvre des planchers des
appartements R+1 et R+2,
- Reprise intégrale de la plomberie des pièces humides. 
Considérant  qu'il  convient  donc  de  poursuivre  la  procédure  de
mise en sécurité  conformément  aux  dispositions  du code de la
Construction et de l'Habitation précité, 
Considérant que, lors des visites techniques en date du 18 et 24
novembre  2020,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été
constatés : 
- Hall d’entrée et cage d’escalier : 
- Dégradation importante de la poutre au dessus de la première
volée  d’escaliers  et  risque  d’évolution  des  pathologies  et
d’effondrement de la structure
- Dégradations du limon de l’escalier près du palier du 1er étage et
risque d’évolution des pathologies et de chute des personnes 
-  Faiblesses  importantes  de  la  volée  d’escalier  menant  du  1er
étage  au  2nd  étage  et  risque  d’évolution  des  pathologies  et
d’effondrement de la structure 
-  Dégradation  importante  de  la  sous-face  d’escalier  et
descellement  des  enfustages  (planches  en  bois)  et  risque
d’évolution des pathologies et d’effondrement de la structure 
-  Fissurations  et  mauvaise  fixation  des  enfustages  de  la  volée
d’escalier menant du 1er étage au 2nd étage et risque d’évolution
des pathologies et d’effondrement de la structure 
- Fissuration importante du limon de la volée d’escalier menant du
1er étage au 2nd étage et risque d’évolution des pathologies et de
chute d’éléments sur les personnes 
- Fissures de revêtements des sous-faces de la volée menant du
2nd au 3ème étage et  risque d’évolution des pathologies et  de
chute d’éléments sur les personnes
- Fissures en escalier sur les cloisons d’accès aux appartements
du 3ème étage et risque de chute d’éléments sur les personnes 
- Lézarde sur la cloison près de la porte d’entrée de l’appartement
au 1er étage gauche et risque d’évolution des pathologies et de
chute d’éléments sur les personnes Appartement du 1er étage côté
rue : 
- Dégradation importante des enfustages du plancher haut du 1er
étage  dans  les  pièces  humides  et  risque  de  fragilisation  du
plancher et de chute d’éléments sur les personnes Appartement du
2ème étage côté rue : 
-  Humidité  très  importante  du  plafond  de  la  salle  de  bain  et
nombreuses traces d’écoulement d’eau et risque de fragilisation de
la structure et de chute d’éléments sur les personnes 
- Effondrement partiel du faux-plafond de la salle de bain et des
sanitaires et risque de chute d’éléments sur les personnes 
-  Dégradation  importante  des  enfustages  du  plancher  haut  du
2ème  étage  et  risque  de  fragilisation  du  plancher  et  de  chute
d’éléments sur les personnes 
- Large lézarde sur la cloison à de la salle de bain et de la cuisine
et risque d’effondrement et de chute d’éléments sur les personnes 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires à mettre fin durablement au danger, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient  d’ordonner  la  réparation  définitive  de  l’immeuble  en
cause : 

Article  1  L’immeuble  sis  22,  rue  Bernard  -  13003  MARSEILLE,
parcelle  cadastrée  Nº203811  E0039,  quartier  Belle  de  Mai,
appartient, selon nos informations à ce jour, 
- Lot 01 – 214/1000èmes : Madame GERMES Céline, Françoise,
Daniele,  née le 02/04/1978 à Maisons- Laffitte domiciliée 4 Rue
des Tilleuls – 31320 VIEILLE TOULOUSE 
- Lot 02 – 126/1000èmes : Monsieur THAI David, domicilié 12 Rue
des Ardennes – 75019 PARIS 
- Lot 03 – 166/1000èmes : UNICIL Société HLM, 11 Rue Armeny –

13006 MARSEILLE 
- Lot 04 – 124/1000èmes : Monsieur MEFTAHI Abderrezak, né le
23/08/1937  en  Algérie  et  Madame  HAUGUENOIS  Lucienne,
Renee,  Julie,  épouse  MEFTAHI,  née  le  11/02/1937  à  Quessy
domiciliés La Providence N° 4, 194 Chemin du garoutier – 13600
LA CIOTAT 
-  Lot  05  –  124/1000èmes  :  SCI  DOUAMES  (Société  Civile
Immobilière SIREN N° 447 750 118 RCS Marseille) 9 Chemin de la
Carraire  –  13015  MARSEILLE  représentée  par  son  gérant
Monsieur MESSAOUDI Hakim 
-  Lot 06 – 126/1000èmes :  SCI COPEPE IMMO (Société Civile
Immobilière SIREN N° 818 549 081 RCS Chambéry) 120 Chemin
de la Vieille Route – 73000 SONNAZ représentée par son gérant
Monsieur PEDRONA Thomas 
-  Lot  07 – 120/1000èmes :  Monsieur SADI Mohamed-Ali,  né le
08/01/1982 à Marseille domicilié Résidence Le Novella 4 Rue de la
Javie  –  13014  MARSEILLE  Le  représentant  du  syndicat  des
copropriétaires de cet immeuble est pris en la personne du Cabinet
SIGA  SOGEIMA  syndic,  domicilié  7,  rue  d’Italie  -  13006
MARSEILLE, Les propriétaires identifiés au sein du présent article
sont  mis  en  demeure  d’effectuer  les  mesures  et  travaux  de
réparations suivants : 
- Désignation d’un maître d’oeuvre pour assurer le bon suivi des
travaux, de réparation définitifs dans les règles de l’art,
- Réaliser un diagnostic sur la totalité de la structure de l’immeuble
établie  par  un Homme de l’art  (bureau d’études techniques,  un
ingénieur,  un  architecte…)  afin  d’aboutir  aux  préconisations
techniques  pour  la  mise  en  oeuvre  de  travaux  de  réparation
définitifs,
- Prendre les mesures indispensables pour préserver les bâtiment
contigus dans le respect des règles de l’art,
-  Procéder  à  la  réparation  des  désordres  constatés  ci-après,
suivant préconisations établies par l’Homme de l’art: 
- Hall d’entrée et cage d’escalier : 
- Dégradation importante de la poutre au dessus de la première
volée d’escaliers,
- Dégradations du limon de l’escalier près du palier du 1er étage,
-  Faiblesses  importantes  de  la  volée  d’escalier  menant  du  1er
étage au 2nd étage,
-  Dégradation  importante  de  la  sous-face  d’escalier  et
descellement des enfustages,
-  Fissurations  et  mauvaise  fixation  des  enfustages  de  la  volée
d’escalier menant du 1er étage au 2nd étage,
- Fissuration importante du limon de la volée d’escalier menant du
1er étage au 2nd étage,
- Fissures de revêtements des sous-faces de la volée menant du
2nd au 3ème étage,
- Fissures en escalier sur les cloisons d’accès aux appartements
du 3ème étage,
- Lézarde sur la cloison près de la porte d’entrée de l’appartement
au 1er étage gauche, Appartement du 1er étage côté rue : 
- Dégradation importante des enfustages du plancher haut du 1er
étage dans les pièces humides, Appartement du 2ème étage côté
rue : 
-  Humidité  très  importante  du  plafond  de  la  salle  de  bain  et
nombreuses traces d’écoulement d’eau,
- Effondrement partiel du faux-plafond de la salle de bain et des
sanitaires,
-  Dégradation  importante  des  enfustages  du  plancher  haut  du
2ème étage,
- Large lézarde sur la cloison à de la salle de bain et de la cuisine,
Les  copropriétaires,  de  l’immeuble  sis  22,  rue  Bernard  -  13003
MARSEILLE, ou leurs ayant-droit, doivent sous un délai de 6 mois
à  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté  (ou  leurs  ayants
droit), mettre fin durablement au danger en réalisant les travaux de
réparation listés ci-dessus. 

Article 2 Les locaux vacants ne peuvent être ni  loués,  ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 3 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du Code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 
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Article  4  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(Architecte, Ingénieur, Bureau d'Etude Technique Spécialisé,...) se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 5 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation  desdits  travaux  à  leurs  frais.  La  non  exécution  des
réparations,  travaux  et  mesures  prescrits  par  le  présent  arrêté
dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires  mentionnés  à
l’nnarticle  1  au  paiement  d’une  astreinte  financière  calculée  en
fonction du nombre de jours de retard, dans les conditions prévues
à l’article L511-15 du Code de la construction et de l’habitation. Si
les études ou l’exécution des travaux d’office font apparaître de
nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se  réserve  le  droit
d’engager les travaux nécessaires pour y remédier, aux frais des
copropriétaires défaillants. La créance résultant de ces travaux est
récupérables comme en matière de contributions directes. 

Article  6  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du Code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 7 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
syndic de l’immeuble sis 22, rue Bernard - 13003 MARSEILLE pris
en la personne du Cabinet SIGA SOGEIMA syndic, domicilié 7, rue
d’Italie - 13006 MARSEILLE, Celui-ci le transmettra aux personnes
mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi  qu'aux
occupants. 

Article 8 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte de l’immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  9  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service de publicité foncière aux frais des personnes mentionnées
à l’nnarticle 1. 

Article  10  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 12 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 23 avril 2021

2021_01122_VDM  -  SDI  21/350  -  ARRÊTÉ  PORTANT
L'INTERDICTION  D'OCCUPATION  ET  D'UTILISATION  DES
DEUX BALCONS CÔTÉ COUR DE L'IMMEUBLE SIS 6 COURS
DE LORRAINE - 13014 MARSEILLE - PARCELLE N°214 891
H0104

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4,
Vu l’arrêté  de  délégation de fonction consentie  par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne,
Vu le constat du 14 avril 2021 des services municipaux, 

Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5°
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents
et les fléaux calamiteux ainsi  que les pollutions de toute nature,
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les
éboulements  de terre  ou  de rochers,  les  avalanches  ou autres
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2, le
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les
circonstances ». 
Considérant  l’immeuble  sis  6,  cours  de  Lorraine  –  13014
MARSEILLE, parcelle cadastrée n°214 891 H0104, quartier  Bon
Secours, 
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 14
avril  2021,  soulignant  les  désordres  constatés  au  sein  de
l’immeuble  sis  6,  cours  de  Lorraine  –  13014  MARSEILLE,
concernant particulièrement les pathologies suivantes : 
- Corrosion importante des fers des balcons et éclatement de la
maçonnerie,  avec risque à terme de chute de matériaux sur les
personnes et de chute de personnes,
- Fissuration de l’édicule du balcon de droite avec risque à terme
de chute de matériaux sur les personnes et de fragilisation de la
structure, 
Considérant  qu’en  raison  des  désordres  constatés  au  sein  de
l’immeuble sis 6, cours de Lorraine – 13014 MARSEILLE, et des
risques graves concernant la sécurité du public et des occupants
de  cet  immeuble,  il  appartient  au  Maire,  au  regard  du  danger
imminent  constaté,  de  prendre  des  mesures  provisoires  et  de
prescrire l’interdiction d’occupation et d’utilisation des deux balcons
côté cours. 

Article 1 L’immeuble sis 6, cours de Lorraine – 13014 MARSEILLE,
parcelle  cadastrée  n°214  891  H0104,  appartient,  selon  nos
informations  à  ce  jour,  au  syndicat  des  copropriétaires  de
l’immeuble  représenté  par  le  Cabinet  Foncia  domicilié  14  bis,
impasse des peupliers - 13008 MARSEILLE. Pour des raisons de
sécurité liées à un danger imminent, compte tenu des désordres
constatés sur  les  deux balcons côté cours de l’immeuble sis 6,
cours de Lorraine - 13014 MARSEILLE, l’étaiement de ceux-ci doit
être maintenu. 

Article 2 Les deux balcons côté cour de l’immeuble sis 6, cours de
Lorraine – 13014 MARSEILLE sont interdits à toute occupation et
utilisation.  Les  accès  aux  balcons  interdits  doivent  être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles
les  propriétaires.  Ces  accès  ne  seront  réservés  qu'aux  seuls
experts  et  professionnels  autorisés  et  chargés  de  la  mise  en
sécurité. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié au représentant du syndicat
des  copropriétaires  pris  en  la  personne  du  Cabinet  Foncia
domicilié  14  bis,  impasse  des  peupliers  -  13008  MARSEILLE.
Celui-ci  le  transmettra aux propriétaires,  ainsi  qu’aux  occupants
des appartements/ locaux de l’immeuble. 

Article 4 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l’immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 5 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de
besoin, le concours de la force publique. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers, à la Ville
de Marseille, aux organismes payeurs des aides personnelles au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l'immeuble. 
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Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 23 avril 2021

2021_01125_VDM - SDI 20/276 - arrêté de mise en sécurité -
7,  boulevard  pardigon  -  13004  MARSEILLE  -  parcelle
n°204817 H0039

Vu les articles L 2131-1, L2212-2 , L2212-4 et L2215-1 du code
général des collectivités territoriales,
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. Annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de l'Habitation,
Vu l’arrêté  de  délégation de fonction consentie  par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne,
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du Code de la Construction et de l’Habitation, notifié le 22
décembre 2020 au syndic, faisait état des désordres constructifs
affectant l’immeuble,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 10 décembre 2020 et notifié au syndic en
date du 22 décembre 2020, portant sur les désordres constructifs
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble
sis 7, boulevard Pardigon - 13004 MARSEILLE, 
Considérant  l'immeuble  sis  7,  boulevard  Pardigon  -  13004
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  Nº204817  H0039,  quartier  Les
Chutes Lavies, 
Considérant  que,  lors  des  visites  techniques  en  date  du  30
novembre  et  02  décembre  2020,  les  désordres  constructifs
suivants ont été constatés : 
- Façades sur rue et cour:
- déformation de la corniche du 1er étage et notamment au niveau
de la fenêtre à droite de la façade sur boulevard Pardigon et risque
d’évolution de la pathologie et de chute d’éléments maçonnés sur
les personnes,
- lézarde sur l'allège de la fenêtre à droite au R+1 de la façade sur
boulevard Pardigon et  risque d’évolution  de la pathologie et  de
chute d’éléments maçonnés sur les personnes,
-  fissure  en  escalier  à  l'angle  du  bâtiment  côté  n°9  boulevard
Pardigon et risque de destructuration de la façade,
-  décollement  des  enduits  sur  la  façade  sur  cour  et  risque
d’évolution de la pathologie et de chute d’éléments maçonnés sur
les personnes. Hall d'entrée et cage d'escalier:
-  purge  du  mur  à  gauche  afin  de  dévoiler  l'évacuation  et  la
contrôler  sans  rebouchage  dans  le  hall  d'entrée  et  risque  de
désagrégation du mur et de chute d’éléments maçonnés sur les
personnes,
-  humidité  et  gonflement  du  mur  à  droite,  mitoyen  avec
l'appartement en rez-de- chaussée sur rue (non visité) dans le hall
d'entrée  et  risque  de  fragilisation  de  la  structure  et  de  chute
d’éléments sur les personnes,
- fissure sur les plafonds dans le hall d'entrée et risque d’évolution
de  la  pathologie  et  de  chute  d’éléments  maçonnés  sur  les
personnes,
-  tomettes  manquantes  et/  ou  descellées  sur  les  marches
d'escalier  et  sur  le  palier  du  1er  étage  et  risque  de chute  des
personnes,
- affaissement du plancher du palier du 1er étage et risque à terme
d’évolution de la pathologie, de destructuration du plancher et de
chute des personnes,
- nombreuses fissures sur les parois du puits de lumière au dessus

de la cage d'escalier et risque d’évolution de la pathologie et de
chute d’éléments maçonnés sur les personnes,
- lézarde verticale sur cloison du palier au 1er étage et risque de
désagrégation de la cloison et de chute d’éléments maçonnés sur
les personnes,
- fissure horizontale au dessus de la 1ère volée d'escalier sur la
cloison  correspondant  aux  sanitaires  de  l'appartement  du  1er
étage sur  rue  et  risque de chute  d’éléments  maçonnés  sur  les
personnes, Visite de l'appartement du R+1 sur cour
- décroutement des enduits sur les encadrements de fenêtres et
risque de non étanchéité des baies et de chute d’éléments sur les
personnes,
- fissure et ancienne trace d'humidité au plafond dans la pièce de
vie et risque de fragilisation de la structure du plafond et de chute
d’éléments sur les personnes,
-  surcharge  de  plancher  (chape  +  carrelage)  et  risque  de
sollicitation  importante  sur  la  structure  du  plancher  et  de
fragilisation, Visite de l'appartement du R+1 sur rue
-  fissure  sur  la  cloison  à  droite  de  la  porte  d'entrée  de
l'appartement et risque de désagrégation de la cloison et de chute
d’éléments maçonnés sur les personnes, 
Considérant, que l’état du local appartement du rez-de-chaussée
et de la toiture sur le boulevard Pardigon n’a pas pu être constaté, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires à mettre fin durablement au danger, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient  d’ordonner  la  réparation  définitive  de  l’immeuble  en
cause : 

Article  1  L’immeuble  sis  7,  boulevard  Pardigon  -  13004
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  Nº204817  H0039,  quartier  Les
Chutes  Lavies,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  en
copropriété  aux  personnes  et  sociétés  listées,  ci-dessous,  ou  à
leurs ayants droit : Lot 01 – 262/1000èmes : Monsieur TSAKENG
Jean né le 29/09/1958 et Madame DONGMO Miriane, Claire, née
le  18/05/1979  au  Cameroun  domiciliés  62  Boulevard  Banon  –
13004 MARSEILLE Lot 02 – 153/1000èmes : Madame FRUGONI
Christelle,  Laurence,  Marjorie,  Françoise,  née  le  04/06/1977  à
Aubagne  domiciliée  21  Boulevard  des  Tamaris  –  13127
VITROLLES  Lot  03  –  149/1000èmes  :  Monsieur  RABAYROL
Lionel,  Andre,  né  le  23/10/1979  à  Marseille  domiciliée  22
Boulevard Simiand – 13012 MARSEILLE Lot 04 – 436/1000èmes :
INDIVISION THOMASSET / MONIER
-  Monsieur  THOMASSET Hubert,  Georges,  né  le  18/04/1972 à
Paimpol domicilié 7 Boulevard Pardigon – 13004 MARSEILLE
- Madame MONIER Anne-Claude, Bénédicte, née le 16/03/1978 à
Brioude  domiciliée  44  Rue  de  Tivoli  –  13005  MARSEILLE  Le
représentant du syndicat des copropriétaires de cet immeuble est
pris  en  la  personne  du  Cabinet  INTESA  syndic,  domicilié  2,
boulevard  Michelet  -  13008  MARSEILLE,  Les  propriétaires
identifiés  au  sein  du  présent  article  sont  mis  en  demeure
d’effectuer les mesures et travaux de réparations suivants : Les
propriétaires  identifiés  au  sein  du  présent  article  sont  mis  en
demeure  d’effectuer  les  mesures  et  travaux  de réparations  des
désordres suivants : 
- Désignation d’un maître d’œuvre pour assurer le bon suivi des
travaux, de réparation définitifs dans les règles de l’art,
- Réaliser un diagnostic sur la totalité de la structure de l’immeuble
établie  par  un Homme de l’art  (bureau d’études techniques,  un
ingénieur,  un  architecte…)  afin  d’aboutir  aux  préconisations
techniques  pour  la  mise  en  œuvre  de  travaux  de  réparation
définitifs,
- Prendre les mesures indispensables pour préserver les bâtiment
contigus dans le respect des règles de l’art,
-  Procéder  à  la  réparation  des  désordres  constatés  ci-après,
suivant préconisations établies par l’Homme de l’art : 
- Façades sur rue et cour:
- déformation de la corniche du 1er étage et notamment au niveau
de la fenêtre à droite de la façade sur boulevard Pardigon,
- lézarde sur l'allège de la fenêtre à droite au R+1 de la façade sur
boulevard Pardigon,
-  fissure  en  escalier  à  l'angle  du  bâtiment  côté  n°9  boulevard
Pardigon,
- décollement des enduits sur la façade sur cour, Hall d'entrée et
cage d'escalier:
-  humidité  et  gonflement  du  mur  à  droite,  mitoyen  avec
l'appartement en rez-de- chaussée sur rue (non visité) dans le hall
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d'entrée, 
- fissure sur les plafonds dans le hall d'entrée,
-  tomettes  manquantes  et/  ou  descellées  sur  les  marches
d'escalier et sur le palier du 1er étage,
- affaissement du plancher du palier du 1er étage,
- nombreuses fissures sur les parois du puits de lumière au dessus
de la cage d'escalier,
- lézarde verticale sur cloison du palier au 1er étage,
- fissure horizontale au dessus de la 1ère volée d'escalier sur la
cloison  correspondant  aux  sanitaires  de  l'appartement  du  1er
étage sur rue, Visite de l'appartement du R+1 sur cour
- décroutement des enduits sur les encadrements de fenêtres,
- fissure et ancienne trace d'humidité au plafond dans la pièce de
vie, Visite de l'appartement du R+1 sur rue
-  fissure  sur  la  cloison  à  droite  de  la  porte  d'entrée  de
l'appartement, Les copropriétaires, de l’immeuble sis 7, boulevard
Pardigon – 13004 MARSEILLE, ou leurs ayant-droit, doivent sous
un délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté
(ou  leurs  ayants  droit),  mettre  fin  durablement  au  danger  en
réalisant les travaux de réparation listés ci-dessus . 

Article 2 Les locaux vacants  ne peuvent  être ni  loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 3 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du Code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  4  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(Architecte, Ingénieur, Bureau d'Etude Technique Spécialisé,...) se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 5 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation  desdits  travaux  à  leurs  frais.  La  non  exécution  des
réparations,  travaux  et  mesures  prescrits  par  le  présent  arrêté
dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires  mentionnés  à
l’nnarticle  1  au  paiement  d’une  astreinte  financière  calculée  en
fonction du nombre de jours de retard, dans les conditions prévues
à l’article L511-15 du Code de la construction et de l’habitation. Si
les études ou l’exécution des travaux d’office font apparaître de
nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se  réserve  le  droit
d’engager les travaux nécessaires pour y remédier, aux frais des
copropriétaires défaillants. La créance résultant de ces travaux est
récupérables comme en matière de contributions directes. 

Article  6  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du Code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 7 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
syndic  de  l’immeuble  sis  7,  boulevard  Pardigon  -  13004
MARSEILLE  pris  en  la  personne  du  Cabinet  INTESA  syndic,
domicilié 2,  boulevard Michelet -  13008 MARSEILLE, Celui-ci  le
transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux ayants
droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 8 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte de l’immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  9  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service de publicité foncière aux frais des personnes mentionnées
à l’nnarticle 1. 

Article  10  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au

Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 12 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 23 avril 2021

2021_01126_VDM - SDI 19/031 - Arrêté de mise en sécurité -
20,  Rue d'Anvers -  13001 MARSEILLE -  Parcelle N°201805
D0220

Vu les articles L 2131-1, L2212-2 , L2212-4 et L2215-1 du code
général des collectivités territoriales,
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. Annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de l'Habitation,
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne,
Vu l’arrêté de péril grave et imminent n°2019_00405_VDM signé
en date  du 01 février  2019,  interdisant  pour  raison de sécurité
l’occupation  et  l’utilisation  de  l’immeuble  sis  20,  rue  d’Anvers  -
13001 MARSEILLE, 
Vu l’arrêté de péril grave et imminent n°2019_00603_VDM signé
en date du 20 février 2019, préconisant la mesure d’urgence de
butonnage de la façade arrière de l’immeuble sis 20, rue d’Anvers -
13001 MARSEILLE, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du Code de la Construction et de l’Habitation, notifié le 13
juin 2019 au syndic, faisait état des désordres constructifs affectant
l’immeuble,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 19 février 2019 et notifié au syndic en date du
13  juin  2019,  portant  les  désordres  constructifs  susceptibles
d'entraîner un risque pour le  public dans l'immeuble sis 20, rue
d’Anvers - 13001 MARSEILLE, 
Considérant l'immeuble sis 20, rue d’Anvers - 13001 MARSEILLE,
parcelle cadastrée n°201805 D0220, Quartier Saint-Charles, 
Considérant que les désordres constructifs listés dans les arrêtés
de péril grave et imminent n°2019_00405_VDM du 01 février 2019
et  n°2019_00603_VDM  du  20  février  2019  ont  entraîné
l’évacuation des occupants des appartements de l’immeuble, 
Considérant que les travaux de mise en sécurité provisoires n’ont
pas été réalisés ni dûment attestés, 
Considérant que, lors des visites techniques en date du 19 février
2019 et du 13 avril 2021, les désordres constructifs suivants ont
été constatés : Caves : 
-  Volée d’escalier  en cours d’effondrement avec risque de chute
des personnes,
-  Fissures  de  tassement  révélant  un  mouvement  généralisé  du
bâtiment, 
- Fissure structurelle d’un ancien confortement de type IPN et d’un
linteau,
- Compression de certains murs et plus particulièrement du pied de
façade  arrière,  signe  d’un  mouvement  structurel  important  avec
risque d’effondrement d’éléments structurels,
- Anciens confortements sans logique constructive et constat de
flambage des poutres et des IPN, Façades : 
-  Fissurations structurelles  généralisées sur  le mur pignon,  côté
rue Espérandieu avec risque d’évolutions des pathologies et d’une
déstabilisation structurelle de l’immeuble,
- Mouvement important du pied de façade avec lézarde à l’angle
des rues d’Anvers et Espérandieu et risque à terme d’affaissement
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de  ce  soubassement  et  de  déstabilisation  structurelle  de
l’immeuble,
-  Fissures  verticales  structurelles  sur  la  façade rue d’Anvers  et
notamment sur les allèges et les linteaux, 
-  Fissures  structurelles  sur  la  façade arrière  au 2ème étage et
notamment  une  fissure  verticale  importante  au  niveau  de  la
jonction  avec  le  mitoyen  sur  le  balcon,  signe  d’un  mouvement
structurel et de décrochement de l’immeuble de son mitoyen,
- Fissuration au niveau de la jonction terrasse et bâti du bâtiment
dans la cour arrière,
- Déformation horizontale très prononcée et constat d’une flexion
de 12 cm au niveau de la façade arrière sur cour avec présence
d’anciens tirants ne semblant pas être reliés à ceux de la façade
rue d’Anvers, signe de l’évolution des pathologies et risque à terme
d’effondrement ; 
- Mauvaise gestion des eaux pluviales, côté rue Espérandieu ayant
pour  conséquence  des  infiltrations  régulières  imbibant  le  mur
pignon avec un taux d’humidité très important (relevé d’humidité:
188 digits, soit 94%) et risque d’évolution des pathologies tant sur
les  enduits  que  sur  sa  structure  propre.  Cage  d’escalier  et
communs : 
- Fissuration structurelle entre la volée de marche et le mur pignon
avec  risque  à  terme  d’affaissement  et  de  décrochement  de
l’escalier du mur de refend gorgé d’eau,
- Désolidarisation d’un enfustage avec risque à terme d’évolution
des pathologies,
-  Boiseries  de  marche  vermoulues  avec  risque  de  chute  des
personnes. Appartement du 2ème étage gauche : 
- Déformations du plancher et trace d’humidité sous le revêtement
dans la salle de bain et la cuisine et risque à terme d’affaissement,
- Affaissement sous le tableau de menuiserie de la cuisine avec
une  présence  de  nombreuses  fissures  évolutives  au  vu  des
différents rebouchages,
- Différentes fuites en plafond liées à l’état dégradé de la toiture
avec  risque  d’évolution  des  pathologies  et  de  dégradations
structurelles des plafonds et murs. 
Considérant,  que  le  syndic,  en  la  personne  de  la  société
Immobilière  Tariot,  a  informé  les  services  municipaux  du  projet
d’acquisition  de  l’immeuble  sis  20,  rue  d’Anvers  13001
MARSEILLE, par Marseille Habitat, dans le cadre d’une procédure
de déclaration d’utilité publique (DUP), 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires à mettre fin durablement au danger, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient  d’ordonner  la  réparation  définitive  de  l’immeuble  en
cause : 

Article 1 L’immeuble sis 20,  rue d’Anvers  -  13001 MARSEILLE,
parcelle  cadastrée  n°201805  D0220,  Quartier  Saint-Charles,
appartient,  selon nos informations à ce jour,  en copropriété aux
personnes listées, ci-dessous, ou à leurs ayants droit : Lots 01 –
06 & 11 : 829/1000èmes : NOM DU PROPRIETAIRE : Madame
SERMANT -  THUBERT  Odile,  Marthe,  Raymonde  ADRESSE  :
impasse des Amandiers – 13740 Le Rove DATE DE NAISSANCE :
née  le  21/05/1944  LIEU  DE  NAISSANCE  :  Marseille  TYPE
D’ACTE  :  Partage  DATE  DE  L’ACTE  :  17/10/2006  DATE  DE
DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  29/03/2007  RÉFÉRENCE
D’ENLIASSEMENT  :  Vol  2007P  n°2058  NOM  DU  NOTAIRE  :
Maître  NAERT  Nadia-  MARSEILLE  Lots  02-04-05-09  &  10  :
497/1000èmes : NOM DU PROPRIETAIRE : Madame SERMANT
Brigitte,  Marie  ADRESSE  :  97  impasse  des  Bonnes  Herbes  –
83000 Toulon DATE DE NAISSANCE : née le 02/05/1948 LIEU DE
NAISSANCE  :  Marseille  TYPE  D’ACTE  :  Partage  DATE  DE
L’ACTE : 17/10/2006 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 29/03/2007
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT :  Vol  2007P n°2058 NOM DU
NOTAIRE  :  Maître  NAERT  Nadia-  MARSEILLE  Lots  07  &  08:
172/1000èmes : NOM DU PROPRIETAIRE : Monsieur TRUBERT
Bruno, Paul, Michel ADRESSE : 6 Lot le Pas de la Mue – 13170
Les Pennes Mirabeau DATE DE NAISSANCE : né le 03/03/1975
LIEU  DE  NAISSANCE  :  Marseille  TYPE  D’ACTE  :  Donation
Partage DATE DE L’ACTE :  15/01/2014 DATE DE DÉPÔT DE
L’ACTE  :  13/02/2015  RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT  :  Vol
2015P  n°796  NOM  DU  NOTAIRE  :  Maître  PETROLESI-CROS
Laurence État  descriptif  de  Division  –  Acte  DATE DE L’ACTE :
17/10/2006,  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  06/12/2006
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol 2006P n°8149. NOM DU
NOTAIRE :  Maître  Nadia  NAERT -  MARSEILLE  Règlement  de

copropriété  -  Acte  DATE  DE  L’ACTE  :  17/10/2006,  DATE  DE
DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  06/12/2006  RÉFÉRENCE
D’ENLIASSEMENT :  Vol  2006P  n°8149.  NOM  DU  NOTAIRE  :
Maître Nadia NAERT – MARSEILLE Le représentant du syndicat
des copropriétaires de cet immeuble est pris en la personne de la
Société  Immobilière  TARIOT,  syndic,  domiciliée  24,  rue  Neuve
Sainte-Catherine - 13007 MARSEILLE, Les propriétaires identifiés
au sein  du  présent  article  sont  mis  en  demeure  d’effectuer  les
mesures et travaux de réparations des désordres suivants : 
- Désignation d’un maître d’œuvre pour assurer le bon suivi des
travaux, de réparation définitifs dans les règles de l’art, 
- Réaliser un diagnostic sur la totalité de la structure de l’immeuble
établie  par  un Homme de l’art  (bureau d’études techniques,  un
ingénieur,  un  architecte…)  afin  d’aboutir  aux  préconisations
techniques  pour  la  mise  en  œuvre  de  travaux  de  réparation
définitifs, 
- Prendre les mesures indispensables pour préserver les bâtiment
contigus dans le respect des règles de l’art, 
-  Procéder  à  la  réparation  des  désordres  constatés  ci-après,
suivant préconisations établies par l’Homme de l’art : Caves : 
- Volée d’escalier en cours d’effondrement,
-  Fissures  de  tassement  révélant  un  mouvement  généralisé  du
bâtiment,
- Fissure structurelle d’un ancien confortement de type IPN et d’un
linteau,
- Compression de certains murs et plus particulièrement du pied de
façade arrière, signe d’un mouvement structurel important,
- Flambage des poutres et des IPN, Façades : 
-  Fissurations structurelles  généralisées sur  le mur pignon,  côté
rue Espérandieu,
- Mouvement important du pied de façade avec lézarde à l’angle
des rues d’Anvers et Espérandieu,
-  Fissures  verticales  structurelles  sur  la  façade  rue  d’Anvers,
notamment sur les allèges et les linteaux,
-  Fissures  structurelles  sur  la  façade arrière  au 2ème étage et
notamment  une  fissure  verticale  importante  au  niveau  de  la
jonction avec le mitoyen sur le balcon,
- Fissuration au niveau de la jonction terrasse et bâti du bâtiment
dans la cour arrière,
-  Déformation  horizontale  et  flexion  de 12  cm au  niveau  de la
façade arrière,
-  Infiltrations  régulières  imbibant  le  mur  pignon  avec  un  taux
d’humidité très important, Cage d’escalier et communs : 
- Fissuration structurelle entre la volée de marche et le mur pignon,
- Désolidarisation d’un enfustage,
- Boiseries de marche vermoulues, Appartement du 2ème étage
gauche : 
- Déformations du plancher et trace d’humidité sous le revêtement
dans la salle de bain et la cuisine,
- Affaissement sous le tableau de menuiserie de la cuisine avec
une  présence  de  nombreuses  fissures  évolutives  au  vu  des
différents rebouchages,
- Dégradation de la toiture ayant pour conséquence des infiltrations
d’eau,  Les  copropriétaires  de l’immeuble  sis  20,  rue  d’Anvers  -
13001 MARSEILLE, ou leurs ayant-droit, doivent sous un délai de
6 mois  à  compter  de la notification  du présent  arrêté (ou leurs
ayants  droit),  mettre fin  durablement  au danger  en réalisant  les
travaux de réparation listés ci-dessus . 

Article 2 L’immeuble sis 20, rue d’Anvers - 13001 MARSEILLE et
concerné  par  les  arrêtés  de  péril  grave  et  imminent
n°2019_00405_VDM du 01 février 2019 et n°2019_00603_VDM du
20 février  2019 reste  interdit  à  toute  occupation  et  utilisation  à
compter de la notification du présent arrêté et jusqu’à la mainlevée
du présent arrêté de mise en sécurité. Les copropriétaires doivent
s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des
locaux interdits d’occupation et d’utilisation. Ces fluides pourront
être  rétablis  à  la  demande des  copropriétaires  afin  que ceux-ci
puissent  réaliser  les  travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront
s'assurer sous leur seule responsabilité que la colonne montante
soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur
général  n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de
l'immeuble interdits d’occupation. 

Article  3  L'accès  à  l’immeuble  interdit  doit  être  immédiatement
neutralisé par tous les moyens que jugeront utiles les propriétaires.
Cet accès ne sera réservé qu'aux seuls experts et professionnels
autorisés et chargés des travaux de réparation définitifs. 
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Article 4 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  du  bâtiment  ont  été  évacués.  Les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement provisoire ou le relogement  des occupants ou de
contribuer  au coût correspondant dans les conditions prévues à
l’article L.521-3-1. Cette obligation doit être assurée et ce, jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin  durablement  à  tout  danger.  A défaut,  pour  les  propriétaires
d’avoir  assuré  cet  hébergement  provisoire  (ou  le  relogement),
celui-  ci  sera  assumé par  la  ville  de Marseille  à  leur  frais.  Les
locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni mis à disposition pour
quelque usage que ce soit. 

Article  5  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction  de  la  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13,
Boulevard de Dunkerque 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91 55
40  79,  courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du Code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Le  périmètre  de  sécurité  installé  par  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence  selon  le  schéma  ci-joint  (cf.  Annexe  2),
interdisant l'occupation du trottoir le long des façades rue d’Anvers
et rue Espérandieu de l'immeuble sis 20, rue d’Anvers – 13001
MARSEILLE, devra être conservé jusqu'à la réalisation des travaux
mettant fin au danger pour le public au abords de l’immeuble. 

Article  8  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(Architecte, Ingénieur, Bureau d'Etude Technique Spécialisé,...) se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 9 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation  desdits  travaux  à  leurs  frais.  La  non  exécution  des
réparations,  travaux  et  mesures  prescrits  par  le  présent  arrêté
dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires  mentionnés  à
l’nnarticle  1  au  paiement  d’une  astreinte  financière  calculée  en
fonction du nombre de jours de retard, dans les conditions prévues
à l’article L511-15 du Code de la construction et de l’habitation. Si
les études ou l’exécution des travaux d’office font apparaître de
nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se  réserve  le  droit
d’engager les travaux nécessaires pour y remédier, aux frais des
copropriétaires défaillants. La créance résultant de ces travaux est
récupérables comme en matière de contributions directes. 

Article  10  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du Code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 11 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature :
-  au  syndic  de  l’immeuble  sis  20,  rue  d’Anvers  -  13001
MARSEILLE  pris  en  la  personne  de  la  Société  Immobilière
TARIOT,  domiciliée  24,  rue  Neuve  Sainte  Catherine  –  13007
MARSEILLE, Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à
l'nnarticle 1, aux ayants droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 12 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte de l’immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 13 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier du
service de publicité foncière aux frais des personnes mentionnées

à l’nnarticle 1. 

Article  14  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, au Service de la Mobilité Urbaine,
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l’immeuble. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 16 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire 

Article 17 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 23 avril 2021

2021_01130_VDM  -  sdi  19/125  -  arrêté  modificatif  de  péril
simple  -  36  cours  franklin  roosevelt  -  13001  marseille  -
parcelle n°201806 b0154

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne,
Vu l’arrêté de péril simple n°2020_00464_VDM signé en date du
19 février 2020, 
Considérant  que l’immeuble sis  36,  Cours Franklin  Roosevelt  –
13001  MARSEILLE,  référence  cadastrale  n°201806  B0154,
Quartier  Thiers,  appartient,  selon nos informations à ce jour,  au
syndicat des copropriétaires représenté par le Cabinet SEVENIER
& CARLINI, syndic, domicilié 80 boulevard Eugène Pierre - 13005
MARSEILLE, ou à leurs ayants droit, 
Considérant le rapport de constat des désordres et préconisations
de  confortement  réalisé  par  Monsieur  Fabien  CADENEL,
architecte  D.P.L.G,  domicilié  14  boulevard  Pessailhan  13009
MARSEILLE, en date du 05 juin 2019, 
Considérant le rapport comprenant les plans d’exécution pour le
renfort du plancher haut du rez-de- chaussée, réalisé par le bureau
d’études techniques ICS Provence, domicilié 4 « Les Lavandins »
rue Louison Bobet 13500 MARTIGUES, en date du 14 juin 2019, 
Considérant  la  réalisation des travaux de confortement  définitifs
des  éléments  structurels  dans  le  bâtiment  principal  sur  rue,
réalisés  par  l’entreprise  SAS  UNION  BATI  domiciliée  41  rue
Antoine  Ré  –  13010  MARSEILLE,  selon  les  préconisations  du
bureau d’études techniques ICS Provence, et de Monsieur Fabien
CADENEL, architecte D.P.L.G, et notamment : 
-  recomposition d’un mur de refend dans les caves, reprise des
appuis  sur  les  poutrelles  et  poutres  existantes,  traitement
passivant des poutrelles de soutien du plancher, contrôle de l’état
des voûtains, et reprise en sous-œuvre de deux poutres,
- mise en œuvre d’une pompe de relevage dans les caves,
- remise en état de deux marches allant aux caves,
-  confortement  et  reconstitution  du  plancher  haut  du  rez-de-
chaussée et de la salle de bain de l’appartement du 1er étage,
-  contrôle  par  sondages  de  l’ensemble  des  planchers  de
l’immeuble,
- vérification de la charpente de l’immeuble, 
Considérant le rapport de Monsieur Fabien CADENEL, architecte
D.P.L.G, réalisé en date du 09 avril 2021, et transmis le 16 avril
2021,  attestant  de  la  bonne  mise  en  œuvre  des  opérations
précitées, terminées et effectuées en totalité et répondant en tout
point à ses préconisations. Ces opérations permettent d’attester de
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la stabilité de l’immeuble, de le rendre entièrement à sa destination
et  permettre l’occupation des logements  rez-de-chaussée et  1er
étage sans risque pour les personnes. 
Considérant  que  le  rapport  de  Monsieur  Fabien  CADENEL,
architecte  D.P.L.G  indique  que  des  travaux  de  confortement
définitifs restent à prévoir pour le mur de soutènement du jardin.
L’accès  à  cette  zone  (cour/jardin/passerelle/balcon)  doit  être
strictement limité aux seules interventions du chantier et interdit à
toute  personne  occupante  ou  non  de  l’immeuble,  jusqu’à  la
réalisation des travaux de confortement définitifs. 
Considérant la visite technique des services municipaux, en date
du  14  avril  2021,  permettant  de  constater  la  réalisation  des
travaux, en présence de Monsieur Fabien CADENEL. 
Considérant que, suite aux travaux réalisés, il convient de modifier
l’arrêté de péril simple n°2020_00464_VDM signé en date du 19
février 2020, afin d’autoriser la réintégration des logements du rez-
de-chaussée  et  du  1er  étage  de  l’immeuble  sur  rue  par  les
occupants, et de maintenir l’interdiction d’occupation et d’utilisation
de la courette du rez-de-chaussée, le balcon du premier étage et la
passerelle, le jardin, et la maison en fond de jardin. 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  péril  simple
n°2020_00464_VDM signé en date du 19 février 2020 est modifié
comme  suit  :  Les  copropriétaires  de  l’immeuble  sis  36,  Cours
Franklin Roosevelt – 13001 MARSEILLE doivent sous un délai de
6 mois  à compter  de  la notification du présent  arrêté  (ou  leurs
ayants  droit),  mettre  fin  durablement  au  péril  en  réalisant  les
travaux de réparation des désordres suivants : Courette du rez-de-
chaussée, passerelle, jardin et maison de jardin accessibles par
l’appartement du premier étage : 
- fissures et renflements sur le mur de soutènement des terres du
jardin  suspendu,  maintenu provisoirement  par  la  mise  en place
d’étais,
- déstructuration des murs d’échiffre de l’escalier d’accès au jardin
et des murs de soutènement en retour,
-  fissures  affectant  les  murs d’enceinte mitoyens du jardin dont
certaines  inclinées  et  subséquentes  à  des  mouvements
différentiels  du  sol  d’assise,  fissure  horizontale  traversante  côté
mitoyen avec le N°34,
-  renflement  et  fissures  d’ouverture  supérieure  à  1  millimètre
affectant le mur Sud de la maison de jardin,
- nombreuses fissures sur la façade Nord de la maison de jardin et
deux  affaissements  ponctuels  au  niveau  de  l’arche  de  la  baie
d’entrée,
-  la  passerelle  prend  appui  partiellement  sur  le  mur  de
soutènement déstructuré, 

Article  2  L’nnarticle  2  de  l’arrêté  de  péril  simple
n°2020_00464_VDM signé en date du 19 février 2020 est modifié
comme suit : L’occupation et l’utilisation des logements du rez-de-
chaussée, du 1er étage, et des caves du bâtiment principal sur rue
sont  de  nouveau  autorisées.  L’accès  à  la  courette  du  rez-de-
chaussée, l’accès au balcon du premier étage et à la passerelle,
l’accès au jardin et à la maison en fond de jardin, de l'immeuble
concerné  par  l’arrêté  de  péril  grave  et  imminent
N°2019_01325_VDM du 23 avril  2019 et l’arrêté de péril  simple
n°2020_00464_VDM  signé  en  date  du  19  février  2020  restent
interdits  d’occupation  jusqu’à  l’achèvement  des  travaux  de
réparation  définitifs.  Les  autres  dispositions  de  l’arrêté
n°2020_00464_VDM restent inchangées. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature au
syndicat  des  copropriétaires  de  l’immeuble,  représenté  par  le
Cabinet  SEVENIER  &  CARLINI,  syndic,  domicilié  80  boulevard
Eugène Pierre - 13005 MARSEILLE. Celui-ci  le transmettra aux
copropriétaires,  aux ayants  droit  ainsi  qu'aux occupants.  Il  sera
également  affiché  sur  la  porte  de  l’immeuble  et  en  mairie  de
secteur. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  au  Service  de  la  Mobilité  Urbaine  (si  périmètre  de
sécurité),  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux

mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 23 avril 2021

2021_01175_VDM  -  ERP T22404  -  ARRETE D'OUVERTURE
"LES COMPTOIRS DE LA BIO" - 170, BD DU REDON - 13009
MARSEILLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment les
articles L 123-1 à L 123-2, L 111- 7 à L 118- 4, ainsi que les articles
R. 111-19 à R. 111-19-30 et R. 123.1 à R. 123.55, 
Vu  le  décret  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et
d'Accessibilité, 
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique
dans les établissements recevant du public, 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2013073-0008 du 14 mars 2013 portant
création  de  la  commission  communale  de  sécurité  et  de  la
commission d'accessibilité, 
Vu l'arrêté N° 13-2016-12-16-014 en date du 16 décembre 2016
portant création dans le département des Bouches-du-Rhône de la
Commission Communale de Marseille pour la sécurité contre les
risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant
du public, 
Vu l'arrêté de  délégation  de fonction  consentie  par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03132_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Jean-Pierre COCHET en charge de la sécurité civile , la gestion
des risques et du plan communal de sauvegarde, 
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 22/12/1981 modifié
relatif au type M, 
Vu  le  procès-verbal  n°  601-19  de  la  Sous-Commission
Départementale  de  Sécurité  du  04/11/2019  concernant
l'établissement « LES COMPTOIRS DE LA BIO » - 170, BD DU
REDON  -  13009  MARSEILLE,  classé  en  4ème  catégorie  des
établissements recevant du public de type M, 
Considérant  l'avis  favorable  à  l'ouverture  au public  émis  par  la
Sous-Commission Départementale de Sécurité le 04/11/2019 dans
les conditions fixées dans le procès-verbal n° 601-19 concernant
l'établissement « LES COMPTOIRS DE LA BIO » - 170, BD DU
REDON -  13009  MARSEILLE qui  garantit  la  sécurité  du  public
fréquentant l'établissement, 
Considérant  l'avis  favorable  à  l'ouverture  au public  émis  par  la
Commission  Communale  d'Accessibilité  aux  Personnes
Handicapées lors de sa visite du 14/04/2021 dans les conditions
fixées par le procès-verbal D.P.H. - P.V. V.O. C.C.A N° 2021/00205,
qui garantit l'accès de l'établissement aux personnes en situation
de handicap, 

ARTICLE PREMIER : A dater de la notification du présent arrêté,
l'établissement « LES COMPTOIRS DE LA BIO » - 170, BD DU
REDON - 13009 MARSEILLE est autorisé à ouvrir au public dans
les  conditions  fixées  au  procès-verbal  n°  601-19  de  la  Sous-
Commission  Départementale  de  Sécurité  du  04/11/2019  et  au
procès-verbal  D.P.H.  -  P.V.  V.O.  C.C.A  N°  2021/00205  de  la
Commission  Communale  d'Accessibilité  aux  Personnes
Handicapées lors de sa visite du 14/04/2021. 

ARTICLE  DEUXIEME  :  L'exploitant  est  tenu  de  maintenir  son
établissement en conformité avec les dispositions du Code de la
Construction et de l'Habitation et du règlement de sécurité contre
l'incendie et la panique précités. Tous les travaux qui ne sont pas
soumis à permis de construire mais qui entraînent une modification
de  la  distribution  intérieure  ou  nécessitent  l'utilisation
d'équipements,  de  matériaux  ou  d'éléments  de  construction
soumis à des exigences réglementaires devront faire l'objet d'une
demande d'autorisation. Il en sera de même des changements de
destination  des  locaux,  des  travaux  d'extension  ou  de
remplacement des installations techniques et des aménagements
susceptibles  de  modifier  les  conditions  de  desserte  de
l'établissement. Tout changement de direction devra être signalé à
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la Commission Communale de Sécurité. 

ARTICLE  TROISIEME  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des
Services,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE QUATRIEME : Cette décision est susceptible de recours
devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à dater
de sa notification. 

Fait le 26 avril 2021

2021_01197_VDM - SDI 20/209 - ARRÊTÉ de mise en sécurité
DE L'IMMEUBLE SIS 5, RUE LEMAITRE - 13001 MARSEILLE -
201802 C0060

Vu les articles L 2131-1, L2212-2 , L2212-4 et L2215-1 du code
général des collectivités territoriales,
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. Annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de l'Habitation,
Vu l’arrêté  de  délégation de fonction consentie  par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne,
Vu  l’arrêté  municipal  n°2020_02973_VDM signé  en  date  du  16
décembre 2020, interdisant pour raison de sécurité l’occupation et
l’utilisation de l’immeuble sis 5, rue Lemaitre - 13001 MARSEILLE, 
Vu l'avis réputé favorable de l'Architecte des Bâtiments de France,
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du Code de la Construction et de l’Habitation, notifié le 31
décembre 2020 au syndic, faisait état des désordres constructifs
affectant l’immeuble,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 22 décembre 2020 et notifié au syndic en
date  du  31  décembre  2020,  portant  les  désordres  constructifs
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble
sis 5, rue Lemaitre - 13001 MARSEILLE, 
Considérant l'immeuble sis 5, rue Lemaitre - 13001 MARSEILLE,
parcelle cadastrée Nº201802 C0060, quartier Chapitre, 
Considérant  que  les  désordres  constructifs  listés  dans  l’arrêté
municipal n°2020_02973_VDM du 16 décembre 2020 ont entraîné
l’évacuation des occupants de l’immeuble, 
Considérant que les travaux de mise en sécurité provisoires ont
été dûment attestés en date du 19 novembre 2020 par Monsieur
Jean-Charles  CHICHA  du  Bureau  d’études  techniques  JC
Consulting, domicilié 45, cours Pierre Puget - 13006 MARSEILLE, 
Considérant  que ces  travaux ne permettent  pas  la réintégration
des  appartements  de  l’immeuble,  et  qu'il  convient  donc  de
poursuivre la  procédure de mise en sécurité  conformément  aux
dispositions du code de la Construction et de l'Habitation précité, 
Considérant que, lors des visites techniques en date 04 novembre,
09 et 11 décembre 2020 les désordres constructifs suivants ont été
constatés : 
- Hall d’entrée et cage d’escalier : 
- Faiblesses importantes de la volée d’escalier menant du 3ème au
4ème  étage  et  risque  d’évolution  des  pathologies  et
d’effondrement de la structure 
-  Affaissement  et  souplesse  importante  de  3  marches  de  la
dernière  volée  d’escaliers  et  risque de chute  des  personnes  et
d’effondrement de la structure des marches
- Fissures et traces d’infiltrations sur les parois du puits de lumière
et risque d’évolution de la pathologie et de chute d’éléments sur
les personnes 
-  Dégradation  des  enduits  dans  la  cage  d’escaliers  et  risque
d’évolution de la pathologie et de chute d’éléments maçonnés sur
les personnes 
- Dégradations des contre-marches d’escaliers et risque de chute
des personnes Appartement du 4ème étage : 
-  Dégradation  et  pourriture  de  la  poutre  dans  l’appartement  du
4ème  étage  et  risque  à  terme  de  rupture,  d’effondrement  du
plancher et de chute des personnes 
- Affaissement important du plancher  de l’appartement  du 4ème
étage et risque d’évolution de la pathologie, de destructuration et

d’effondrement du plancher 
- Fissure horizontale près de la porte du salon et risque d’évolution
et d’effondrement de la cloison
- Effondrement partiel du plancher en canisse et risque d’évolution
et de chute d’éléments sur les personnes 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires à mettre fin durablement au danger, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient  d’ordonner  la  réparation  définitive  de  l’immeuble  en
cause : 

Article  1  L’immeuble  sis  5,  rue  Lemaitre  -  13001  MARSEILLE,
parcelle cadastrée Nº201802 C0060, quartier Chapitre, appartient,
selon nos informations à ce jour, en copropriété aux personnes et
sociétés listées, ci-dessous, ou à leurs ayants droit : 
-  Lot  01  –  74/1000èmes :  Monsieur  REYNAUD Jean,  domicilié
MALES ABEILLES – 13360 ROQUEVAIRE 
- Lot 02 – 107/1000èmes : Monsieur SECIME Robert, domicilié 27
lot les jardins de Toes , rue Jean Monnet – 13700 MARIGNANE 
-  Lot  03  –  211/1000èmes  :  Monsieur  FLEURUS  Christophe,
domicilié 7 rue de la Loubière Monnet – 13006 MARSEILLE 
-  Lot  04  –  211/1000èmes  :  Madame  CASTELL  Claudette  ,
domiciliée Domaine de Saint Barnabé bat A – 25 av de St Barnabé
– 13012 MARSEILLE 
- Lot 05 – 211/1000èmes : Monsieur MELLOUKI Mehdi , domicilié
Résidence les Alpilles  397 vc du pdt  John F Kennedy – 13007
MARSEILLE 
- Lot 6 – 186/1000èmes : SCI IMMO BTP, représenté par Monsieur
Pierre LANQUETIN , domiciliée 17,Bd François ROBERT –13009
MARSEILLE  SIRET  :  400  987  871  00045  Le  représentant  du
syndicat  des  copropriétaires  de  cet  immeuble  est  pris  en  la
personne du Cabinet CITYA Prado syndic, domicilié 66, avenue du
Prado - 13008 MARSEILLE Les propriétaires identifiés au sein du
présent  article  sont  mis  en  demeure  d’effectuer  les  mesures  et
travaux de réparations suivants : 
- Désignation d’un maître d’œuvre pour assurer le bon suivi des
travaux, de réparation définitifs dans les règles de l’art,
- Réaliser un diagnostic sur la totalité de la structure de l’immeuble
établie  par  un Homme de l’art  (bureau d’études techniques,  un
ingénieur,  un  architecte…)  afin  d’aboutir  aux  préconisations
techniques  pour  la  mise  en  œuvre  de  travaux  de  réparation
définitifs,
- Prendre les mesures indispensables pour préserver les bâtiment
contigus dans le respect des règles de l’art,
-  Procéder  à  la  réparation  des  désordres  constatés  ci-après,
suivant préconisations établies par l’Homme de l’art : 
- Hall d’entrée et cage d’escalier : 
- Faiblesses importantes de la volée d’escalier menant du 3ème au
4ème étage,
-  Affaissement  et  souplesse  importante  de  3  marches  de  la
dernière volée d’escaliers,
- Fissures et traces d’infiltrations sur les parois du puits de lumière,
- Dégradation des enduits dans la cage d’escaliers,
-  Dégradations  des  contre-marches  d’escaliers,  Appartement  du
4ème étage : 
-  Dégradation  et  pourriture  de la  poutre  dans  l’appartement  du
4ème étage,
-  Affaissement  important  du plancher de l’appartement du 4ème
étage,
- Fissure horizontale près de la porte du salon,
- Effondrement partiel du plancher en canisse, Les copropriétaires,
de l’immeuble sis 5, rue Lemaitre - 13001 MARSEILLE, ou leurs
ayant-droit,  doivent  sous  un  délai  de  6  mois  à  compter  de  la
notification  du  présent  arrêté  (ou  leurs  ayants  droit),  mettre  fin
durablement au danger en réalisant les travaux de réparation listés
ci-dessus . 

Article 2 L’immeuble sis 5, rue Lemaitre - 13001 MARSEILLE et
concerné  par  l’arrêté  municipal  n°2020_02973_VDM  du  16
décembre 2020 reste  interdit  à  toute  occupation  et  utilisation  à
compter de la notification du présent arrêté et jusqu’à la mainlevée
du présent arrêté de mise en sécurité. Les copropriétaires doivent
s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des
locaux interdits d’occupation et d’utilisation. Ces fluides pourront
être  rétablis  à  la  demande des  copropriétaires  afin  que ceux-ci
puissent  réaliser  les  travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront
s'assurer sous leur seule responsabilité que la colonne montante
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soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur
général  n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de
l'immeuble interdits d’occupation. 

Article  3  L'accès  à  l’immeuble  interdit  doit  être  immédiatement
neutralisé par tous les moyens que jugeront utiles les propriétaires/
le propriétaire. Cet accès ne sera réservé qu'aux seuls experts et
professionnels  autorisés  et  chargés  des  travaux  de  réparation
définitifs. 

Article 4 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants du bâtiment ont été évacués. Les locaux
vacants ne peuvent être ni loués, ni mis à disposition pour quelque
usage que ce soit. 

Article 5 L’arrêté municipal n°2020_02973_VDM du 16 décembre
2020 est abrogé. 

Article  6  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction  de  la  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13,
Boulevard de Dunkerque 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91 55
40  79,  courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 7 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du Code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  8  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(Architecte, Ingénieur, Bureau d'Etude Technique Spécialisé,...) se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 9 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation  desdits  travaux  à  leurs  frais.  La  non  exécution  des
réparations,  travaux  et  mesures  prescrits  par  le  présent  arrêté
dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires  mentionnés  à
l’nnarticle  1  au  paiement  d’une  astreinte  financière  calculée  en
fonction du nombre de jours de retard, dans les conditions prévues
à l’article L511-15 du Code de la construction et de l’habitation. Si
les études ou l’exécution des travaux d’office font apparaître de
nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se  réserve  le  droit
d’engager les travaux nécessaires pour y remédier, aux frais des
copropriétaires défaillants. La créance résultant de ces travaux est
récupérables comme en matière de contributions directes. 

Article  10  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du Code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 11 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
syndic de l’immeuble sis 5, rue Lemaitre - 13001 MARSEILLE pris
en  la  personne  du  Cabinet  CITYA Prado  syndic,  domicilié  66,
avenue du Prado - 13008 MARSEILLE Celui-ci le transmettra aux
personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi
qu'aux occupants. 

Article 12 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte de l’immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 13 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier du
service de publicité foncière aux frais des personnes mentionnées
à l’nnarticle 1. 

Article  14  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du

département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 16 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 17 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 28 avril 2021

2021_01198_VDM  -  SDI  21/439  Arrête  de  périmètre  de
sécurité - 360, boulevard National 13003 Marseille - parcelle
n°203813 I0081

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4,
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5°
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents
et les fléaux calamiteux ainsi  que les pollutions de toute nature,
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les
éboulements  de terre  ou  de rochers,  les  avalanches  ou autres
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2, le
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les
circonstances ». 
Considérant les immeubles sis 360, boulevard National  – 13003
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  n°203813  I0081  quartier  Saint
Mauront, appartenant, selon nos informations à ce jour, en toute
propriété  à  UNICIL  SOCIETE  ANONYME  D'HABITATION  A
LOYER MODERE -11 RUE ARMENY 13006 MARSEILLE. 
Considérant les immeubles sis 354-356, boulevard National / 15,
rue  Jouven –  13003 MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  n°203813
I0079,  quartier  Saint  Mauront,  faisant  l’objet  de  l’arrêté  de  péril
grave et imminent n°2019_00552_VDM signé en date du 18 février
2019. 
Considérant l’état dégradé du mur mitoyen entre les immeubles sis
360 et 354/356 boulevard National 13003 Marseille, constituant un
danger pour les personnes ayant accès au jardin, côté Est, du 360
boulevard National 13003 Marseille. 
Considérant le constat du 14 avril 2021 des services municipaux,
suite à la visite technique du même jour, reconnaissant un danger
imminent provenant des pathologies suivantes qui présentent un
risque immédiat pour la sécurité des personnes : 
- Les structures supportant le plancher haut du rez de rue 15, rue
Jouven  et  du  plancher  haut  du  sous-sol  des  n°  354  et  356,
boulevard National, ainsi que des parties des planchers des étages
du N°356 sont fortement dégradées, 
-  La  structure  de la  toiture  de l’entrepôt  du  15 rue  Jouven est
fortement dégradée et présente des signes d’instabilité,
- Une partie du sol de l’entrepôt sis 15, rue Jouven s’est effondrée,
- Le mur de l’entrepôt sis 15, rue Jouven surplombant la propriété
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voisine sis 360 boulevard National est fortement dégradé,
- Le mur de refend côté nord-ouest entre les immeubles sis 356,
boulevard National  et  sis 358, boulevard National,  est fortement
dégradé ; cette dégradation est accompagnée d'un affaissement
de sol  en pied de mur dans les caves de l’immeuble (présence
d'un déversement d'eau vanne),
- L’escalier du 356, boulevard National présente des dégradations
au  niveau  du  palier  du  1er  étage  pouvant  compromettre  sa
stabilité. 
Considérant  le  constat  susmentionné  relatif  à  cet  immeuble,
préconisant les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des
occupants et du public : 
- Stabilisation par un butonnage du mur de l’entrepôt situé au 15
rue de Jouven, en limite de propriété avec la parcelle n°203813
I0081, suivant les prescriptions d’un homme de l’art,
- Réparation des réseaux d’évacuation des eaux pluviales et des
eaux vannes  afin  de remédier  à  l’écoulement  des eaux vannes
dans les caves, 
- Étaiement et confortement du plancher haut de la cave sous les
immeubles sis n° 354 et n° 356, boulevard National,  suivant les
prescriptions d’un homme de l’art,
- Complément d’étaiement, dans les règles de l’art, de la charpente
du hangar sis 15 rue de Jouven, suivant les prescriptions et sous
le  contrôle  d’un  homme de  l’art  (architecte,  ingénieur  structure,
bureau d’études technique, etc.) ; 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du Code de la Construction et de l'Habitation, le Maire ne peut
ordonner que les mesures provisoires nécessaires pour garantir la
sécurité. 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état des immeubles susvisés. 

Article  1  L’immeuble  sis  360  Boulevard  National  -  13003
MARSEILLE  ,  parcelle  cadastrée  n°203813  I0081  (parcelle  81)
appartient, selon nos informations à ce jour, en toute propriété à
UNICIL SOCIETE ANONYME D'HABITATION A LOYER MODERE
-11  RUE  ARMENY  13006  MARSEILLE.  Pour  des  raisons  de
sécurité liées à un danger imminent sur le jardin du 360 Boulevard
national – 13003 MARSEILLE, parcelle cadastrée n°203813 I0081,
quartier Saint Mauront, le propriétaire unique UNICIL doit installer
un périmètre de sécurité sur sa parcelle. Ce périmètre de sécurité
a pour fonction d’interdire l'occupation d’une partie du jardin de la
parcelle n°81, le long du mur mitoyen côté Est du jardin du 360
boulevard National - 13003 MARSEILLE, sur une profondeur de 6
mètres minimum (conformément à l’Annexe 1). Ce périmètre sera
conservé jusqu'à la réalisation des travaux de mise en sécurité,
mettant fin durablement au danger de l'immeuble, attestés par un
Homme de l’art (Architecte, Bureau d’étude structure, etc...). 

Article  2  Le  présent  arrêté  sera  notifié  à  UNICIL  SOCIETE
ANONYME  D'HABITATION  A  LOYER  MODERE  -  11  RUE
ARMENY  13006  MARSEILLE.  Celui-ci  le  transmettra  aux
occupants des appartements/ locaux de l’immeuble. 

Article 3 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l’immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 4 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers, à la Ville
de Marseille, aux organismes payeurs des aides personnelles au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa

notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 28 avril 2021

2021_01199_VDM  -  SDI  20/304  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ DE L'IMMEUBLE 29, RUE EDMOND ROSTAND -
13006 MARSEILLE - 206823 A0192

Vu les articles L 2131-1, L2212-2 , L2212-4 et L2215-1 du code
général des collectivités territoriales,
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. Annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de l'Habitation,
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne,
Vu  l’arrêté  municipal  n°2020_02776_VDM  signé  en  date  du  23
novembre 2020, interdisant pour raison de sécurité l’occupation et
l’utilisation l’appartement du 1er étage côté droit de l’immeuble sis
29, rue Edmond Rostand - 13006 MARSEILLE, 
Vu l'avis réputé favorable de l'Architecte des Bâtiments de France,
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du Code de la Construction et de l’Habitation, notifié le 10
décembre 2020 au syndic, faisait état des désordres constructifs
affectant l’immeuble,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 19 novembre 2020 et notifié au syndic en
date  du  10  décembre  2020,  portant  les  désordres  constructifs
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble
sis 29, rue Edmond Rostand - 13006 MARSEILLE, 
Considérant  l'immeuble  sis  29,  rue  Edmond  Rostand  -  13006
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  Nº206823  A0192,  quartier
Castellane, 
Considérant  que  les  désordres  constructifs  listés  dans  l’arrêté
n°2020_02776_VDM en date du 23 novembre 2020 ont entraîné
l’évacuation  des  occupants  de  l’appartement  du  1er  étage côté
droit, 
Considérant  la  mise  en  sécurité  des  éléments  structurels  au
moyen  d’étais  du  plancher  haut  dans  le  hall  d’entrée  le  21
septembre  2020  par  l’entreprise  MP  Travaux,  domiciliée  1685
route  des  Aubes  –  Pont  de  Beaumont  –  13400  AUBAGNE  et
contrôlée le 10 novembre 2020 par Monsieur Pierre TEISSIER du
bureau  d’études  DMI  Provence,  domicilié  532  av  Chasseens,
13120 GARDANNE 
Considérant que ces travaux ne permettent pas la réintégration de
l’  appartement  du  1er  étage  côté  droit  de  l’immeuble,  et  qu'il
convient  donc  de  poursuivre  la  procédure  de  mise  en  sécurité
conformément aux dispositions du code de la Construction et de
l'Habitation précité, 
Considérant  que,  lors  de  la  visite  technique  en  date  du  19
novembre  2020  ,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été
constatés : Façades et mur pignon : 
- Désolidarisation de plaques d’enduit de la corniche au 1er étage
côté rue de l’immeuble, avec risque de chute de matériaux sur les
personnes. Caves : 
- Effondrement en cours du revêtement de tombée du linteau de la
fenêtre dans les  escaliers menant  à la cave et risque de chute
d’éléments sur les personnes,
- Décroutement important des revêtements de la première volée
d’escalier visible depuis la cave et risque de chute d’éléments sur
les personnes,
-  Destructuration  et  humidité  importante  des  sols  des  caves  et
risque à terme, d’infiltration d’eau et de fragilisation de la structure
porteuse,
-  Destructuration  des  murs  des  caves  et  constat  de  chute  de
pierres et d’enduits et risque, à terme, de chute des personnes et
de chute de matériaux sur les personnes. Hall  d’entrée et cage
d’escalier : 
-  Effondrement partiel  du plancher haut du hall  au dessus de la
première volée d’escaliers et  risque de chute d’éléments sur les
personnes,
-  Ruine  complète  des  planches  d’enfustage  au  dessus  de  la

41/156



Recueil des actes administratifs N°627 du 01-05-2021

première volée d’escaliers et risque d’évolution des pathologies et
de chute d’éléments sur les personnes,
- Dégradation importante de la poutre au dessus de la première
volée  d’escaliers  et  risque  d’évolution  des  pathologies  et
d’effondrement de la structure,
-  Dégradation  importante  de  la  première  marche  d’escaliers  et
risque de chute des personnes ,
- Absence de tomettes sur les marches d’escaliers et les paliers et
risque de chute des personnes,
-  Décroutement  des  enduits  des  parois  du  puits  de  lumière  et
risque de chute d’éléments sur les personnes. Appartement du 1 er
étage accessible depuis la porte à droite sur rue : 
-  Effondrement  partiel  du  plancher  bas  de  la  salle  de  bain  de
l’appartement du 1er étage,
- Ruine complète des planches d’enfustage au dessus du bac à
douche  et  risque  d’évolution  des  pathologies  et  de  chute
d’éléments sur les personnes. 
Considérant, que l’état des combles, de la toiture, des commerces
en rez-de-chaussée et des appartements du 2ème et 4ème étage
n’a pas pu être constaté, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires à mettre fin durablement au danger, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient  d’ordonner  la  réparation  définitive  de  l’immeuble  en
cause : 

Article  1  L’immeuble  sis  29,  rue  Edmond  Rostand  -  13006
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  Nº206823  A0192,  quartier
Castellane,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  en
copropriété  aux  personnes  et  sociétés  listées,  ci-dessous,  ou  à
leurs ayants droit : 
- - Lots 01 & 14 – 100/1000èmes : SCI 5 LA PALUD (Société Civile
Immobilière  SIREN  N°  442  059  028  RCS  Marseille)  29  Rue
Edmond Rostand – 13006 Marseille représentée par sa gérante
Madame ZAGHDOUN Judith 
- Lots 02 & 06 & 08 & 10 & 13 & 15 & 16 & 19 – 333/1000èmes :
Madame  PRADON  Michele,  Marie,  épouse  DOUCET  née  le
17/02/1946  à  Marseille  domiciliée  1850  Chemin  des  Figons  –
13090 AIX EN PROVENCE 
-  Lots  03  &  17 –  105/1000èmes :  SCI  PANTIN (Société  Civile
Immobilière SIREN N° 440 800 043 RCS Marseille)  19  Avenue
Philippe Matheron – 13009 Marseille représentée par sa gérante
Madame ZAGHDOUN Judith 
- Lots 04 & 05 & 07 & 12 & 18 & 20 – 305/1000èmes : Madame
PRADON Brigitte, Suzanne, épouse DE BASTIER DE BEZ née le
19/02/1942 à Marseille domiciliée Résidence Marie-Christine E28,
58 Avenue des Caillols – 13012 MARSEILLE 
-  Lots  09  &  21  –  86/1000èmes  :  Madame  DOUCET  Odile
domiciliée 14 Boulevard Rivet – 13008 MARSEILLE 
- Lot 11 – 71/1000èmes : Madame GRAND Sylvie, Marie-Jeanne,
né le 25/07/1972 à Avignon domiciliée 21 Rue Kleber Auquier  –
84000 AVIGNON Le représentant du syndicat des copropriétaires
de  cet  immeuble  est  pris  en  la  personne  du  Cabinet  PINATEL
syndic,  domicilié  67,  rue  de  Rome  -  13001  MARSEILLE,  Les
propriétaires  identifiés  au  sein  du  présent  article  sont  mis  en
demeure  d’effectuer  les  mesures  et  travaux  de  réparations
suivants : 
- Désignation d’un maître d’oeuvre pour assurer le bon suivi des
travaux, de réparation définitifs dans les règles de l’art,
- Réaliser un diagnostic sur la totalité de la structure de l’immeuble
établie  par  un  Homme de l’art  (bureau d’études  techniques,  un
ingénieur,  un  architecte…)  afin  d’aboutir  aux  préconisations
techniques  pour  la  mise  en  oeuvre  de  travaux  de  réparation
définitifs,
- Prendre les mesures indispensables pour préserver les bâtiment
contigus  dans  le  respect  des  règles  de  l’art,  -  Procéder  à  la
réparation  des  désordres  constatés  ci-  après,  suivant
préconisations  établies  par  l’Homme  de  l’art  :  Façades  et  mur
pignon : 
- Désolidarisation de plaques d’enduit de la corniche au 1er étage
côté rue de l’immeuble. Caves : 
- Effondrement en cours du revêtement de tombée du linteau de la
fenêtre dans les escaliers menant à la cave,
- Décroutement important des revêtements de la première volée
d’escalier visible depuis la cave,
- Destructuration et humidité importante des sols des caves,
-  Destructuration  des  murs  des  caves  et  constat  de  chute  de

pierres et d’enduits. Hall d’entrée et cage d’escalier : 
-  Effondrement partiel  du plancher haut du hall  au dessus de la
première volée d’escaliers,
-  Ruine  complète  des  planches  d’enfustage  au  dessus  de  la
première volée d’escaliers,
- Dégradation importante de la poutre au dessus de la première
volée d’escaliers,
- Dégradation importante de la première marche d’escaliers,
- Absence de tomettes sur les marches d’escaliers et les paliers et
risque de chute des personnes,
-  Décroutement  des  enduits  des  parois  du  puits  de  lumière,
Appartement du 1 er étage accessible depuis la porte à droite sur
rue : 
-  Effondrement  partiel  du  plancher  bas  de  la  salle  de  bain  de
l’appartement du 1er étage,
- Ruine complète des planches d’enfustage au dessus du bac à
douche,  Les copropriétaires,  de l’immeuble  sis  29,  rue Edmond
Rostand - 13006 MARSEILLE, ou leurs ayant-droit, doivent sous
un délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté
(ou  leurs  ayants  droit),  mettre  fin  durablement  au  danger  en
réalisant les travaux de réparation listés ci-dessus . 

Article 2 L’appartement du premier étage côté droit de l’immeuble
sis 29, rue Edmond Rostand - 13006 MARSEILLE et concerné par
l’arrêté  municipal  n°2020_02776_VDM  signé  en  date  du  23
novembre 2020 reste  interdit  à  toute  occupation  et  utilisation  à
compter de la notification du présent arrêté et jusqu’à la mainlevée
du présent arrêté de mise en sécurité. Les copropriétaires doivent
s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des
locaux interdits d’occupation et d’utilisation. Ces fluides pourront
être rétablis à la demande des copropriétaires afin que ceux- ci
puissent  réaliser  les  travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront
s'assurer sous leur seule responsabilité que la colonne montante
soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur
général  n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de
l'immeuble interdits d’occupation. 

Article  3  L'accès  à  l’appartement  du  premier  étage  côté  droit
interdit doit  être immédiatement neutralisés par tous les moyens
que jugeront utiles les propriétaires/ le propriétaire. Cet accès ne
sera réservé qu'aux seuls experts et  professionnels autorisés et
chargés des travaux de réparation définitifs. 

Article 4 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants du l’appartement interdit du bâtiment ont
été évacués, Si les travaux nécessaires pour remédier au danger
rendent temporairement inhabitable l’immeuble sis 29, rue Edmond
Rostand - 13006 MARSEILLE, celui- ci devra être interdit à toute
occupation  et  utilisation  jusqu’à  l’achèvement  des  travaux  de
réparation  définitifs.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1
sont tenues d’assurer l'hébergement provisoire ou le relogement
des occupants ou de contribuer au coût correspondant dans les
conditions prévues à l’article L.521-3-1. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais.>>>> Les locaux vacants ne peuvent être ni
loués, ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  5  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction  de  la  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13,
Boulevard de Dunkerque 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91 55
40  79,  courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du Code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(Architecte, Ingénieur, Bureau d’Étude Technique Spécialisé,...) se
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prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 8 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation  desdits  travaux  à  leurs  frais.  La  non  exécution  des
réparations,  travaux  et  mesures  prescrits  par  le  présent  arrêté
dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires  mentionnés  à
l’nnarticle  1  au  paiement  d’une  astreinte  financière  calculée  en
fonction du nombre de jours de retard, dans les conditions prévues
à l’article L511-15 du Code de la construction et de l’habitation. Si
les études ou l’exécution des travaux d’office font apparaître de
nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se  réserve  le  droit
d’engager les travaux nécessaires pour y remédier, aux frais des
copropriétaires défaillants. La créance résultant de ces travaux est
récupérables comme en matière de contributions directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du Code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
syndic  de  l’immeuble  sis  29,  rue  Edmond  Rostand  -  13006
MARSEILLE  pris  en  la  personne  du  Cabinet  PINATEL syndic,
domicilié  67,  rue  de  Rome  -  13001  MARSEILLE,  Celui-ci  le
transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux ayants
droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte de l’immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier du
service de publicité foncière aux frais des personnes mentionnées
à l’nnarticle 1. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 28 avril 2021

2021_01200_VDM - SDI  20/084 -  ARRÊTÉ MODIFICATIF DE
MISE  EN  SÉCURITÉ  -  94  RUE  D'ENDOUME  -  13007
MARSEILLE - PARCELLE N°207834 C0063

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et

de l'Habitation,
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne,
Vu l’arrêté de mise en sécurité n°2021_00798_VDM signé en date
du 16 mars 2021, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  94  rue  d’Endoume  -  13007
MARSEILLE, référence cadastrale n°207834 C0063, quartier Saint
Lambert,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  en
copropriété aux personnes et/ou sociétés listées, ci-dessous, ou à
leurs ayants droit : 
- Lot 01 – 459/1000èmes : NOM DU PROPRIETAIRE : Monsieur
ACERBO ADRESSE : DATE DE NAISSANCE : né le 11/03/1988
LIEU DE NAISSANCE : TYPE D’ACTE : Vente DATE DE L’ACTE :
20/12/2019  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  06/01/2020
RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT  :  Vol  2020P  n°16  NOM  DU
NOTAIRE : Maître ZOGRAPHOS 
- Lot 01 – 459/1000èmes : NOM DU PROPRIETAIRE : Madame
GONDOLO  ADRESSE  :  DATE  DE  NAISSANCE  :  née  le
27/11/1988 LIEU DE NAISSANCE : TYPE D’ACTE : Vente DATE
DE  L’ACTE  :  20/12/2019  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :
06/01/2020  RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT :  Vol  2020P n°16
NOM DU NOTAIRE : Maître ZOGRAPHOS 
- Lot 02 – 279/1000èmes : NOM DU PROPRIETAIRE : Monsieur
Jean-Pierre GARDE ADRESSE : 2 impasse du Plateau Machard –
13007 Marseille DATE DE NAISSANCE : né le 06/08/1953 LIEU
DE  NAISSANCE  :  Marseille  TYPE  D’ACTE  :  Vente  DATE  DE
L’ACTE : 06/12/2017 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 09/01/2018
RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT :  Vol  2018P  n°122  NOM  DU
NOTAIRE : Maître REY 
-  Lots  03  &  05 –  161/1000èmes :  NOM DU PROPRIETAIRE :
ROBERT ADRESSE : DATE DE NAISSANCE : né le 04/02/1969
LIEU DE NAISSANCE : TYPE D’ACTE : Vente DATE DE L’ACTE :
14/10/2019  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  23/10/2019
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT :  Vol  2019P n°6770 NOM DU
NOTAIRE : Maître DECORPS 
- Lot 04 – 133/1000èmes : NOM DU PROPRIETAIRE : Monsieur
Frédéric DOUTREWE ADRESSE : 2 impasse du Plateau Machard
– 13007 Marseille DATE DE NAISSANCE : né le 05/08/1967 LIEU
DE  NAISSANCE  :  Bagneux  TYPE  D’ACTE  :  Vente  DATE  DE
L’ACTE : 26/02/2015 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 25/03/2015
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT :  Vol  2015P n°1414 NOM DU
NOTAIRE : Maître DECORPS 
- Lot 06 – 34/1000èmes : NOM DU PROPRIETAIRE : Monsieur
Frédéric DOUTREWE ADRESSE : 2 impasse du Plateau Machard
– 13007 Marseille DATE DE NAISSANCE : né le 05/08/1967 LIEU
DE  NAISSANCE  :  Bagneux  TYPE  D’ACTE  :  Vente  DATE  DE
L’ACTE : 03/07/2017 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 13/07/2017
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT :  Vol  2017P n°4291 NOM DU
NOTAIRE : Maître DECORPS 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de  l’immeuble  est  pris  en  la  personne  de  Benoît  GONDOLO,
syndic  bénévole,  domiciliée  94  rue  d’Endoume  -  13007
MARSEILLE, 
Considérant qu’il y a lieu de modifier l’arrêté de mise en sécurité
n°2021_00798_VDM  du  16  mars  2021  en  raison  d’une  erreur
matérielle sur la désignation, dans l’article premier, du rapport de
l’homme de l’art  permettant  d’aboutir  aux  travaux  de réparation
définitifs, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité
n°2021_00798_VDM du 16 mars 2021 est modifié comme suit :
L’immeuble sis 94 rue d’Endoume - 13007 MARSEILLE, parcelle
cadastrée  Nº207834  C0063,  quartier  Saint  Lambert,  appartient,
selon nos informations à ce jour,  en copropriété aux personnes
et/ou sociétés listées, ci-dessous, ou à leurs ayants droit : 
- Lot 01 – 459/1000èmes : NOM DU PROPRIETAIRE : Monsieur
ACERBO ADRESSE : DATE DE NAISSANCE : né le 11/03/1988
LIEU DE NAISSANCE : TYPE D’ACTE : Vente DATE DE L’ACTE :
20/12/2019  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  06/01/2020
RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT  :  Vol  2020P  n°16  NOM  DU
NOTAIRE : Maître ZOGRAPHOS 
- Lot 01 – 459/1000èmes : NOM DU PROPRIETAIRE : Madame
GONDOLO  ADRESSE  :  DATE  DE  NAISSANCE  :  née  le
27/11/1988 LIEU DE NAISSANCE : TYPE D’ACTE : Vente DATE
DE  L’ACTE  :  20/12/2019  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :
06/01/2020  RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT :  Vol  2020P n°16
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NOM DU NOTAIRE : Maître ZOGRAPHOS 
- Lot 02 – 279/1000èmes : NOM DU PROPRIETAIRE : Monsieur
Jean-Pierre GARDE ADRESSE : 2 impasse du Plateau Machard –
13007 Marseille DATE DE NAISSANCE : né le 06/08/1953 LIEU
DE  NAISSANCE  :  Marseille  TYPE  D’ACTE  :  Vente  DATE  DE
L’ACTE : 06/12/2017 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 09/01/2018
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT :  Vol  2018P  n°122  NOM  DU
NOTAIRE : Maître REY 
-  Lots  03  &  05 –  161/1000èmes :  NOM DU PROPRIETAIRE :
ROBERT ADRESSE : DATE DE NAISSANCE : né le 04/02/1969
LIEU DE NAISSANCE : TYPE D’ACTE : Vente DATE DE L’ACTE :
14/10/2019  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  23/10/2019
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT :  Vol  2019P n°6770 NOM DU
NOTAIRE : Maître DECORPS 
- Lot 04 – 133/1000èmes : NOM DU PROPRIETAIRE : Monsieur
Frédéric DOUTREWE ADRESSE : 2 impasse du Plateau Machard
– 13007 Marseille DATE DE NAISSANCE : né le 05/08/1967 LIEU
DE  NAISSANCE  :  Bagneux  TYPE  D’ACTE  :  Vente  DATE  DE
L’ACTE : 26/02/2015 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 25/03/2015
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT :  Vol  2015P n°1414 NOM DU
NOTAIRE : Maître DECORPS 
- Lot 06 – 34/1000èmes : NOM DU PROPRIETAIRE : Monsieur
Frédéric DOUTREWE ADRESSE : 2 impasse du Plateau Machard
– 13007 Marseille DATE DE NAISSANCE : né le 05/08/1967 LIEU
DE  NAISSANCE  :  Bagneux  TYPE  D’ACTE  :  Vente  DATE  DE
L’ACTE : 03/07/2017 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 13/07/2017
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT :  Vol  2017P n°4291 NOM DU
NOTAIRE :  Maître  DECORPS Règlement  de  copropriété  -  Acte
DATE DE L’ACTE :  25/06/1992 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE :
22/07/1992  RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT :  Vol  92P  n°3444
NOM  DU  NOTAIRE  :  Maître  LENOUVEL  Modificatif  de  l’État
descriptif de Division - Acte DATE DE L’ACTE : 03/07/2017 DATE
DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  13/07/2017  RÉFÉRENCE
D’ENLIASSEMENT  :  Vol  2017P  n°4292  NOM  DU  NOTAIRE  :
Maître DECORPS Le représentant du syndicat des copropriétaires
de cet immeuble est pris en la personne de Benoît  GONDOLO,
syndic  bénévole,  domiciliée  94  rue  d’Endoume  -  13007
MARSEILLE, Les propriétaires identifiés au sein du présent article
sont  mis  en  demeure  d’effectuer  les  mesures  et  travaux  de
réparations suivants : 
- Effectuer une reprise de la partie endommagée du bandeau et
appui de fenêtre du second étage en façade principale ;
- Réaliser le suivi des fissures observées en façade, en identifier la
cause et la réparer ;
- Appliquer les mesures listées dans le rapport établi  le 12 avril
2021 par Monsieur André-Pierre ROCHE, SARL Cabinet Roche –
Architectes ;
- Aboutir à la mise en œuvre de travaux de réparation définitifs des
désordres constatés ; 
- Désignation d’un maître d’œuvre pour assurer le bon suivi des
travaux. Les copropriétaires, de l’immeuble sis 94 rue d’Endoume -
13007 MARSEILLE, ou leurs ayant-droit, doivent sous un délai de
6 mois  à compter  de  la notification du présent  arrêté  (ou  leurs
ayants  droit),  mettre fin  durablement  au danger en réalisant  les
travaux de réparation listés ci-dessus. 

Article 2 Les autres dispositions de l’arrêté n° 2021_00798_VDM
du 16 mars 2021 restent inchangées. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature au
syndic  bénévole  de  l’immeuble  sis  94  rue  d’Endoume -  13007
MARSEILLE pris en la personne de Monsieur Benoît GONDOLO,
domiciliée  94  rue  d’Endoume –  13007  MARSEILLE.  Celui-ci  le
transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux ayants
droit ainsi qu'aux occupants. Il sera également affiché sur la porte
de l’immeuble et en mairie de secteur. 

Article  4  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service de publicité foncière aux frais du propriétaire. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux

mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 28 avril 2021

2021_01247_VDM - T10594 - ERP - ARRETE DE FERMETURE
DEFINITIVE  -  COMMERCE  BIO  L'EAU  VIVE  -  87,  BD
RABATAU - 13008 MARSEILLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment les
articles L 123-4, R. 123.1 à R. 123.55, R. 152.6 et R. 152.7, 
Vu  le  décret  n°  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la
commission  consultative  départementale  de  sécurité  et
d'accessibilité, 
Vu l'arrêté N° 13-2016-12-16-014 en date du 16 décembre 2016
portant création dans le département des Bouches-du-Rhône de la
Commission Communale de Marseille pour la sécurité contre les
risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant
du public, 
Vu l'arrêté de  délégation  de fonction  consentie  par  Monsieur  le
Maire  n°  020_03132_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Jean-Pierre COCHET en charge de la sécurité civile , la gestion
des risques et du plan communal de sauvegarde, 
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 22 décembre 1981
modifié relatif au type M, 
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 9 mai 2006 modifié
relatif  aux  parcs  de  stationnement  couverts,  CONSIDERANT la
convocation  adressée  au  responsable  de  l’établissement
COMMERCE  BIO  L’EAU  VIVE  –  87,  bd  Rabatau  –  13008
MARSEILLE concernant la visite périodique de l’établissement par
le groupe technique de la Commission Communale de Sécurité,
prévue  le  02/03/2021,  renvoyée  par  les  services  de  la  Poste
portant  la  mention  «  destinataire  inconnu  à  l’adresse  »,
CONSIDERANT  que  l’établissement  COMMERCE  BIO  L’EAU
VIVE – 87,  bd Rabatau –  13008 MARSEILLE était  géré par  la
SARL  BIO  MARSEILLE  DISTRIBUTION,  représentée  par  M.
Bertrand FOURNIER LE RAY, CONSIDERANT que la SARL BIO
MARSEILLE  DISTRIBUTION  a  fait  l’objet  d’une  liquidation
judiciaire  le  05/03/2020 dont  le  mandataire  judiciaire  est  Maître
Jean-Charles HIDOUX – 64, rue Montgrand – 13006 Marseille, 

ARTICLE  PREMIER  :  L’établissement  COMMERCE  BIO  L’EAU
VIVE – 87, bd Rabatau – 13008 MARSEILLE est définitivement
fermé au public. 

ARTICLE DEUXIEME : Le présent arrêté sera notifié à la personne
ci-dessous et prendra effet à dater de cette notification :
-  Maître  Jean-Charles  HIDOUX,  mandataire  judiciaire  –  64,  rue
Montgrand – 13006 Marseille. Cet arrêté sera transmis au greffe
du Tribunal de Commerce. 

ARTICLE  TROISIEME  :  Pour  tout  nouvel  aménagement  d’un
établissement  recevant  du  public  en  lieu  et  place  de  l’ex
COMMERCE  BIO  L’EAU  VIVE  –  87,  bd  Rabatau  –  13008
MARSEILLE, un dossier comprenant des plans et une notice de
sécurité  permettant  de  vérifier  la  conformité  de  l’établissement
avec les  règles  de sécurité  incendie,  prévu par  le  b  de  l’article
R111-19-17 (article  R123-22  du Code de la  Construction  et  de
l’Habitation) devra être transmis, pour étude et avis, au service des
autorisations  d’Urbanisme  de  la  Ville  de  Marseille  –  40,  rue
Fauchier – 13233 Marseille Cedex 20. 

ARTICLE  QUATRIEME  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des
Services,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE CINQUIEME : Cette décision est susceptible de recours
devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à dater
de sa notification. 

Fait le 30 avril 2021
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2021_01248_VDM  -  ERP T517  -  ARRETE  DE  FERMETURE
DEFINITIVE - INSTITUT LESCHI - 58, COURS JULIEN - 13006
MARSEILLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment les
articles L 123-4, R. 123.1 à R. 123.55, R. 152.6 et R. 152.7, 
Vu  le  décret  n°  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la
commission  consultative  départementale  de  sécurité  et
d'accessibilité, 
Vu l'arrêté N° 13-2016-12-16-014 en date du 16 décembre 2016
portant création dans le département des Bouches-du-Rhône de la
Commission Communale de Marseille pour la sécurité contre les
risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant
du public, 
Vu l'arrêté  de délégation de fonction consentie par  Monsieur  le
Maire, n°  2020_03132_VDM du 24 décembre 2020, à Monsieur
Jean-Pierre COCHET en charge de la sécurité civile,  la gestion
des risques et du plan communal de sauvegarde, 
Vu les dispositions particulières de l'Arrêté du 4 juin 1982 modifié
relatif aux établissements de type R, 
Vu le procès-verbal N° 2021/00233 de la Commission Communale
de Sécurité du 09/04/2021 concernant l’établissement INSTITUT
LESCHI  –  58,  cours  Julien – 13006 Marseille,  classé en 5ème
catégorie des établissements recevant du public de type R, 
Vu  la  mise  en  demeure  avant  arrêté  de  fermeture  N°
100000004178 du 09/04/2021, 
Vu  l’ordonnance  du  Tribunal  Judiciaire  d’Aix  en  Provence  du
16/04/2021,  références  20/00475  N°Portalis  :  DBW2-6-B7E-O3
autorisant Madame Nicole ANDRAUD – Cabinet ANDRAUD, tuteur
de  Mme  Françoise  DUSART  épouse  VALLET,  propriétaire  de
l’INSTITUT  LESCHI  –  58,  cours  Julien  –  13006  Marseille,  à
procéder à la fermeture immédiate de cet établissement recevant
du public, 
Vu le courrier du 21/04/2021 de Mme Nicole ANDRAUD – Cabinet
ANDRAUD, demandant à la Commission Communale de Sécurité
de  procéder  à  l’interdiction  d’entrée  au  public  dans  l’INSTITUT
LESCHI – 58, cours Julien – 13006 Marseille, CONSIDERANT que
l’établissement appartient à Madame Françoise DUSART épouse
VALLET et que Madame Nicole ANDRAUD - Cabinet ANDRAUD –
345, route de la Bellandière – 13480 CABRIES s’est vu confier, par
jugement en date du 26/01/2021 du Tribunal Judiciaire d’Aix-en-
Provence,  l’exercice  d’une  mesure  de  tutelle  au  bénéfice  de
Madame Françoise DUSART épouse VALLET, 

ARTICLE PREMIER :  L'établissement  INSTITUT LESCHI  –  58,
cours Julien – 13006 Marseille est définitivement fermé au public. 

ARTICLE DEUXIEME : Le présent arrêté sera notifié à la personne
ci-dessous et prendra effet à dater de cette notification : 
- Madame Nicole ANDRAUD - Cabinet ANDRAUD – mandataire
judiciaire à la protection des majeurs auprès du tribunal judiciaire
d’Aix-en-provence  -  345,  route  de  la  Bellandière  –  13480
CABRIES.  Cet  arrêté  sera  transmis  au  greffe  du  Tribunal  de
Commerce. 

ARTICLE  TROISIEME  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des
Services,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE QUATRIEME : Cette décision est susceptible de recours
devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à dater
de sa notification. 

Fait le 30 avril 2021

DIRECTION DE L ESPACE PUBLIC

2021_00504_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - étalage - Chez Tonton - 119
av de Saint Antoine 13015 - compte n° 75655/02

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article

L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire,
Vu  le  Règlement  852/2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2020/2354  reçue  le  05/11/2020  présentée  par
ADAM  COMPANY  SAS,  représentée  par  ALLOUCHE  Adam,
domiciliée119  av  de  Saint  Antoine  13015  Marseille  en  vue
d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  CHEZ
TONTON 119 AV DE SAINT ANTOINE 13015 MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  La  Société  ADAM  COMPANY  SAS,  est  autorisée  à
occuper un emplacement public au droit de son commerce 119 AV
DE SAINT ANTOINE 13015 MARSEILLE en vue d'y installer : un
étalage de fruits  et  légumes contre le  commerce Façade :  2 m
SAILLIE du nu du mur : 0,70 m 

Article  2  Les  marchandises  devront  être  disposées  sur  des
présentoirs et non sur des cartons ou cagettes. Aucune cagette ou
carton ne devra être déposée directement sur le sol. La hauteur
des marchandises exposées ne pourra dépasser 1,50 m à partir du
sol dans la limite d'une saillie de 0,60 m à partir du nu du mur. Au
delà de 0,60 m de saillie, cette hauteur ne pourra être supérieure à
1  m  au  dessus  du  sol.  Aucune  marchandise  ne  pourra  être
exposée à une hauteur moindre de 1 m. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  6  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état  de  propreté.  En cas  de détérioration  et  dégradation  ou de
salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise
en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 7 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 
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Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté.  Compte  N°  :
75655/02 

Fait le 29 avril 2021

2021_01043_VDM  -  Arrêté  de  Délégation  de  signature  de
Monsieur Jean-Michel Wagner

Vu  les  articles  L.  2122-19,  L.2122-20  et  L.  2511-27  du  Code
Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la Commande publique
Vu le procès verbal d'installation du Conseil Municipal du 4 Juillet
2020,
Vu le procès verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020
Vu la délibération n° 20/0669/EFAG du 21 décembre 2021 fixant le
nombre d’adjoints au Maire
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du
21 décembre 2021
Vu la délibération n° 20/0670/EFAG du 21 décembre 2021 portant
délégation  à  M.  le  Maire  en  vertu  des  dispositions  de  l'article
L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales.
Vu la délibération n° 20/0671/EFAG du 21 décembre 2021 portant
délégation  à  M.  le  Maire  en  vertu  des  dispositions  de  l'article
L.2122-22  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  -
Précisions relatives aux alinéas 3 et 20.
Vu les arrêtés de délégation de fonction de Monsieur le Maire aux
Adjoints en date des 21 décembre 2021, 24 décembre 2021, 28
janvier 2021, 5 mars 2021 et 8 avril 2021.
Vu  l’arrêté  de  délégation  n°2020_03079_VDM  du  22  décembre
2020 portant délégation de signature de Monsieur le Maire à des
fonctionnaires en matière de marchés publics.
Vu l’arrêté 2021/09640 du 1 avril 2021 nommant Monsieur Michel
WAGNER en qualité de Directeur de la Prévention et de la Gestion
des Risques 
Considérant, qu'il y a lieu, afin d'assurer le bon fonctionnement de
l'administration,  d'octroyer  des  délégations  de  signature  aux

fonctionnaires  ci-après  désignés,  dans  certains  domaines  de
compétences. 
 
nnArticle 1 Délégation de signature est donnée à Monsieur Jean-
Michel WAGNER, Directeur de la Prévention et de la Gestion des
Risques,  identifiant  21210554,  à  l'effet  de  signer  tous  actes  et
décisions relevant de son domaine de compétence ainsi que ceux
relevant des services placés sous son autorité. Cette délégation de
signature concerne notamment : -la constatation du service fait, les
factures  et  les  certificats  d'acompte,  les  propositions  de
mandatement  et  les  titres  exécutoires  sur  papier  ou  par  voie
dématérialisée, -Les ordres de service et les bons de commandes
dans  le  cadre  de  l'exécution  des  contrats  relevant  de  sa
compétence  et  de  celle  de  ses  services  et  dans  la  limite  des
crédits inscrits au budget, -Tous courriers et documents relatifs à la
gestion courante de sa direction 

Article  2 En cas d'absence ou d'empêchement,  Monsieur  Jean-
Michel Wagner sera remplacé dans l'exercice de cette délégation
par Monsieur Christophe Sogliuzzo identifiant 19970071 Directeur
Général Adjoint. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au
Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 22 avril 2021

2021_01044_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - Algéco - site de la Corbière
13006 - Régie des Transports Métropolitains

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande n° 2021/104 reçue le 09/04/2021 présentée par
RÉGIE DES TRANSPORTS MÉTROPOLITAINS domiciliée 3 rue
Langevin  13013  Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement
public  à  l'adresse  suivante  :  parking  site  de  la  Corbière  13016
Marseille 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 LA RÉGIE DES TRANSPORTS MÉTROPOLITAINS, est
autorisée à installer un algéco avec un wc accolé sur le site de la
Corbière 13016 Marseille, il sera installé sur le délaissé de la RN
568 jouxtant le parking aménagé par la Ville de Marseille. Il sera
installé sur des madriers afin de protéger le revêtement du sol. Il
ne devra pas être installé sur les regards techniques présents sur
le  site.  Le  cheminement  des  piétons  sera  maintenu  en  toute
sécurité  et  liberté.  LONGUEUR  :  6,21  m  LARGEUR  :  2,44  m
SUPERFICIE :  15  m²  AUTORISATION VALABLE DU 15/04 AU
30/09/2021 SUIVANT PLAN Les règles d’accessibilité des engins
de secours  et  de  lutte  contre  l’incendie  seront  respectées.  Les
accès aux regards techniques (eau gaz électricité…) devront rester
libres. 

Article 2 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
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essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  4  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 5 Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille. 

Article 6 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

Fait le 29 avril 2021

2021_01045_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - Algéco - 320/322 av du Prado
13008 - Régie des Transports Métropolitains

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande n° 2021/1041 reçue le 09/04/2021 présentée par
RÉGIE DES TRANSPORTS MÉTROPOLITAINS domiciliée 3 rue
Langevin  13013  Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement
public  à  l'adresse  suivante  :  320  et  322  av  du  Prado  13008
Marseille 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 La RÉGIE DES TRANSPORTS MÉTROPOLITAINS, est
autorisée  à  installer  deux  algécos  sur  le  terre  plein  avenue du
Prado  13008  Marseille.  Ces  algécos  seront  installés  sur  des
madriers afin de protéger le revêtement du sol. Ils ne devront pas
être installés sur les regards techniques présents qui peuvent être
présents sur le site. Le cheminement des piétons sera maintenu en
toute sécurité et liberté. face du 320 av du Prado : longueur : 2,40
m largeur : 2,40 m superficie : 5,76 m² face au 322 av du Prado :
longueur  :  6,21  m  largeur  :  2,44  m  superficie  :  15  m²
AUTORISATION  VALABLE  DU  15/04  AU  30/09/2021  SUIVANT
PLAN Les règles d’accessibilité des engins de secours et de lutte
contre  l’incendie  seront  respectées.  Les  accès  aux  regards
techniques (eau gaz électricité…) devront rester libres. 

Article 2 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le

signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  4  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 5 Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille. 

Article 6 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

Fait le 29 avril 2021

2021_01046_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public -  Algéco - 587 av du Prado
13008 - Régie des Transports Métropolitains

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande n° 2021/1042 reçue le 09/04/2021 présentée par
RÉGIE DES TRANSPORTS MÉTROPOLITAINS domiciliée 3 rue
Langevin  13013  Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement
public  à  l'adresse  suivante  :  face  au  587  av  du  Prado  13008
Marseille 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 La RÉGIE DES TRANSPORTS MÉTROPOLITAINS, est
autorisé à installer un algéco sur le terre plein face au 587 av du
Prado, à côté du kiosque RTM et face à la traverse Olympe 13008
Marseille. Deux wc seront accolés à cet édicule. Cet algéco sera
installé sur des madriers afin de protéger le revêtement du sol. Il
ne devra pas être installé sur les regards techniques qui peuvent
être  présents  sur  le  site.  Le  cheminement  des  piétons  sera
maintenu  en  toute  sécurité  et  liberté  ;  LONGUEUR  :  6,36  m
LARGEUR : 2,44 m SUPERFICIE : 15,49 m² WC sanitaires : 1,20
m x 1,20 m AUTORISATION VALABLE DU 15/04 AU 30/09/2021
SUIVANT PLAN Les règles d’accessibilité des engins de secours
et  de  lutte  contre  l’incendie  seront  respectées.  Les  accès  aux
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regards techniques (eau gaz électricité…) devront rester libres. 

Article 2 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  4  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 5 Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille. 

Article 6 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

Fait le 29 avril 2021

2021_01055_VDM  -  Arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation d'enseignes- 43 avenue de Montredon - 8ème
arrondissement Marseille - Lyonnaise de Banque

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment les articles L.2122-2 et suivants 
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu  la  délibération  du  Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du  15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0612/ECSS du 23
novembre  2020  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure (TLPE)
Vu la délibération du Conseil  Municipal  n°88/293/E du 11 juillet
1988 portant Règlement de voirie 
Considérant  la  demande  n°2021/683  reçue  le  02/03/2021
présentée par la société CIC LYONNAISE DE BANQUE en vue
d'installer des enseignes
Considérant  que  le  projet  d'installation  des  enseignes  sises  43
avenue  de  Montredon  13008  Marseille  ne  porte  pas  atteinte  à
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58

dudit code
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation. 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous, et sous réserve de l’accord des services de l’Urbanisme
sur la DP 013055 21 00598 P0 la société CIC LYONNAISE DE
BANQUE dont le siège social est situé : 8 rue de la République
69001  LYON,  représentée  par  Monsieur  Damien  CARRE  en
exercice,  est  autorisée  à  installer  à  l'adresse  43  avenue  de
Montredon 13008 Marseille : 
-  Une  enseigne  parallèle  lumineuse  de  type  caisson,  lettres
blanches et rouges sur fond gris et bleu turquoise - Saillie 0,20 m,
hauteur 0,45 m, longueur 0,96 m, longueur totale 2,38 m, surface
0,43 m², hauteur au-dessus du niveau du sol 3,08 m Le libellé sera
«CIC» 
-  Une  enseigne  parallèle  lumineuse  de  type  caisson,  lettres
blanches et rouges sur fond gris et bleu turquoise - Saillie 0,20 m,
hauteur 0,45 m, longueur 0,96 m, longueur totale 3,75 m, surface
0,43 m², hauteur au-dessus du niveau du sol 2,85 m Le libellé sera
« CIC» 
-  Une  enseigne  parallèle  lumineuse  de  type  caisson,  lettres
blanches et rouges sur fond gris et bleu turquoise - Saillie 0,20 m,
hauteur 0,45 m, longueur 0,96 m, longueur totale 4,03 m, surface
0,43 m², hauteur au-dessus du niveau du sol 2,89 m Le libellé sera
« CIC» 
-  Une  enseigne  perpendiculaire,  stoppeur  double  face,  lettres
blanches et rouges sur fond gris et bleu turquoise - Saillie 0,77 m,
hauteur 0,80 m, épaisseur 0,19 m, longueur 0,62 m, surface totale
1,00 m² ,  hauteur libre au-dessus du sol,3,13 m Le libellé  sera
«Stoppeur CIC» 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate de l'enseigne,  sans  préjudice  de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  L'autorisation  d'installation
d'enseigne(s)  lumineuse(s)  est  accordée  sous  réserve  de
respecter les prescriptions du Code de l'environnement relatives
aux  enseignes  lumineuses  et  notamment  les  dispositions  de
l'article R.581-59 relatif aux obligations d'extinction entre 1 heure et
6 heures du matin. * Respect des dispositions de l'article R.581-63
du Code de l'environnement :  Les enseignes apposées sur une
façade  commerciale  d'un  établissement  ne  peuvent  avoir  une
surface cumulée excédant 15% de la surface de cette façade, ou
25  %  lorsque  la  façade  commerciale  de  l'établissement  est
inférieure à 50m². 

Article 3 : Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la  notification  de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès la mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur  la base du prorata du
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nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 27 avril 2021

2021_01056_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public- Pose de deux poteaux bois sur plots béton
dans  le  cadre  de  l'alimentation  d'un  chantier-  Place  des
Marseillaises  1  er  arrondissement  Marseille-  Compte
N°99634

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu  la  demande  n°  2021/1011  déposée  le  07  Avril  2021  par  l’
entreprise RAZEL BEC, 1 rue de Lisbonne 13127 Vitrolles, pour le
compte  de  la  RTM  (  Régie  des  transports  Métropolitains),  80
Boulevard du Métro à Marseille 13 ème arrondissement,
Considérant  que  la  RTM  est  titulaire  d'un  arrêté  de  permis  de
construire n° PC 013055 19 1105 P0 du 10 Septembre 2020,
Considérant la demande de pose de deux poteaux bois sur plots
béton sis boulevard voltaire et boulevard bourdet à Marseille 1er
arrondissement, qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose de deux
poteaux bois  sur  plots béton sis boulevard voltaire et  boulevard
bourdet  1  er  arrondissement  Marseille  pour  l'alimentation  d’un
chantier est consenti à l'Entreprise RAZEL BEC. 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux nécessiteront impérativement la pose de deux
poteaux bois sur plots béton, un plot béton sera installé boulevard
bourdet près de l’arbre en respectant l’entourage de celui-ci, un
autre plot béton sera installé boulevard voltaire contre le mur , et
ce  conformément  aux  photomontages  joints  à  la  demande.  Le
cheminement des piétons se fera en toute sécurité et liberté sur le

trottoir  .  En  aucune  manière,  les  piétons  circuleront  sur  la
chaussée. Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la
sécurité et le libre passage des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à- vis des tiers, des accidents de toute nature
qui  pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99634 

Fait le 29 avril 2021

2021_01057_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public- Pose de huit poteaux bois sur plots béton
pour  l'alimentation  électrique  d'un  chantier-  Entreprise
SECTP-  5/7/9  Avenue  de  Saint  Barnabé  4  ème
arrondissement Marseille- Compte N° 98877

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
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articles 37 et suivants
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu la demande n° 2020/2567 déposée le 29 Novembre 2020 par
l’entreprise  SECTP,  185  Avenue  nue  Archimède  13857  Aix  en
Provence, pour le compte de la SAS Urbat Promotion, 67 rue du
chevalier  Paul  13567 Marseille représenté par Monsieur Dubrou
Olivier,
Considérant que la SAS Urbat Promotion est titulaire d'un arrêté de
permis de construire n° PC 013055 16 00595 P0 du 03 Février
2017,
Considérant  l’avis  favorable  de  principe  de  la  Division
Réglementation , Subdivision Police, Circulation et Stationnement
du 30 Mars 2021, DMS 3242
Considérant la demande de pose de 8 poteaux bois sur plots béton
sis  5/7/9  Avenue  de  Saint  Barnabé  4  ème  arrondissement
Marseille , qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose de huit
poteaux bois sur plots béton sis 5/7/9 Avenue de Saint Barnabé 4
ème arrondissement Marseille  pour l’alimentation électrique d’un
chantier est consenti à l'Entreprise SECTP. 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux nécessiteront impérativement la pose de huit
poteaux bois sur plots béton sur le trottoir , les plots béton seront
installés sur le trottoir coté chantier , ces plots béton seront peints
en rouge et blanc, trois seront installés en bordure de trottoir , et ce
conformément au plant joint à la demande . En aucune manière,
les piétons circuleront sur la chaussée. Toutes les mesures utiles
seront  prises  afin  d'assurer  la  sécurité  et  le  libre  passage  des
usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à- vis des tiers, des accidents de toute nature
qui  pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 98877 

Fait le 29 avril 2021

2021_01058_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public-  Pose d'une palissade dans le cadre de la
construction d'un hôtel de 194 chambres - 27 rue de forbin
2ème  arrondissement  Marseille-  Entreprise  Eiffage
construction Sud Est-Compte N°99652

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu  la  demande  n°  2021/1050  déposée  le  09  Avril  2021  par  l’
entreprise Eiffage Construction Sud Est, 7 rue du Devoir 13344 Aix
en Provence, pour le compte de la SCCV Marseille Forbin, 27 rue
de  Forbin  2  ème  arrondissement  Marseille  représenté  par
Monsieur Cuphuphat Pierre ,
Considérant que la SCCV Marseille Forbin est titulaire d'un arrêté
de  permis  de  construire  n°  PC  013055  18  00318  P0  du  27
Décembre 2018,
Considérant  l’avis  favorable  de  principe  de  la  Division
Réglementation, Subdivision Police, Circulation et Stationnement
du 31 Juillet 2019, arrêté N°T1905478,
Considérant  la  demande  de  pose  d’une  palissade  sise  27  rue
Forbin 2ème arrondissement Marseille, qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
palissade sise 27 rue de Forbin 2 ème arrondissement Marseille
pour la construction d’un hôtel est consenti à l'Entreprise Eiffage. 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux nécessiteront impérativement l'établissement

50/156



Recueil des actes administratifs N°627 du 01-05-2021

d'une palissade de type Héras aux dimensions suivantes :  Rue
Forbin :  Longueur  :  43,50m Hauteur  :  2,00m au moins Saillie  :
7,35m La palissade sera correctement balisée le jour et éclairée la
nuit  notamment  à ses extrémités.  Toutes les  précautions seront
prises afin  de maintenir  le  dispositif  en bon état  de propreté et
d'éviter sa dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, les
graffitis et les tags. La circulation des piétons sera interdite sur le
trottoir  coté  chantier  et  sera  déviée  côté  opposé  par  des
aménagements  prévus  à  cet  effet  par  l’entreprise  .  En  aucune
manière, les piétons circuleront sur la chaussée. Une signalétique
sur  la  palissade et  au  sol  devra  être  installée  de façon à  faire
emprunter , aux piétons , le trottoir face au chantier. Les pieds de
la palissade ne devront pas être posés sur les regards techniques
présents au niveau du chantier. L'installation de la palissade est
soumise à une redevance d'occupation du domaine public. Pour
l'année 2021, le tarif est de 11,95 euros par mois et par m² pour les
6 premiers mois et de 5,97 euros par m² et par mois excédentaire.
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et
le libre passage des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à- vis des tiers, des accidents de toute nature
qui  pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99652 

Fait le 29 avril 2021

2021_01060_VDM  -  Arrêté  portant  ajout  d'un  avenant  à
l'arrêté 2020_02181_VDM - étalage - Miami Bike Sarl - compte
n° 66242

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2020/1788  reçu  le  08/09/2020  présentée  par
MIAMI BIKE SARL domiciliée 155 cours Lieutaud
Vu l’arrêté 2020_02181_VDM en date du 01/10/2020 autorisant un
étalage de scooters à l'adresse suivante : 161 COURS LIEUTAUD
13006 MARSEILLE
Considérant la récente requalification du cours Lieutaud,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation 

Article  1 L’arrêté 2020_2181_VDM est  modifié  comme suit  :  La
société  MIAMI  BIKE  SARL,  est  autorisée  à  occuper  un
emplacement public au droit de son commerce 161 cours Lieutaud
13006  Marseille  en  vue  d'y  installer  :  un  étalage  de  scooters
détaché du commerce Façade : 3 m Saillie / Largeur : 1,90 m Les
étalages de scooters ou autres véhicules à deux roues ne pourront
être  autorisés  que pour  une durée limitée  à  1  an renouvelable
seulement  si  aucune  altération  du  revêtement  du  sol  n’a  été
constatée. Ainsi, seuls, les véhicules neufs ou d’occasion en parfait
état pourront être exposés. Suivant plan 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article  4  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état  de  propreté.  En cas  de détérioration  et  dégradation  ou de
salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise
en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 5 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique , à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  7  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de sa
part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace
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Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  11  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 12 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte N° : 66242 

Fait le 29 avril 2021

2021_01061_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - Terrasse - La Mama de Tunis
- 96 av Camille Pelletan 13003 - La Mama Sarl - compte n°
4229/02

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2021/824 reçue le 17/03/2021 présentée par LA
MAMA SARL, représentée par KHEDHAOURIA Hichem, domiciliée
96  av  Camille  Pelletan  13003  Marseille  en  vue  d'occuper  un
emplacement public à l'adresse suivante : LA MAMA DE TUNIS 96
AV CAMILLE PELLETAN 13003 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 La Société LA MAMA SARL, est autorisée à occuper un
emplacement public au droit  de son commerce 96 AV CAMILLE
PELLETAN 13003 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse
simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le commerce
Façade : 1,50 m x 2 Saillie / Largeur : 1 m Superficie : 3 m² Suivant
plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de

bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation

52/156



Recueil des actes administratifs N°627 du 01-05-2021

d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 4229/02

Fait le 29 avril 2021

2021_01062_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - Terrasse - Pizza Chanterac -
2 rue Chanterac - Bensadok Zahia - compte n° 98974

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2020/2724  reçue  le  17/12/2020  présentée  par
Madame Zahia  BENSADOK,  domiciliée  38  ch  de  la  Bigotte  La
Solidarité  13015  Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement
public  à  l'adresse  suivante  :  PIZZA  CHANTERAC  2  RUE
CHANTERAC 13003 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Madame ZAHIA BENSADOK, est autorisée à occuper un
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  2  RUE
CHANTERAC  13003  MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une
terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le
commerce Façade : 1 m x 2 Saillie / Largeur : 0,80 m Superficie : 2
m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas

d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
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présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 98974 

Fait le 29 avril 2021

2021_01063_VDM  -  Arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation  d'enseignes  -  12  avenue  des  Poilus  13ème
arrondissement Marseille - Immaldi et Compagnie SAS

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu  la  délibération  du  Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du  15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0612/ECSS du 23
novembre  2020  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure (TLPE) 
Considérant  la  demande  n°2021/989  reçue  le  06/04/2021
présentée par la société IMMALDI ET COMPAGNIE SAS en vue
d'installer des enseignes
Considérant  que  le  projet  d'installation  des  enseignes  sises  12
avenue  des  Poilus  13013  Marseille  ne  porte  pas  atteinte  à
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58
dudit code
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation. 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous, et sous réserve de l’accord des services de l’urbanisme
sur la DP 013055 21 01057 P0 et l’AT 013055 21 00180 P0 , la
société IMMALDI  et  COMPAGNIE SAS dont  le  siège social  est
situé  :  Parc  d’activité  la  Goele  527  rue  Clément  Ader  77230
Dammartin en Goele, représentée par Madame Carole Fournillon,
en exercice, est autorisée à installer  à l'adresse 12 avenue des
Poilus 13013 Marseille : 
- Une enseigne parallèle lumineuse sous forme de caisson, lettres
bleues et blanches sur fond blanc et liseré rouge - Saillie 0,25 m,
hauteur 2,15 m, longueur 2, 05 m, surface 4,40 m² , hauteur au-
dessus du niveau du sol 3,52 m Le libellé sera « LOGO +ALDI» 
- Une enseigne parallèle lumineuse sous forme de caisson, lettres
bleues et blanches sur fond blanc et liseré rouge - Saillie 0,21 m,
hauteur 1,15 m, longueur 1,10 m, surface 1,27 m² , hauteur au-
dessus du niveau du sol 6,16 m Le libellé sera « LOGO +ALDI» -
- Une enseigne parallèle lumineuse sous forme de caisson, lettres
bleues et blanches sur fond blanc et liseré rouge - Saillie 0,25 m,
hauteur 2,15 m, longueur 2, 05 m, surface 4,40 m² , hauteur au-
dessus du niveau du sol 3,67 m Le libellé sera « LOGO +ALDI» 
-  Une  enseigne  scellée  au  sol  caisson  double-face  -  lettres
blanches et bleues sur fond blanc – Hauteur totale du dispositif
5,45 m, épaisseur du pied 0,40 m, longueur du caisson, 2,05 m,
hauteur 2,15 m, épaisseur 0,30 m, surface 8,82 m² Le libellé sera
«LOGO + ALDI» 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate  de l'enseigne,  sans préjudice de l'application

des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  L'autorisation  d'installation
d'enseigne(s)  lumineuse(s)  est  accordée  sous  réserve  de
respecter les prescriptions du Code de l'environnement relatives
aux  enseignes  lumineuses  et  notamment  les  dispositions  de
l'article R.581-59 relatif aux obligations d'extinction entre 1 heure et
6 heures du matin. * Respect des dispositions de l'article R.581-63
du Code de l'environnement :  Les enseignes apposées sur une
façade  commerciale  d'un  établissement  ne  peuvent  avoir  une
surface cumulée excédant 15% de la surface de cette façade, ou
25  %  lorsque  la  façade  commerciale  de  l'établissement  est
inférieure à 50m². 

Article 3 : Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la  notification  de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès la mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur  la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 27 avril 2021

2021_01067_VDM  -  Arrêté  portant  ajout  d'un  avenant  à
l'arrêté  2021_00265_VDM  -  étalage  -  Harley  Davidson
Massilia Sas - compte n° 57958/01

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
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espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2020/2242  reçue  le  26/10/2020  présentée  par
HARLEY  DAVIDSON  MASSILIA  SAS,  domiciliée  158  cours
Lieutaud 13006 Marseille
Vu l’arrêté 2021_00265_VDM en date du 26/01/2021 autorisant un
étalage de motos à l’adresse suivante : 158 COURS LIEUTAUD
13006 MARSEILLE
Considérant la récente requalification du cours Lieutaud,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation 

Article 1 L’arrêté  2021/00265_VDM est  modifié  comme suit  :  la
société  HARLEY  DAVIDSON  MASSILIA  SAS,  est  autorisée  à
occuper un emplacement public au droit  de son commerce 158
cours Lieutaud 13006 Marseille en vue d'y installer : un étalage de
motos détaché du commerce Façade : 10,90 m Saillie / Largeur : 2
m Les étalages de scooters ou autres véhicules à deux roues ne
pourront  être  autorisés  que  pour  une  durée  limitée  à  1  an
renouvelable seulement si aucune altération du revêtement du sol
n’a été constatée. Ainsi, seuls, les véhicules neufs ou d’occasion
en parfait état pourront être exposés. Suivant plan 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article  4  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état  de  propreté.  En cas  de détérioration  et  dégradation  ou de
salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise
en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 5 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique , à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  7  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de sa
part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  11  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 12 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un

recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte N° : 54958/01 

Fait le 29 avril 2021

2021_01068_VDM  -  Arrêté  portant  ajout  d'un  avenant  à
l'arrêté  2021/00264_VDM  -  étalage  -  Sté  Marseillaise
d'exploitation Scoot 53 Sarl - compte n° 50632/01

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2020/1694  reçue  le  01/09/2020  présentée  par
SOCIÉTÉ MARSEILLAISE D’EXPLOITATION SCOOT 53 SARL,
domiciliée 160 cours Lieutaud 13006 Marseille 
Vu l’arrêté 2021_00264_VDM en date du 26/01/2021 autorisant un
étalage de scooters à l’adresse suivante : 160 COURS LIEUTAUD
13006 MARSEILLE
Considérant la récente requalification du cours Lieutaud
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation 

Article 1 L’arrêté 2021_00264_VDM est modifié comme suit : La
société SOCIETE MARSEILLAISE D’EXPLOITATION SCOOT 53
SARL, est autorisée à occuper un emplacement public au droit de
son commerce 160  cours  Lieutaud  13006  Marseille  en  vue  d'y
installer : une étalage de scooters détaché du commerce Façade :
5 m Saillie  /  Largeur :  2  m Les étalages de scooters et  autres
véhicules à deux roues ne pourront  être autorisés que pour  un
durée  de  1  an  renouvelable  seulement  si  aucune  altération  du
revêtement  du  sol  n’a  été  constaté.  Ainsi,  seuls,  les  véhicules
neufs ou d’occasion en parfait état pourront être exposés. Suivant
plan 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article  4  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état  de  propreté.  En cas  de détérioration  et  dégradation  ou de
salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise
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en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 5 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique , à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  7  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de sa
part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  11  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 12 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte N° : 50632/01 

Fait le 29 avril 2021

2021_01069_VDM  -  Arrêté  portant  ajout  d'un  avenant  à
l'arrêté 2020_02180_VDM - étalage - Miami Bike Sarl - compte
n° 66239

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2020/1787  reçue  le  08/09/2020  présentée  par
MIAMI BIKE SARL, domiciliée 155 cours Lieutaud 13006 Marseille

Vu l’arrêté 2020_02180_VDM en date du 01/10/2020 autorisant un
étalage  à  l’adresse  suivante  :  155  COURS  LIEUTAUD  13006
MARSEILLE
Considérant la récente requalification du cours Lieutaud
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation 

Article 1 L’arrêté 2020_02180_VDM est modifié comme suit : La
société  MIAMI  BIKE  SARL,  est  autorisée  à  occuper  un
emplacement public au droit de son commerce 155 cours Lieutaud
13006  Marseille  en  vue  d'y  installer  :  un  étalage  de  scooters
détaché du commerce Façade : 4,50 m Saillie / Largeur : 1,90 m
Les étalages de scooters et véhicules à deux roues ne pourront
être autorisés que pour une durée de 1 an renouvelable seulement
si aucune altération du revêtement du sol n’a été constatée. Ainsi,
seuls, les véhicules neufs ou d’occasion en parfait état  pourront
être exposés. Suivant plan 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article  4  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état  de  propreté.  En cas  de détérioration  et  dégradation  ou de
salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise
en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 5 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique , à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  7  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de sa
part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  11  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 12 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
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arrêté. Compte N° : 66239 

Fait le 29 avril 2021

2021_01070_VDM  -  Arrêté  portant  ajout  d'un  avenant  à
l'arrêté 2021_00644_VDM - étalage - Prestige 2 roues Sas -
compte n° 70604/03

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2020/2466  reçue  le  18/11/2020  présentée  par
PRESTIGE 2 ROUES SAS, domiciliée 88 cours Lieutaud 13006
Marseille 
Vu l’arrêté 2021/00644_VDM en date du 25/03/2021 autorisant un
étalage  à  l’adresse  suivante  :  88  COURS  LIEUTAUD  13006
MARSEILLE
Considérant la récente requalification du cours Lieutaud
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation 

Article 1 L’arrêté 2021_00644_VDM est modifié comme suit :  La
société PRESTIGE 2 ROUES SAS, est  autorisée à occuper un
emplacement public au droit de son commerce 88 cours Lieutaud
13006  Marseille  en  vue  d'y  installer  :  un  étalage  de  scooters
détaché du commerce Façade : 7 m + 2 m Saillie / Largeur : 1,90
m Les étalages de scooters et véhicules à deux roues ne pourront
être autorisés que pour une durée de 1 an renouvelable seulement
si aucune altération du revêtement du sol n’a été constatée. Ainsi,
seuls,  les véhicules neufs ou d’occasion en parfait  état pourront
être exposés. Suivant plan 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article  4  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état  de  propreté.  En cas  de détérioration  et  dégradation  ou de
salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise
en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 5 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique , à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  7  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de sa
part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  11  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 12 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte N° : 70604/03 

Fait le 29 avril 2021

2021_01109_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  commémoration  du  8  mai  -  service  du
protocole - Place Jules Guesde - 8 mai 2021 - f202100312

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à
l’épidémie de Covid-19,
Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état
d’urgence sanitaire,
Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 réinstaurant l'état
d'urgence sanitaire à compter du 17 octobre 2020,
Vu  le  décret  n°2020-1262  du  16  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face  à  l'épidémie  de
Covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, 
Vu le  décret  n°  2020-1310 du 29  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face  à  l'épidémie  de
Covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, 
Vu le décret n° 2020-1331 du 2 novembre 2020 modifiant le décret
n°  2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales  nécessaires  pour  faire face à l’épidémie  de Covid-19
dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire,
Vu  le  décret  n°  2020-1454  du  27  novembre  2020  modifiant  le
décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020, prescrivant les mesures
générales  nécessaires  pour  faire face à l’épidémie  de Covid-19
dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire,
Vu la version en vigueur au 29 janvier 2021 du décret n° 2020-
1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de Covid-19 dans le cadre
de l'état d'urgence sanitaire, 
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Vu le décret n° 2021-99 du 30 janvier 2021 modifiant les décrets
n°2020-1262 du 16 octobre 2020 et n° 2020-1310 du 29 octobre
2020  prescrivant  les  mesures  générales  nécessaires  pour  faire
face à l'épidémie de Covid-19 dans le cadre de l'état  d'urgence
sanitaire, 
Vu  le  décret  n°2021-296  du  19  mars  2021  modifiant  le  décret
n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales nécessaires pour  faire  face à  l'épidémie  de Covid-19
dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire,
Vu  le  décret  n°2021-384  du  2  avril  2021  modifiant  les  décrets
n°2020-1262 du 16 octobre 2020 et n°2020- 1310 du 29 octobre
2020  prescrivant  les  mesures  générales  nécessaires  pour  faire
face à l'épidémie de Covid- 19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire, 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté Préfectoral n°206 du 30 octobre 2020 portant obligation
du port du masque pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans
le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°007 du 9 janvier 2021 fixant les horaires
particuliers  d’application  des  interdictions  de  sortie  du  lieu  de
résidence et  de l’accueil  du public dans certains établissements
dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté Préfectoral n°0120 du 3 avril 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°  2021_00830_VDM  du  08  avril  2021  portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu la demande présentée le 31 mars 2021 par  :  le  Service du
Protocole de la ville de Marseille, domicilié : Hôtel de ville – 13233
Marseille  cedex 20,  représenté par :  Monsieur Alain CARAPLIS
Chef du Protocole, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la commémoration de la victoire du 8 mai 1945
présente un caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille installera sur la place Jules Guesde,
le dispositif  suivant,  conformément au plan ci-joint : 1 pupitre, 1
scène,  des  porte-gerbes,  1  sonorisation,  des  porte-drapeaux  et
des piquets délimitant les zones. Avec la programmation ci-après :
Manifestation : le 8 mai 2021 de 7h à 15h montage et démontage
inclus.  Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  la
commémoration de la victoire du 8 mai 1945, par : le Service du
Protocole de la ville de Marseille,  domicilié au :  Hôtel de ville –
13233  Marseille  cedex  20,  représenté  par  :  Monsieur  Alain
CARAPLIS Chef du Protocole. Les installations ne devront, le cas
échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra
respecter  et  faire  respecter  les  règles  sanitaires  en  vigueur  et
notamment  les  règles  de  distanciation  sociales  et  les  gestes
barrières. Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en
fonction  de  l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la

sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle par la Direction Générale de l'Attractivité
et de la Promotion de Marseille devront être strictement appliquées
pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le non respect
de  ces  prescriptions,  dûment  constaté  par  procès  verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance responsabilité  civile  à garantie  illimitée  garantissant
tout dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article  9  Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 20 avril 2021

2021_01110_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - commémoration du souvenir des victimes
et héros de la déportation - service du protocole - Place du
23 janvier 1943 - 25 avril 2021 - f202100306

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
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et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à
l’épidémie de Covid-19,
Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état
d’urgence sanitaire,
Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 réinstaurant l'état
d'urgence sanitaire à compter du 17 octobre 2020,
Vu  le  décret  n°2020-1262  du  16  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face à  l'épidémie  de
Covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, 
Vu  le  décret  n°  2020-1310  du  29 octobre  2020 prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face à  l'épidémie  de
Covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, 
Vu le décret n° 2020-1331 du 2 novembre 2020 modifiant le décret
n°  2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales nécessaires pour  faire  face à  l’épidémie de Covid-19
dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire,
Vu  le  décret  n°  2020-1454  du  27  novembre  2020  modifiant  le
décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020, prescrivant les mesures
générales nécessaires pour  faire  face à  l’épidémie de Covid-19
dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire,
Vu la version en vigueur au 29 janvier 2021 du décret n° 2020-
1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de Covid-19 dans le cadre
de l'état d'urgence sanitaire, 
Vu le décret n° 2021-99 du 30 janvier 2021 modifiant les décrets
n°2020-1262 du 16 octobre 2020 et n° 2020-1310 du 29 octobre
2020  prescrivant  les  mesures  générales  nécessaires  pour  faire
face à l'épidémie de Covid-19 dans le cadre de l'état  d'urgence
sanitaire, 
Vu  le  décret  n°2021-296  du  19  mars  2021  modifiant  le  décret
n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales nécessaires pour  faire  face à  l'épidémie  de Covid-19
dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire,
Vu  le  décret  n°2021-384  du  2  avril  2021  modifiant  les  décrets
n°2020-1262 du 16 octobre 2020 et n°2020- 1310 du 29 octobre
2020  prescrivant  les  mesures  générales  nécessaires  pour  faire
face à l'épidémie de Covid- 19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire, 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté Préfectoral n°206 du 30 octobre 2020 portant obligation
du port du masque pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans
le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°007 du 9 janvier 2021 fixant les horaires
particuliers  d’application  des  interdictions  de  sortie  du  lieu  de
résidence et  de l’accueil  du public dans certains établissements
dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté Préfectoral n°0120 du 3 avril 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°  2021_00830_VDM  du  08  avril  2021  portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu la demande présentée le 31 mars 2021 par  :  le  Service du
Protocole de la ville de Marseille, domicilié : Hôtel de ville – 13233
Marseille  cedex 20,  représenté par :  Monsieur Alain CARAPLIS
Chef du Protocole, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la commémoration du souvenir des victimes et
héros de la déportation du 25 avril  2021 présente un caractère
d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille installera sur la place du 23 janvier
1943 (13002), le dispositif suivant, conformément au plan ci-joint :
1 pupitre, 1 tribune, 1 estrade, des porte-gerbes, 1 sonorisation et
des piquets délimitant les zones. Avec la programmation ci-après :
Manifestation : le 25 avril 2021 de 8h à 13h montage et démontage

inclus.  Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  la
commémoration  du  souvenir  des  victimes  et  héros  de  la
déportation, par : le Service du Protocole de la ville de Marseille,
domicilié au : Hôtel de ville – 13233 Marseille cedex 20, représenté
par  :  Monsieur  Alain  CARAPLIS  Chef  du  Protocole.  Les
installations ne devront,  le cas échéant, en aucun cas gêner ou
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans  que  cela  nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.
L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires  en  vigueur  et  notamment  les  règles  de  distanciation
sociales  et  les  gestes  barrières.  Ces  prescriptions  sont
susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la crise
sanitaire  et  des  contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au
moment du déroulement de la manifestation. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle par la Direction Générale de l'Attractivité
et de la Promotion de Marseille devront être strictement appliquées
pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le non respect
de  ces  prescriptions,  dûment  constaté  par  procès  verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance responsabilité  civile  à garantie  illimitée  garantissant
tout dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article  9  Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
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contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 20 avril 2021

2021_01116_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - cantines SPF canicule - shot in mars - 2
sites – 23 et 24 avril 2021 - F202100339

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à
l’épidémie de Covid-19,
Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état
d’urgence sanitaire,
Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 réinstaurant l'état
d'urgence sanitaire à compter du 17 octobre 2020,
Vu  le  décret  n°2020-1262  du  16  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face à  l'épidémie  de
Covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, 
Vu  le  décret  n°  2020-1310  du  29 octobre  2020 prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face à  l'épidémie  de
Covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, 
Vu le décret n° 2020-1331 du 2 novembre 2020 modifiant le décret
n°  2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales nécessaires pour  faire  face à  l’épidémie de Covid-19
dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire,
Vu  le  décret  n°  2020-1454  du  27  novembre  2020  modifiant  le
décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020, prescrivant les mesures
générales nécessaires pour  faire  face à  l’épidémie de Covid-19
dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire,
Vu la version en vigueur au 29 janvier 2021 du décret n° 2020-
1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de Covid-19 dans le cadre
de l'état d'urgence sanitaire, 
Vu le décret n° 2021-99 du 30 janvier 2021 modifiant les décrets
n°2020-1262 du 16 octobre 2020 et n° 2020-1310 du 29 octobre
2020  prescrivant  les  mesures  générales  nécessaires  pour  faire
face à l'épidémie de Covid-19 dans le cadre de l'état  d'urgence
sanitaire, 
Vu  le  décret  n°2021-296  du  19  mars  2021  modifiant  le  décret
n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales nécessaires pour  faire  face à  l'épidémie  de Covid-19
dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire,
Vu  le  décret  n°2021-384  du  2  avril  2021  modifiant  les  décrets
n°2020-1262 du 16 octobre 2020 et n°2020- 1310 du 29 octobre
2020  prescrivant  les  mesures  générales  nécessaires  pour  faire
face à l'épidémie de Covid- 19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire, 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté Préfectoral n°206 du 30 octobre 2020 portant obligation
du port du masque pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans
le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°007 du 9 janvier 2021 fixant les horaires
particuliers  d’application  des  interdictions  de  sortie  du  lieu  de

résidence et de l’accueil  du public dans certains établissements
dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté Préfectoral n°0120 du 3 avril 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°  2021_00830_VDM  du  08  avril  2021  portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu la demande présentée le 9 avril 2021 par : La société Shot in
Mars, domiciliée au : 26 quai de Rive Neuve – 13007 Marseille,
représentée par : Monsieur Yann BOTTIN Régisseur Général, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine de tournage selon la programmation suivante : Parking du
Bain des Dames (13008) et rue Halle Puget (13001) les 23 et 24
avril 2021 de 6h à 22h (1 jour de présence par lieu). Ce dispositif
sera  installé  dans  le cadre  du tournage d’une publicité  par  :  la
société Shot in Mars, domiciliée au :  26 quai  de Rive Neuve –
13007  Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Yann  BOTTIN
Régisseur Général. Les installations ne devront, le cas échéant, en
aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces
ambulants,  des marchés et des opérations événementielles déjà
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra  respecter  et  faire
respecter les règles sanitaires en vigueur et notamment les règles
de distanciation sociales et les gestes barrières. Ces prescriptions
sont susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la
crise sanitaire et des contraintes gouvernementales y afférentes,
au moment du déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Direction Générale
de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. A défaut, le non
respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 
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Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 20 avril 2021

2021_01117_VDM  -  arrêté  relatif  à  l'exercice  d'activités
commerciales non autorisées sur le Domaine Public - Ville
de Marseille

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,

Vu le Code de la Santé Publique,
Vu le Code de la Consommation,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  son
nnarticle 1,
Vu  l’arrêté  11/366/SG  du  17  août  2011  relatif  à  l’exercice  des
activités commerciales non autorisées sur le Domaine Public,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille et notamment son nnarticle 9,
Vu  l’arrêté  N°  2021_00830_VDM  du  08  avril  2021  portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Considérant  que  le  Maire  est  chargé  de  la  police  municipale
comprenant  notamment  la  nécessité  d’assurer  aux usagers des
lieux publics l’hygiène, la sécurité et la tranquillité publiques , 
Considérant  la  multiplication  des  ventes  à  la  sauvette  plus
particulièrement Quai de la Fraternité, Quai du Port, Quai de Rive
Neuve, sur les voies piétonnes du secteur bas de la Canebière et
sur l’esplanade du Mucem, 
Considérant  la  multiplication  des  ventes  à  la  sauvette  sur  les
marchés forains et leurs abords immédiats, 
Considérant que ces lieux publics sont susceptibles d’accueillir une
très forte fréquentation de la population, notamment touristique, 
Considérant  que  ces  ventes  à  la  sauvette  sont  de  nature  à
entraver la fluidité et la commodité de la circulation piétonne pour
les usagers de la voie publique, 
Considérant que ces ventes à la sauvette sont constitutives d’une
infraction  pénale  de  nature  à  caractériser  un  trouble  à  l’ordre
public, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 L’arrêté susvisé N°11/366/SG du 17 août 2011 est abrogé
et remplacé par les dispositions du présent arrêté. 

Article 2 Il  est  rappelé que toute occupation du domaine public,
notamment en vue de l’exercice d’une activité commerciale, doit
faire l’objet d’une autorisation préalable. 

Article 3 La vente à la sauvette est interdite Quai de la Fraternité,
Quai  du  Port,  Quai  de  Rive-Neuve,  sur  les  voies  piétonnes  du
secteur  bas  de  la  Canebière  et  du  Mucem  ainsi  que  sur  les
marchés forains et leurs abords immédiats. 

Article 4 Toute personne se livrant  au fait,  sans autorisation ou
déclaration préalable, d’offrir, de mettre en vente ou d’exposer en
vue de la vente des biens ou d’exercer toute autre profession dans
les lieux publics en violation des dispositions réglementaires sera
considérée  comme  exerçant  une  vente  à  la  sauvette  et  sera
passible des sanctions prévues à cet effet par le Code Pénal. 

Article 5 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées et poursuivies par tout officier  de police judiciaire ou
agent  de  la  force  publique  habilité  à  dresser  procès-verbal
conformément aux lois et règlements en vigueur. 

Article  6  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  de  la  Police  Municipale,  Monsieur  le  Directeur  de
l'Espace  Public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire Central de Marseille,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs et
transmis au contrôle de légalité. 

Fait le 20 avril 2021
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2021_01127_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public- Pose d'une palissade et d'un échafaudage
pour  des  travaux  de  surélévation  d'un  niveau  sur  une
construction  existante-  Entreprise  SARL Martin  Charpente
Couverture-  79  rue de Roquebrune 4 ème arrondissement
Marseille- Compte N°99679

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu  la  demande  n°  2021/856  déposée  le  29  Mars  2021  par
l’entreprise SARL Martin Charpente Couvertuire, 40 Chemin de la
Parette 12 ème arrondissement à Marseille , pour le compte de
Monsieur Berenger Cyril demeurant 79 rue de Roquebrune 4 ème
arrondissement Marseille,
Considérant que Monsieur Berenger Cyril est titulaire d'un arrêté
d’attestation  de  non  opposition  à  une  déclaration  préalable  DP
0130 55 20 00265 PO du 13 Mars 2020,
Considérant  l’avis  favorable  de  principe  de  la  Division
Réglementation, Subdivision Police, Circulation et Stationnement
du 08 Avril 2021, T2021-3304,
Considérant  la  demande  de  pose  d’une  palissade  et  d’un
échafaudage sis 79 rue de Roquebrune 4 ème arrondissement à
Marseille , qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
palissade et d’un échafaudage sis 79 rue de Roquebrune 4 ème
arrondissement Marseille pour la surélévation d’un niveau d’une
construction  existante  est  consenti  à  l'Entreprise  SARL  Martin
Charpente Couverture. 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux nécessiteront impérativement l'établissement
d'une palissade de type Héras aux dimensions suivantes : Rue de
Roquebrune Longueur : 8,00m Hauteur : 2,00m au moins Saillie :
2,00m  La  palissade  sera  installée  sur  des  places  de
stationnement,  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit
notamment à ses extrémités. Toutes les précautions seront prises
afin de maintenir le dispositif en bon état de propreté et d'éviter sa
dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, les graffitis et
les  tags.  Un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions  suivantes
( longueur : 8,00m X hauteur : 7,00m saillie : 1,00 m ) sera installé
sur  le  trottoir.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de
protection parfaitement étanches afin de permettre le libre passage
des piétons en toute sécurité sous l’échafaudage. Il sera, en outre,
entouré de filets de protection afin d’éviter tout risque d’accident
par chute d’objets ou projections diverses et muni d’un garde corps
ceinturé de filets résistants. L’accès aux réseaux et canalisations
devra être libre de jour comme de nuit. En aucune manière, les
piétons circuleront sur la chaussée. Les pieds de la palissade ne
devront  pas être posés sur  les  regards techniques présents  au
niveau  du  chantier.  L'installation  de  la  palissade  et  d’un
échafaudage  est  soumise  à  une  redevance  d'occupation  du

domaine public. Pour l'année 2021, le tarif est de 11,95 euros par
mois et par m² pour les 6 premiers mois et de 5,97 euros par m² et
par  mois  excédentaire  pour  la  palissade et  de  34,84 euros  par
mois pour une longueur de 10,00m pour un échafaudage. Toutes
les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et le libre
passage des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à- vis des tiers, des accidents de toute nature
qui  pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99679 

Fait le 29 avril 2021

2021_01128_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public-  Pose d'une palissade dans le cadre de la
construction d'un immeuble d'habitation- 1 rue de la turbine
8  ème  arrondissement  Marseille-  Entreprise  Merdiane-
Compte N° 99663

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
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portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu  la  demande  n°  2021/1073  déposée  le  13  Avril  2021  par
l’entreprise  Mediane  SA 130  rue  Frederic  Joliot  13290  Aix  en
Provence , pour le compte de Icade Promotion, 6 Allée Turcat Méry
à Marseille 8 ème arrondissement,
Considérant que Icade Promotion est titulaire d'un arrêté de permis
de construire n° PC 013055 18 00200 P0 du 05 Décembre 2018,
Considérant  l’avis  favorable  de  principe  de  la  Division
Réglementation, Subdivision Police, Circulation et Stationnement
du 25 Mars 2021, T202164398
Considérant la demande de pose d’une palissade sise 1 rue de la
Turbine à Marseille 8 ème arrondissement, qu'il y a lieu d'autoriser.

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
palissade  sise  1  rue  de  la  Turbine  13008  Marseille  pour  la
construction d’un immeuble est consenti à l'Entreprise Mediane. 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux nécessiteront impérativement l'établissement
d'une palissade de type Héras aux dimensions suivantes : Rue de
la turbine : Rue Ferdinand Flotte : Longueur : 40,00m Longueur :
25,00m  Hauteur  :  2,00m  au  moins  Hauteur  :  2,00m  au  moins
Saillie  :  3,00m  Saillie  :  2,00m  La  palissade  sera  correctement
balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit  notamment  à  ses  extrémités.
Toutes les précautions seront prises afin de maintenir le dispositif
en  bon  état  de  propreté  et  d'éviter  sa  dégradation  et  de  lutter
contre l'affichage sauvage, les graffitis et  les tags. La circulation
des  piétons  sera  interdite  sur  le  trottoir,  côté  chantier,  et  sera
déviée  côté  opposé par  des  aménagements  provisoires  mis  en
place par l’entreprise. Une signalétique sur la palissade et au sol
devra être installée de façon à faire emprunter  ,  aux piétons le
trottoir face au chantier. En aucune manière, les piétons circuleront
sur la chaussée. Les pieds de la palissade ne devront pas être
posés sur les regards techniques présents au niveau du chantier.
L'installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance
d'occupation du domaine public. Pour l'année 2021, le tarif est de
11,95 euros par mois et par m² pour les 6 premiers mois et de 5,97
euros par m² et par mois excédentaire. Toutes les mesures utiles
seront  prises  afin  d'assurer  la  sécurité  et  le  libre  passage  des
usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le

signataire que vis-à- vis des tiers, des accidents de toute nature
qui  pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99663 

Fait le 29 avril 2021

2021_01133_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  Maison  du  Bel  Âge  itinérante  -  conseil
départemental  13  -  13011  -  Du  17  au  21  mai  2021  –
F202100340

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à
l’épidémie de Covid-19,
Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état
d’urgence sanitaire,
Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 réinstaurant l'état
d'urgence sanitaire à compter du 17 octobre 2020,
Vu  le  décret  n°2020-1262  du  16  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face  à  l'épidémie  de
Covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, 
Vu le  décret  n°  2020-1310 du 29  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face  à  l'épidémie  de
Covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, 
Vu le décret n° 2020-1331 du 2 novembre 2020 modifiant le décret
n°  2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales  nécessaires  pour  faire face à l’épidémie  de Covid-19
dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire,
Vu  le  décret  n°  2020-1454  du  27  novembre  2020  modifiant  le
décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020, prescrivant les mesures
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générales nécessaires pour  faire  face à  l’épidémie de Covid-19
dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire,
Vu la version en vigueur au 29 janvier 2021 du décret n° 2020-
1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de Covid-19 dans le cadre
de l'état d'urgence sanitaire, 
Vu le décret n° 2021-99 du 30 janvier 2021 modifiant les décrets
n°2020-1262 du 16 octobre 2020 et n° 2020-1310 du 29 octobre
2020  prescrivant  les  mesures  générales  nécessaires  pour  faire
face à l'épidémie de Covid-19 dans le cadre de l'état  d'urgence
sanitaire, 
Vu  le  décret  n°2021-296  du  19  mars  2021  modifiant  le  décret
n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales nécessaires pour  faire  face à  l'épidémie  de Covid-19
dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire,
Vu  le  décret  n°2021-384  du  2  avril  2021  modifiant  les  décrets
n°2020-1262 du 16 octobre 2020 et n°2020- 1310 du 29 octobre
2020  prescrivant  les  mesures  générales  nécessaires  pour  faire
face à l'épidémie de Covid- 19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire, 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté Préfectoral n°206 du 30 octobre 2020 portant obligation
du port du masque pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans
le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°007 du 9 janvier 2021 fixant les horaires
particuliers  d’application  des  interdictions  de  sortie  du  lieu  de
résidence et  de l’accueil  du public dans certains établissements
dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté Préfectoral n°0120 du 3 avril 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°  2021_00830_VDM  du  08  avril  2021  portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu  la  demande  présentée  le  9  avril  2021  par  :  le  Conseil
Départemental des Bouches du Rhône, domicilié au : 52, avenue
de  Saint  Just  –  13256  Marseille  Cedex  20,  représenté  par  :
Madame Martine VASSAL Présidente, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que l’événement « la maison du bel âge itinérante »
présente un caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
caravane de type Airstream, un barnum et 1 véhicule technique, du
17 au 21 mai 2021 de 7h30 à 19h (montage et démontage inclus),
au 73 rue de l’audience (devant le collège Le Ruissatel – 13011).
Ce dispositif sera installé dans le cadre de « la maison du bel âge
itinérante  »,  par  :  le  Conseil  Départemental  des  Bouches  du
Rhône, domicilié au : 52, avenue de Saint Just – 13256 Marseille
Cedex 20, représenté par : Madame Martine VASSAL Présidente.
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles
sanitaires  en  vigueur  et  notamment  les  règles  de  distanciation
sociales  et  les  gestes  barrières.  Ces  prescriptions  sont
susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la crise
sanitaire  et  des  contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au
moment du déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales

de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Direction Générale
de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. A défaut, le non
respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
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contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 22 avril 2021

2021_01134_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Cantine Décathlon – Very content – parc
Borély – 27 avril 2021 – F202100350

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à
l’épidémie de Covid-19,
Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état
d’urgence sanitaire,
Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 réinstaurant l'état
d'urgence sanitaire à compter du 17 octobre 2020,
Vu  le  décret  n°2020-1262  du  16  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face à  l'épidémie  de
Covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, 
Vu  le  décret  n°  2020-1310  du  29 octobre  2020 prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face à  l'épidémie  de
Covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, 
Vu le décret n° 2020-1331 du 2 novembre 2020 modifiant le décret
n°  2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales nécessaires pour  faire  face à  l’épidémie de Covid-19
dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire,
Vu  le  décret  n°  2020-1454  du  27  novembre  2020  modifiant  le
décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020, prescrivant les mesures
générales nécessaires pour  faire  face à  l’épidémie de Covid-19
dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire,
Vu la version en vigueur au 29 janvier 2021 du décret n° 2020-
1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de Covid-19 dans le cadre
de l'état d'urgence sanitaire, 
Vu le décret n° 2021-99 du 30 janvier 2021 modifiant les décrets
n°2020-1262 du 16 octobre 2020 et n° 2020-1310 du 29 octobre
2020  prescrivant  les  mesures  générales  nécessaires  pour  faire
face à l'épidémie de Covid-19 dans le cadre de l'état  d'urgence
sanitaire, 
Vu  le  décret  n°2021-296  du  19  mars  2021  modifiant  le  décret
n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales nécessaires pour  faire  face à  l'épidémie  de Covid-19
dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire,
Vu  le  décret  n°2021-384  du  2  avril  2021  modifiant  les  décrets
n°2020-1262 du 16 octobre 2020 et n°2020- 1310 du 29 octobre
2020  prescrivant  les  mesures  générales  nécessaires  pour  faire
face à l'épidémie de Covid- 19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire, 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté Préfectoral n°206 du 30 octobre 2020 portant obligation
du port du masque pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans
le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°007 du 9 janvier 2021 fixant les horaires
particuliers  d’application  des  interdictions  de  sortie  du  lieu  de

résidence et de l’accueil  du public dans certains établissements
dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté Préfectoral n°0120 du 3 avril 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°  2021_00830_VDM  du  08  avril  2021  portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu la demande présentée le 13 avril 2021 par : La société Very
content, domiciliée au : 7 villa Guelma – 75018 Paris, représentée
par : Monsieur Yohann OTOKPA Régisseur Général, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine de tournage dans le parc Borély (13008), le 27 avril 2021
de  13h  à  19h30.  Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  du
tournage d’une publicité par : La société Very content, domiciliée
au :  7  villa  Guelma –  75018 Paris,  représentée par  :  Monsieur
Yohann OTOKPA Régisseur Général. Les installations ne devront,
le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra
respecter  et  faire  respecter  les  règles  sanitaires  en  vigueur  et
notamment  les  règles  de  distanciation  sociales  et  les  gestes
barrières. Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en
fonction  de  l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après : 
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Direction Générale
de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. A défaut, le non
respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 
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Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 22 avril 2021

2021_01135_VDM - Arrêté portant réglementation du marché
d'été 2021 - Ville de Marseille

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,

Vu le Code de Commerce,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à
l’épidémie de Covid-19,
Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état
d’urgence sanitaire,
Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 réinstaurant l'état
d'urgence sanitaire à compter du 17 octobre 2020,
Vu  le  décret  n°2020-1262  du  16  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face  à  l'épidémie  de
Covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, 
Vu le  décret  n°  2020-1310 du 29  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face  à  l'épidémie  de
Covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, 
Vu le décret n° 2020-1331 du 2 novembre 2020 modifiant le décret
n°  2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales  nécessaires  pour  faire face à l’épidémie  de Covid-19
dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire,
Vu  le  décret  n°  2020-1454  du  27  novembre  2020  modifiant  le
décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020, prescrivant les mesures
générales  nécessaires  pour  faire face à l’épidémie  de Covid-19
dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire,
Vu la version en vigueur au 29 janvier 2021 du décret n° 2020-
1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de Covid-19 dans le cadre
de l'état d'urgence sanitaire, 
Vu le décret n° 2021-99 du 30 janvier 2021 modifiant les décrets
n°2020-1262 du 16 octobre 2020 et n° 2020-1310 du 29 octobre
2020  prescrivant  les  mesures  générales  nécessaires  pour  faire
face à l'épidémie de Covid-19 dans le cadre de l'état  d'urgence
sanitaire, 
Vu  le  décret  n°2021-296  du  19  mars  2021  modifiant  le  décret
n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales  nécessaires  pour  faire face à l'épidémie de Covid-19
dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire,
Vu  le  décret  n°2021-384  du  2  avril  2021  modifiant  les  décrets
n°2020-1262 du 16 octobre 2020 et n°2020- 1310 du 29 octobre
2020  prescrivant  les  mesures  générales  nécessaires  pour  faire
face à l'épidémie de Covid- 19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire, 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté Préfectoral n°206 du 30 octobre 2020 portant obligation
du port du masque pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans
le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°007 du 9 janvier 2021 fixant les horaires
particuliers  d’application  des  interdictions  de  sortie  du  lieu  de
résidence et de l’accueil  du public dans certains établissements
dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté Préfectoral n°0120 du 3 avril 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l'arrêté  N°  2017_00449_VDM  du  18/04/2017  relatif  au
règlement des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°  2021_00830_VDM  du  08  avril  2021  portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération n° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu l'Appel à manifestation d'intérêt intitulé « Emplacements dans le
cadre du Marché d'été 2021 sur le Vieux Port de Marseille » signé
et publié sur le site internet de la Ville de Marseille le 06/04/2021, 
Considérant la volonté conjointe, en 2021, de la Ville de Marseille
et  de  la  Chambre  des  métiers  et  de  l’artisanat  de  la  région
Provence-Alpes-Côte d'Azur,  Délégation des Bouches du Rhône
(dénommée ci- après : « CMAR PACA – Délégation territoriale des
Bouches du Rhône »),de favoriser, sur le territoire de la commune,
la  promotion des  métiers  issus  de l’artisanat,  qui  se  traduit  par
l’instauration exceptionnelle d’un Marché d'été ; 
Considérant qu’il importe de réglementer le Marché d'été 2021 du
Vieux Port de la Ville de Marseille afin d’assurer le bon ordre, la
sécurité, la tranquillité et l’hygiène publique ; 
Considérant qu’il y a lieu de définir les modalités d’organisation et
de fonctionnement  du Marché d'été de la Ville  de Marseille,  en
2021 ; 

66/156



Recueil des actes administratifs N°627 du 01-05-2021

Considérant qu'il  convient d'assurer le bon déroulement de cette
manifestation ; 
Considérant  l'ensemble  des  dispositions  prévues  par  l'Appel  à
manifestation d'intérêt susvisé ; 

Article 1 Organisation La Ville de Marseille en partenariat avec la
Chambre  des  métiers  et  de  l’artisanat  de  la  région  Provence-
Alpes-Côte d'Azur, Délégation des Bouches du Rhône (dénommée
ci- après : « CMAR PACA – Délégation territoriale des Bouches du
Rhône »)  organise,  sur  le  Vieux  Port,  un  Marché d'été  afin  de
soutenir les métiers d'art de l'artisanat local. Ce marché accueillera
le  public  du  1er  juin  au  30  septembre  2021,  selon  la
programmation suivante : 
- les mois de juin, juillet et août du jeudi au dimanche de 11h à
19h ; 
- le mois de septembre du jeudi au dimanche de 11h à 18h. Les
artisans disposant d'un emplacement pourront se faire représenter
par une personne agréée de leur choix et ce, durant tout ou partie
de la durée de l'occupation. 

Article  2  Conditions  de  participation  Le  Marché  d'été  est
exclusivement  réservé  à  la  promotion  des  métiers  d’art  et  de
l’artisanat  local.  Ont  été  habilités  à  participer,  les  artisans  qui
proposent  une  production  locale  issue  du  savoir-faire  et  des
traditions provençales et notamment marseillaises. Les candidats
admis à participer au Marché d'été ont été sélectionnés par la Ville
de  Marseille  avec  l'accompagnement  de  la  CMAR  PACA  –
Délégation territoriale des Bouches du Rhône, sur  le fondement
des  critères  définis  au  sein  de  l'Appel  à  manifestation  d'intérêt
susvisé. 

Article  3  Nombre  et  caractéristiques  des  emplacements  mis  à
disposition La ville de Marseille met à disposition, au maximum, 50
emplacements sur la zone du Vieux Port, avec les caractéristiques
suivantes, par emplacement : 
- façade de vente : 2 à 4 mètres linéaire ; 
- profondeur limitée à 1 mètre ; 
-  hauteur  minimum  du  banc  utilisé  pour  l’étalage  0,70  m  et
uniforme au droit d’alignement. 

Article  4  Répartition  des  emplacements  La  répartition  des
emplacements  sera  assurée  par  la  Ville  de  Marseille,  afin  de
garantir la sécurité, l’harmonie et le bon déroulement du Marché
d'été. Les participants sont tenus d’occuper leurs emplacements
respectifs pendant toute la durée du Marché. Aucun changement
ne sera accepté sans un accord express de l’Administration. 

Article  5  Tenue  du  stand  et  habillage  des  installations
L’emplacement et l’ensemble du matériel utilisé pour la constitution
du stand sont placés sous l’entière responsabilité de l’exposant.
L'exposant veillera à installer du matériel aux normes en vigueur,
de qualité, en adéquation avec sa production et l’environnement
direct lié à son emplacement sur lequel il  est autorisé à exercer
son activité.  Le matériel  de stockage devra être soigneusement
rangé et placé en dehors de la vue de la clientèle afin de ne pas
compromettre la décoration soignée du stand de vente. L'exposant
s’engage  enfin  à  installer  des  nappes  et  parasols  de  couleur
blanche avec une présentation soignée et harmonieuse de l’étal. 

Article 6 Produits mis à la vente Les exposants ont l’obligation de
respecter les lois et règlements en vigueur relatifs aux produits mis
à la vente et d’assurer l’affichage des prix. Il est interdit de vendre
des  marchandises  autres  que  celles  mentionnées  dans
l’autorisation.  En  cas  de  non-respect  de  ces  dispositions,
l’autorisation  pourra  être  retirée  et  le  contrevenant  exclu  de  la
manifestation  sans  indemnité.  L’occupant  restera,  toutefois,
redevable du montant total de la redevance. 

Article  7  Respect  des  règles  sanitaires  Les  exposants  devront
appliquer  et  faire  respecter  les  règles  sanitaires  en  vigueur
édictées par le gouvernement dans le cadre de la lutte contre la
propagation du virus de la Covid 19.  À cet effet,  les  exposants
devront veiller, a minima, à : • ne pas accepter les visiteurs de plus
de 11 ans non masqués ou non-exemptés du port du masque de
par leurs situations particulières ; • limiter le nombre de personnes
étant  à  proximité  directe  de  leurs  stands,  afin  que  la  jauge
réglementaire de 4m2 laissés par personne puisse être respectée ;
•  laisser  en  libre  accès  du  gel  hydroalcoolique,  en  mettre

fréquemment et demander aux visiteurs de s'en appliquer sur les
mains avant de toucher tout objet vendu au sein du stand ou de
procéder au paiement. 

Article 8 Circulation et Stationnement Les mesures de police de la
circulation  et  du  stationnement  devront  être  scrupuleusement
respectées.  Les  accès  aux  véhicules  de  police  et  de  secours
devront  être  laissés  libres.  Le  stationnement  des  véhicules  des
exposants  ne  sera  pas  autorisé  à  proximité  des  emplacements
pendant  les  horaires  d’ouverture  au  public.  Il  sera  uniquement
autorisé pendant les horaires de montage et de démontage, soit
1h30 maximum avant et après l'ouverture du marché. 

Article 9 Propreté du Marché Pendant toute la durée du Marché
d'été,  une  attention  particulière  sera  demandée  aux  exposants
pour maintenir propres leur stand et ses abords. Des containers
seront mis à leur disposition à proximité du marché pendant toute
sa durée. 

Article 10 Obligations des exposants Les exposants sont tenus de
souscrire  un  contrat  d’assurance responsabilité  civile  à garantie
illimitée,  garantissant  tout  dommage  pouvant  être  causé  aux
personnes  et  aux  biens  avec  une  clause  de  renonciation  à
l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  Ils  devront  être  présents
pendant toute la durée du Marché d'été et respecter les horaires
d’ouverture et  de fermeture au public,  ainsi  que les horaires de
montage  et  démontage  des  stands.  Par  ailleurs,  ils  seront
strictement  tenus  de  se  conformer  aux  consignes  de  sécurité
émises  par  la  Ville  de  Marseille  ou,  le  cas  échéant,  par  les
autorités  de  l’État.  Les  modalités  de  désistement,  sur  le  seul
fondement  d'un  motif  impérieux  et  dûment  justifié  seront  les
suivantes : 
-  avant la période d’ouverture du Marché au public :  seules les
demandes envoyées à l'attention de l'organisateur en LRAR , dans
les  15  jours  précédant  la  date  de  première  installation  seront
admises ; 
-  pendant  le  déroulement  du  Marché,  seules  les  demandes
envoyées à l'attention de l'organisateur en LRAR, dans les 21 jours
précédant la date de retrait, seront prises en compte. Toutes ces
prescriptions  sont  susceptibles  d’être  modifiées  en  fonction  de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales  afférentes,  au  moment  du déroulement  de  la
manifestation. 

Article  11  Droits  et  obligations  de  l’organisateur  La  Ville  de
Marseille  détermine  l’organisation  générale  du  Marché  d'été  et
assure son fonctionnement.  En cas de fortes intempéries ou de
tout  autre  événement  imprévisible  menaçant  le  bon  ordre,  la
sûreté, la sécurité et la salubrité publiques ou rendant impossible
le déroulement du Marché (notamment pour des motifs résultant
de  l'aggravation  de  la  crise  sanitaire),  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de procéder à la fermeture temporaire ou définitive,
après  information  des  exposants.  La  Ville  de  Marseille  prend
toutes les mesures utiles dans le respect du présent règlement afin
d'assurer le bon déroulement du Marché d'été. 

Article  12  Droit  d’occupation  temporaire  du  domaine  public
L’occupation d’un emplacement donnera lieu à la délivrance d’une
autorisation  d’occupation  du  domaine  public.  L’autorisation  est
individuelle et délivrée à titre précaire et révocable. L’emplacement
sera  tenu  par  le  titulaire  de  l’autorisation  ou  son  conjoint
collaborateur  ou  par  un(e)  employé(e)  muni(e)  d’un  contrat  de
travail  en bonne et  due forme.  En aucun cas l’emplacement  ne
peut être loué, sous-loué ou prêté. 

Article  13  Paiement  d'une  redevance  et  calcul  du  montant
L’occupation  temporaire  du  domaine  public  sera  soumise,
conformément à l’article L.2125- 1 du Code général de la propriété
des personnes publiques, à la perception d’une redevance dont le
montant est calculé, par exposant, à partir du tarif suivant : 
-  Code  199  :  Marché  Thématique  Forfait  par  jour  -  jusqu’à  4
mètres/linéaire, vingt deux euros et trente trois centimes (22,33 €).
Les sommes seront exigibles dès réception du titre de recette émis
par le Trésor public pour le compte de la Ville de Marseille à l’issue
du  marché.  Ne  seront  pas  intégrés  au  sein  du  montant  de  la
redevance  (exonération  complète),  les  jours  de  fermeture  du
Marché d'été en raison des événements prévus à l'nnarticle 11 du
présent arrêté. 
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Article  14  Sanctions  Le non  respect  des  dispositions  énoncées
dans  le  présent  règlement,  dûment  constaté  par  un  agent
assermenté,  donnera  lieu  au  retrait  immédiat  de  l’autorisation
accordée, sans aucune indemnité de quelque nature que ce soit.
L’occupant restera toutefois, redevable du montant des taxes dues
pour l’occupation du Domaine Public pour la durée du Marché. 

Article 15 Publicité de l'arrêté Monsieur le Directeur général des
services  sera  chargé de l’exécution  du présent  arrêté  qui  sera,
publié au Recueil des actes administratifs et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 16 Recours contentieux Le présent arrêté pourra faire l'objet
d'un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal  Administratif  de
Marseille dans un délai  de deux mois à compter de sa date de
publication. 

Fait le 22 avril 2021

2021_01137_VDM  -  Arrêté  portant  occupation  du  domaine
public-  Pose  d'une  palissade  dans  le  cadre  de  la
construction de logements- Entreprise Corino BTP SAS- 51
rue Jean Dussert 4 ème arrondissement Marseille- Compte
N° 99675

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu  la  demande  n°  2021/1092  déposée  le  14  Avril  2021  par
l’entreprise  Corino  BTP  SAS  ZI  Plaine  du  Caire  101  route
d’Aubagne 13830 Roquefort la Bédoule , pour le compte de la SAS
AMETIS  PACA,  10  Place  de  la  Joliette  à  Marseille  2e
arrondissement,
Considérant  que  la  SAS  PRIMOSUD  SAGEC  est  titulaire  d'un
arrêté de permis de construire n° PC 013055 18 00330 P0 du 26
Octobre 2018,
Considérant  l’avis  favorable  de  principe  de  la  Division
Réglementation, Subdivision Police, Circulation et Stationnement
du 04 Novembre 2020, T2003103,
Considérant la demande de pose d’une palissade sise 51 rue Jean
Dussert 4 ème arrondissement, qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
palissade  sise  51  rue  Jean  Dussert  4  ème  arrondissement
Marseille  pour  la  construction  de  logements  est  consenti  à
l'Entreprise Corino BTP SAS. 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux nécessiteront impérativement l'établissement
d'une palissade de type Héras aux dimensions suivantes :  Rue
Jean  Dussert  Longueur  :  50,00m  Hauteur  :  2,00m  au  moins

Saillie : 3,20m La palissade sera correctement balisée le jour et
éclairée  la  nuit  notamment  à  ses  extrémités.  Toutes  les
précautions seront prises afin de maintenir le dispositif en bon état
de propreté et d'éviter sa dégradation et de lutter contre l'affichage
sauvage, les graffitis et les tags. La circulation des piétons sera
interdite sur le trottoir , coté chantier, et sera déviée coté opposé
par des aménagements provisoires prévus par l’entreprise . Une
signalétique sur la palissade et au sol devra être installée de façon
à faire  emprunter,  aux  piétons  ,  le  trottoir  face  au chantier.  En
aucune manière, les piétons circuleront sur la chaussée. Les pieds
de  la  palissade  ne  devront  pas  être  posés  sur  les  regards
techniques  présents  au  niveau  du  chantier.  L'installation  de  la
palissade est soumise à une redevance d'occupation du domaine
public. Pour l'année 2021, le tarif est de 11,95 euros par mois et
par m² pour les 6 premiers mois et de 5,97 euros par m² et par
mois  excédentaire.  Toutes  les  mesures  utiles  seront  prises  afin
d'assurer la sécurité et le libre passage des usagers du domaine
public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à- vis des tiers, des accidents de toute nature
qui  pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99675 

Fait le 29 avril 2021
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2021_01138_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne - 52 rue Curiol 13001 Marseille - BATI
FAÇADE - Compte n° 99712 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande  n°  2021/1159  déposée  le  19  avril  2021  par  BATI
FAÇADE domiciliée 43 boulevard de la Pinède 13400 Aubagne,
Considérant la demande de pose d'une benne au 52 rue Curiol
13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne  au  52  rue  Curiol  13001  Marseille  est  consenti  à  BATI
FAÇADE. Date prévue d'installation du 03/05/2021 au 30/07/2021. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  devant  le  52  rue  Curiol  13001  Marseille,  sur  un
emplacement  réservé  au  stationnement  payant  des  véhicules
(traçage au sol). La benne reposera sur des madriers afin de ne
pas endommager le revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au
plus tard, en fin de journée et balisée de jour comme de nuit et
couverte par mauvais temps. Toutes les précautions utiles seront
prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public. Toutes les mesures de sécurité imposées par
l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par  le signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation

d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99712 

Fait le 29 avril 2021

2021_01139_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  échafaudage -  74  boulevard  Longchamp
13001 Marseille  -  SDC DU 74 Boulevard Longchamp Chez
Cabinet LAUGIER FINE - Compte n° 99709 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande n° 2021/1102 déposée le 15 avril 2021 par SDC DU 74
BD LONGCHAMP Chez Cabinet LAUGIER FINE domiciliée 129
rue de Rome 13006 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  SDC  DU  74  BD  LONGCHAMP Chez  Cabinet
LAUGIER FINE est titulaire d'un arrêté de non opposition à une
déclaration préalable de travaux n°  DP 013055 20 01753P0 en
date du 15 septembre 2020,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 24 août 2020,
Considérant l’ordre de travaux (OT) de la RTM n° 050521,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 74
boulevard Longchamp 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SDC DU 74 BD
LONGCHAMP Chez Cabinet LAUGIER FINE lui est accordé aux
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-
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dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de
pied aux  dimensions  suivantes  :  Longueur  7  m,  hauteur  20  m,
saillie 1 m à compter du nu du mur. Le dispositif ainsi établi sera
muni  de  platelage  de  protection  parfaitement  étanche  afin  de
permettre  le  libre  passage  des  piétons  sous  et  devant
l'échafaudage en toute sécurité.  La piste cyclable située devant
l’échafaudage devra être laisser libre (au sol comme en hauteur)
tout le temps des travaux de jour comme du nuit. L’accès à l’entrée
de l'immeuble situé en rez-de-chaussée devra rester libre durant
toute la durée des travaux. L’échafaudage sera muni d'un garde-
corps ceinturé de filets de protection résistants  afin d’éviter  tout
risque d’accident  par  chute  d’objets  ou  de projections  diverses.
Dans  le  cadre  de  ravalement  de  façade  subventionné,  il  sera
installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il

n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99709 

Fait le 29 avril 2021

2021_01140_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  28  rue  du  Coq  13001
Marseille - Cabinet GEORGES COUDRE SARL - Compte n°
99716 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande  n°  2021/1120  déposée  le  15  avril  2021  par  Cabinet
Georges  COUDRE  SARL  domiciliée  84  rue  de  Lodi  13006
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  Cabinet  Georges  COUDRE  SARL est  titulaire
d'un  arrêté  de  non  opposition  à  une  déclaration  préalable  de
travaux n° DP 013055 20 03138P0 en date du 31 décembre 2020,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 16 décembre 2020,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 28
rue du Coq 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
Georges COUDRE SARL lui est accordé aux conditions suivantes
et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus :  Les travaux
seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux dimensions
suivantes : Longueur 13 m, hauteur 17 m, saillie 0,90 m à compter
du nu du mur. Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de
protection parfaitement étanche afin de permettre le libre passage
des  piétons  sous  l'échafaudage en toute  sécurité.  Les  accès  à
l’entrée  de  l'immeuble  et  garage  situés  en  rez-de-chaussée
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devront  rester  libres  durant  toute  la  durée  des  travaux.
L’échafaudage sera  muni  d'un garde-corps ceinturé  de filets  de
protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par chute
d’objets ou de projections diverses. Dans le cadre de ravalement
de  façade  subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99716 

Fait le 29 avril 2021

2021_01141_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  153  boulevard  de  la
Libération - Général De Monsabert 13001 Marseille - Cabinet
des Cinq avenues - Compte n° 99714 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande n° 2021/1139 déposée le 16 avril 2021 par Cabinet des
Cinq  Avenues  domicilié  5  2  Place  du  Maréchal  Foch  13004
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que Cabinet des Cinq Avenues est titulaire d'un arrêté
de non opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP
013055 20 02671P0 en date du 4 décembre 2020,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 30 octobre 2020,
Considérant  la  demande de pose d'un échafaudage de pied au
153 boulevard  de la  Libération  –  Général  de  Monsabert  13001
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Cabinet des
Cinq Avenues lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 6 m, hauteur 15 m, saillie 1 m à compter du
nu du mur.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage de
protection parfaitement étanche afin de permettre le libre passage
des piétons sous et devant l'échafaudage en toute sécurité. Les
accès à l’entrée de l'immeuble et du commerce situés en rez-de-
chaussée devront rester libres durant toute la durée des travaux.
L’échafaudage sera muni  d'un  garde-corps  ceinturé de filets  de
protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par chute
d’objets ou de projections diverses. Dans le cadre de ravalement
de  façade  subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
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mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité
des enseignes et rampes lumineuses seront déposées. De ce fait,
le  ravalement  de  la  façade pourra  s’effectuer  jusqu’au rez-  de-
chaussée.  Un  nouveau  dossier  d’enseignes  (Cerfa  14  798*01)
devra  être  déposé  au  33a  rue  Montgrand  13006  Marseille  au
Service  Publicité  au  1er  étage.  Aucun  dispositif  ne  pourra  être
installé avant l’instruction du dossier  et  son acceptation dans sa
totalité  par  le  service  concerné.  La  poulie  de  service  sera
solidement fixée, lors de sa manipulation, un ouvrier alertera les
passants de tout danger éventuel. Le chantier sera correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99714 

Fait le 29 avril 2021

2021_01142_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  benne -  8  rue Colbert  13001 Marseille  -
DÉMOLITION TECHNOLOGIE SAS - Compte n° 99725 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande n° 2021/1057 déposée le 9 avril 2021 par DÉMOLITION
TECHNOLOGIE  SAS  domiciliée  ZA  des  Bastides  Blanches  -
avenue de Provence 04220 Tulle,
Considérant la demande de pose d'une benne au 8 rue Colbert
13002 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne  au  8  rue  Colbert  13001  Marseille  est  consenti  à
DÉMOLITION TECHNOLOGIE SAS. Date prévue d'installation du
26/04/2021 au 28/04/2021. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  la  place  du  8  rue  Colbert,  angle  droit  de  la
boulangerie. La benne reposera sur des cales ou des madriers afin
de ne pas endommager les pavés. Elle sera vidée sitôt pleine ou,
au plus tard, en fin de journée et balisée de jour comme de nuit et
couverte par mauvais temps. Toutes les précautions utiles seront
prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public. Toutes les mesures de sécurité imposées par
l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
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secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par  le signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99725 

Fait le 29 avril 2021

2021_01143_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne - 110 rue Consolat 13001 Marseille -
SPACE S.A - Compte n° 99724 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de

Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande n° 2021/1081 déposée le 13 avril 2021 par SPACE S.A –
Monsieur Olivier PERSICO domiciliée parc de la Muscatelle 13790
Chateauneuf Le Rouge,
Considérant la demande de pose d'une benne au 110 rue Consolat
13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 110 rue Consolat 13001 Marseille est consenti à SPACE
S.A – Monsieur Olivier PERSICO . Date prévue d'installation du
26/04/2021 au 17/05/2021. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules  (traçage  au  sol)  et  sera  correctement  balisée  aux
extrémités. La benne reposera sur des cales ou madriers afin de
ne pas endommager le revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou,
au plus tard, en fin de journée et balisée de jour comme de nuit et
couverte par mauvais temps. Toutes les précautions utiles seront
prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public. Toutes les mesures de sécurité imposées par
l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
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municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99724 

Fait le 29 avril 2021

2021_01144_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 37 boulevard de la Liberté
13001 Marseille -  AGENCE DE LA COMTESSE - compte n°
99713 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande n° 2021/1151 déposée le 19 avril 2021 par AGENCE DE
LA COMTESSE domiciliée 20 cours Pierre Puget 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  que AGENCE DE LA COMTESSE est  titulaire d'un
arrêté de non opposition à une déclaration préalable de travaux n°
DP 013055 19 00472P0 en date du 2 mai 2019,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 19 mars 2019,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 37
boulevard de la Liberté 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par AGENCE DE
LA COMTESSE lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes :  Longueur 10,60 m, hauteur 21,61 m, saillie 1 m. Le
dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection
parfaitement  étanche  afin  de  permettre  le  libre  passage  des
piétons sous l'échafaudage en toute sécurité. Les accès à l’entrée
de  l'immeuble  et  garages  situés  en  rez-de-  chaussée  devront
rester libres durant toute la durée des travaux. L’échafaudage sera
muni  d'un garde-corps ceinturé de filets  de protection résistants
afin  d’éviter  tout  risque  d’accident  par  chute  d’objets  ou  de
projections  diverses.  Dans  le  cadre  de  ravalement  de  façade
subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le

panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99713 

Fait le 29 avril 2021
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2021_01145_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  échafaudage -  40  boulevard  Longchamp
13001  Marseille  -  Cabinet  des  Cinq  Avenues  -  Compte  n°
99702 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande n°  2021/1105 déposée le 15 avril  2021 par CABINET
DES CINQ AVENUES domiciliée 2 place Maréchal  Foch 13004
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que CABINET DES CINQ AVENUES est titulaire d'un
arrêté de non opposition à une déclaration préalable de travaux n°
DP 013055 20 03146P0 en date du 15 janvier 2021,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 16 décembre 2020,
Considérant l’ordre de travaux (OT) de la RTM n° 040521,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 40
boulevard Longchamp 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par CABINET DES
CINQ AVENUES lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 7 m, hauteur 16 m, saillie 1 m à compter du
nu  du  mur.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de
protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le
libre passage des piétons sur le trottoir, devant l'échafaudage en
toute  sécurité,  et  d’autre  part,  le  libre  accès  à  l’entrée  de
l'immeuble  situé  en  rez-de-  chaussée.  La  piste  cyclable  située
devant  l’échafaudage devra être laisser  libre (au sol  comme en
hauteur)  tout  le  temps  des  travaux  de  jour  comme  de  nuit.
L’échafaudage sera  muni  d'un garde-corps ceinturé  de filets  de
protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par chute
d’objets ou de projections diverses. Dans le cadre de ravalement
de  façade  subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en

station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99702 

Fait le 29 avril 2021
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2021_01146_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 4 rue Bailli de Suffren - angle
rue Beauvau 13001 Marseille - DURAND IMMOBILIER SARL -
Compte n° 99702 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande  n°  2021/1035  déposée  le  8  avril  2021  par  DURAND
IMMOBILIER SARL domiciliée 165 rue Breteuil 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  que DURAND IMMOBILIER SARL est  titulaire d'un
arrêté de non opposition à une déclaration préalable de travaux n°
DP 013055 20 00179P0 en date du 22 mai 2020,
Considérant  que  les  prescriptions  contenues  dans  l’avis  de
l’Architecte des Bâtiments de France doivent être respectées,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 4
rue Bally de Suffren – angle rue Beauvau 13001 Marseille qu'il y a
lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  DURAND
IMMOBILIER SARL lui  est  accordé aux  conditions  suivantes  et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Rue Bailli de Suffren : Longueur 12 m, hauteur 22 m,
saillie 1 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 4,15 m. Rue
Beauvau : Longueur 9 m, hauteur 22 m, saillie 1 m à compter du
nu du mur. Largeur du trottoir 2,50 m. Le dispositif ainsi établi sera
muni  de  ponts  de  protection  parfaitement  étanches  afin  de
permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le trottoir, en
toute sécurité, et d’autre part, le libre accès aux commerces et aux
entrées d’immeubles situés en rez-de- chaussée. L’échafaudage
sera  muni  d'un  garde-corps  ceinturé  de  filets  de  protection
résistants afin d’éviter tout risque d’accident par chute d’objets ou
de projections diverses. Dans le cadre de ravalement de façade
subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité
des enseignes et rampes lumineuses seront déposées. De ce fait,
le  ravalement  de  la  façade pourra  s’effectuer  jusqu’au rez-  de-
chaussée.  Un  nouveau  dossier  d’enseignes  (Cerfa  14  798*01)
devra  être  déposé  au  33a  rue  Montgrand  13006  Marseille  au
Service  Publicité  au  1er  étage.  Aucun  dispositif  ne  pourra  être
installé avant l’instruction du dossier  et  son acceptation dans sa
totalité  par  le  service  concerné.  Le  chantier  sera  correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99702 

Fait le 29 avril 2021
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2021_01147_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  136  rue  Loubon  13003
Marseille  -  SCIC FRICHE BELLE DE MAI  SA -  Compte  n°
99705 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/1132 déposée le 16 avril 2021 par SCIC
FRICHE  BELLE  DE  MAI  SA  domiciliée  41  rue  Jobin  13003
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au
136 rue de Loubon 13003 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SCIC FRICHE
BELLE DE MAI  SA lui  est  accordé aux conditions suivantes  et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 2,40 m, hauteur 6 m, saillie 0,80 m à compter
du nu du mur. Largeur du trottoir 1,36 m. Il sera muni d’un pont de
protection parfaitement étanche, afin de permettre le passage des
piétons devant l’échafaudage, sur le trottoir, en toute liberté et en
toute sécurité pendant la durée des travaux. Ce pont de protection
sera d’une hauteur minimale de 3,50 m. Une protection étanche
sera installé sur toute la façade, afin d’éviter la chute d’objets ou
de matériaux, de manière à respecter les règles de sécurité envers
les usagers du trottoir. Le dépôt de matériaux n’est pas autorisé en
raison de la configuration des lieux, vu l’étroitesse de la voie. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public.  Toutes les mesures de sécurité
imposées par  l’état  d’urgence sanitaire  devront  être respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non  respect  de  ces  règles.  Les  travaux  concernent  une  pose
d’enseigne sur la façade à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra

être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99705 

Fait le 29 avril 2021

2021_01148_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 8 rue Bel air 13006 Marseille
- LE BON SYNDIC SAS - Compte n° 99700 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
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portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/1109 déposée le 15 avril 2021 par LE BON
SYNDIC SAS domicilié 32 cours Pierre Puget 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 8
rue Bel Air 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n°  DP 013055 20 02580P0 en date du 4 décembre
2020,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 26 octobre 2020, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  LE  BON
SYNDIC SAS lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes :  Longueur 6,70 m, hauteur 14,30 m, saillie 0,80 m à
compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1 m. Le dispositif ainsi
établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches afin
de  permettre  d’une  part,  le  libre  passage  des  piétons  sous
l'échafaudage en toute sécurité,  et  d'autre part,  le libre accès à
l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il sera, en outre,
entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident
par  chute  d'objets  ou  projections  diverses  et  muni  d'un  garde-
corps ceinturé de filets résistants. Le chantier sera correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  devra  être  libre  de  jour
comme de nuit.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité

immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99700 

Fait le 29 avril 2021

2021_01149_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Monte Charge - 8 rue Jules Moulet 13006
Marseille - GIA MAZET SAS - Compte n° 99698 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/1112 déposée le 15 avril  2021 par GIA
MAZET  SA domiciliée  20  cours  Pierre  Puget  –  Agence  de  la
Comtesse - 13006 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  monte  charge  au  8  rue
Jules Moulet 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
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Article 1 Le permis de stationnement demandé par GIA MAZET SA
lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
monte charge à plateau aux dimensions suivantes : Longueur 12
m, hauteur 17,50 m, saillie 2 m à compter du nu du mur. Largeur
du  trottoir  2,50  m.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  installé  sur
l’emplacement réservé au stationnement des véhicules au droit de
l’immeuble faisant l’objet des travaux. Le dispositif ainsi établi sera
muni  d’un pont de protection étanche, afin de permettre la libre
circulation des piétons devant  le monte charge. Il  sera muni  de
filets  de  protection,  balisé  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. Le pétitionnaire est invité à solliciter le Service de la
Mobilité et Logistique Urbaine de la Ville de Marseille, pour obtenir
l’accord  de  faire  stationner  un  monte  charge  à  plateau  sur
l’emplacement  réservé  au  stationnement  des  véhicules.  Un
panneau sera apposé afin  d’obliger  les  usagers à emprunter  le
trottoir d’en face. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de  ces  règles.  Les  travaux  concernent  un  remplacement  de
panneaux solaires sur la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99698 

Fait le 29 avril 2021

2021_01150_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudages - 16 rue Espérandieu 13004
Marseille - SDC DU 16 ESPERANDIEU - Compte n° 99682 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande n° 2021/1031 déposée le 8 avril 2021 par SDC DU 16
ESPERANDIEU – CHEZ FONCIA VIEUX PORT domiciliée 1 rue
Beauvau 13001 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  que SDC DU 16 ESPERANDIEU – CHEZ FONCIA
VIEUX PORT est  titulaire  d'un  arrêté  de  non  opposition  à  une
déclaration préalable de travaux n° DP 013055 20 0234P0 en date
du 5 novembre 2020,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 9 octobre 2020,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 16
rue Espérandieu 13004 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SDC DU 16
ESPERANDIEU – CHEZ FONCIA VIEUX PORT lui  est  accordé
aux conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés
ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage
de pied aux dimensions suivantes : Longueur 7,50 m, hauteur 15
m, saillie 1,50 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1,55
m.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre
passage des piétons sur le trottoir,  sous l'échafaudage en toute
sécurité, et d’autre part le libre accès à l’entrée de l'immeuble situé
en rez-de- chaussée. L’échafaudage sera muni d'un garde-corps
ceinturé de filets de protection résistants afin d’éviter tout risque
d’accident par chute d’objets ou de projections diverses. Dans le
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cadre de ravalement de façade subventionné, il sera installé une
bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –

24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99682 

Fait le 29 avril 2021

2021_01151_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudages - 391 rue Saint Pierre - angle
1, 3 et  5 rue Sainte Thérèse 13005 Marseille -  PROVENCE
TOGETHER SAS - Compte n° 99681 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2021/1025  déposée  le  7  avril  2021  par
PROVENCE TOGETHER SAS domiciliée 306 rue Paradis 13008
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose de deux échafaudages au 391
rue Saint Pierre – angle 1,3,5 rue Sainte Thérèse 13005 Marseille
qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration
préalable de travaux n° DP 013055 21 00019P0 en date du 15
février 2021, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par PROVENCE
TOGETHER SAS lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Côté 391 rue Saint Pierre : Longueur 18 m, hauteur 14
m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1 m.
Côté 1,3,5 rue Sainte Thérèse :  Longueur 35 m, hauteur 14 m,
saillie 1 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1 m. Les
dispositifs  ainsi  établis  seront  munis  de  ponts  de  protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre
passage des piétons sur le trottoir,  sous l'échafaudage en toute
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à l’entrée
de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il sera, en outre, entouré
de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé
de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
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en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99681 

Fait le 29 avril 2021

2021_01152_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 88 chemin de Gibbes 13014
Marseille  -  HABITAT  MARSEILLE  PROVENCE  AMP
MÉTROPOLE - Compte n° 99680 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2021/1064  déposée  le  12  avril  2021  par
HABITAT MARSEILLE PROVENCE AMP MÉTROPOLE domicilié
25 avenue de Frais Vallon 13013 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 88
chemin de Gibbes 13014 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  HABITAT
MARSEILLE PROVENCE AMP MÉTROPOLE, lui est accordé aux
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de
pied aux dimensions suivantes : Longueur 2,50 m, hauteur 16 m,
saillie 0,80 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 3,10 m.
Les  piétons  passeront  devant  l’échafaudage.  Il  sera,  en  outre,
entouré de filets de protection étanches, afin d'éviter tout risque de
chute de pierres ou d'objets divers sur le domaine public. Il sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de  ces  règles.  Les  travaux  concernent  au  remplacement  des
colonnes des eaux usées. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
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Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99680 

Fait le 29 avril 2021

2021_01153_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  26  rue  Flégier  13001
Marseille - FONCIA SAGI SAS - Compte n° 99678 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,

Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande  n°  2021/1093  déposée  le  14  avril  2021  par  FONCIA
SAGI SAS domiciliée rue Édouard Alexander 13010 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que FONCIA SAGI SAS est titulaire d'un arrêté de non
opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 013055 21
00433P0 en date du 2 avril 2021,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 11 mars 2021,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une poulie de service au 26 rue Flégier 13001 Marseille qu'il y a
lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par FONCIA SAGI
SAS lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect
des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront  réalisés  à
l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur 10 m, hauteur 23 m, saillie 0,90 m à compter du nu du
mur.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre
passage  des  piétons,  sous  l'échafaudage  en  toute  sécurité,  et
d’autre part, le libre accès à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-
chaussée. La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa
manipulation,  un  ouvrier  alertera  les  passants  de  tout  danger
éventuel. L’échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de
filets de protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par
chute  d’objets  ou  de  projections  diverses.  Dans  le  cadre  de
ravalement  de  façade  subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
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stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99678 

Fait le 29 avril 2021

2021_01154_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  échafaudage -  76  chemin  Saint  Jean du
Désert  13005  Marseille  -  CRISTAL LIMINANA DISTILLERIE
MEDITERRANEE - Compte n° 99683 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2021/1084  déposée  le  13  avril  2021  par

CRISTAL LIMINANA DISTILLERIE MEDITERRANEE domiciliée 99
boulevard Jeanne d’Arc BP 8 - 13351 Marseille Cedex 05,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 76
chemin  Saint  Jean  du  Désert  13005  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  CRISTAL
LIMINANA DISTILLERIE  MEDITERRANEE  lui  est  accordé  aux
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de
pied aux dimensions suivantes : Longueur 3 m, hauteur 6 m, saillie
0,90 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1,90 m. Le
dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement
étanches afin de permettre d’une part, le libre passage des piétons
sur le trottoir,  devant  l'échafaudage en toute sécurité,  et  d'autre
part,  le  libre  accès  à  l’entrée  de  l'immeuble  situé  en  rez-de-
chaussée.  Il  sera,  en outre,  entouré  de filets  de  protection  afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. Toutes les mesures de sécurité
imposées  par  l’état  d’urgence sanitaire devront  être  respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent à la pose de
filet anti pigeons. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
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d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99683 

Fait le 29 avril 2021

2021_01155_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 69 rue Breteuil - angle rue
Belloi 13006 Marseille - Cabinet LAPLANE - Compte n° 99699
-

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/1128 déposée le 16 avril 2021 par Cabinet
LAPLANE domicilié 42 rue Montgrand BP 209 - 13178 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 69
rue breteuil  –  angle rue De Belloi  13006 Marseille qu'il  y  a lieu
d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n°  DP 013055 20 01977P0 en date du 4 décembre
2020, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
LAPLANE  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Côté rue Breteuil : Longueur 16,55 m, hauteur 17 m,
saillie 0,80 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1,55 m.
Côté rue de Belloi : Longueur 19,70 m, hauteur 17 m, saillie 0,80 m
à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 0,85 m. Le dispositif

ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches
afin de permettre d’une part,  le  libre passage des piétons sous
l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès aux
commerces et à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il
sera,  en  outre,  entouré  de filets  de  protection  afin  d'éviter  tout
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni
d'un  garde-  corps  ceinturé  de filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent une réfection générale de la
toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
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recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99699 

Fait le 29 avril 2021

2021_01156_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  73  rue  du  Commandant
Rolland 13008 Marseille - Madame PICON - Compte n° 99690
-

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/1026 déposée le 7 avril 2021 par Madame
Carla PICON domiciliée 18 boulevard Rivet 13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 73 rue du
Commandant Rolland 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Madame Carla
PICON lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect
des  avis  mentionnés ci-  dessus  :  Les travaux seront  réalisés  à
l'aide d'un échafaudage de pied aux dimensions suivantes : Saillie
à  compter  du  nu  du  mur  0  m,  hauteur  3  m.  Les  pieds  de  ce
dispositif seront positionnés contre le mur de la façade. A hauteur
du 1er étage (c’est à dire à 3 m de hauteur), il aura une saillie de
0,90 m, une hauteur  de 10 m et une longueur de 12,50 m. Le
passage  des  piétons  et  la  circulation  des  véhicules  se  fera
normalement sur la chaussée. Le dispositif ainsi établi sera muni
d’un pont de protection parfaitement étanche ainsi que d'un garde-
corps  muni  de  matière  plastique  résistante,  afin  d’éviter  toute
projection ou chute d’objets. Il sea, en outre, entouré de filets de
protection afin d’éviter tout risque d’accident par chute d’objets ou
projections diverses. Le chantier sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
avalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la

durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99690 

Fait le 29 avril 2021
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2021_01157_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  échafaudage -  36  rue Le Pelletier  13016
Marseille - Monsieur AMINE - Compte n° 99697 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2021/1101  déposée  le  15  avril  2021  par
Monsieur  Rachid  AMINE  domicilié  36  rue  Le  Pelletier  13016
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  au  rue
Pelletier – angle traverse de l’Harmonie 13016 Marseille qu'il y a
lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Maurice AUBERT lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  en  encorbellement  aux
dimensions  suivantes  :  Côté  rue  Le  Pelletier  :  Longueur  5  m,
hauteur  8  m,  saillie  0,80  m.  Côté  traverse  de  l’Harmonie  :  :
Longueur 6 m, hauteur 8 m, saillie 0,80 m. Il sera muni d’un pont
de protection parfaitement étanche, afin de permettre le passage
des piétons devant l’échafaudage, sur le trottoir, en toute liberté et
en  toute  sécurité  pendant  la  durée  des  travaux.  Ce  pont  de
protection sera d’une hauteur minimale de 2,50 m. Une protection
étanchesera  installée  sur  toute  la  façade  afin  d’éviter  la  chute
d’objets  ou de matériaux de manière  à  respecter  les  règles  de
sécurité envers les usagers du trottoir. Le dépôt de matériaux n’est
pas autorisé en raison de la configuration des lieux, vu l’étroitesse
du trottoir. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent une
réfection de la toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très

bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99697 

Fait le 29 avril 2021

2021_01158_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  3  rue  Eydoux  13006
Marseille - SEVENIER & CARLINI SAS - Compte n° 99687 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
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Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2021/1045  déposée  le  9  avril  2021  par
SEVENIER  &  CARLINI  SAS  –  ADMINISTRATEUR  DE  BIENS
domiciliée 80 boulevard Eugène Pierre 13005 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une poulie de service au 3 rue Eydoux – angle rue de la Loubière
13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SEVENIER &
CARLINI SAS – ADMINISTRATEUR DE BIENS lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de
pied aux dimensions suivantes : Côté 3 rue Eydoux : Longueur
8,70 m, hauteur 14 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Largeur
du trottoir  1,20 m. Côté rue de la Loubière :  Longueur  8,50 m,
hauteur 14 m, saillie  1 m à compter  du nu du mur.  Largeur du
trottoir  1,25 m.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera muni  de ponts  de
protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le
libre passage des piétons sous l'échafaudage en toute sécurité, et
d'autre  part,  le  libre  accès  aux  commerces  et  à  l’entrée  de
l'immeuble  situé  en rez-de-chaussée.  La  poulie  de  service  sera
solidement fixée, lors de sa manipulation, un ouvrier alertera les
passants  de  tout  danger  éventuel.  L’entreprise  en  charge  des
travaux  devra  être  vigilante  à  ne  pas  détériorer  le  dispositif
d’éclairage public  qui  se  trouve en façade du 3,  rue Eydoux.  Il
sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni
d'un  garde-  corps  ceinturé  de filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas

d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99687 

Fait le 29 avril 2021

2021_01159_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne - 4 Quai D'Arenc 13002 Marseille -
RÉNOVATION PEINTURE - Compte n°99701 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande  n°  2021/1122  déposée  le  16  avril  2021  par
RÉNOVATION PEINTURE – Monsieur Bruno BONNICI domiciliée
6 rue Michel Mérino 13005 Marseille,
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Considérant la demande de pose d'une benne au 4 Quai D’Arenc
(Côté  rue  Jean  Goupard  Vence)  13002  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne  au  4  Quai  D’Arenc  13002  Marseille  est  consenti  à
RÉNOVATION  PEINTURE  –  Monsieur  Bruno  BONNICI  .  Date
prévue d'installation du 24/04/2021 au 26/10/2021. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera installéeau pied de la tour CMA-CGM, côté rue Jean Goupard
Vence,  sur  le  trottoir,  à  côté  de  l’espace  réservé  à  l’accès
pompiers,  en  parrallèle  aux  pins,  dans  le  prolongement  de  la
benne  déjà  installée  et  autorisée  par  arrêté  municipal  n°
2021_00986_VDM du 1/4/201, entre deux lampadaires. La benne
reposera  sur  des  madriers  afin  de  ne  pas  endommager  le
revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de
journée et balisée de jour comme de nuit. Le site sera nettoyé à la
fin du chantier pour que les lieux retrouvent leur aspect normal et
habituel.  Le  pétitionnaire  est  invité  à  solliciter  la  Division
réglementation de la Sûreté Publique pour obtenir l’accord de faire
stationner  cette  seconde  benne  sur  le  trottoir.  Toutes  les
précautions utiles seront prises afin d’assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par  le signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99701 

Fait le 29 avril 2021

2021_01160_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  29  rue  D'Anvers  13004
Marseille - Monsieur MAGHAKIAN - Compte n° 99695 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2021/1108  déposée  le  15  avril  2021  par
Monsieur Richard MAGHAKIAN domicilié 29 rue d’Anvers 13001
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une benne  au 29 rue  d’Anvers  13004 Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 21 00330P0 en date du 2 avril 2021,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 11 mars 2021, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Richard MAGHAKIAN lui est accordé aux conditions suivantes et
dans  le  respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux
seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux dimensions
suivantes : Longueur 9 m, hauteur 14,50 m, saillie 1 m à compter
du nu du mur. Largeur du trottoir 1,60 m. Le dispositif ainsi établi
sera muni  de ponts de protection parfaitement étanches afin de
permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le trottoir,
sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès
aux  commerces  et  à  l’entrée  de  l'immeuble  situé  en  rez-de-
chaussée.  Il  sera,  en outre,  entouré  de filets  de  protection  afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra être libre de jour comme de nuit. L’installation d’une benne
étant impossible, l’utilisation d’un camion benne est conseillé. Lors
de l’exécution des travaux, les gravats seront évacués par camion.
Le pétitionnaire est invité à solliciter la Division Réglementation de
la Sûreté Publique de la Ville de Marseille pour obtenir l’accord de
faire  stationner  stationner  un  camion  benne  afin  d’organiser  le
déblaiement  d’encombrants.  Toutes les  précautions devront  être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public. Toutes les mesures de sécurité imposées par
l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent une réfection de façade,
charpente et couverture. 
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Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99695 

Fait le 29 avril 2021

2021_01161_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  38-42  rue  Roquebrune  -
angle  boulevard  De  Roux  13004  Marseille  -  Monsieur
GALANOS - Compte n° 99696 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2021/1125  déposée  le  16  avril  2021  par
Monsieur Nicolas GALANOS domicilié 42 rue Roquebrune 13004
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 38-
42 rue Roquebrune – angle boulevard De Roux 13004 Marseille
qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Nicolas  GALANOS  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Côté rue Roquebrune : Longueur 30 m, hauteur 8 m,
saillie 1 m à compter du nu du mur.  Largeur du trottoir 1,50 m.
Côté boulevard De Roux : Longueur 7 m, hauteur 8 m, saillie 1 m à
compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1,70 m. Le dispositif ainsi
établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches afin
de permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le trottoir,
sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès
aux  commerces  et  à  l’entrée  de  l'immeuble  situé  en  rez-de-
chaussée.  Il  sera,  en outre,  entouré  de filets  de  protection  afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra être libre de jour comme de nuit. L’entreprise en charge des
travaux  devra  être  vigilante  à  ne  pas  détériorer  le  dispositif
d’éclairage  public  qui  se  trouve  en  façade.  Elle  est  invitée  à
contacter  le  service  de  l’éclairage  public  afin  de  signaler
l’installation de l’échafaudage. Toutes les précautions devront être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public. Toutes les mesures de sécurité imposées par
l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent une rénovation de la façade
à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
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de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99696 

Fait le 29 avril 2021

2021_01162_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  132  boulevard  de  la
Libération  -  angle  rue  Camoin  Jeune  13004  Marseille  -
MICHEL DE CHABANNES ADMINISTRATION SARL - Compte
n° 99684 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment

d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande n° 2021/1077 déposée le 13 avril 2021 par MICHEL DE
CHABANNES  ADMINISTRATION  SARL  –  MICHEL  DE
CHABANNES IMMOBILIER domiciliée  47 rue  Edmond Rostand
13006 Marseille Cedex 06,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  MICHEL DE  CHABANNES  ADMINISTRATION
SARL – MICHEL DE CHABANNES IMMOBILIER est titulaire d'un
arrêté de non opposition à une déclaration préalable de travaux n°
DP 013055 20 02672P0 en date du 4 décembre 2020,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 5 novembre 2020,
Considérant  l’arrêté  n°  DMS-SR-T2021-3303  de  la  Ville  de
Marseille,  Direction  de la Mobilité  et  du  Stationnement,  Service
Réglementation,  Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des
Convalescents 13233 Marseille Cedex 20, et ses prescriptions en
date du 9 avril 2021,
Considérant la demande de pose de deux échafaudages de pied
au 132 boulevard de la Libération – Général de Monsabert – angle
rue Camoin Jeune 13004 Marseille qu'il  y  a lieu d'autoriser.  Du
19/04/2021  au  15/07/2021  :  Le  stationnement  sera  interdit  et
considéré comme gênant (Art R 417,10 du code de la route), rue
Camoin Jeune, des deux côtés, sur  20 mètres, à la hauteur du
chantier  entre  le  boulevard  de  la  Libération  –  Général  de
Monsabert  et  le  n°  2,  avec  maintien  en  permanence  de  la
circulation dans cette voie et du cheminement des piétons sur le
trottoir. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par MICHEL DE
CHABANNES  ADMINISTRATION  SARL  –  MICHEL  DE
CHABANNES  IMMOBILIER  lui  est  accordé  aux  conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux seront réalisés à l'aide de deux échafaudages de pied aux
dimensions suivantes : Côté boulevard de la Libération – Général
de Monsabert : Longueur 10,20 m, hauteur 24 m, saillie 0,80 m à
compter du nu du mur. Largeur du trottoir 2 m. Côté rue Camoin
Jeune : Longueur 18 m, hauteur 24 m, saillie 0,80 m à compter du
nu du mur. Largeur du trottoir 1,65 m, mais passage libre piétons
0,70  m,  car  stationnement  à  cheval  trottoir-chaussée.  Les
dispositifs  ainsi  établis  seront  munis  de  ponts  de  protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre
passage des piétons sur le trottoir,  devant les échafaudages en
toute sécurité, et d’autre part, le libre accès aux commerces et à
l’entrée  de  l'immeuble  situé  en  rez-de-chaussée.  Ils  seront,  en
outre, entourés de filets de protection résistants afin d’éviter tout
risque d’accident par chute d’objets ou de projections diverses et
muni d’un garde-corps ceinturé de filets résistants. Dans le cadre
de ravalement de façade subventionné, il sera installé une bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité
des enseignes et rampes lumineuses seront déposées. De ce fait,
le  ravalement  de  la  façade  pourra  s’effectuer  jusqu’au  rez-  de-
chaussée.  Un  nouveau  dossier  d’enseignes  (Cerfa  14  798*01)
devra  être  déposé  au  33a  rue  Montgrand  13006  Marseille  au
Service  Publicité  au  1er  étage.  Aucun  dispositif  ne  pourra  être
installé avant l’instruction du dossier et son acceptation dans sa
totalité  par  le  service  concerné.  Le  chantier  sera  correctement
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balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le

Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99684 

Fait le 29 avril 2021

2021_01163_VDM  -  Arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation  d'enseignes  -  11  boulevard  de  Paris  rue  de
Forbin  2ème  arrondissement  Marseille  -  IMMALDI  et
compagnie sas

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment les articles L.2122-2 et suivants 
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du 15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0612/ECSS du  23
novembre  2020  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure (TLPE)
Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  n°88/293/E du 11 juillet
1988 portant Règlement de voirie (si surplomb du domaine public).

Considérant  la  demande  n°  2021/1098  reçue  le  14/04/2021
présentée par la société IMMALDI et COMPAGNIE SAS en vue
d'installer une enseigne
Considérant  que  le  projet  d'installation  de  l’  enseigne  sise  11
boulevard  de  Paris  13002  Marseille  ne  porte  pas  atteinte  à
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58
dudit code
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation. 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous,  et  sous  réserve  de  l’avis  favorable  des  services  de
l’Urbanisme,  concernant  les  modifications de façades  la société
IMMALDI et COMPAGNIE SAS dont le siège social est situé : 527
Parc d’Activité de la Goele rue Clément Ader 77234 Dammartin en
Goele, représentée par Madame Carole Fournillon en exercice, est
autorisée à installer  à l'adresse :  11 boulevard de Paris rue de
Forbin 13002 Marseille : 
- Une enseigne parallèle lumineuse - Caisson simple face, mural
lumineux avec cadre fond blanc et liseré rouge, lettres bleues et
blanches  -  Saillie  0,25  m,  hauteur  2,15  m,  longueur  2,05  m,
hauteur libre au-dessus du sol 3,52 m, surface 4,40 m² Le libellé
sera «LOGO +ALDI» 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate de l'enseigne,  sans  préjudice  de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  L'autorisation  d'installation
d'enseigne(s)  lumineuse(s)  est  accordée  sous  réserve  de
respecter les prescriptions du Code de l'environnement relatives
aux  enseignes  lumineuses  et  notamment  les  dispositions  de
l'article R.581-59 relatif aux obligations d'extinction entre 1 heure et
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6 heures du matin. * Respect des dispositions de l'article R.581-63
du Code de l'environnement :  Les enseignes apposées sur une
façade  commerciale  d'un  établissement  ne  peuvent  avoir  une
surface cumulée excédant 15% de la surface de cette façade, ou
25  %  lorsque  la  façade  commerciale  de  l'établissement  est
inférieure à 50m². 

Article 3 :  Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la  notification  de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès  la  mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 27 avril 2021

2021_01164_VDM  -  Arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation  d'enseignes  -  9,  11  rue  des  Trois  Frères
Barthélémy  6ème  arrondissement  Marseille  -  SAR  AG
DISTRIBUTION

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment les articles L.2122-2 et suivants (
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu  la  délibération  du  Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du  15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,

Vu la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0612/ECSS du  23
novembre  2020  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure (TLPE)
Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  n°88/293/E du 11 juillet
1988 portant Règlement de voirie 
Considérant la demande n° 2021/616 reçue le 23/02/21 présentée
par la société AG DISTRIBUTION en vue d'installer des enseignes
Considérant que le projet d'installation des enseignes sises 9, 11
rue  des  Trois  Frères  Barthélémy 13006 Marseille  ne  porte  pas
atteinte à l'environnement et satisfait aux conditions posées par le
Code de l'environnement et notamment par les articles L.581-18,
R.581-58 dudit code
Considérant  l'avis  favorable  de  l'Architecte  des  Bâtiments  de
France en date du 22/03/21 sous réserve que le bandeau support
soit retiré et l’enseigne posée directement sur la maçonnerie.
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation. 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous, la société AG DISTRIBUTION SARL dont le siège social
est situé : 9, 11 rue des Trois Frères Barthélémy 13006 Marseille,
représentée  par  Monsieur  Antonio  GOMEZ,  en  exercice,  est
autorisée  à  installer  à  l'adresse  9,  11  rue  des  Trois  Frères
Barthélémy 13006 Marseille : 
-  Une  enseigne  parallèle  lumineuse  en  lettres  découpées  de
couleur  verte  et  chants  blancs,  éclairage  par  leds  interne  aux
lettres - Saillie 0,03 m, hauteur 0,40 m, longueur 3,19 m , hauteur
au-dessus du niveau du sol 4,30 m, surface 1,27 m² Le libellé sera
«Carrefour City + logo» 
- Une enseigne perpendiculaire lumineuse, caisson aluminium, tôle
ajourée pliée lettres et logos en plexi diffusant blanc - Saillie 0,45
m, hauteur 0,40 m, épaisseur 0,10 m, longueur 0,40 m, hauteur
au-dessus du niveau du trottoir 4,50 m, surface 0,32 m² Le libellé
sera «Logo +Carrefour City» 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate de l'enseigne,  sans  préjudice  de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  L'autorisation  d'installation
d'enseigne(s)  lumineuse(s)  est  accordée  sous  réserve  de
respecter les prescriptions du Code de l'environnement relatives
aux  enseignes  lumineuses  et  notamment  les  dispositions  de
l'article R.581-59 relatif aux obligations d'extinction entre 1 heure et
6 heures du matin. * Respect des dispositions de l'article R.581-63
du Code de l'environnement :  Les enseignes apposées sur une
façade  commerciale  d'un  établissement  ne  peuvent  avoir  une
surface cumulée excédant 15% de la surface de cette façade, ou
25  %  lorsque  la  façade  commerciale  de  l'établissement  est
inférieure à 50m². 

Article 3 : Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la  notification  de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès la mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
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déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 27 avril 2021

2021_01165_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - Barnum - quai de Rive Neuve
- Régie des Transports Métropolitains

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande reçue le 20/04/2021 présentée par RÉGIE DES
TRANSPORTS  MÉTROPOLITAINS,  domiciliée  178  ch  Notre
Dame de Consolation 13235 Marseille cedex 02 en vue d'occuper
un emplacement public à l'adresse suivante : Quai de Rive Neuve
13001 Marseille 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 La RÉGIE DES TRANSPORTS MÉTROPOLITAINS, est
autorisée à occuper un emplacement public en vue d'y installer :
un barnum sur le quai de Rive Neuve face à la Place aux Huiles
13001, mis à la dispositions des agents RTM mobilisés dans le
cadre  du  dispositif  plage  (à  l’exception  des  jours  de  mistral).
Installation prévues : 08 mai au 31 août 2021 de 9H00 à 18h00
Dimensions du barnum : 3 m x 3 m L’exploitant exonère la Ville de
Marseille de toute responsabilité résultant du fait ou de l’exécution
de la présente autorisation. 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 3 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlement
relatifs à la sécurité publique. 

Article 4 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou

sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  5  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 6 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article  7  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services,  Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

Fait le 29 avril 2021

2021_01166_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  Barnum  -  quai  de  la
Fraternité  -  av  du  Prado  -  Régie  des  Transports
Métropolitains

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande reçue le 09/04/2021 présentée par RÉGIE DES
TRANSPORTS  MÉTROPOLITAINS,  domiciliée  178  ch  Notre
Dame  de  la  Consolation  13235  Marseille  cedex  02  en  vue
d'occuper un emplacement public aux adresses suivantes : quai de
la Fraternité 13001 et av du Prado 13008 Marseille 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 La RÉGIE DES TRANSPORTS MÉTROPOLITAINS, est
autorisée à occuper un emplacement public en vue d'y installer :
des barnums mis à la disposition des salariés de la RTM présents
afin d’améliorer l’accueil et la desserte de la ligne 83 dans le cadre
du dispositif  plage.  *  un  barnum quai  de  la  Fraternité,  derrière
l’arrêt de la ligne, de 9h00 à 18h00. Il sera installé le matin et retiré
le soir. * un barnum à côté de l’arrêt bus David, av du Prado, de
16h30 à 20h00. Il sera retiré après. Installation prévue du 08 mai
au 31 août 2021 Dimensions des barnums : 3 m x 3 m L’exploitant
exonère la Ville de Marseille de toute responsabilité résultant du
fait ou de l’exécution de la présente autorisation. 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
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Article 3 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article 4 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  5  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 6 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article  7  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services,  Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

Fait le 29 avril 2021

2021_01167_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - Terrasse - Café Simon - 28
crs Honoré d'Estienne d'Orves 13001 - Café Développement
Sas - compte n° 66071/03

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2020/2169  reçue  le  19/10/2020  présentée  par
CAFÉ  DÉVELOPPEMENT  SAS,  représentée  par  FERRANDIS
Delphine,  domiciliée Cité de le Cosmétique 2 rue Odette Jasse
13015  Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement  public  à
l'adresse suivante : CAFÉ SIMON 28 CRS HONORE D’ESTIENNE
D’ORVES 13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 La Société CAFÉ DÉVELOPPEMENT SAS, est autorisée
à occuper un emplacement public au droit de son commerce 28

CRS  HONORE  D’ESTIENNE  D’ORVES  13001  MARSEILLE  en
vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans  délimitation  ni
couverture  ni  écran contre  le  commerce Façade :  13  m -  1  m
entrée Saillie / Largeur : 2,30 m Superficie : 28 m² Une terrasse
détachée du commerce, délimitée par 4 jardinières. Les parasols
installés  seront  munis  de  bâches  hivernales.  Façade  :  13  m
Saillie / Largeur : 6 m Superficie : 78 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
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informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté.  Compte  N°  :
66071/03 

Fait le 29 avril 2021

2021_01168_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  Terrasse  -  restaurant
Colombia -  2  pce Maréchal  Foch 13004 -  Mendo 2  Sasu -
compte n° 14922/01

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2020/1715  reçue  le  03/09/2020  présentée  par
MENDO  2  SASU,  représentée  par  EL  MALEAH  Jean-Claude,
domiciliée 2 pce Maréchal Foch 13004 Marseille en vue d'occuper
un emplacement public à l'adresse suivante : 2 PCE MARÉCHAL
FOCH 13004 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 La Société MENDO 2 SASU, est autorisée à occuper un
emplacement public au droit de son commerce 2 PCE MARÉCHAL

FOCH 13004 MARSEILLE sous réserve de l’accord des Services
de  l’Urbanisme  suite  à  la  DP  13055  20  02156P0  en  date  du
27/08/2020  en  vue  d’y  installer  :  *  Une  terrasse  simple  sans
délimitation ni couverture ni écran contre le commerce : Façade :
16 m Saillie / Largeur : 1,10 m Superficie : 18 m² * Une terrasse
détachée du commerce délimitée par des écrans en verre securit
transparents  d’une hauteur  maximale de 1,50 m en bordure  du
trottoir. Façade : 11,60 m Saillie / Largeur : 0,80 m Superficie : 9 m²
* Une terrasse détachée du commerce côté rue George délimitée
par des écrans en verre securit transparents en bordure du trottoir
d’une hauteur  maximale  de 1,50 m et  couverte  par  un  parasol
simple  pente  (parasol  long  4,40  m Largeur  :  1,50  m superficie
projetée : 6 m²) La partie la plus basse de ce dispositif, lambrequin
compris, ne devra pas se situer à moins de 2,30 m au dessus du
niveau du trottoir, la hauteur totale du double pente ne devra pas
excéder 2,50 m. Il devra être replié à la fermeture du commerce.
Les écrans devront être maintenus en permanence en parfait état
de  propreté.  Le  mobilier  devra  être  positionné  en  permanence
derrière les  vitres  afin  d’éviter  tout  heurt  avec les  passants.  La
fixation des éléments dans le sol est autorisée par chevillage en
profondeur maximale de 10 cm. Le perçage sera rebouché par le
titulaire en fin  de saison.  Aucun revêtement  de sol  ne doit  être
posé. Aucun élément mobilier ne doit être fixé au-dessus de ces
paravents. Façade : 4,40 m Saillie / Largeur : 1,50 m Superficie : 6
m²  *  Une terrasse simple  sans délimitation  ni  couverture  sur  le
terre plein face au commerce Façade : 4 m Saillie / Largeur : 4 m
Superficie : 16 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation. Dans la cas contraire,  le service des emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 6 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  7  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
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afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  8  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 9 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation.  Elle
sera affichée dans le commerce de façon visible ou pourra être
présentée à tout moment, lors des contrôles de l’Administration. 

Article  10  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  11  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 12 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 13 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  14  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 15 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté.  Compte  N°  :
14922/01 

Fait le 29 avril 2021

2021_01169_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - Terrasse - 56 rue de l'Evêché
13002 - Sarl 2JB - compte n° 62935

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté DMS-SR-P20210004 en date du 30/03/2021 interdisant
le stationnement au droit du 56 rue de l’Évêché,
Vu la demande 2020/1535 reçue le 05/08/2020 présentée par 2JB
SARL,  représentée par  BONOMI Josiane,  domiciliée  56 rue  de
l’Evêché 13002 Marseille en vue d'occuper un emplacement public
à  l'adresse suivante  :  O’BERRY 56 RUE DE L’ÉVÊCHÉ 13002
MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  La  Société  2JB  SARL,  est  autorisée  à  occuper  un
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  56  RUE  DE
L’ÉVÊCHÉ 13002 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse
simple sans délimitation ni couverture ni écran sur l’ancienne place
de stationnement face au commerce Façade : 5 m Saillie / Largeur
: 2 m Superficie : 10 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit

96/156



Recueil des actes administratifs N°627 du 01-05-2021

moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 62935 

Fait le 22 avril 2021

2021_01174_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - Terrasse - New Hôtel - 3 rue
de la Reine Élisabeth 13001 -  New Hôtel  Vieux Port  sas -
compte n° 21617

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020

portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2020/1922  reçue  le  21/09/2020  présentée  par
NEW  HÔTEL  VIEUX  PORT  SAS,  représentée  par  ANTOUN
Georges, domiciliée 3 rue de la Reine Elisabeth 13001 Marseille
en vue d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : 3
RUE DE LA REINE ELISABETH 13001 MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 La Société NEW HÔTEL VIEUX PORT SAS, est autorisée
à occuper un emplacement  public au droit  de son commerce 3
RUE DE LA REINE ELISABETH 13001 MARSEILLE en vue d'y
installer : une terrasse délimitée par des jardinières sans écran ni
couverture contre le commerce Façade : 11 m - 1 m entrée Saillie /
Largeur : 3,50 m Superficie : 35 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
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l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 21617 

Fait le 29 avril 2021

2021_01176_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 3 allée Léon Gambetta 13001
Marseille - CASAL IMMOBILIER SAS - Compte n° 99711 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/1162 déposée le 20 avril 2021 par CASAL

IMMOBILIER  SAS  domiciliée  66  avenue  du  Prado  13006
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 3
allées Léon Gambetta 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  CASAL
IMMOBILIER SAS lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 10 m, hauteur 23 m, saillie 1 m à compter du
nu du mur. Largeur du trottoir + de 3 m. Le dispositif ainsi établi
sera muni de platelage de protection parfaitement étanche afin de
permettre  le  libre  passage  des  piétons  sous  et  devant
l'échafaudage en toute sécurité. Les accès à l’entrée de l'immeuble
et  commerces  situés  en  rez-de-  chaussée devront  rester  libres
durant la durée des travaux. Il sera, en outre, entouré de filets de
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou
projections diverses et muni  d'un garde- corps ceinturé de filets
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 
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Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99711 

Fait le 29 avril 2021

2021_01177_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  échafaudage -  83  rue Jean de Bernardy
13001 Marseille - FONCIA VIEUX PORT - Compte n° 99718 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande  n°  2021/1163  déposée  le  20  avril  2021  par  FONCIA
VIEUX  PORT  domiciliée  1  rue  Beauvau  BP  91872  -  13221
Marseille Cedex 01,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que FONCIA VIEUX PORT est titulaire d'un arrêté de
non  opposition  à  une  déclaration  préalable  de  travaux  n°  DP
013055 20 00577P0 en date du 22 mai 2020,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 18 mars 2020,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 83
rue Jean de Bernardy 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par FONCIA VIEUX
PORT lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect
des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront  réalisés  à
l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur  7 m,  hauteur  14,50 m,  saillie  1  m.  Le dispositif  ainsi
établi sera muni de platelage de protection parfaitement étanche
afin de permettre le libre passage des piétons sous l'échafaudage
en toute sécurité. Les accès à l’entrée de l'immeuble et local situés

en rez-de-chaussée devront rester libres durant toute la durée des
travaux.  L’échafaudage  sera  muni  d'un  garde-corps  ceinturé  de
filets de protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par
chute  d’objets  ou  de  projections  diverses.  Dans  le  cadre  de
ravalement  de  façade  subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 
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Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99718 

Fait le 29 avril 2021

2021_01178_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 137 boulevard Longchamp
13001 Marseille - Madame LENGEN - Compte n° 99708 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande  n°  2021/963  déposée  le  1er  avril  2021  par  Madame
Patricia  LENGEN  domiciliée  137  boulevard  Longchamp  13003
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que Madame Patricia LENGEN est titulaire d'un arrêté
de non opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP
013055 20 02867P0 en date du 24 décembre 2020,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 20 novembre 2020,
Considérant l’ordre de travaux (OT) de la RTM n° 010621,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au
137  boulevard  Longchamp  13001  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame
Patricia LENGEN lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 12 m, hauteur 19 m, saillie 1 m. Le dispositif
ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection  parfaitement
étanche afin  de permettre le  libre passage des piétons sous et
devant l'échafaudage en toute sécurité.  Les accès à l’entrée de
l'immeuble et local situés en rez-de-chaussée devront rester libres
durant toute la durée des travaux. La piste cyclable située devant
l’échafaudage devra être laisser libre (au sol comme en hauteur)
tout le temps des travaux de jour comme de nuit. L’échafaudage
sera  muni  d'un  garde-corps  ceinturé  de  filets  de  protection
résistants afin d’éviter tout risque d’accident par chute d’objets ou
de projections diverses. Dans le cadre de ravalement de façade
subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 

de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité
des enseignes et rampes lumineuses seront déposées. De ce fait,
le  ravalement  de  la  façade  pourra  s’effectuer  jusqu’au  rez-  de-
chaussée.  Un  nouveau  dossier  d’enseignes  (Cerfa  14  798*01)
devra  être  déposé  au  33a  rue  Montgrand  13006  Marseille  au
Service  Publicité  au  1er  étage.  Aucun  dispositif  ne  pourra  être
installé avant l’instruction du dossier et son acceptation dans sa
totalité  par  le  service  concerné.  Le  chantier  sera  correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester  accessible de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 
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Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99708 

Fait le 29 avril 2021

2021_01179_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  40  rue  du  Coq  13001
Marseille - POURTAL ADMINISTRATEUR D'IMMEUBLES SAS
- Compte n° 99717 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande n° 2021/1160 déposée le 19 avril  2021 par POURTAL
ADMINISTRATEUR  D’IMMEUBLES  SAS  domiciliée  5  rue  Saint
Jacques 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  POURTAL  ADMINISTRATEUR  D’IMMEUBLES
SAS est titulaire d'un arrêté de non opposition à une déclaration
préalable  de  travaux  n°  DP 013055 20 03223P0 en date  du 7
janvier 2021,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 18 décembre 2020,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 40
rue du Coq 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  POURTAL
ADMINISTRATEUR  D’IMMEUBLES  SAS  lui  est  accordé  aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de
pied aux dimensions suivantes : Longueur 7,50 m, hauteur 16,50
m, saillie 1 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de
protection parfaitement étanche afin de permettre le libre passage
des  piétons  sous  l'échafaudage en toute  sécurité.  Les  accès  à
l’entrée de l'immeuble et local situés en rez-de-chaussée devront
rester libres durant toute la durée des travaux. L’échafaudage sera
muni  d'un garde-corps ceinturé de filets  de protection résistants
afin  d’éviter  tout  risque  d’accident  par  chute  d’objets  ou  de
projections  diverses.  Dans  le  cadre  de  ravalement  de  façade
subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera

apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
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présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99717 

Fait le 29 avril 2021

2021_01180_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  échafaudage -  64  rue Jean de Bernardy
13001 Marseille - Cabinet COSTABEL - Compte n° 99720 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande n°  2021/1154 déposée le 19 avril  2021 par CABINET
COSTABEL domicilié  22  boulevard  Camille  Flammarion  13001
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que CABINET COSTABEL est titulaire d'un arrêté de
non  opposition  à  une  déclaration  préalable  de  travaux  n°  DP
01305520 00976P0 en date du 3 juillet 2020,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 1er juillet 2020,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 64
rue Jean de Bernardy 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  CABINET
COSTABEL lui  est  accordé aux  conditions suivantes  et  dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes  :  Longueur  9  m,  hauteur  17,50  m,  saillie  1  m.  Le
dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection
parfaitement  étanche  afin  de  permettre  le  libre  passage  des
piétons sous l'échafaudage en toute sécurité. Les accès à l’entrée
de l'immeuble et  local  situés en rez-de-chaussée devront  rester
libres durant toute la durée des travaux. L’échafaudage sera muni
d'un  garde-corps  ceinturé  de  filets  de  protection  résistants  afin
d’éviter tout risque d’accident par chute d’objets ou de projections
diverses. Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il
sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité
des enseignes et rampes lumineuses seront déposées. De ce fait,
le  ravalement  de  la  façade pourra  s’effectuer  jusqu’au rez-  de-
chaussée.  Un  nouveau  dossier  d’enseignes  (Cerfa  14  798*01)
devra  être  déposé  au  33a  rue  Montgrand  13006  Marseille  au
Service  Publicité  au  1er  étage.  Aucun  dispositif  ne  pourra  être
installé avant l’instruction du dossier  et  son acceptation dans sa
totalité  par  le  service  concerné.  Le  chantier  sera  correctement

balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester  accessible de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
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Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99720 

Fait le 29 avril 2021

2021_01181_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 114 boulevard Longchamp
13001 Marseille -  GESTION IMMOBILIÈRE DU MIDI SARL -
Compte n° 99707 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande n° 2021/1070 déposée le 12 avril  2021 par GESTION
IMMOBILIÈRE  DU  MIDI  SARL  domiciliée  6  rue  du  Jeune
Anacharsis 13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  GESTION  IMMOBILIÈRE  DU  MIDI  SARL est
titulaire d'un arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 20 01900P0 en date du 17 septembre
2020,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 25 août 2020,
Considérant l’ordre de travaux (OT) de la RTM n° 030521,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 114
boulevard Longchamp 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  GESTION
IMMOBILIÈRE  DU  MIDI  SARL  lui  est  accordé  aux  conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux
dimensions suivantes : Longueur 14 m, hauteur 18 m, saillie 1 m.
Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  le  libre  passage  des
piétons sous et devant l'échafaudage en toute sécurité. La piste
cyclable située devant l’échafaudage devra être laissée libre (au
sol comme en hauteur) tout le temps des travaux de jour comme
de nuit. L’accès à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée
devra rester libre durant toute la durée des travaux. L’échafaudage
sera  muni  d'un  garde-corps  ceinturé  de  filets  de  protection
résistants afin d’éviter tout risque d’accident par chute d’objets ou
de projections diverses. Dans le cadre de ravalement de façade
subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être

respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
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arrêté. Compte : N° 99707 

Fait le 29 avril 2021

2021_01182_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  14  rue  Farjon  13001
Marseille - Monsieur ROULAUD - Compte n° 99723 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande n°  2021/1071 déposée le 12  avril  2021 par  Monsieur
Stéphane ROULAUD domicilié 14 rue Farjon 13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que Monsieur Stéphane ROULAUD est titulaire d'un
arrêté de non opposition à une déclaration préalable de travaux n°
DP 013055 20 01622P0 en date du 26 août 2020,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 11 août 2020,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 14
rue Farjon 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Stéphane ROULAUD lui est accordé aux conditions suivantes et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 7 m, hauteur 18 m, saillie 1 m. Le dispositif
ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection  parfaitement
étanche  afin  de  permettre  le  libre  passage  des  piétons  sous
l'échafaudage en toute sécurité. Les accès à l’entrée de l'immeuble
et  local  situés  en  rez-de-chaussée  devront  rester  libres  durant
toute la durée des travaux. L’échafaudage sera muni d'un garde-
corps ceinturé de filets de protection résistants  afin d’éviter  tout
risque d’accident  par  chute  d’objets  ou  de projections  diverses.
Dans  le  cadre  de  ravalement  de  façade  subventionné,  il  sera
installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de

secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99723 

Fait le 29 avril 2021

2021_01183_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 37 rue Coutellerie côté quai
du  Port  13002  Marseille  -  JC  CONSULTING  -  Compte  n°
99702 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
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les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n°  2021/1105 déposée le 15 avril  2021 par  JC
CONSULTING domicilié 10 rue Grignan 13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 37
rue de la Coutellerie côté Vieux Port 13002 Marseille qu'il y a lieu
d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n) DP 13055 20 03335P0 en date du 1er Février 2021, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  JC
CONSULTING lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 9 m, hauteur 20 m, saillie 1 m à compter du
nu du mur. Largeur du trottoir + 5m. Le dispositif ainsi établi côté
Vieux Port au 18 Quai du Port 13002 Marseille sera muni de ponts
de protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part,
le libre passage des piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en
toute sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces situé
en  rez-de-chaussée.  Il  sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou
projections diverses et muni  d'un garde- corps ceinturé de filets
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent une
réfection de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées

à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99702 

Fait le 29 avril 2021

2021_01184_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  échafaudage -  5  rue  Henri  Revoil  13009
Marseille - Monsieur VOISIN - Compte n° 99692 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
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Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2021/1095  déposée  le  14  avril  2021  par
Monsieur  David  VOISIN  domicilié  17  boulevard  Chancel  13008
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  au  5  rue
Revoil 13009 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur David
VOISIN lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect
des  avis  mentionnés ci-  dessus  :  Les travaux seront  réalisés  à
l'aide  d'un  échafaudage  en  encorbellement  aux  dimensions
suivantes : Saillie à compter du nu du mur 0 m, hauteur 3 m. Les
pieds  de  ce  dispositif  seront  positionnés  contre  le  mur  de  la
façade. A hauteur du 1er étage (c’est à dire à 3 m de hauteur) il
aura une saillie de 0,80 m, une hauteur de 8 m et une longueur de
8 m. Le passage des piétons et la circulation des véhicules se fera
normalement sur la chaussée. Le dispositif sera muni d’un pont de
protection étanche ainsi  que d’un garde-corps,  muni  de matière
plastique résistante afin d'éviter toute projection ou chute d'objets.
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d’éviter tout
risque d’accident par chute d’objets ou de projection diverses et
muni  d’un  garde-corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Il  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99692 

Fait le 29 avril 2021

2021_01185_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 8 rue d'Italie 13006 Marseille
- SDC 8 rue d'Italie Chez Michel de Chabannes - Compte n°
99685 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/1062 déposée le 12 avril 2021 par SDC 8
Rue  d’Italie  -  Chez  Michel  De  CHABANNES domiciliée  47  rue
Edmond Rostand 13006 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une poulie de service au 8 rue d’Italie 13006 Marseille qu'il y a
lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 21 00063P0 en date du 17 mars 2021,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 5 février 2021, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SDC 8 Rue
d’Italie  -  Chez  Michel  De  CHABANNES  lui  est  accordé  aux
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conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de
pied aux dimensions suivantes : Longueur 6,50 m, hauteur 10,90
m, saillie 0,80 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1,58
m.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre
passage  des  piétons  sous  l'échafaudage  en  toute  sécurité,  et
d'autre  part,  le  libre  accès  aux  commerces  et  à  l’entrée  de
l'immeuble  situé  en rez-de-chaussée.  La  poulie  de  service  sera
solidement fixée, lors de sa manipulation, un ouvrier alertera les
passants  de tout  danger  éventuel.  Il  sera,  en outre,  entouré de
filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque d'accident  par  chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé
de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99685 

Fait le 29 avril 2021

2021_01186_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 276 boulevard Paul Claudel
13010 Marseille - M Gonzales - Compte n° 99691 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2021/1094  déposée  le  14  avril  2021  par
Monsieur Cyril GONZALES domicilié 276 boulevard Paul Claudel
13010 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un échafaudage de pied au
276  boulevard  Paul  Claudel  13010  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Cyril
GONZALES lui  est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 4 m, hauteur 7 m, saillie 0,70 m à compter du
nu du mur. Largeur du trottoir 2,50 m. Le dispositif ainsi établi sera
muni  de  ponts  de  protection  parfaitement  étanches  afin  de
permettre  le  libre  passage  des  piétons  sur  le  trottoir,  en  toute
sécurité.  Il  sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. Toutes les mesures de sécurité
imposées  par  l’état  d’urgence sanitaire devront  être  respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent une rénovation
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de la toiture de la maison. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99691 

Fait le 29 avril 2021

2021_01187_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  benne  -  61  Place  Jean  Jaurès  13006
Marseille - RM 13 SARL - Compte n° 99686 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande n° 2021/1040 déposée le 9 avril 2021 par RM 13 SARL
domiciliée 2 avenue Charles Gounod 13700 Marignane,
Considérant la demande de pose d'une benne au 61 Place Jean
Jaurès 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 61 rue Jean Jaurès 13006 Marseille est consenti à RM
13 SARL. Date prévue d'installation du 05/05/2021 au 04/06/2021. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules  au  droit  de  l’immeuble  faisant  l’objet  des  travaux.  La
benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager le
revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de
journée et balisée de jour comme de nuit et sera recouverte par
mauvais temps. Le pétitionnaire est invité à solliciter le Service de
la mobilité  et  Logistique Urbaines de la Ville  de Marseille,  pour
obtenir  l’accord  de faire  stationner  la  benne,  afin  d’organiser  le
déblaiement d’encombrants. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
utiles seront prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. Toutes les mesures de sécurité
imposées  par  l’état  d’urgence sanitaire devront  être  respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis des tiers,  des accidents  de toute
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nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99686 

Fait le 29 avril 2021

2021_01188_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  74  rue  du  Commandant
Mages  13001  Marseille  -  Monsieur  DELAGE  -  Compte  n°
99722 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2021/1113  déposée  le  15  avril  2021  par
Monsieur Christophe DELAGE domicilié 0620 WEBER BLDV S -
34117 NAPLES FORIDA USA,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 74
rue  du  Commandant  Mages  13001  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n°  DP 013055 20 02354P0 en date du 5 novembre
2020,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 19 octobre 2020, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Christophe DELAGE lui  est accordé aux conditions suivantes et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 7,23 m, hauteur 12,50 m, saillie 0,80 m. Le
dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement
étanche  afin  de  permettre  le  libre  passage  des  piétons  sous
l'échafaudage en toute sécurité. L’accès à l’entrée de l'immeuble
situé en rez-de-chaussée devra rester  libre durant  la  durée des
travaux.  Il  sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. Toutes les mesures de sécurité
imposées  par  l’état  d’urgence sanitaire devront  être  respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
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constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99722 

Fait le 29 avril 2021

2021_01189_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  88  rue  du  Commandant
Mages 13001 Marseille - Monsieur CAUSSADE - Compte n°
99721 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2021/1119  déposée  le  15  avril  2021  par
Monsieur Thierry  CAUSSADE domicilié  88 rue du Commandant
Mages 13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 88
rue  du  Commandant  Mages  13001  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 21 00400P0 en date du 2 avril 2021,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 4 mars 2021, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Thierry  CAUSSADE lui  est  accordé aux  conditions  suivantes  et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 7,23 m, hauteur 19,50 m, saillie 0,80 m. Le
dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection
parfaitement  étanche  afin  de  permettre,  le  libre  passage  des
piétons sous l'échafaudage en toute sécurité. Les accès à l’entrée
de l'immeuble et garage situés en rez-de-chaussée devront rester
libres durant la durée des travaux. Il  sera, en outre,  entouré de
filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque d'accident  par  chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé
de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les

précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
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municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99721 

Fait le 29 avril 2021

2021_01190_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 104 rue Jean de Bernardy
13001 Marseille -  CITYA PARADIS SARL -  146 rue Paradis
13006 Marseille - Compte n° 99719 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande  n°  2021/1107  déposée  le  15  avril  2021  par  CITYA
PARADIS SARL domiciliée 146 rue Paradis 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que CITYA PARADIS SARL est titulaire d'un arrêté de
non  opposition  à  une  déclaration  préalable  de  travaux  n°  DP
013055 20 03360P0 en date du 22 janvier 2021,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 6 janvier 2021,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au
104 rue Jean de Bernardy 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  CITYA
PARADIS SARL lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes  :  Longueur  7  m,  hauteur  11  m,  saillie  1,50  m.  Le
dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection
parfaitement  étanche  afin  de  permettre  le  libre  passage  des
piétons sous l'échafaudage en toute sécurité. Les accès à l’entrée
de  l'immeuble  situés  en  rez-de-chaussée  devront  rester  libres
durant toute la durée des travaux. L’échafaudage sera muni d'un
garde-corps ceinturé de filets de protection résistants afin d’éviter
tout  risque  d’accident  par  chute  d’objets  ou  de  projections
diverses. Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il
sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le

panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99719 

Fait le 29 avril 2021
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2021_01191_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  9  rue  d'Anvers  13001
Marseille - IMMOBILIÈRE TARIOT SARL - Compte n° 99715 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande  n°  2021/1140  déposée  le  16  avril  2021  par
IMMOBILIÈRE  TARIOT  SARL  domiciliée  24  rue  Neuve  Sainte
Catherine 13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  que IMMOBILIÈRE TARIOT SARL est  titulaire  d'un
arrêté de non opposition à une déclaration préalable de travaux n°
DP 013055 20 01303P0 en date du 28 juillet 2020,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 6 juillet 2020,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 9
rue d’Anvers 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par IMMOBILIÈRE
TARIOT SARL lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes  :  Longueur  7  m,  hauteur  15  m,  saillie  0,80  m.  Le
dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection
parfaitement  étanche  afin  de  permettre  le  libre  passage  des
piétons sous l'échafaudage en toute sécurité. Les accès à l’entrée
de l'immeuble et du local situés en rez-de- chaussée devront rester
libres durant toute la durée des travaux. L’échafaudage sera muni
d'un  garde-corps  ceinturé  de  filets  de  protection  résistants  afin
d’éviter tout risque d’accident par chute d’objets ou de projections
diverses. Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il
sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité
des enseignes et rampes lumineuses seront déposées. De ce fait,
le  ravalement  de  la  façade pourra  s’effectuer  jusqu’au rez-  de-
chaussée.  Un  nouveau  dossier  d’enseignes  (Cerfa  14  798*01)
devra  être  déposé  au  33a  rue  Montgrand  13006  Marseille  au
Service  Publicité  au  1er  étage.  Aucun  dispositif  ne  pourra  être
installé avant l’instruction du dossier  et  son acceptation dans sa
totalité  par  le  service  concerné.  Le  chantier  sera  correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le

panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99715 

Fait le 29 avril 2021
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2021_01193_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - étalage - Kiosque fleurs la
Quique - 1 crs Saint Louis 13001 - Fleurettes Sarl - compte n°
74992/03

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2020/119  reçue  le  13/01/2020  présentée  par
FLEURETTES  SARL,  représentée  par  PEYVEL  Jérémie,
domiciliée 56 av de Caillols 13012 Marseille en vue d'occuper un
emplacement public à l'adresse suivante : KIOSQUE LA QUIQUE
1 CRS SAINT LOUIS MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 La société FLEURETTES SARL, est autorisée à occuper
un emplacement  public  au  droit  de  son kiosque 1  CRS SAINT
LOUIS 13001 MARSEILLE en vue d'y installer : trois étalages de
fleurs et plantes * étalage 1 à gauche du kiosque : façade : 1,50 m
Saillie / Largeur : 0,80 m * étalage 2 devant le kiosque : façade : 3
m Saillie / Largeur : 3 m * étalage 3 à droite du kiosque: façade : 3
m Saillie  /  Largeur  :  2  m  Suivant  plan  aArticle  2  La  présente
autorisation  est  délivrée  à  titre  essentiellement  précaire  et
révocable. L’Administration Municipale pourra toujours la modifier
ou l'annuler  si  l'intérêt  public  l'exige et  sans  que le bénéficiaire
puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  5  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état  de  propreté.  En cas  de détérioration  et  dégradation  ou de
salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise
en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 6 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique , à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  8  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon

ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 9 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de sa
part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 10 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 11 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  12  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte N° : 74992/03 

Fait le 29 avril 2021

2021_01194_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Le Régent - 12 rue
du Jeune Anacharsis 13001 - Ab Massalia Snc - compte n°
12006/03

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2020/1696 reçue le 01/09/2020 présentée par AB
MASSALIA  SNC,  représentée  par  BOUBETRA  Alice  et
BOUBETRA Alain, domiciliée 12 rue du Jeune Anacharsis 13001
Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse
suivante : LE RÉGENT 12 RUE DU JEUNE ANACHARSIS 13001
MARSEILLE 
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Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 La Société AB MASSALIA SNC, est autorisée à occuper
un emplacement  public au droit  de son commerce 12 RUE DU
JEUNE ANACHARSIS 13001 MARSEILLE en vue d'y  installer  :
une terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran contre
le commerce Façade : 5,80 m – 1 m entrée Saillie / Largeur : 2 m
Superficie  :  10  m²  Une  terrasse  simple  sans  délimitation  ni
couverture ni écran détachée du commerce côté rue Haxo sur la
chaussée  voie  piétonne  Façade  :  6  m  Saillie  /  Largeur  :  5  m
Superficie : 45 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances

suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté.  Compte  N°  :
12006/03 

Fait le 29 avril 2021

2021_01195_VDM - Arrêté portant autorisation d’occupation
temporaire du domaine public - Terrasse - 56 rue de l'Evêché
13002 - 2JB Sarl - compte n° 62935

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté DMS-SR-P20210004 en date du 30/03/2021 interdisant
le  stationnement  au  droit  du  56  rue  de  l’Evêché  du  30/03  au
30/09/2021,
Vu l’arrêté 2021_01169_VDM en date du 22/804/2021,
Vu la demande 2020/1535 reçue le 05/08/2020 présentée par 2JB
SARL,  représentée par  BONOMI Josiane,  domiciliée  56 rue  de
l’Evêché 13002 Marseille en vue d'occuper un emplacement public
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à l'adresse suivante :  O BERRY 56 RUE DE L’ÉVÊCHÉ 13002
MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 L’arrêté 2021_01169_VDM est abrogé et remplacé par le
présent arrêté. 

Article  2  La  Société  2JB  SARL,  est  autorisée  à  occuper  un
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  56  RUE  DE
L’ÉVÊCHÉ 13002 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse
simple  sans  délimitation  ni  couverture  ni  écran sur  la  place de
stationnement face au commerce.  Installation autorisée jusqu’au
30/09/2021 Façade : 5 m Saillie / Largeur : 2 m Superficie : 10 m²
Suivant plan 

Article 3 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent

permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 62935 

Fait le 27 avril 2021

2021_01196_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public- Pose d'une palissade pour la construction
d'un  immeuble  de  logements  et  un  local  commercial-
Entreprise  STAM-  344  Avenue  du  Prado  8ème
arrondissement Marseille- Compte N° 99662

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu  la  demande  n°  2021/1074  déposée  le  13  Avril  2021  ,  par
l’entreprise STAM SAS , lot  artisanal  le Villard 05600 Guillestre,
pour le compte de la SCI 344 Prado , 52 Avenue de Hambourg à
Marseille 8 ème arrondissement, représenté par Monsieur Simon
Cyril,
Considérant  que l’entreprise SCI  344 est titulaire d'un arrêté de
permis de construire n° PC 013055 17 00692 P0 du 09 Mars 2018,
Considérant  l’avis  favorable  de  principe  de  la  Division
Réglementation, Subdivision Police, Circulation et Stationnement
du 01 Avril 2021, T2021-5552,
Considérant la demande de pose d’une palissade sise 344 avenue
du  Prado  à  Marseille  8ème  arrondissement,  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
palissade  sise  344,  avenue  du  Prado  8  ème  arrondissement
Marseille pour la construction d’un immeuble de logements et un
local commercial est consenti à l'Entreprise STAM. 
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Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux nécessiteront impérativement l'établissement
d'une palissade de type Héras aux dimensions suivantes : Avenue
du Prado : Rue Gabrielle : Longueur : 22,00m Longueur : 32,00m
Hauteur  :  2,00m  au  moins  Hauteur  :  2,00m  au  moins  Saillie  :
3,40m Saillie :  3,40m La palissade sera correctement balisée le
jour  et  éclairée  la  nuit  notamment  à  ses  extrémités.  Toutes  les
précautions seront prises afin de maintenir le dispositif en bon état
de propreté et d'éviter sa dégradation et de lutter contre l'affichage
sauvage, les graffitis et les tags. Allée latérale paire du Prado, la
circulation des piétons sera interdite sur le trottoir, coté chantier, et
sera dévié côté opposé par des aménagements provisoires mis en
place par l’entreprise. Avenue Gabrielle,la circulation des piétons
sera  interdite  sur  le  trottoir,  coté  chantier,  et  sera  dévié  côté
opposé  par  des  aménagements  provisoires  mis  en  place  par
l’entreprise. Une signalétique sur la palissade et au sol devra être
installée de façon à faire emprunter , aux piétons, le trottoir face au
chantier.  En  aucune  manière,  les  piétons  circuleront  sur  la
chaussée. Les pieds de la palissade ne devront pas être posés sur
les  regards  techniques  présents  au  niveau  du  chantier.
L'installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance
d'occupation du domaine public. Pour l'année 2021, le tarif est de
11,95 euros par mois et par m² pour les 6 premiers mois et de 5,97
euros par m² et par mois excédentaire. Toutes les mesures utiles
seront  prises  afin  d'assurer  la  sécurité  et  le  libre  passage  des
usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à- vis des tiers, des accidents de toute nature
qui  pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,

l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99662 

Fait le 29 avril 2021

2021_01208_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 9 rue du Four à Chaux 13007
Marseille - Madame AUTORI - Compte n° 99771 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2021/1267  déposée  le  27  avril  2021  par
Madame Carole AUTORI domiciliée 9 rue du Four à Chaux 13007
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une poulie de service au 9 rue du Four à Chaux 13007 Marseille
qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame
Carole AUTORI lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 7 m, hauteur 12 m, saillie 1 m à compter du
nu  du  mur.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de
protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le
libre passage des piétons sous l'échafaudage en toute sécurité, et
d'autre part, le libre accès à l’entrée de l'immeuble et au garage
situé en rez-de-chaussée. Il  sera, en outre,  entouré de filets de
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou
projections diverses et muni  d'un garde- corps ceinturé de filets
résistants. La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa
manipulation,  un  ouvrier  alertera  les  passants  de  tout  danger
éventuel. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
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Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte n° 99771 

Fait le 29 avril 2021

2021_01209_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 47 boulevard Longchamp -
angle  rue  Clapier  13001  Marseille  -  Cabinet  des  Cinq
Avenues - Compte n° 99772 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande n° 2021/1183 déposée le 21 avril 2021 par Cabinet des
Cinq Avenues domicilié 2 place Maréchal Foch 13004 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que Cabinet des Cinq Avenues est titulaire d'un arrêté
de non opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP
013055 20 03373P0 en date du 22 janvier 2020,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 31 décembre 2020,
Considérant  l’arrêté  n°  DMS-SR-T202165119  de  la  Ville  de
Marseille,  Direction  de la Mobilité  et  du  Stationnement,  Service
Réglementation,  Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des
Convalescents 13233 Marseille Cedex 20, et ses prescriptions en
date dun 9 avril 2021,
Considérant l’ordre de travaux (OT) de la RTM n° 140521,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une poulie de service au 47 boulevard Longchamp – angle rue
Clapier 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Cabinet des
Cinq Avenues lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes  :  Côté  47  boulevard  Longchamp  :  Longueur  15  m,
hauteur  20  m,  saillie  1  m.  Côté  rue  Clapier  :  Longueur  18  m,
hauteur 21 m, saillie 1 m. Le dispositif  ainsi établi  sera muni de
platelage de protection parfaitement étanche afin de permettre le
libre passage des piétons sous (côté rue Clapier) et sous et devant
(côté 47 boulevard Longchamp) l'échafaudage en toute sécurité.
L’accès à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée devra
rester libre durant toute la durée des travaux. L’échafaudage sera
muni  d'un garde-corps ceinturé de filets de protection résistants
afin  d’éviter  tout  risque  d’accident  par  chute  d’objets  ou  de
projections diverses. La poulie de service sera solidement fixée,
lors de sa manipulation, un ouvrier alertera les passants de tout
danger  éventuel.  Dans  le  cadre  de  ravalement  de  façade
subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 
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Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99772 

Fait le 29 avril 2021

2021_01210_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  palissade  -  5  rue Henri  Barbusse  13001
Marseille - MARSEILLE CITY SCI - Compte n° 99770 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2021/1231  déposée  le  26  avril  2021  par
MARSEILLE CITY SCI domiciliée 36 rue de Naples 75008 Paris,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 5 rue Henri
Barbusse 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par MARSEILLE
CITY  SCI  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  aux  dimensions
suivantes : Longueur 12 m, hauteur 2 m, saillie 3 m, au sein de
laquelle, une benne sera installée sur des madriers afin de ne pas
endommager le sol, et pour laquelle le pétitionnaire est invité à se
rapprocher  de  la  Mobilité  Urbaine,  Service  des  Bornes,  afin
d’obtenir le libre accès pour déposer celle-ci le temps des travaux.
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la
palissade  devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Le
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notamment  à  ses  extrémités.  L’installation  de  la  palissade  est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2021, le tarif est de 11,95€/m²/pour les six premiers mois et
de  5,97€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront
être  prises  afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des
usagers  du  domaine  public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité
imposées  par  l’état  d’urgence sanitaire devront  être  respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent une démolition
(gros œuvre). 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
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matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99770 

Fait le 29 avril 2021

2021_01211_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne -  50 rue Roux de Brignoles 13006
Marseille  -  Monsieur  CHALVON  DEMERSEY  -  Compte  n°
99769 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020

portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande n°  2021/1179 déposée le  21  avril  2021 par  Monsieur
Vincent CHALVON DEMERSEY domicilié 71 rue Monceau 75008
Paris,
Considérant la demande de pose d'une benne au 50 rue Roux de
Brignoles 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 50 rue Roux de Brignoles 13006 Marseille est consenti à
Monsieur  Vincent  CHALVON  DEMERSEY.  Date  prévue
d'installation du 30/04/2021 au 04/05/2021. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules  au  droit  de  l’immeuble  faisant  l’objet  des  travaux.  La
benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager le
revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de
journée et balisée de jour comme de nuit et couverte par mauvais
temps.  L’accès aux réseaux et  canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions utiles seront prises afin
d’assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
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24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99769 

Fait le 29 avril 2021

2021_01212_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  73  rue  Paradis  13006
Marseille - Société Marseillaise de Crédit - Compte n° 99768 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande n° 2021/1200 déposée le 22 avril  2021 par SOCIÉTÉ
MARSEILLAISE DE CREDIT – Monsieur Jean-Marie MALINCONI
domiciliée 73-75 rue Paradis 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  SOCIÉTÉ  MARSEILLAISE  DE  CREDIT  –
Monsieur Jean-Marie MALINCONI est titulaire d'un arrêté de non
opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 013055 21
00128P0 en date du 17 février 2021,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 5 février 2021,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 73
rue Paradis 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  SOCIÉTÉ
MARSEILLAISE DE CREDIT – Monsieur Jean-Marie MALINCONI
lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage de pied aux dimensions suivantes : Longueur 9,20 m,
hauteur 13 m, saillie  1 m à compter  du nu du mur.  Largeur du
trottoir  1,57 m.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera muni  de ponts  de
protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le
libre passage des piétons, sous l'échafaudage en toute sécurité, et
d’autre part, le libre accès à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-
chaussée. L’échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de
filets de protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par
chute  d’objets  ou  de  projections  diverses.  Dans  le  cadre  de
ravalement  de  façade  subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité
des enseignes et rampes lumineuses seront déposées. De ce fait,
le  ravalement  de  la  façade pourra  s’effectuer  jusqu’au rez-  de-

chaussée.  Un  nouveau  dossier  d’enseignes  (Cerfa  14  798*01)
devra  être  déposé  au  33a  rue  Montgrand  13006  Marseille  au
Service  Publicité  au  1er  étage.  Aucun  dispositif  ne  pourra  être
installé avant l’instruction du dossier et son acceptation dans sa
totalité  par  le  service  concerné.  Le  chantier  sera  correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester  accessible de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
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est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99768 

Fait le 29 avril 2021

2021_01213_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne - 2 rue Langeron 13006 Marseille -
Madame CAMPION - Compte n° 99767 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande  n°2021/1143  déposée  le  16  avril  2021  par  Madame
Victoria CAMPION domiciliée 4 rue Langeron 13006 Marseille,
Considérant  la  demande  de  pose  de  trois  bennes  au  2  rue
Langeron 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose de trois
bennes au 2 rue Langeron 13006 Marseille est consenti à Madame
Victoria  CAMPION.  Date  prévue d'installation  du 10/05/2021 au
12/05/2021. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article  3  Trois  bennes  (dimensions  2m  de  largeur  et  3m  de
longueur)  seront  installées  sur  l’emplacement  réservé  au
stationnement des véhicules au droit de l’immeuble faisant l’objet
des travaux (du 2 rue de Langeron en direction de la rue de Tilsit).
Les  bennes  reposeront  sur  des  madriers  afin  de  ne  pas
endommager le revêtement. Elle seront vidées sitôt pleines ou, au
plus tard, en fin de journée et balisées de jour comme de nuit et
couvertes par mauvais temps. Le pétitionnaire est invité à solliciter
le  Service de la Mobilité  et  Logistiques  Urbaines de la Ville  de
Marseille, pour obtenir l’accord de faire stationner les trois bennes,
afin  d’organiser  le  déblaiement  d’encombrants.  L’accès  aux
réseaux et canalisations devra être libre de jour comme de nuit.
Toutes les précautions utiles seront prises afin d’assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public. Toutes les
mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire
devront  être respectées.  Seule,  la  responsabilité  du  demandeur
sera engagée en cas de non respect de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux

colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99767 

Fait le 29 avril 2021

2021_01214_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  54  rue  Paradis  13006
Marseille - CASAL IMMOBILIER - Compte n° 99765 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
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demande  n°  2021/1155  déposée  le  19  avril  2021  par  CASAL
IMMOBILIER  domiciliée  25  Bis  avenue  Jules  Cantini  13006
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que CASAL IMMOBILIER est titulaire d'un arrêté de
non  opposition  à  une  déclaration  préalable  de  travaux  n°  DP
013055 21 00417P0 en date du 2 avril 2021,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 22 mars 2021,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 54
rue Paradis 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  CASAL
IMMOBILIER lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 35 m, hauteur 14 m, saillie 0,80 m à compter
du nu du mur. Largeur du trottoir 1,54. Le dispositif ainsi établi sera
muni  de  ponts  de  protection  parfaitement  étanches  afin  de
permettre  d’une  part,  le  libre  passage  des  piétons,  sous
l'échafaudage en toute sécurité, et d’autre part, le libre accès aux
commerces et à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de- chaussée.
L’échafaudage sera  muni  d'un garde-corps ceinturé  de filets  de
protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par chute
d’objets ou de projections diverses. Dans le cadre de ravalement
de  façade  subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité
des enseignes et rampes lumineuses seront déposées. De ce fait,
le  ravalement  de  la  façade pourra  s’effectuer  jusqu’au rez-  de-
chaussée.  Un  nouveau  dossier  d’enseignes  (Cerfa  14  798*01)
devra  être  déposé  au  33a  rue  Montgrand  13006  Marseille  au
Service  Publicité  au  1er  étage.  Aucun  dispositif  ne  pourra  être
installé avant l’instruction du dossier  et  son acceptation dans sa
totalité  par  le  service  concerné.  Le  chantier  sera  correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas

d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99765 

Fait le 29 avril 2021

2021_01215_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  benne  -  22  boulevard  Gaston  Crémieux
13008 Marseille - DAM COTE D'AZUR SAS - Compte n° 99764
-

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande n° 2021/1255 déposée le 27 avril 2021 par DAM COTE
D’AZUR SAS domiciliée route départementale n° 18, lotissement
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Jallas route des Milles 13510 Eguilles,
Considérant la  demande de pose d'une benne au 22 boulevard
Gaston Crémieux 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne  au  22  boulevard  Gaston  Crémieux  13002  Marseille  est
consenti à DAM COTE D’AZUR SAS. Date prévue d'installation du
11/05/2021 au 10/09/2021. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera installée dans l’enclos de barrières de chantier, hauteur max 1
m, déjà prévue au droit de l’immeuble faisant l’objet des travaux.
Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et
balisée de jour  comme de nuit.  Le  pétitionnaire  est  invité  à  se
rapprocher de la Division Réglementation de la Sûreté Publique de
la Ville de Marseille pour signaler l’installation de cette benne pour
une durée de quatre  mois.  Toutes  les  précautions  utiles  seront
prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public. Toutes les mesures de sécurité imposées par
l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par  le signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99764 

Fait le 29 avril 2021

2021_01216_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne - 101 rue de Lodi 13006 Marseille -
JAC RÉALISATIONS SARL - Compte n° 99763 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande  n°  2021/1250  déposée  le  26  avril  2021  par  JAC
RÉALISATIONS SARL domiciliée 54 rue du Commandant Rolland
13008 Marseille,
Considérant la demande de pose d'une benne au 101 rue de Lodi
13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 101 rue de Lodi  13001 Marseille  est  consenti  à  JAC
RÉALISATIONS SARL.  Date prévue d'installation du 05/05/2021
au 04/06/2021. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules  au  droit  de  l’immeuble  faisant  l’objet  des  travaux.  La
benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager le
revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de
journée et balisée de jour comme de nuit et couverte par mauvais
temps.  Le  pétitionnaire  est  invité  à  solliciter  le  Service  de  la
Mobilité et Logistique Urbaines de la Ville de Marseille por obtenir
l’accord  de  faire  stationner  une  benne,  afin  d’organiser  le
déblaiement  des  gravats.  L’accès  aux  réseaux  et  canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
utiles seront prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. Toutes les mesures de sécurité
imposées  par  l’état  d’urgence sanitaire devront  être  respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
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impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par  le signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99763 

Fait le 29 avril 2021

2021_01217_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 5 rue Flégier 13001 Marseille
- HABITAT MARSEILLE PROVENCE - Compte n° 99762 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande n°  2021/1241 déposée le 26 avril  2021 par  HABITAT
MARSEILLE PROVENCE domiciliée  25 avenue de Frais  Vallon
13013 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que HABITAT MARSEILLE PROVENCE est  titulaire
d'un  arrêté  de  non  opposition  à  une  déclaration  préalable  de
travaux n° DP 013055 20 00697P0 en date du 4 juin 2020,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses

prescriptions en date du 14 mai 2020,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 5
rue Flégier 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  HABITAT
MARSEILLE PROVENCE lui est accordé aux conditions suivantes
et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus :  Les travaux
seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux dimensions
suivantes  :  Longueur  7  m,  hauteur  18,40 m,  saillie  0,80  m.  Le
dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection
parfaitement  étanche  afin  de  permettre  le  libre  passage  des
piétons sous l'échafaudage en toute sécurité. Les accès à l’entrée
de l'immeuble et du garage situés en rez-de- chaussée devront
rester libres durant toute la durée des travaux. L’échafaudage sera
muni  d'un garde-corps ceinturé de filets de protection résistants
afin  d’éviter  tout  risque  d’accident  par  chute  d’objets  ou  de
projections  diverses.  Dans  le  cadre  de  ravalement  de  façade
subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
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Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99762 

Fait le 29 avril 2021

2021_01218_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 33 boulevard de la Liberté
13001 Marseille - HABITAT MARSEILLE PROVENCE - Compte
n° 99760 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande n°  2021/1242 déposée le 26 avril  2021 par  HABITAT
MARSEILLE PROVENCE domiciliée  25 avenue de Frais  Vallon
13013 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que HABITAT MARSEILLE PROVENCE est  titulaire
d'un  arrêté  de  non  opposition  à  une  déclaration  préalable  de
travaux n° DP 013055 20 00696P0 en date du 25 juin 2020,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 25 mai 2020,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 33
boulevard de la liberté 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  HABITAT
MARSEILLE PROVENCE lui est accordé aux conditions suivantes
et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux
seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux dimensions

suivantes : Longueur 21,20 m, hauteur 24 m, saillie 0,80 m. Le
dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection
parfaitement  étanche  afin  de  permettre  le  libre  passage  des
piétons sous et devant l'échafaudage en toute sécurité. Les accès
à  l’entrée  de  l'immeuble  et  locaux  situés  en  rez-de-chaussée
devront  rester  libres  durant  toute  la  durée  des  travaux.
L’échafaudage sera muni  d'un  garde-corps  ceinturé de filets  de
protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par chute
d’objets ou de projections diverses. Dans le cadre de ravalement
de  façade  subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 
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Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99760 

Fait le 29 avril 2021

2021_01219_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  109  rue  Consolat  13001
Marseille - COUDRE DEBES SA - Compte n° 99732 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande n°  2021/1211 déposée le 23 avril  2021 par COUDRE
DEBES SAS – CABINET PAUL COUDRE domicilié(e) 58 rue Saint
Ferréol 13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  COUDRE  DEBES  SAS  –  CABINET  PAUL
COUDRE  est  titulaire  d'un  arrêté  de  non  opposition  à  une
déclaration préalable de travaux n°  DP 013055 20 01989P0 en
date du 25 septembre 2020,
Considérant  que  les  prescriptions  contenues  dans  l’avis  de
l’Architecte des Bâtiments de France doivent être respectées,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au
109 rue Consolat 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  COUDRE
DEBES  SAS  –  CABINET PAUL COUDRE lui  est  accordé  aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de
pied aux dimensions suivantes : Longueur 7,50 m, hauteur 15 m,
saillie 1 m à compter du nu du mur. Le dispositif ainsi établi sera
muni  de  ponts  de  protection  parfaitement  étanche  afin  de
permettre  d’une  part,  le  libre  passage  des  piétons,  sous
l'échafaudage en toute sécurité,  et  d’autre part,  le libre accès à
l’entrée  de l'immeuble  situé  en rez-de-chaussée.  L’échafaudage
sera  muni  d'un  garde-corps  ceinturé  de  filets  de  protection
résistants afin d’éviter tout risque d’accident par chute d’objets ou
de projections diverses. Dans le cadre de ravalement de façade

subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
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compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99732 

Fait le 29 avril 2021

2021_01220_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 18 rue de la Rotonde 13001
Marseille - Société Immobilière de Gestion SARL - Compte n°
99758 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande n° 2021/1235 déposée le 26 avril  2021 par SOCIÉTÉ
IMMOBILIÈRE DE GESTION SARL – IMMOGEST - domiciliée 59
rue Consolat 13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  SOCIÉTÉ  IMMOBILIÈRE  DE  GESTION  SARL  –
IMMOGEST -  est  titulaire  d'un  arrêté  de  non  opposition  à  une
déclaration préalable de travaux n°  DP 013055 20 00653P0 en
date du 4 juin 2020,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 19 mai 2020,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 18
rue de la Rotonde 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  SOCIÉTÉ
IMMOBILIÈRE DE GESTION SARL – IMMOGEST - lui est accordé
aux conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés
ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage
de pied aux dimensions suivantes : Longueur 7,70 m, hauteur 16
m, saillie 1 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de
protection parfaitement étanche afin de permettre le libre passage
des  piétons  sous  l'échafaudage en toute  sécurité.  Les  accès  à
l’entrée de l'immeuble et l’horodateur situés en rez-de- chaussée
devront  rester  libres  durant  toute  la  durée  des  travaux.
L’échafaudage sera  muni  d'un garde-corps ceinturé  de filets  de
protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par chute
d’objets ou de projections diverses. Dans le cadre de ravalement
de  façade  subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les

précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
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municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99758 

Fait le 29 avril 2021

2021_01221_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 112 boulevard Longchamp
13001  Marseille  -  IMMOBILIÈRE  KEISERMANN  SARL  -
Compte n° 99759 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande  n°  2021/1240  déposée  le  26  avril  2021  par
IMMOBILIÈRE  KEISERMANN  SARL  domiciliée  14  boulevard
Jeanne d’Arc 13005 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  que IMMOBILIÈRE KEISERMANN est  titulaire  d'un
arrêté de non opposition à une déclaration préalable de travaux n°
DP 013055 20 02392P0 en date du 5 novembre 2020,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 15 octobre 2020,
Considérant l’ordre de travaux (OT) de la RTM n° 100521,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 112
boulevard Longchamp 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par IMMOBILIÈRE
KEISERMANN SARL lui est accordé aux conditions suivantes et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes  :  Longueur  10  m,  hauteur  30  m,  saillie  0,80  m.  Le
dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection
parfaitement  étanche  afin  de  permettre  le  libre  passage  des
piétons sous et devant l'échafaudage en toute sécurité. L’accès à
l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée devra rester libre
durant toute la durée des travaux. L’échafaudage sera muni d'un
garde-corps ceinturé de filets de protection résistants afin d’éviter
tout  risque  d’accident  par  chute  d’objets  ou  de  projections
diverses. Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il
sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être

impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99759 

Fait le 29 avril 2021
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2021_01222_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 46 rue du Petit Saint Jean
13001 Marseille - IMMOBILIÈRE PUJOL - Compte n° 99747 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande  n°  2021/1212  déposée  le  23  avril  2021  par
IMMOBILIÈRE PUJOL domiciliée  7  rue  du  Docteur  Jean  Fiolle
13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que IMMOBILIÈRE PUJOL est titulaire d'un arrêté de
non  opposition  à  une  déclaration  préalable  de  travaux  n°  DP
013055 20 01410P0 en date du 29 septembre 2020,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 10 septembre 2020,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une  poulie  de  service  au  46  rue  du  Petit  Saint  Jean  13001
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par IMMOBILIÈRE
PUJOL lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect
des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront  réalisés  à
l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur 8,71 m,  hauteur 19,70 m,  saillie  0,80 m. Le dispositif
ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection  parfaitement
étanche  afin  de  permettre  le  libre  passage  des  piétons  sous
l'échafaudage en toute sécurité. Les accès à l’entrée de l'immeuble
et du commerce situés en rez-de- chaussée devront rester libres
durant toute la durée des travaux. L’échafaudage sera muni d'un
garde-corps ceinturé de filets de protection résistants afin d’éviter
tout  risque  d’accident  par  chute  d’objets  ou  de  projections
diverses. La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa
manipulation,  un  ouvrier  alertera  les  passants  de  tout  danger
éventuel. Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il
sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité
des enseignes et rampes lumineuses seront déposées. De ce fait,
le  ravalement  de  la  façade pourra  s’effectuer  jusqu’au rez-  de-
chaussée.  Un  nouveau  dossier  d’enseignes  (Cerfa  14  798*01)
devra  être  déposé  au  33a  rue  Montgrand  13006  Marseille  au
Service  Publicité  au  1er  étage.  Aucun  dispositif  ne  pourra  être
installé avant l’instruction du dossier  et  son acceptation dans sa
totalité  par  le  service  concerné.  Le  chantier  sera  correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99747 

Fait le 29 avril 2021
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2021_01223_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  -  benne -  11  rue  e  la  Rotonde 13001  Marseille  -
MARSEILLE FAÇADES SARL - Compte n° 99761 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande n° 2021/1251 déposée le 26 avril 2021 par MARSEILLE
FAÇADES SARL domiciliée 67 boulevard de Pont de Vivaux 13010
Marseille,
Considérant  la  demande de pose d'une benne au 11 rue de la
Rotonde 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 11 rue de la Rotonde 13001 Marseille est  consenti  à
MARSEILLE  FAÇADES  SARL.  Date  prévue  d'installation  du
9/05/2021 au 2/06/2021. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera installée devant le 11 rue de la Rotonde 13001 Marseille, sur
un emplacement réservé au stationnement payant des véhicules
(traçage au sol) et sera correctement balisée aux extrémités. La
benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager le
revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de
journée et balisée de jour comme de nuit et couverte par mauvais
temps. Toutes les précautions utiles seront prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public.
Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence
sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la  responsabilité  du
demandeur sera engagée en cas de non respect de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par  le signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant

les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99761 

Fait le 29 avril 2021

2021_01224_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 9 avenue de Fuveau 13013
Marseille - Monsieur TOMOV - Compte n° 99741 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2021/1219  déposée  le  23  avril  2021  par
Monsieur  Nikola  TOMOV domicilié  9  avenue  de  Fuveau 13013
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 9
avenue de Fuveau 13013 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Nikola TOMOV lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 11,35 m, hauteur 9,50 m, saillie 0,90 m. Le
dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement
étanches afin de permettre d’une part, le libre passage des piétons
sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès
à l’entrée  de l'immeuble.  Il  sera,  en  outre,  entouré  de filets  de
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou
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projections diverses et muni  d'un garde- corps ceinturé de filets
résistants.  La  visibilité  du  feu  tricolore  doit  être  maintenue.  Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public.  Toutes les mesures de sécurité
imposées par  l’état  d’urgence sanitaire  devront  être respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent un ravalement
et un nettoyage de la façade. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du

présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99741 

Fait le 29 avril 2021

2021_01225_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  97  rue  Consolat  13001
Marseille - Monsieur TEMIM - Compte n° 99733 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande n°  2021/1202 déposée le 22 avril  2021 par  Monsieur
Arab TEMIM domicilié 97 rue Consolat 13001 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que Monsieur Arab TEMIM est titulaire d'un arrêté de
non  opposition  à  une  déclaration  préalable  de  travaux  n°  DP
013055 20 01565P0 en date du 21 août 2021,
Considérant  que  les  prescriptions  contenues  dans  l’avis  de
l’Architecte des Bâtiments de France doivent être respectées,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 97
rue  Consolat  –  angle  rue  Isoard  13001  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par NEXITY LAMY
SAS lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect
des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront  réalisés  à
l'aide d'un échafaudage de pied aux dimensions suivantes : Côté
97 rue Consolat : Longueur 6 m, hauteur 7 m, saillie 1 m. Côté rue
Isoard : Longueur14 m, hauteur 7 m, saillie 1 m. Le dispositif ainsi
établi sera muni de platelage de protection parfaitement étanche
afin de permettre le libre passage des piétons sous l'échafaudage
en toute sécurité. Les accès à l’entrée de l'immeuble, commerces
et garages situés en rez-de-chaussée devront rester libres durant
toute la durée des travaux. L’échafaudage sera muni d'un garde-
corps ceinturé de filets  de protection résistants afin  d’éviter  tout
risque d’accident  par  chute  d’objets  ou  de projections  diverses.
Dans  le  cadre  de  ravalement  de  façade  subventionné,  il  sera
installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité
des enseignes et rampes lumineuses seront déposées. De ce fait,
le  ravalement  de  la  façade  pourra  s’effectuer  jusqu’au  rez-  de-
chaussée.  Un  nouveau  dossier  d’enseignes  (Cerfa  14  798*01)
devra  être  déposé  au  33a  rue  Montgrand  13006  Marseille  au
Service  Publicité  au  1er  étage.  Aucun  dispositif  ne  pourra  être
installé avant l’instruction du dossier et son acceptation dans sa
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totalité  par  le  service  concerné.  Le  chantier  sera  correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99733 

Fait le 29 avril 2021

2021_01226_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  21  rue  Barbaroux  13001
Marseille - Madame SARKISSIAN - Compte n° 99735 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/1184 déposée le 21avril 2021 par Madame
Francine  SARKISSIAN  domicilié  21  rue  Barbaroux  13001
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 21
rue Barbaroux 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 20 02864P0 en date du 14 décembre
2020,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 20 novembre 2020, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame
Francine SARKISSIAN lui est accordé aux conditions suivantes et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes  :  Longueur  7  m,  hauteur  17,83 m,  saillie  1,20  m.  Le
dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection
parfaitement  étanche  afin  de  permettre  le  libre  passage  des
piétons sous l'échafaudage en toute sécurité. L’accès à l’entrée de
l'immeuble situé en rez-de-chaussée devra rester  libre durant la
durée des travaux. Il sera, en outre, entouré de filets de protection
afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. Toutes les mesures de sécurité
imposées  par  l’état  d’urgence sanitaire devront  être  respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de

132/156



Recueil des actes administratifs N°627 du 01-05-2021

secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99735 

Fait le 29 avril 2021

2021_01227_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage -  67 rue Alphonse Daudet -
angle  avenue Corot  13013 Marseille  -  DOS REIS BORGES
EVANNI - Compte n° 99755 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment

les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/1176 déposée le 20 avril 2021 par DOS
REIS  BORGES  EVANNI  domiciliée  67  rue  Alphonse  Daudet  –
angle avenue Corot 13013 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de  pose d'un  échafaudage au  67  rue
Alphonse Daudet – angle avenue Corot 13013 Marseille qu'il y a
lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  DOS REIS
BORGES EVANNI lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  en  encorbellement  aux
dimensions suivantes : * Rue Alphonse Daudet : Longueur 25 m,
les pieds seront positionnés contre la façade, jusqu’à une hauteur
de 6,20 m, puis une saillie de 1 m. L’accès à l’entrée de l’habitation
situé en rez-de-chaussée devra rester  libre durant  la  durée des
travaux.  *  Avenue  Corot  :  Longueur  25  m,  les  pieds  seront
positionnés contre la façade, jusqu’à une hauteur de 6,20 m, puis
une saillie de 1 m. Une signalétique devra être installée de façon à
faire emprunter le trottoir d’en face aux piétons. Le dispositif ainsi
établi sera muni de filets de protection parfaitement étanches afin
d’éviter tout risque de chute de pierres ou d’objets divers sur le
domaine public. La libre circulation des piétons sera assurée par la
mise en place d’une signalisation adéquate. Il sera correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  devra  être  libre  de  jour
comme de  nuit.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent une réfection de la façade. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
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délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99755 

Fait le 29 avril 2021

2021_01228_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  18  rue  Farjon  13001
Marseille - Cabinet BERTHOZ - Compte n° 99740 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,

Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande  n°  2021/1110  déposée  le  15  avril  2021  par  Cabinet
BERTHOZ domicilié 9 boulevard National 13001 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que Cabinet BERTHOZ est titulaire d'un arrêté de non
opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 013055 20
01815P0 en date du 23 septembre 2020,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 25 août 2020,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 18
rue Farjon 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
BERTHOZ  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes  :  Longueur  7,23  m,  hauteur  20  m,  saillie  0,80  m.  Le
dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  le  libre  passage  des
piétons sous et devant l'échafaudage en toute sécurité. Les accès
à l’entrée de l'immeuble et  garages situés en rez-de-  chaussée
devront  rester  libres  durant  toute  la  durée  des  travaux.
L’échafaudage sera muni  d'un  garde-corps  ceinturé de filets  de
protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par chute
d’objets ou de projections diverses. Dans le cadre de ravalement
de  façade  subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
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commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99740 

Fait le 29 avril 2021

2021_01229_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  53  rue  du  Coq  13001
Marseille - NEXITY LAMY SAS - Compte n° 99737 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande  n°  2021/1215  déposée  le  23  avril  2021  par  NEXITY
LAMY SAS domiciliée 5 rue René Cassin 13003 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que NEXITY LAMY SAS est titulaire d'un arrêté de
non  opposition  à  une  déclaration  préalable  de  travaux  n°  DP
013055 20 00605P0 en date du 22 mai 2020,

Considérant  que  les  prescriptions  contenues  dans  l’avis  de
l’Architecte des Bâtiments de France doivent être respectées,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 53
rue du Coq 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par NEXITY LAMY
SAS lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect
des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront  réalisés  à
l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur 10 m, hauteur 12 m, saillie 1 m. Le dispositif ainsi établi
sera muni de platelage de protection parfaitement étanche afin de
permettre le libre passage des piétons sous l'échafaudage en toute
sécurité. L’accès à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée
devra rester libre durant toute la durée des travaux. L’échafaudage
sera  muni  d'un  garde-corps  ceinturé  de  filets  de  protection
résistants afin d’éviter tout risque d’accident par chute d’objets ou
de projections diverses. Dans le cadre de ravalement de façade
subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
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Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99737 

Fait le 29 avril 2021

2021_01230_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  1  rue  Fontaine  13007
Marseille - Monsieur REBOUL - Compte n° 99731 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2021/1185  déposée  le  21  avril  2021  par
Monsieur Vincent REBOUL domicilié 245 chemin du Roucas Blanc
13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 1
rue Fontaine 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 20 03371P0 et ses prescriptions en date
du 1er février 2021 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Vincent REBOUL lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 9 m, hauteur 6 m, saillie 0,80 m à compter du
nu  du  mur.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de
protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le
libre passage des piétons sous l'échafaudage en toute sécurité, et

d'autre part, le libre accès à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-
chaussée.  Il  sera,  en outre,  entouré  de filets  de  protection  afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. Toutes les mesures de sécurité
imposées  par  l’état  d’urgence sanitaire devront  être  respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent un ravalement
et une réfection de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
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est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99731 

Fait le 29 avril 2021

2021_01231_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  39  rue  du  Progrès 13005
Marseille - BL INVEST SCI - Compte n° 99751 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2021/977  déposée  le  2  avril  2021  par  BL
INVEST SCI domiciliée 11 traverse de la Chapelle 13011 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une poulie de service au 39 rue du Progrès 13005 Marseille qu'il
y a lieu d'autoriser.
Considérant  l’arrêté  n°  DMS  -SR-T2021-3308  de  la  Ville  de
Marseille,  Direction  de la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service
Réglementation,  Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des
Convalescents 13233 Marseille Cedex 20, et ses prescriptions en
date du 14 avril 2021, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par BL INVEST SCI
lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage de pied aux dimensions suivantes : Longueur 7,50 m,
hauteur 17 m, saillie 0,70 m à compter du nu du mur. Largeur du
trottoir 1,80 m. Du 3/5/2021 au 30/6/2021 : Le stationnement sera
interdit et considéré comme gênant (Art R 417,10 du code de la
route), rue du Progrès, côté impair, sur 10 mètres, à la hauteur du
n°39, avec le maintien en permanence de la circulation dans cette
voie et  du cheminement  des piétons sur  le trottoir.  Le dispositif
ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches
afin de permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le
trottoir, devant l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le
libre accès aux commerces et à l’entrée de l'immeuble situé en
rez-de-chaussée. Il sera, en outre, entouré de filets de protection
afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra être libre de jour comme de nuit. La poulie de service sera
solidement fixée, lors de sa manipulation, un ouvrier alertera les
passants de tout danger éventuel. Toutes les précautions devront
être  prises  afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des
usagers  du  domaine  public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité

imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées.Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent une
réfection de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
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chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99751 

Fait le 29 avril 2021

2021_01232_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  24  boulevard  Philippon
13004 Marseille - Monsieur RIOU - Compte n° 99752 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande n°  2021/1103 déposée le  15  avril  2021 par  Monsieur
Gilbert RIOU domicilié 24 boulevard Philippon 13004 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que Monsieur Gilbert RIOU est titulaire d'un arrêté de
non  opposition  à  une  déclaration  préalable  de  travaux  n°  DP
013055 20 02788P0 en date du 15 janvier 2021,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 18 novembre 2020,
Considérant l’ordre de travaux de la RTM (OT) n° 160421 en date
du 16/04/2021,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 24
boulevard Philippon 13004 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Gilbert RIOU lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 12 m, hauteur 22 m, saillie 2,50 m. Largeur
du trottoir 3,10 m Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de
protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le
libre  passage des  piétons  sur  le  trottoir,  sous  l'échafaudage en
toute  sécurité,  et  d’autre  part,  le  libre  accès  à  l’entrée  de
l'immeuble situé en rez-de- chaussée.  L’échafaudage sera muni
d'un  garde-corps  ceinturé  de  filets  de  protection  résistants  afin
d’éviter tout risque d’accident par chute d’objets ou de projections
diverses. Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il
sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99752 

Fait le 29 avril 2021
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2021_01233_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  20  allée  Léon  Gambetta
13001  Marseille  -  LITTORAL  PEINTURE  CLIMATISATION
SARL - Compte n° 99736 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2021/1166  déposée  le  20  avril  2021  par
LITTORAL  PEINTURE  CLIMATISATION  SARL  domicilié  293
avenue de Saint Antoine 13015 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 20
allée Léon Gambetta 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  LITTORAL
PEINTURE CLIMATISATION SARL lui est accordé aux conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux
dimensions suivantes : Longueur 7,80 m, hauteur 15,60 m, saillie
0,80  m.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de
protection parfaitement étanche afin de permettre le libre passage
des  piétons  sous  et  devant  l'échafaudage  en  toute  sécurité.
L’accès à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée devra
rester libre durant la durée des travaux. Il sera, en outre, entouré
de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé
de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99736 

Fait le 29 avril 2021

2021_01234_VDM - arrêtés portant occupation temporaire du
domaine public - travaux à la corde - ATRIUM-SUD CONSEIL
IMMOBILIER SAS - Compte n° 99730 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal  n° 2020_0318_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
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Vu la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n°2021/1213 déposée le 23 avril 2021 par ATRIUM
SUD CONSEIL IMMOBILIER SAS domiciliée 115 rue Jules Barbier
83700 Saint Raphaël. 
Considérant la demande de pose pour  travaux à la corde au 5
boulevard  Théodore  Thurner  13006  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire pour travaux à la
corde  afin  de  procéder  à  la  restructuration  de  la  façade  et  du
balcon,  nécessitant  des  travaux  acrobatiques  au  5  boulevard
Théodore Thurner 13006 Marseille est consenti  à ATRIUM SUD
CONSEIL  IMMOBILIER  SAS.  Toutes  les  mesures  de  sécurité
imposées par  l’état  d’urgence sanitaire  devront  être respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une corde à nœuds sera installée à l'adresse indiquée ci-
dessus et toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. En ce qui concerne
les appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par  le signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers 

Article 6 La présente autorisation sera révocable notamment dans
le cas où les conditions visées aux articles 2 à 5 ne seraient pas
remplies. 

Article 7 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 8 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 9 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99730 

Fait le 29 avril 2021

2021_01235_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  12  rue  Farjon  13001
Marseille  -  MICHEL  DE  CHABANNES  ADMINISTRATION
SARL - Compte n° 99734 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande  n°  2021/1171  par  MICHEL  DE  CHABANNES
ADMINISTRATION  SARL  –  MICHEL  DE  CHABANNES
IMMOBILIER domiciliée 47 rue Edmond Rostand 13006 Marseille
Cedex 06,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  MICHEL DE  CHABANNES  ADMINISTRATION
SARL – MICHEL DE CHABANNES IMMOBILIER est titulaire d'un
arrêté de non opposition à une déclaration préalable de travaux n°
DP 013055 20 00965P0 en date du 30 juin 2020,
Considérant  que  les  prescriptions  contenues  dans  l’avis  de
l’Architecte des Bâtiments de France doivent être respectées,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une poulie de service au 12 rue Farjon 13001 Marseille qu'il y a
lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par MICHEL DE
CHABANNES  ADMINISTRATION  SARL  –  MICHEL  DE
CHABANNES  IMMOBILIER  lui  est  accordé  aux  conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux
dimensions suivantes : Longueur 11 m, hauteur 18 m, saillie 1 m.
Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection
parfaitement  étanche  afin  de  permettre  le  libre  passage  des
piétons sous l'échafaudage en toute sécurité. L’accès à l’entrée de
l'immeuble situé en rez-de-chaussée devra rester libre durant toute
la durée des travaux. L’échafaudage sera muni d'un garde-corps
ceinturé de filets de protection résistants afin d’éviter tout risque
d’accident par chute d’objets ou de projections diverses. La poulie
de  service  sera  solidement  fixée,  lors  de  sa  manipulation,  un
ouvrier  alertera  les  passants  de  tout  danger  éventuel.  Dans  le
cadre de ravalement de façade subventionné, il sera installé une
bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
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panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99734 

Fait le 29 avril 2021

2021_01236_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  55  rue  Consolat  13001
Marseille - IMMOGEST SARL - Compte n° 99745 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande n° 2021/1218 déposée le 23 avrl 2021 par IMMOGEST
SARL domiciliée 59 rue Consolat 13001 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que IMMOGEST SARL est titulaire d'un arrêté de non
opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 013055 19
02228P0 en date du 1er octobre 2019,
Considérant  que  les  prescriptions  contenues  dans  l’avis  de
l’Architecte des Bâtiments doivent être respectées,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 55
rue Consolat 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par IMMOGEST
SARL lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect
des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront  réalisés  à
l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur 6,80 m, hauteur 20,60 m, saillie 1 m. Le dispositif ainsi
établi sera muni de platelage de protection parfaitement étanche
afin de permettre le libre passage des piétons sous l'échafaudage
en toute sécurité. L’accès à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-
chaussée  devra  rester  libre  durant  toute  la  durée  des  travaux.
L’échafaudage sera muni  d'un  garde-corps  ceinturé de filets  de
protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par chute
d’objets ou de projections diverses. Dans le cadre de ravalement
de  façade  subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
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Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99745 

Fait le 29 avril 2021

2021_01237_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  benne -  131 rue D'Endoume -  angle rue
David Dellepiane 13007 Marseille - SOGICOM SARL - Compte
n° 99738 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et

notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande n° 2020/1209 déposée le 22 avril 2021 par SOGICOM
SARL domiciliée 7 avenue de la Viguerie 13240 Cassis,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  benne  au  131  rue
D’Endoume – angle rue David Dellepiane 13007 Marseille qu'il y a
lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 131 rue D’Endoume – angle rue David Dellepiane 13007
Marseille  est  consenti  à  SOGICOM  SARL.  Date  prévue
d'installation du 26/04/2021 au 31/05/2021. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
et un dépôt de matériaux seront installés sur deux emplacements
réservés au stationnement des véhicules au droit  de l’immeuble
faisant l’objet  des travaux.  Côté rue David Dellepiane, la benne
sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et balisée
de jour comme de nuit, ainsi que le dépôt de matériaux. Toutes les
précautions utiles seront prises afin d’assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 
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Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99738 

Fait le 29 avril 2021

2021_01238_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  échafaudage -  81  rue Jean de Bernardy
13001 Marseille - CABINET FONCIA MARSEILLE - Compte n°
99739 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande  n°  2021/1214  déposée  le  23  avril  2021  par  Cabinet
FONCIA  MARSEILLE  domicilié  rue  Édouard  Alexander  13010
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  que Cabinet  FONCIA MARSEILLE est  titulaire d'un
arrêté de non opposition à une déclaration préalable de travaux n°
DP 013055 21 00101P0 en date du 8 mars 2021,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 11 février 2021,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 81
rue Jean de Bernardy 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
FONCIA MARSEILLE lui est accordé aux conditions suivantes et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes  :  Longueur  7,50  m,  hauteur  17  m,  saillie  1,50  m.  Le
dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection
parfaitement  étanche  afin  de  permettre  le  libre  passage  des
piétons, sous l'échafaudage en toute sécurité. Les accès à l’entrée
de  l'immeuble  et  garages  situés  en  rez-de-  chaussée  devront
rester libres durant toute la durée des travaux. L’échafaudage sera
muni  d'un garde-corps ceinturé de filets  de protection résistants
afin  d’éviter  tout  risque  d’accident  par  chute  d’objets  ou  de
projections  diverses.  Dans  le  cadre  de  ravalement  de  façade
subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par

mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 
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Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99739 

Fait le 29 avril 2021

2021_01239_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  26  rue  Sainte  13001
Marseille  -  COMPAGNIE  IMMOBILIÈRE  PERRISSEL  &
ASSOCIES - Compte n° 99746 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2021/1100  déposée  le  14  avril  2021  par
COMPAGNIE IMMOBILIÈRE PERRISSEL & ASSOCIES AGENCE
ÉTOILE domiciliée 166 rue Jean Mermoz 13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 26
rue Sainte 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par COMPAGNIE
IMMOBILIÈRE PERRISSEL & ASSOCIES AGENCE ÉTOILE lui
est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage de pied aux dimensions suivantes : Longueur 7 m,
hauteur 12 m, saillie 0,90 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de
platelage de protection parfaitement étanche afin de permettre, le
libre passage des piétons sous l'échafaudage en toute sécurité.
Les accès à l’entrée de l'immeuble et du commerce situés en rez-
de- chaussée devront rester libres durant la durée des travaux. Il
sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni
d'un  garde-  corps  ceinturé  de filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de  ces  règles.  Les  travaux  concernent  une  reprise  fissurations
diagonales sur allèges fenêtres. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux

colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99746 

Fait le 29 avril 2021

2021_01243_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - Algéco - 315/317 av du Prado
13008 - Régie des Transports Métropolitains

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
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Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande n°2021/1054 reçue le 09/04/2021 présentée par
REGIE DES TRANSPORTS METROPOLITAINS domiciliée 3 rue
Langevin  13013  Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement
public à l'adresse suivante : 315/317 av du Prado 13008 Marseille 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 La REGIE DES TRANSPORTS METROPOLITAINS est
autorisée à installer un algéco et deux wc chimiques au 315/317 av
du  Prado  13008  Marseille  sur  trois  places  de  stationnement
conformément  à  l’arrêté  T2021_4437  en  date  du  08/04/2021,
neutralisant et interdisant le stationnement en épi sur les places de
stationnement au niveau du 315/317 av du Prado, allée latérale
impair. Cet édicule sera présent du 26/04/2021 au 30/09/2021. le
cheminement  des  piétons  sera  maintenu  en  toute  liberté  et
sécurité. l’algéco sera posé sur des madriers afin de protéger le
revêtement  du  sol.  LONGUEUR  :  6,36  m  LARGEUR :  2,44  m
SUPERFICIE : 15,51 m² Les règles d’accessibilité des engins de
secours et de lutte contre l’incendie seront respectées. Les accès
aux  regards  techniques  (eau  gaz  électricité…)  devront  rester
libres. 

Article 2 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  4  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 5 Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille. 

Article 6 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

Fait le 29 avril 2021

2021_01246_VDM  -  Arrêté  portant  occupation  du  domaine
public-  Pose  de  deux  poteaux  bois  sur  plots  béton  pour
l'alimentation  d'un  chantier-  Entreprise  STAM  SAS-  51
avenue  Roger  Salengro  3  ème  arrondissement  Marseille-
Compte N° 99677

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu  la  demande  n°  2021/1097  déposée  le  14  Avril  2021  par
l’entreprise STAM SAS, ZA du Vellard 05600 Guillestre,  pour  le
compte de la SA HLM Immobiliére Méditerranée, 141 Avenue du
Prado à Marseille 8 ème arrondissement,
Considérant que la SA HLM immobilière Méditerranée est titulaire
d'un arrêté de permis de construire n° PC 013055 18 00955 P0 du
02 Juillet 2019,
Considérant la demande de pose de deux poteaux bois sur plots
béton  sis  51  Avenue  Roger  Salengro  à  Marseille  3ème
arrondissement, qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose de deux
poteaux bois sur plots béton sis 51 Avenue Roger Salengro 3 ème
arrondissement  à  Marseille  pour  l'alimentation  d’un  chantier  est
consenti à l'Entreprise STAM SAS. 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux nécessiteront impérativement la pose de deux
poteaux bois sur plot béton sur le trottoir, et ce conformément au
schéma joint à la demande. Le cheminement des piétons se fera
en toute sécurité et liberté sur le trottoir. En aucune manière, les
piétons  circuleront  sur  la  chaussée.  Toutes  les  mesures  utiles
seront  prises  afin  d'assurer  la  sécurité  et  le  libre  passage  des
usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à- vis des tiers, des accidents de toute nature
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qui  pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99677 

Fait le 29 avril 2021

DIRECTION DES PROJETS ECONOMIQUES

20/50  -Acte  pris  sur  délégation  -  Autorisation  du
renouvellement  de  l’adhésion  pour  l’année  2021  à
l’association « ANIMATION INVEST NETWORK »
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2122-22 et 2223-15 et suivants,

Vu  la  délibération  20/0670/EFAG  du  21  décembre  2020,  du
Conseil  Municipal  autorisant  le  Maire  à  prononcer  le
renouvellement  de  l’adhésion  aux  associations  dont  la  Ville  de
Marseille est membre,

Vu la délibération 18/0795/EFAG du 8 octobre 2018, du Conseil
Municipal  afférente  à  l’adhésion  de  la  Ville  de  Marseille  à
l’association «ANIMA INVEST NETWORK»,
DÉCIDONS

ARTICLE UNIQUE : Est  autorisé  le  renouvellement  de
l’adhésion  pour  l’année  2021  à  l’association  «ANIMA INVEST
NETWORK».
Fait le 29 avril 2021

DIRECTION DE LA SANTE DE LA SOLIDARITE 
ET DE L INCLUSION

2021_01124_VDM  -  ARRÊTÉ  DE  PLACEMENT  DÉFINITIF
D'UN ANIMAL DANS UN LIEU DE DÉPÔT

Vu le Code Rural et de la Pêche Maritime, et notamment l’article L.
211-21, 
Vu  l’arrêté  du  08  octobre  2018  fixant  les  règles  générales  de
détention d’animaux d’espèces non domestiques, 
Vu l’arrêté municipal  2021_00998_VDM en date du 6 avril  2021

prononçant  le  placement  provisoire  d’un  oiseau  d’espèce  Ara
Ararauna auprès de Monsieur Jean-Luc SAMMUT- 165 Impasse
des  Destriers  -  13400  AUBAGNE  -  Certificat  de  capacité  N°
13/CC/FSC/EL/171.13 délivré par la  préfecture des Bouches-du-
Rhône 
Considérant que l’animal n’a pas été réclamé dans le délai franc
de garde de huit jours ouvrés prévu à l’article L.211-21 du code
rural et de la pêche maritime, qu’à ce titre l’animal est considéré
comme abandonné, et que le maire peut le céder, 

Article 1 Le spécimen appartenant à l’espèce Ara Ararauna visé ci-
dessus est cédé à titre définitif à : Monsieur Jean-Luc SAMMUT-
165  Impasse  des  Destriers  -  13400  AUBAGNE  Certificat  de
capacité  N°  13/CC/FSC/EL/171.13 délivré  par  la  préfecture  des
Bouches-du-Rhône 

Article  2  La  présente  décision  peut  être  déférée  au  Tribunal
Administratif compétent dans un délai de deux mois à partir de la
date de notification ou d’affichage en mairie. 

Fait le 20 avril 2021

DIRECTION DE L ENVIRONNEMENT ET DU 
CADRE DE VIE

2021_01170_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire de l'espace public marseillais - Visa Vert - Mme
Brigitte KRESS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date
du 08 octobre 2018,
Considérant  la  politique ambitieuse  et  volontariste  initiée  par  la
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville, ayant
ainsi  œuvré,  entre  autres,  pour  le  développement  des  jardins
collectifs, en proposant à la population une « Charte des jardins
partagés  marseillais  »  (délibération  du Conseil  Municipal  du  29
mars 2010),
Considérant que depuis leur création, ces jardins collectifs, dont le
nombre  ne  cesse  de  croître,  répondent  aux  besoins  de  la
population marseillaise.
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  a  édicté  une  Charte  de
végétalisation de l’espace public qui autorise la délivrance d’un «
Visa  Vert  »  valant  Autorisation  d’Occupation  Temporaire  du
domaine public pour permettre aux citoyens de mettre en place et
d’entretenir des éléments de végétalisation sur l’espace public. 

Article  1 Objet  Le présent  Visa  Vert  a  pour  objet  de définir  les
conditions  dans  lesquelles  Madame  Brigitte  KRESS  (ci-après
nommé le Requérant ou le Détenteur du Visa Vert) est autorisé(e),
sous le régime des occupations temporaires du domaine public, à
occuper dans le respect de la Charte de végétalisation de l’espace
public marseillais (annexe 1) l’emplacement défini à l’nnarticle 3,
afin de lui permettre de réaliser et d’entretenir un ou des éléments
de végétalisation sur l’espace public tels que décrits en annexes 2
et 3 (descriptif et photos ou plans). 

Article  2  Domanialité  publique  Ce Visa  Vert  est  conclu  sous  le
régime  des  autorisations  d’occupation  temporaire  du  domaine
public. En conséquence, le Détenteur du Visa Vert ne pourra se
prévaloir  des dispositions sur  la propriété commerciale ou d’une
autre  réglementation  quelconque  susceptible  de  lui  conférer  un
droit au maintien dans les lieux. Cette AOT précaire et révocable
ne pourra donner lieu à une quelconque activité lucrative. 

Article 3 Mise à disposition • Le Requérant est autorisé à occuper
le lieu ci-après désigné : 
- 33 rue Enjouvin 13009 Marseille • Le Requérant est autorisé à
installer et  à entretenir,  à ses frais, sur ce lieu, les éléments de
végétalisation suivants : Mobilier : 
- 1 jardinière de 50 cm de longueur, de 40 cm de largeur et de 20
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cm de hauteur. Végétaux proposés : 
- Dipladénia (Mandevilla sanderi), romarin (Rosmarinus officinalis),
thym  commun  (Thymus  vulgaris)  et  autres  plantes
méditerranéennes. Prescriptions : Parmi les trois projets présentés
dans l’annexe 3, est accepté uniquement : . Le projet de jardinière
posée  au  sol  entre  les  barrières  anti-stationnement.  Les  deux
autres projets sont refusés pour les raisons suivantes : . Le projet
Laurier rose masque un regard technique mural,  d’autre part  ce
végétal est déconseillé sur l’espace public en raison de la toxicité
de ses feuilles et de ses fleurs en cas d’ingestion par de jeunes
enfants. . Le projet jardinières sur les barrières anti-stationnement,
est inadapté car, accrochées côté trottoir, les jardinières gêneraient
le  passage  des  piétons,  et  accrochées  côté  chaussée,  elles
gêneraient la circulation des véhicules. D’autre part, la qualité du
scellement  au  sol  des  barrières  n’étant  pas  garantie,  toute
accroche ou suspension de jardinière est fortement déconseillée.
En  cas  d’évolution  des  conditions  locales  (travaux  de  voirie,
élagage  ou  abattage  d’un  arbre,  mise  en  place  de  nouveaux
mobiliers...), le Détenteur du Visa Vert sera informé par courrier de
la  nécessité  de  déposer  temporairement  ou  définitivement  les
éléments de végétalisation. Le Détenteur du Visa Vert informera le
Service  Nature  en  Ville  Ecocitoyenneté  dont  les  coordonnées
figurent ci-dessous, de toute demande d’évolution de ses éléments
de végétalisation ou de toute difficulté rencontrée dans leur mise
en  place  ou  leur  entretien.  Un  accord  préalable  de  la  Ville  de
Marseille devra être obtenu par le Détenteur du Visa Vert avant
toute  modification  significative  qu'il  souhaiterait  apporter  aux
installations  (mobilier  et/ou  végétaux),  durant  toute  la  durée de
l'AOT. Service Nature en Ville Ecocitoyenneté 320-330 avenue du
Prado  13233  Marseille  cedex  20  Tél  :  04  91  55  24  51
visavert@marseille.fr 

Article 4  Destination du domaine Le Détenteur  du  Visa Vert  ne
pourra affecter le lieu à une destination autre que celle d’installer
les éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 3. 

Article  5  Caractère  personnel  de  l’occupation  Le  Visa  Vert  est
nominatif,  attribué à  une personne physique ou morale,  qui  est
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 6 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la
charge  du  Détenteur  du  Visa  Vert  et  réalisés  sous  sa
responsabilité.  Ils  ne  pourront  être  mis  en  place  qu’après
l’obtention du Visa Vert.  Les éléments  de végétalisation doivent
être  maintenus  en bon état.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  doit  se
conformer  à  la  Charte  de  végétalisation  de  l'espace  public
marseillais, document qu’il a préalablement approuvé et figurant en
annexe 1. 

Article 7 Publicité et communication Le Détenteur du Visa Vert ne
pourra ni apposer ni diffuser de publicité à l’extérieur et à l’intérieur
du domaine public occupé, ni sur le dispositif de végétalisation. La
Ville de Marseille se réserve le droit de marquer d'un repère visuel
et  graphique  les  sites  végétalisés.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert
accepte que des photos et/ou films du site qu’il entretient soient
réalisés  par  la  Ville  de  Marseille  et  éventuellement  utilisés  par
celle-ci pour promouvoir la démarche. Aucun dédommagement ne
pourra être exigé par le Détenteur du Visa Vert. 

Article  8  Assurance  Le  Requérant  doit  disposer  d’une  police
d’assurance  responsabilité  civile  le  garantissant  contre  les
conséquences  des  dommages  matériels  et  corporels  qui
pourraient résulter de l'installation. 

Article  9  Responsabilité  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  demeure
entièrement  et  seul  responsable  des  dommages  matériels  et
corporels qui pourraient résulter de l’installation, de l’exploitation et
de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation. 

Article  10  Durée du Visa  Vert  Le  Visa  Vert  entre  en  vigueur  à
compter de la date de sa notification au Requérant par courrier
recommandé.  Il  est  accordé  pour  une  durée  de  trois  ans,
renouvelable tacitement dans la limite d’une durée maximale de
douze ans. À l’expiration de la présente AOT, si le Détenteur du
Visa  Vert  ne  souhaite  pas  renouveler  son  autorisation,  il  en
informera la Ville par courrier un mois avant la date d'échéance et
devra remettre le site en l'état au plus tard à la date anniversaire.
Un état des lieux sera alors effectué par la Ville. Si la remise en

état n'est pas réalisée ou réalisée de manière incomplète, la Ville
procédera  à  l'enlèvement  des  végétaux  et  de  leurs  contenants.
Dans ce cas, le végétaliseur ne pourra plus déposer de nouvelle
demande. Si le végétaliseur souhaite poursuivre sa végétalisation,
il devra refaire une demande complète à la Ville de Marseille. 

Article  11  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la
gratuité  de  l'occupation  du  domaine  public  puisqu'elle  est  non
rémunératrice et d'intérêt général local. 

Article  12  Abrogation  Si  le  Détenteur  du  Visa  Vert  est  une
personnalité morale, l'AOT sera abrogée de plein droit en cas de
dissolution  ou  de  liquidation  judiciaire  de  la  structure.  Si  un
membre de la  structure  dissoute  ou liquidée souhaite  continuer
l’entretien  du  site  végétalisé,  il  devra  déposer  une  nouvelle
demande en son nom propre. Par ailleurs, la présente autorisation
pourra être abrogée pour tout motif d'intérêt général ou en cas de
manquement du Détenteur du Visa Vert aux engagements de la
Charte de végétalisation de l'espace public marseillais.  Dans ce
cas,  la  Ville  sommera  ce  dernier  par  écrit,  de  se  mettre  en
conformité sous huit jours à compter de la réception du courrier.
Passé ce délai, le Visa Vert sera résilié de plein droit, la Ville de
Marseille procédera alors à l'enlèvement des végétaux et de leurs
contenants.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  ne  pourra  prétendre  à
aucune indemnité ni dédommagement de quelque nature du fait de
l’abrogation de l’autorisation, quel qu’en soit le motif. 

Article 13 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de
cette AOT relèvent de la compétence du Tribunal administratif de
Marseille. 

Fait le 29 avril 2021

DIRECTION GENERALE DES 
SERVICES

DIRECTION DU SECRETARIAT GENERAL

2021_01119_VDM  -  Arrêté  portant  composition  de  la
Commission  d'enquête  sur  la  situation  des  écoles
Marseillaises

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu la délibération 21/0106/EFAG du 8 février 2021, 

Article 1 L’arrêté n° 2021_00951_VDM du 13 avril  2021, portant
composition  de  la  commission  d’enquête  sur  la  situation  des
écoles Marseillaises, est abrogé. 

Article  2  :  Sont  désignés,  comme  membres  de  la  commission
d’enquête sur la situation des écoles Marseillaises, les conseillers
municipaux suivants : 
- Sophie GUERARD 
- Pierre HUGUET
- Marie BATOUX 
- Pierre-Marie GANOZZI 
- Rebecca BERNARDI 
- Didier EL RHARBAYE 
- Aurélie BIANCARELLI-LOPES
- Sami BENFERS
- Josette FURACE
- Aurore BRUNA
- Jean-Michel TURC
- Sylvain SOUVESTRE
- Catherine PILA
- Pierre ROBIN
- Sandrine D'ANGIO
- Marine PUSTORINO 

Article 3 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  affiché  et  publié  au
Recueil des Actes Administratifs. 
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Fait le 27 avril 2021

2021_01192_VDM - DÉLÉGATION DE SIGNATURE - SAISINES
DES  CONSEILS  D'ARRONDISSEMENTS  -  MONSIEUR
BENOÎT QUIGNON - DIRECTEUR GÉNÉRAL DES SERVICES -
MANDATURE 2020-2026

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L2122-19 et L.2122-20
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu  le  procès-verbal  de  l’élection  du  Maire  de  Marseille  du  21
décembre 2020,
Considérant qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de
l’administration,  d’octroyer  des  délégations  de  signature  aux
fonctionnaires ci-après désignés. 

Article 1 Délégation de signature est donnée à Monsieur Benoît
QUIGNON,  Directeur  Général  des  Services  de  la  Ville  de
Marseille, identifiant n°2020 1590 à l’effet de signer toutes pièces
et  documents  concernant  la  saisine  des  Conseils
d’Arrondissements  pour  avis  et  la  fixation  des  délais  de
consultation. 

Article 2 En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Benoît
QUIGNON,  celui-ci  sera  remplacé  dans  cette  délégation  par
Madame  Marion  LORANG,  Directrice  du  Secrétariat  Général,
identifiant n°2008 1602. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 29 avril 2021

DIRECTION DE L’EVALUATION DES PROJETS
PARTENARIAUX  ET  DE  LA  GESTION
EXTERNALISEE

20/040 – Acte pris sur délégation - Approbation de l’adhésion
et  du  paiement  de  la  cotisation  à  l'association
« AFIGESE » pour l’année 2021.
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L 2122-22 et L 2122-23,

Vu  la  délibération  N°20/0670/EFAG  du  21  décembre  2020
autorisant le Maire à renouveler l’adhésion aux associations dont
la commune est membre, 

Vu  la  délibération  N°  11/0427/FEAM  du  16/05/2011  approuvant
l'adhésion de la Ville de Marseille à l’organisme AFIGESE

Vu  ’arrêté  2020-03098  VDM  portant  délégation  de  fonction  à
Monsieur Laurent LHARDIT – 16ème Adjoint 
DECIDONS

ARTICLE UNIQUE     : Pour l'année 2021,  l'adhésion et le
paiement de la  cotisation

afférente  à l’ association suivante : AFIGESE
pour un montant de : 1 292€

Fait le 22 mars 2021

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
MER CULTURE ET SPORTS

DIRECTION DE LA MER

2021_01129_VDM  -  Arrêté  Balisage  2021  portant
réglementation  des  baignades  et  des  activités  nautiques
dans la bande littorale des 300 mètres (2ème édition du 20
avril 2021)

Vu le code général  des  collectivités  territoriales,  notamment  les
articles L2122-24, L2212-2, L2212-3, L2213-23 et L2214-3 relatifs
au maintien de l’ordre, la sécurité et la salubrité publiques et les
pouvoirs de police du maire ; 
Vu le code pénal, notamment les articles 131-13 et R610-5 relatif à
la violation des interdictions et le manquement aux obligations des
décrets et arrêtés, et les classes de contraventions ; 
Vu le code des communes, notamment l’article L.131-2-1, relatif à
la police des baignades et des activités nautiques ; 
Vu la circulaire n° 86-204 du 19 juin 1986 du ministère de l'intérieur
relative à la surveillance des plages et lieux de baignade d'accès
non payant ; 
Vu l'arrêté ministériel du 27 mars 1991 relatif au balisage et à la
signalisation de la bande littorale maritime des 300 mètres ; 
Vu l’arrêté ministériel du 23 novembre 1987 relatif à la sécurité des
navire, et notamment sa division 240 ; 
Vu  l’arrêté  du  préfet  maritime  n°  019/2018  du  14  mars  2018
modifié  réglementant  la  navigation  et  la  pratique de la  plongée
sous-marine le long du littoral des côte françaises de méditerranée
; 
Vu l'arrêté municipal  n° 2008/268/DPSP, relatif  à l'interdiction de
débarquement et  d'embarquement de personnes des navires de
transport de passagers en dehors des ports aménagés à cet effet ;

Vu l'arrêté municipal n° 13-021-SNP du 8 juillet 2013 réglementant
la  zone  permettant  le  bon  déroulement  des  manœuvres  des
pilotines devant la vigie du Frioul ; 
Vu l'arrêté municipal n° 2021_00417_VDM portant réglementation
des  usages  autour  de  l’aire  muséale  subaquatique  positionnée
dans la bande littorale des 300 mètres au large de la plage des
Catalans ; 
Considérant  qu’il  est  dans  l’intérêt  général  de  prescrire  les
mesures propres à assurer la sécurité et la tranquillité des usagers
des plages et de la bande littorale des 300 mètres de la commune
de Marseille ; 
Considérant  la  nécessité  d’élaborer  des  plans  de  balisage  de
plages  permettant  d’organiser  et  de  réglementer  les  activités
nautiques pratiquées le long du littoral marseillais. 

Article 1 - Abrogation L'arrêté municipal n° 2020_00804_VDM en
date du 4 juin 2020 portant réglementation des baignades et des
activités nautiques dans la bande des 300 mètres avec des engins
de  plage  et  engins  non  immatriculés  est  abrogé.  Seules  sont
applicables les dispositions prévues au présent. 

Article  2  -  Définition  des  engins  de  plages  et  des  engins  non
immatriculés  Le  maire  exerce  la  police  des  baignades  et  des
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins
de plages et des engins non immatriculés. Selon la division 240 de
l’arrêté  du  23  novembre  1987  sus-mentionné,  sont  considérés
comme engins de plage et engins non immatriculés :
-  les  embarcations  ou  engins  dont  la  longueur  de  coque  est
inférieure  à  2,50  mètres  et  dont  la  puissance  maximale  de
l’appareil propulsif ne dépasse pas 4,5 kW (soit 6 CV).
- les embarcations ou engins propulsé(e)s par l’énergie humaine
dont la longueur de coque est inférieure à 3,50 mètres ou qui ne
satisfont  pas  aux  conditions  d’étanchéité,  de  stabilité  et  de
flottabilité. Ces engins de plage ne sont pas autorisés à naviguer
de nuit et ne doivent pas s’éloigner à plus de 300 mètres du rivage,
sauf dans le cadre d’activité organisée par un organisme d’état ou
par une structure membre d’une fédération sportive agréée par le
ministère chargé des sports et sous réserve de la réglementation
applicable. Les engins de plage correspondent aux :
- matelas pneumatiques et autres petites embarcations gonflables,
- pédalos, avirons, canoës et kayaks de mer, « paddles »,
- embarcations de type « seabob » à propulsion électrique, Les
engins non immatriculés correspondent aux : 
- dériveurs légers,
-  avirons,  canoës et  kayaks de mer,  « paddles »,  non qualifiés
d’engins  de  plage,  sous  réserve  d’un  dispositif  permettant  au
pratiquant de rester  au contact  du flotteur  puis de remonter  sur
l’engin,
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- embarcations pneumatiques non soumises à immatriculation,
- planches à voiles, quelle que soit leur longueur,
- planches aérotractées, quelle que soit leur longueur,
- pédalos et paddles, 

Article  3  -  Circulation  Le  Maire  réglemente  la  vitesse  pour  les
engins de plage et les engins nautiques non immatriculés relevant
de sa compétence. La vitesse maximale d’évolution est limitée à 5
nœuds  dans  la bande littorale  des 300 mètres  hormis  pour  les
planches  nautiques  tractées  dans  le  chenal  de  transit  dédié  et
dans le chenal d’évolution pour la voile légère indiqués à l’nnarticle
5.3  du  présent  arrêté.  La  circulation  des  engins  de  plage  est
interdite dans l’ensemble des chenaux précités. La circulation des
planches  nautiques  tractées,  en  dehors  du  chenal  de  transit
réservé  à cette activité,  des  «  seabob » ou autres planches  et
engins de plage motorisés non immatriculés, est interdite dans la
bande littorale des 300 mètres. Chaque usager est tenu de veiller
à  ces  règles  de  circulation.  3-1  Circulation  dans  les  zones
interdites aux embarcations motorisées ou à moteur (ZIEM) Dans
l’ensemble  des  Zones  Interdites  aux  Embarcations  à  Moteur
(ZIEM) du littoral marseillais est autorisée la seule évolution des
engins  de  plages,  ainsi  que  les  embarcations  ou  engins  non
immatriculées propulsés exclusivement par l’énergie humaine dont
la longueur de coque est inférieure à 3,50 mètres. Les dériveurs
légers  et  planches  à  voiles  sont  également  autorisés  à  évoluer
dans les ZIEM, sous réserve d’une pratique ne portant pas atteinte
à la sécurité des autres usagers. Les planches nautiques tractées
ne sont pas autorisées à évoluer dans les ZIEM. 

Article  4  -  Baignade  Les  baignades  sont  interdites  dans  les
chenaux  indiqués  à  l’nnarticle  5.3  du  présent  arrêté,  mais
également  hors  zones  réservées  uniquement  aux  baignades
(ZRUB) dans l’ensemble de la zone de Corbière fermée par les
points géodésiques : • 43°21.484' N / 5°17.806' E • 43°21.426' N /
5°17.801'  E.  En période estivale,  les baignades sont surveillées
dans  les  zones  réservées  uniquement  aux  baignades  (ZRUB),
dans les conditions fixées par un arrêté municipal dédié, où sont
définis les horaires et lieux de surveillance ainsi que les dates de
début et de fin de la période estivale. Les baignades et nages en
dehors de ces zones et des conditions de cet arrêté se font aux
risques et périls des intéressés. Il  est recommandé aux usagers
nageurs,  en dehors  des  ZRUB,  de se  signaler  par  une identité
visuelle de couleur vive. 

Article 5 - Plan de balisage Le plan de balisage de la commune de
Marseille  définit  les  différentes  zones  et  usages  dans  la bande
littorale des 300 mètres. Les différentes coordonnées géodésiques
précisées ci-dessous sont exprimées dans le système WGS 84 en
degrés, minutes, décimales. 5-1 : Balisage de la bande littorale des
300  mètres  La  bande  des  300  mètres  bordant  le  littoral  de  la
commune  de  Marseille  est  balisée  à  l’année  par  des  bouées
sphériques jaunes de la digue des Catalans à l’île de Tiboulen de
Maïre.  Du  mois  de  Novembre  au  mois  d’Avril  inclus  seront
déposées les 3 bouées comprises entre la digue des catalans et
les rochers des pendus ainsi que les 8 bouées comprises entre le
port des Goudes et Tiboulen de Maïre, hors marque spéciale pour
signalisation de vitesse inférieure à 5 nœuds qui reste en place à
l’année. 5-2 :  Balisage de 15 zones réservées uniquement  à la
baignade (ZRUB) Ces zones sont matérialisées de fin mai à début
septembre par des bouées sphériques jaunes pouvant être reliées
par des lignes d’eau. Elles sont situées : 5-2-1 : Sur la plage du
Fortin,  sur  une largeur  d'environ 40 mètres,  sur  une profondeur
moyenne  de  50  mètres,  la  ZRUB  constituée  de  4  bouées  est
délimitée par les points géodésiques : • 43°21.456' N / 5°17.339' E
• 43°21.445' N / 5°17.377' E 5-2-2 : Sur la plage de la Batterie, sur
toute la largeur de la plage, sur une profondeur moyenne de 50
mètres,  la  ZRUB constituée  de 5  bouées  est  délimitée  par  les
points géodésiques : • 43°21.437' N / 5°17.506' E • 43°21.495' N /
5°17.501' E 5-2-3 : Sur la plage de la Lave, de l'épi rocheux Ouest
jusqu’au  début  de  la  digue  Est,  en  arc  en  cercle,  sur  une
profondeur de 60 mètres ,  la ZRUB constituée de 8 bouées est
délimitée par les points géodésiques : • 43°21.492' N / 5°17.612' E
• 43°21.507' N / 5°17.683' E 5-2-4 : Sur la plage de Saint Estève
(frioul),  sur  toute la  largeur  de  la calanque,  sur  une profondeur
moyenne de 80 mètres  ,  la  ZRUB constituée de 9  bouées  est
délimitée par les points géodésiques : • 43°17.005' N / 5°18.951' E
• 43°17.010' N / 5°19.032' E 5-2-5 : Sur la plage des Catalans, en
arc de cercle du sud au nord, sur une profondeur de 40 mètres, la

ZRUB  constituée  de  8  bouées  est  délimitée  par  les  points
géodésiques  :  •  43°17.417'  N  /  5°21.295'  E  •  43°17.469'  N  /
5°21.291' E 5-2-6 : Sur la plage du Prophète, de la pointe de la
digue  ouest  à  l’est  de  la  plage,  en  arc  de  cercle,  sur  une
profondeur de 60 mètres, la ZRUB constituée de 10 bouées est
délimitée par les points géodésiques : • 43°16.417' N / 5°21.665' E
• 43°16.415' N / 5°21.726' E 5-2-7 : Sur la plage de Prado Nord
dite du Petit Roucas, de la pointe de la digue ouest à la pointe de
la  jetée,  sur  une  profondeur  moyenne  de  35  mètres,  la  ZRUB
constituée de 3 bouées est délimitée par les points géodésiques : •
43°15.785' N / 5°22.111' E • 43°15.817' N / 5°22.141' E 5-2-8 : Sur
la plage de Prado Nord dite du Grand Roucas, en arc en cercle
longeant  la  plage,  sur  une  profondeur  de  40  mètres,  la  ZRUB
constituée de 13 bouées est délimitée par les points géodésiques :
•  43°15.838'  N  /  5°22.200'  E  •  43°15.821'  N  /  5°22.187'  E  •
43°15.758' N / 5°22.253' E 5-2-9 : Sur la plage de Prado Sud, de la
pointe de la jetée ouest à la pointe de la digue sud, en arc en
cercle  longeant  la  plage,  sur  une  profondeur  de  30  mètres,  la
ZRUB  constituée  de  9  bouées  est  délimitée  par  les  points
géodésiques  :  •  43°15.705'  N  /  5°22.233'  E  •  43°15.659'  N  /
5°22.314' E 5-2-10 : Sur la plage de l'Huveaune, de la pointe de la
digue  nord  au  sud  de  la  plage,  en  arc  en  cercle,  sur  une
profondeur  de  70 mètres,  la  ZRUB constituée de 9 bouées est
délimitée par les points géodésiques : • 43°15.555' N / 5°22.429' E
• 43°15.537' N /  5°22.522'  E 5-2-11 : Sur la plage Borely,  de la
pointe de la digue nord à la  pointe de la digue sud,  en arc en
cercle  longeant  la  plage,  sur  une  profondeur  de  80  mètres,  la
ZRUB  constituée  de  12  bouées  est  délimitée  par  les  points
géodésiques  :  •  43°15.442'  N  /  5°22.468'  E  •  43°15.349'  N  /
5°22.395' E 5-2-12 : Sur la plage de Bonneveine, de la pointe de la
digue nord à la pointe de la digue sud, en arc en cercle longeant la
plage, sur une profondeur de 120 mètres, la ZRUB constituée de 6
bouées est délimitée par les points géodésiques : • 43°15.250' N /
5°22.331' E • 43°15.186' N / 5°22.375' E 5-2-13 : Sur la plage de la
Vieille  Chapelle,  le  long  de  la  digue  nord,  sur  une  profondeur
moyenne  de  40  mètres,  la  ZRUB constituée  de  9  bouées  est
délimitée par les points géodésiques : • 43°15.092' N / 5°22.266' E
• 43°15.125'  N /  5°22.367'  E 5-2-14 :  Sur la plage de la Pointe
Rouge, en arc de cercle d’est en ouest, sur une profondeur de 110
mètres, la  ZRUB constituée de 15 bouées est  délimitée par les
points géodésiques : • 43°14.709' N / 5°22.355' E • 43°14.681' N /
5°22.210' E 5-2-15 : Sur la plage de Sormiou, en arc de cercle du
sud  au  nord,  sur  une  profondeur  de  200  mètres,  la  ZRUB
constituée de 27 bouées est délimitée par les points géodésiques :
• 43°12.604' N / 5°25.210' E • 43°12.640' N / 5°25.340' E Dans les
ZRUB,  toutes  les  activités  autres  que  la  baignade  sont
rigoureusement  interdites.  La  baignade  dans  ces  zones,  en
l'absence de pavillon en haut  des mâts  des postes de secours,
ainsi  qu'en  dehors des  heures de surveillance et  de  la  période
estivale d'ouverture des postes de secours, se fait aux risques et
périls des usagers. Ils engagent leur seule responsabilité en cas
d'accident de quelque nature que ce soit. Il en est de même à tout
moment  en  dehors  de  ces  zones  réservées.  5-3  :  Balisage  de
chenaux 5-3-1 : L’accès à la base nautique du Roucas Blanc est
balisé par un chenal d’évolution dont les points géodésiques ont
pour origine le balisage de la bande des 300 mètres. • Le balisage
tribord,  constitué  de  11  bouées  coniques  est  délimitée  par  les
points géodésiques : • 43°15.682' N / 5°21.967' E • 43°15.847' N /
5°22.056'  E  •  Le  balisage  bâbord,  constitué  de  11  bouées
cylindriques est délimité par les points géodésiques : • 43°15.978’
N / 5°21.753' E • 43°15.997' N / 5°22.040' E 5-3-2 : L’accès au
rivage situé à proximité du port de la pointe rouge est balisé par un
chenal dont les points géodésiques ont pour origine le balisage de
la bande des 300 mètres. • Le balisage tribord, constitué de 11
bouées  coniques  est  délimitée  par  les  points  géodésiques  :  •
43°14.887'  N  /  5°21.990'  E  •  43°14.752'  N  /  5°21.938'  E  •  Le
balisage bâbord, constitué de 11 bouées cylindriques est délimité
par  les  points  géodésiques  :  •  43°14.884'  N  /  5°22.011'  E  •
43°14.740' N / 5°21.954' E 5-3-3 : Un chenal de transit est réservé
aux planches nautique tractées (PNT), au niveau de la plage de la
Vieille  Chapelle.  •  Le  balisage  tribord,  constitué  de  12  bouées
coniques, est délimitée par les points géodésiques : • 43°14.899' N
/ 5°22.108' E • 43°14.966' N / 5°22.403' E • Le balisage bâbord est
différemment  constitué  selon  la  période :  •  De  début  mai  à  fin
septembre, il est constitué de 12 bouées cylindriques, formant un
cône d'une largeur de 60 mètres au niveau du rivage, et de 150
mètres depuis le balisage de la bande des 300 mètres, délimité par
les points géodésiques : • 43°15.091' N / 5°22.118' E • 43°15.027'
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N / 5°22.403' E • De début octobre à fin avril, il est constitué de 14
bouées  cylindriques,  formant  un  cône  et  un  évasement  d'une
largeur moyenne de 300 mètres, depuis le balisage de la bande
des 300 mètres, délimité par les points géodésiques : • 43°15.091'
N  /  5°22.118'  E  •  43°15.083'  N  /  5°22.265'  E  •  43°15.142'  N /
5°22.347' E A l'intérieur de ce chenal réservé aux transit des PNT,
la baignade, la pratique des engins de plages et la pratique des
engins non immatriculés sont interdites. Le transit  des planches
nautiques  tractées  est  interdit  sur  tout  le  littoral  marseillais  en
dehors de ce chenal.  5-3-4 : Chenal et zones réglementées par
arrêté préfectoral : A l’intérieur du chenal d’accès au rivage du Port
de la Pointe Rouge, la baignade et la circulation des engins de
plage et  des  engins nautiques non immatriculés sont  interdites.
Dans le cadre de la dérogation accordée par le préfet maritime
permettant  aux  pécheurs  professionnels  de  pénétrer  dans  les
ZIEM pour caler et relever leurs filets entre les heures légales du
coucher et du lever du soleil, la baignade est interdite autour de
ces filets dans un rayon de 25 mètres minimum. 5-4 : Création de
zones réservées à la pratique des activités nautiques pour engins
de plage et engins non immatriculés 5-4-1 : Au droit de la base
nautique de Corbière, dans la zone comprise entre les ZRUB de la
Batterie  et  de  la  lave,  et  les  digues  situées  de  part  et  d'autre
fermée par les points géodésiques : • 43°21.484' N / 5°17.806' E •
43°21.426' N / 5°17.801' E 5-4-2 : Au droit de la base nautique du
Roucas Blanc, dans un chenal en entonnoir compris entre l'entrée
du bassin d'évolution et la limite extérieure de la bande des 300
mètres. A l'intérieur de ces zones, la baignade est interdite. Seule
est  autorisée  l'évolution  des  engins  de  plage  et  engins  non
immatriculés  des  clubs  municipaux  ou  des  associations
fonctionnant  à  partir  de  ces  bases.  Pour  les  embarcations
d’encadrement  motorisées,  cette  disposition  est  intégrée  dans
l’arrêté préfectoral. 5-5 : Balisage des sentiers sous-marins 5-5-1 :
Sur la plage des catalans sur l'extérieur de la ZRUB, constitué de 6
bouées. 5-5-2 : Sur la plage de Saint Estève (frioul) à l'intérieur de
la  ZRUB,  constitué  de  5  bouées.  Ces  sentiers  sont  destinés  à
promouvoir la découverte du milieu marin et sont en libre accès.
L'évolution se fait en surface et en autonomie par les pratiquants.
5-6  :  Balisage  d'une  zone  interdite  à  la  baignade  Sur  l'île  de
Ratonneau, au droit du poste de pilotage, il est matérialisé en arc
de cercle une Zone Interdite aux Embarcations à Moteur (ZIEM)
constituée de 3 bouées sphériques entre les points géodésiques : •
43°16.827’ N / 5°18.815’ E • 43°16.839’ N / 5°18.875’ E Cette zone
est également interdite à la baignade, aux engins de plage et aux
engins non immatriculés. 5-7 :  Implantation de deux stations de
mesure du milieu naturel Deux stations de mesure destinées à la
surveillance de la qualité physico-chimique du milieu naturel sont
implantées  dans  la  bande  des  300  mètres,  sous  autorisation
d’occupation temporaire du domaine public maritime : • Bouée de l’
Huveaune : 43°15.433’ N / 5°22.174’ E • Bouée du Vieux Port :
43°17.721’ N / 5°21.477’ E L’amarrage des engins de plage, engins
non  immatriculés  et  tout  type  d’embarcation  est  interdit  à  ces
stations. 5-8 : Implantation de 6 bouées de mise en sécurité des
baigneurs Six lieux de baignades non surveillés sont équipés de
bouées  de  mise  en  sécurité,  sous  autorisation  d’occupation
temporaire du domaine public maritime, destinées aux baigneurs
en fatigue ou en panique. Leurs implantations du Sud au Nord sont
: • Saména : 43°13.796’ N / 5°20.846’ E • Mont rose : 43°13.857’
N / 5°20.917’ E • Mont rose : 43°13.910’ N / 5°20.960’ E • Plage
des phocéens :  43°14.295’ N / 5°21.665’ E • Bains du bain des
dames : 43°14.396’ N / 5°21.699’ E • Plage de la batterie (pointe
rouge)  :  43°14.490’  N  /  5°21.700’  E  L’amarrage  de  tous  types
d’engins  ou  d’embarcations  est  interdit  à  ces  bouées.  5-9  :
Implantation  d’une  bouée  de  repos  au  droit  de  l’aire  muséale
subaquatique Une bouée de repos  est  implantée dans  la  Zone
Interdite  aux  Embarcations  à  Moteur  (ZIEM)  des  Catalans  au
milieu du Musée Subaquatique de Marseille au point géodésique
43°17,409’  N  /  5°21,212’  E.  Selon  l’arrêté  municipal
2021_00417_VDM il est interdit de circuler autrement qu’en visite
subaquatique dans un rayon de 15 mètres autour de cette bouée. 

Article 6 : Affichage de l’arrêté Outre son affichage dans les lieux
habituels  (capitaineries  de  port,..),  cet  arrêté  sera  également
affiché aux postes de secours. 

Article 7 :  Sanctions Les infractions aux dispositions du présent
arrêté  seront  constatées  par  procès  verbal  et  poursuivies,
conformément aux articles r 610-5 et 131-13 du code pénal et par
les articles 6 et 7 du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007. 

Article 8 : Recours Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours
pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Marseille
dans les deux mois à compter de son affichage. 

Article 9 : Exécution de l’arrêté Monsieur le directeur général des
services,  monsieur  le  préfet  de  police,  toutes  autorités  de  la
sécurité maritime et les agents affectés à la sécurité des plages
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 20 avril 2021

2021_01136_VDM  -  Arrêté  Balisage  2021  portant
réglementation  des  baignades  et  des  activités  nautiques
dans la bande littorale des 300 mètres (3ème édition du 21
avril 2021) - Abroge et remplace l'arrêté N°2021_01129_VDM
du 20 avril 2021

Vu le code général  des  collectivités  territoriales,  notamment  les
articles L2122-24, L2212-2, L2212-3, L2213-23 et L2214-3 relatifs
au maintien de l’ordre, la sécurité et la salubrité publiques et les
pouvoirs de police du maire ; 
Vu le code pénal, notamment les articles 131-13 et R610-5 relatif à
la violation des interdictions et le manquement aux obligations des
décrets et arrêtés, et les classes de contraventions ; 
Vu le code des communes, notamment l’article L.131-2-1, relatif à
la police des baignades et des activités nautiques ; 
Vu la circulaire n° 86-204 du 19 juin 1986 du ministère de l'intérieur
relative à la surveillance des plages et lieux de baignade d'accès
non payant ; 
Vu l'arrêté ministériel du 27 mars 1991 relatif au balisage et à la
signalisation de la bande littorale maritime des 300 mètres ; 
Vu l’arrêté ministériel du 23 novembre 1987 relatif à la sécurité des
navire, et notamment sa division 240 ; 
Vu  l’arrêté  du  préfet  maritime  n°  019/2018  du  14  mars  2018
modifié  réglementant  la  navigation  et  la  pratique de la  plongée
sous-marine le long du littoral des côte françaises de méditerranée
; 
Vu l'arrêté municipal  n° 2008/268/DPSP, relatif  à l'interdiction de
débarquement et  d'embarquement de personnes des navires de
transport de passagers en dehors des ports aménagés à cet effet ;

Vu l'arrêté municipal n° 13-021-SNP du 8 juillet 2013 réglementant
la  zone  permettant  le  bon  déroulement  des  manœuvres  des
pilotines devant la vigie du Frioul ; 
Vu l'arrêté municipal n° 2021_00417_VDM portant réglementation
des  usages  autour  de  l’aire  muséale  subaquatique  positionnée
dans la bande littorale des 300 mètres au large de la plage des
Catalans ; 
Considérant  qu’il  est  dans  l’intérêt  général  de  prescrire  les
mesures propres à assurer la sécurité et la tranquillité des usagers
des plages et de la bande littorale des 300 mètres de la commune
de Marseille ; 
Considérant  la  nécessité  d’élaborer  des  plans  de  balisage  de
plages  permettant  d’organiser  et  de  réglementer  les  activités
nautiques pratiquées le long du littoral marseillais. 

Article 1 - Abrogation L'arrêté municipal n° 2020_00804_VDM en
date du 4 juin 2020 portant réglementation des baignades et des
activités nautiques dans la bande des 300 mètres avec des engins
de  plage  et  engins  non  immatriculés  est  abrogé.  Seules  sont
applicables les dispositions prévues au présent. 

Article  2  -  Définition  des  engins  de  plages  et  des  engins  non
immatriculés  Le  maire  exerce  la  police  des  baignades  et  des
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins
de plages et des engins non immatriculés. Selon la division 240 de
l’arrêté  du  23  novembre  1987  sus-mentionné,  sont  considérés
comme engins de plage et engins non immatriculés :
-  les  embarcations  ou  engins  dont  la  longueur  de  coque  est
inférieure  à  2,50  mètres  et  dont  la  puissance  maximale  de
l’appareil propulsif ne dépasse pas 4,5 kW (soit 6 CV).
- les embarcations ou engins propulsé(e)s par l’énergie humaine
dont la longueur de coque est inférieure à 3,50 mètres ou qui ne
satisfont  pas  aux  conditions  d’étanchéité,  de  stabilité  et  de
flottabilité. Ces engins de plage ne sont pas autorisés à naviguer
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de nuit et ne doivent pas s’éloigner à plus de 300 mètres du rivage,
sauf dans le cadre d’activité organisée par un organisme d’état ou
par une structure membre d’une fédération sportive agréée par le
ministère chargé des sports et sous réserve de la réglementation
applicable. Les engins de plage correspondent aux :
- matelas pneumatiques et autres petites embarcations gonflables,
- pédalos, avirons, canoës et kayaks de mer, « paddles »,
- embarcations de type « seabob » à propulsion électrique, Les
engins non immatriculés correspondent aux : 
- dériveurs légers,
-  avirons,  canoës et  kayaks de mer,  « paddles »,  non qualifiés
d’engins  de  plage,  sous  réserve  d’un  dispositif  permettant  au
pratiquant  de rester  au contact du flotteur  puis de remonter  sur
l’engin,
- embarcations pneumatiques non soumises à immatriculation,
- planches à voiles, quelle que soit leur longueur,
- planches aérotractées, quelle que soit leur longueur,
- pédalos et paddles, 

Article  3  -  Circulation  Le  Maire  réglemente  la  vitesse  pour  les
engins de plage et les engins nautiques non immatriculés relevant
de sa compétence. La vitesse maximale d’évolution est limitée à 5
nœuds  dans  la bande littorale  des 300 mètres  hormis  pour  les
planches  nautiques  tractées  dans  le  chenal  de  transit  dédié  et
dans le chenal d’évolution pour la voile légère indiqués à l’nnarticle
5.3  du  présent  arrêté.  La  circulation  des  engins  de  plage  est
interdite dans l’ensemble des chenaux précités. La circulation des
planches  nautiques  tractées,  en  dehors  du  chenal  de  transit
réservé  à cette activité,  des  «  seabob » ou autres planches  et
engins de plage motorisés non immatriculés, est interdite dans la
bande littorale des 300 mètres. Chaque usager est tenu de veiller
à  ces  règles  de  circulation.  3-1  Circulation  dans  les  zones
interdites aux embarcations motorisées ou à moteur (ZIEM) Dans
l’ensemble  des  Zones  Interdites  aux  Embarcations  à  Moteur
(ZIEM) du littoral marseillais est autorisée la seule évolution des
engins  de  plages,  ainsi  que  les  embarcations  ou  engins  non
immatriculées propulsés exclusivement par l’énergie humaine dont
la longueur de coque est inférieure à 3,50 mètres. Les dériveurs
légers  et  planches  à  voiles  sont  également  autorisés  à  évoluer
dans les ZIEM, sous réserve d’une pratique ne portant pas atteinte
à la sécurité des autres usagers. Les planches nautiques tractées
ne sont pas autorisées à évoluer dans les ZIEM. 

Article  4  -  Baignade  Les  baignades  sont  interdites  dans  les
chenaux  indiqués  à  l’nnarticle  5.3  du  présent  arrêté,  mais
également  hors  zones  réservées  uniquement  aux  baignades
(ZRUB) dans l’ensemble de la zone de Corbière fermée par les
points géodésiques : • 43°21.484' N / 5°17.806' E • 43°21.426' N /
5°17.801'  E.  En période estivale,  les baignades sont surveillées
dans  les  zones  réservées  uniquement  aux  baignades  (ZRUB),
dans les conditions fixées par un arrêté municipal dédié, où sont
définis les horaires et lieux de surveillance ainsi que les dates de
début et de fin de la période estivale. Les baignades et nages en
dehors de ces zones et des conditions de cet arrêté se font aux
risques et périls des intéressés. Il  est recommandé aux usagers
nageurs,  en dehors  des  ZRUB,  de se  signaler  par  une identité
visuelle de couleur vive. 

Article 5 - Plan de balisage Le plan de balisage de la commune de
Marseille  définit  les  différentes  zones  et  usages  dans  la bande
littorale des 300 mètres. Les différentes coordonnées géodésiques
précisées ci-dessous sont exprimées dans le système WGS 84 en
degrés, minutes, décimales. 5-1 : Balisage de la bande littorale des
300  mètres  La  bande  des  300  mètres  bordant  le  littoral  de  la
commune  de  Marseille  est  balisée  à  l’année  par  des  bouées
sphériques jaunes de la digue des Catalans à l’île de Tiboulen de
Maïre.  Du  mois  de  Novembre  au  mois  d’Avril  inclus  seront
déposées les 3 bouées comprises entre la digue des catalans et
les rochers des pendus ainsi que les 8 bouées comprises entre le
port des Goudes et Tiboulen de Maïre, hors marque spéciale pour
signalisation de vitesse inférieure à 5 nœuds qui reste en place à
l’année. 5-2 :  Balisage de 15 zones réservées uniquement  à la
baignade (ZRUB) Ces zones sont matérialisées de fin mai à début
septembre par des bouées sphériques jaunes pouvant être reliées
par des lignes d’eau. Elles sont situées : 5-2-1 : Sur la plage du
Fortin,  sur  une largeur  d'environ 40 mètres,  sur  une profondeur
moyenne  de  50  mètres,  la  ZRUB  constituée  de  4  bouées  est
délimitée par les points géodésiques : • 43°21.456' N / 5°17.339' E

• 43°21.445' N / 5°17.377' E 5-2-2 : Sur la plage de la Batterie, sur
toute la largeur de la plage, sur une profondeur moyenne de 50
mètres,  la  ZRUB constituée de  5  bouées  est  délimitée  par  les
points géodésiques : • 43°21.437' N / 5°17.506' E • 43°21.495' N /
5°17.501' E 5-2-3 : Sur la plage de la Lave, de l'épi rocheux Ouest
jusqu’au  début  de  la  digue  Est,  en  arc  en  cercle,  sur  une
profondeur de 60 mètres , la ZRUB constituée de 8 bouées est
délimitée par les points géodésiques : • 43°21.492' N / 5°17.612' E
• 43°21.507' N / 5°17.683' E 5-2-4 : Sur la plage de Saint Estève
(frioul),  sur  toute  la  largeur  de la  calanque,  sur  une profondeur
moyenne de 80 mètres  ,  la  ZRUB constituée de 9  bouées  est
délimitée par les points géodésiques : • 43°17.005' N / 5°18.951' E
• 43°17.010' N / 5°19.032' E 5-2-5 : Sur la plage des Catalans, en
arc de cercle du sud au nord, sur une profondeur de 40 mètres, la
ZRUB  constituée  de  8  bouées  est  délimitée  par  les  points
géodésiques  :  •  43°17.417'  N  /  5°21.295'  E  •  43°17.469'  N  /
5°21.291' E 5-2-6 : Sur la plage du Prophète, de la pointe de la
digue  ouest  à  l’est  de  la  plage,  en  arc  de  cercle,  sur  une
profondeur de 60 mètres, la ZRUB constituée de 10 bouées est
délimitée par les points géodésiques : • 43°16.417' N / 5°21.665' E
• 43°16.415' N / 5°21.726' E 5-2-7 : Sur la plage de Prado Nord
dite du Petit Roucas, de la pointe de la digue ouest à la pointe de
la  jetée,  sur  une  profondeur  moyenne  de  35  mètres,  la  ZRUB
constituée de 3 bouées est délimitée par les points géodésiques : •
43°15.785' N / 5°22.111' E • 43°15.817' N / 5°22.141' E 5-2-8 : Sur
la plage de Prado Nord dite du Grand Roucas, en arc en cercle
longeant  la  plage,  sur  une  profondeur  de  40  mètres,  la  ZRUB
constituée de 13 bouées est délimitée par les points géodésiques :
•  43°15.838'  N  /  5°22.200'  E  •  43°15.821'  N  /  5°22.187'  E  •
43°15.758' N / 5°22.253' E 5-2-9 : Sur la plage de Prado Sud, de la
pointe de la jetée ouest à la pointe de la digue sud, en arc en
cercle  longeant  la  plage,  sur  une  profondeur  de  30  mètres,  la
ZRUB  constituée  de  9  bouées  est  délimitée  par  les  points
géodésiques  :  •  43°15.705'  N  /  5°22.233'  E  •  43°15.659'  N  /
5°22.314' E 5-2-10 : Sur la plage de l'Huveaune, de la pointe de la
digue  nord  au  sud  de  la  plage,  en  arc  en  cercle,  sur  une
profondeur  de  70 mètres,  la  ZRUB constituée de 9 bouées est
délimitée par les points géodésiques : • 43°15.555' N / 5°22.429' E
• 43°15.537' N /  5°22.522'  E 5-2-11 : Sur la plage Borely,  de la
pointe de la digue nord à la  pointe de la digue sud,  en arc en
cercle  longeant  la  plage,  sur  une  profondeur  de  80  mètres,  la
ZRUB  constituée  de  12  bouées  est  délimitée  par  les  points
géodésiques  :  •  43°15.442'  N  /  5°22.468'  E  •  43°15.349'  N  /
5°22.395' E 5-2-12 : Sur la plage de Bonneveine, de la pointe de la
digue nord à la pointe de la digue sud, en arc en cercle longeant la
plage, sur une profondeur de 120 mètres, la ZRUB constituée de 6
bouées est délimitée par les points géodésiques : • 43°15.250' N /
5°22.331' E • 43°15.186' N / 5°22.375' E 5-2-13 : Sur la plage de la
Vieille  Chapelle,  le  long  de  la  digue  nord,  sur  une  profondeur
moyenne  de  40  mètres,  la  ZRUB constituée  de  9  bouées  est
délimitée par les points géodésiques : • 43°15.092' N / 5°22.266' E
• 43°15.125'  N /  5°22.367'  E 5-2-14 :  Sur la plage de la Pointe
Rouge, en arc de cercle d’est en ouest, sur une profondeur de 110
mètres, la  ZRUB constituée de 15 bouées est  délimitée par les
points géodésiques : • 43°14.709' N / 5°22.355' E • 43°14.681' N /
5°22.210' E 5-2-15 : Sur la plage de Sormiou, en arc de cercle du
sud  au  nord,  sur  une  profondeur  de  200  mètres,  la  ZRUB
constituée de 27 bouées est délimitée par les points géodésiques :
• 43°12.604' N / 5°25.210' E • 43°12.640' N / 5°25.340' E Dans les
ZRUB,  toutes  les  activités  autres  que  la  baignade  sont
rigoureusement  interdites.  La  baignade  dans  ces  zones,  en
l'absence de pavillon en haut  des mâts  des postes de secours,
ainsi  qu'en  dehors des  heures de surveillance et  de  la  période
estivale d'ouverture des postes de secours, se fait aux risques et
périls des usagers. Ils engagent leur seule responsabilité en cas
d'accident de quelque nature que ce soit. Il en est de même à tout
moment  en  dehors  de  ces  zones  réservées.  5-3  :  Balisage  de
chenaux 5-3-1 : L’accès à la base nautique du Roucas Blanc est
balisé par un chenal d’évolution dont les points géodésiques ont
pour origine le balisage de la bande des 300 mètres. • Le balisage
tribord,  constitué  de  11  bouées  coniques  est  délimitée  par  les
points géodésiques : • 43°15.682' N / 5°21.967' E • 43°15.847' N /
5°22.056'  E  •  Le  balisage  bâbord,  constitué  de  11  bouées
cylindriques est délimité par les points géodésiques : • 43°15.978’
N / 5°21.753' E • 43°15.997' N / 5°22.040' E 5-3-2 : L’accès au
rivage situé à proximité du port de la pointe rouge est balisé par un
chenal dont les points géodésiques ont pour origine le balisage de
la bande des 300 mètres. • Le balisage tribord, constitué de 11

151/156



Recueil des actes administratifs N°627 du 01-05-2021

bouées  coniques  est  délimitée  par  les  points  géodésiques  :  •
43°14.887'  N  /  5°21.990'  E  •  43°14.752'  N  /  5°21.938'  E  •  Le
balisage bâbord, constitué de 11 bouées cylindriques est délimité
par  les  points  géodésiques  :  •  43°14.884'  N  /  5°22.011'  E  •
43°14.740' N / 5°21.954' E 5-3-3 : Un chenal de transit est réservé
aux planches nautique tractées (PNT), au niveau de la plage de la
Vieille  Chapelle.  •  Le  balisage  tribord,  constitué  de  12  bouées
coniques, est délimitée par les points géodésiques : • 43°14.899' N
/ 5°22.108' E • 43°14.966' N / 5°22.403' E • Le balisage bâbord est
différemment  constitué  selon  la  période  :  •  De début  mai  à  fin
septembre, il est constitué de 12 bouées cylindriques, formant un
cône d'une largeur de 60 mètres au niveau du rivage, et de 150
mètres depuis le balisage de la bande des 300 mètres, délimité par
les points géodésiques : • 43°15.091' N / 5°22.118' E • 43°15.027'
N / 5°22.403' E • De début octobre à fin avril, il est constitué de 14
bouées  cylindriques,  formant  un  cône  et  un  évasement  d'une
largeur moyenne de 300 mètres, depuis le balisage de la bande
des 300 mètres, délimité par les points géodésiques : • 43°15.091'
N  /  5°22.118'  E  •  43°15.083'  N  /  5°22.265'  E  •  43°15.142'  N /
5°22.347' E A l'intérieur de ce chenal réservé aux transit des PNT,
la baignade, la pratique des engins de plages et la pratique des
engins non immatriculés sont interdites. Le transit  des planches
nautiques  tractées  est  interdit  sur  tout  le  littoral  marseillais  en
dehors de ce chenal.  5-3-4 : Chenal et zones réglementées par
arrêté préfectoral : A l’intérieur du chenal d’accès au rivage du Port
de la Pointe Rouge, la baignade et la circulation des engins de
plage et  des  engins nautiques non immatriculés sont  interdites.
Dans le cadre de la dérogation accordée par le préfet maritime
permettant  aux  pécheurs  professionnels  de  pénétrer  dans  les
ZIEM pour caler et relever leurs filets entre les heures légales du
coucher et du lever du soleil, la baignade est interdite autour de
ces filets dans un rayon de 25 mètres minimum. 5-4 : Création de
zones réservées à la pratique des activités nautiques pour engins
de plage et engins non immatriculés 5-4-1 : Au droit de la base
nautique de Corbière, dans la zone comprise entre les ZRUB de la
Batterie  et  de  la  lave,  et  les  digues  situées  de  part  et  d'autre
fermée par les points géodésiques : • 43°21.484' N / 5°17.806' E •
43°21.426' N / 5°17.801' E 5-4-2 : Au droit de la base nautique du
Roucas Blanc, dans un chenal en entonnoir compris entre l'entrée
du bassin d'évolution et la limite extérieure de la bande des 300
mètres. A l'intérieur de ces zones, la baignade est interdite. Seule
est  autorisée  l'évolution  des  engins  de  plage  et  engins  non
immatriculés  des  clubs  municipaux  ou  des  associations
fonctionnant  à  partir  de  ces  bases.  Pour  les  embarcations
d’encadrement  motorisées,  cette  disposition  est  intégrée  dans
l’arrêté préfectoral. 5-5 : Balisage des sentiers sous-marins 5-5-1 :
Sur la plage des catalans sur l'extérieur de la ZRUB, constitué de 6
bouées. 5-5-2 : Sur la plage de Saint Estève (frioul) à l'intérieur de
la  ZRUB,  constitué  de  5  bouées.  Ces  sentiers  sont  destinés  à
promouvoir la découverte du milieu marin et sont en libre accès.
L'évolution se fait en surface et en autonomie par les pratiquants.
5-6  :  Balisage  d'une  zone  interdite  à  la  baignade  Sur  l'île  de
Ratonneau, au droit du poste de pilotage, il est matérialisé en arc
de cercle une Zone Interdite aux Embarcations à Moteur (ZIEM)
constituée de 3 bouées sphériques entre les points géodésiques : •
43°16.827’ N / 5°18.815’ E • 43°16.839’ N / 5°18.875’ E Cette zone
est également interdite à la baignade, aux engins de plage et aux
engins non immatriculés. 5-7 :  Implantation de deux stations de
mesure du milieu naturel Deux stations de mesure destinées à la
surveillance de la qualité physico-chimique du milieu naturel sont
implantées  dans  la  bande  des  300  mètres,  sous  autorisation
d’occupation temporaire du domaine public maritime : • Bouée de l’
Huveaune : 43°15.433’ N / 5°22.174’ E • Bouée du Vieux Port :
43°17.721’ N / 5°21.477’ E L’amarrage des engins de plage, engins
non  immatriculés  et  tout  type  d’embarcation  est  interdit  à  ces
stations. 5-8 : Implantation de 6 bouées de mise en sécurité des
baigneurs Six lieux de baignades non surveillés sont équipés de
bouées  de  mise  en  sécurité,  sous  autorisation  d’occupation
temporaire du domaine public maritime, destinées aux baigneurs
en fatigue ou en panique. Leurs implantations du Sud au Nord sont
: • Saména : 43°13.796’ N / 5°20.846’ E • Mont rose : 43°13.857’
N / 5°20.917’ E • Mont rose : 43°13.910’ N / 5°20.960’ E • Plage
des phocéens :  43°14.295’ N / 5°21.665’ E • Bains du bain des
dames : 43°14.396’ N / 5°21.699’ E • Plage de la batterie (pointe
rouge)  :  43°14.490’  N  /  5°21.700’  E  L’amarrage  de  tous  types
d’engins  ou  d’embarcations  est  interdit  à  ces  bouées.  5-9  :
Implantation  d’une  bouée  de  repos  au  droit  de  l’aire  muséale
subaquatique Une bouée de repos  est  implantée dans  la  Zone

Interdite  aux  Embarcations  à  Moteur  (ZIEM)  des  Catalans  au
milieu du Musée Subaquatique de Marseille au point géodésique
43°17,409’  N  /  5°21,212’  E.  Selon  l’arrêté  municipal
2021_00417_VDM il est interdit de circuler autrement qu’en visite
subaquatique dans un rayon de 15 mètres autour de cette bouée. 

Article 6 : Affichage de l’arrêté Outre son affichage dans les lieux
habituels  (capitaineries  de  port,..),  cet  arrêté  sera  également
affiché aux postes de secours. 

Article 7 :  Sanctions Les infractions aux dispositions du présent
arrêté  seront  constatées  par  procès  verbal  et  poursuivies,
conformément aux articles r 610-5 et 131-13 du code pénal et par
les articles 6 et 7 du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007. 

Article 8 : Recours Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours
pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Marseille
dans les deux mois à compter de son affichage. 

Article 9 : Exécution de l’arrêté Monsieur le directeur général des
services,  monsieur  le  préfet  de  police,  toutes  autorités  de  la
sécurité maritime et les agents affectés à la sécurité des plages
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 21 avril 2021

ARRETES DE CIRCULATION 
PERMANENTS

P2100089 - Permanent Stationnement autorisé ALLÉE DE LA
PLAINE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_00104_VDM
Considérant que dans le cadre de l'aménagement de la voie, il est
nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  ALLÉE  DE  LA
PLAINE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est autorisé des deux côtés, ALLÉE
DE LA PLAINE, en parallèle sur trottoir aménagé, dans la limite de
la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  6  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  du  Bataillon  de  Marins
Pompiers et de la Sécurité, M. le Directeur Départemental de la
Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du
Groupement  de  Gendarmerie  des  Bouches-du-Rhône,  M.  le
Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS
SUD sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  veiller  à
l'exécution du présent arrêté.
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Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 05 février 2021

P2100095 - Permanent Stationnement réservé aux personnes
handicapées ALLÉE DE LA PLAINE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  La  loi  n°2015-300  du  18  mars  2015  visant  à  faciliter  le
stationnement des personnes en situation de handicap titulaires de
la carte de stationnement.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_00104_VDM
Considérant que pour faciliter le stationnement des personnes à
mobilité réduite, il est nécessaire de réglementer le stationnement
ALLÉE DE LA PLAINE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênant  (article  R.417-10 du code de la  route),  sur  une
place, en parallèle sur trottoir aménagé à cet effet (3,30 mètres),
sauf  aux  véhicules  munis  de  la  carte  de  stationnement  pour
personnes handicapées, face et à la hauteur du n° 24, ALLÉE DE
LA PLAINE.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  6  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  du  Bataillon  de  Marins
Pompiers et de la Sécurité, M. le Directeur Départemental de la
Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du
Groupement  de  Gendarmerie  des  Bouches-du-Rhône,  M.  le
Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS
SUD sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  veiller  à
l'exécution du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 15 février 2021

P2100167  -  [ABROGATION]  Permanent  Circulation  interdite
sauf pompiers Abrogation PAL DU CAPITAINE GEZE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les

textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2020_03086_VDM
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements
existants,  il  est  nécessaire  d'actualiser  la  réglementation  de  la
circulation PASSERELLE DU CAPITAINE GEZE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 :  L'  arrêté N°P1700624 réglementant la circulation des
véhicules poids lourds sur la PASSERELLE GEZE est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme. l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique, de la ville et des mobilités, M. le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,  M.  le
Commandant du Groupement de Gendarmerie des Bouches-du-
Rhône,  M. le Directeur  de la Police Municipale,  M. le  Directeur
zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de veiller à l'exécution du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 08 mars 2021

P2100192  -  Permanent  Stationnement  interdit  TRA  DE
GIBRALTAR

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_00104_VDM
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voie, il
convient  de  modifier  la  réglementation  du  stationnement
TRAVERSE DE GIBRALTAR.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  Le  stationnement  est  autorisé  côté  impair,  dans  les
emplacements prévus à cet effet et interdit côté pair, TRAVERSE
DE GIBRALTAR, dans la limite de la signalisation.

Article  2  :  Est  interdit  et  considéré  comme  gênant  tout
stationnement  effectué en dehors des zones matérialisées et/ou
réglementées dans TRAVERSE DE GIBRALTAR.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  5  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
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constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  7  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  du  Bataillon  de  Marins
Pompiers et de la Sécurité, M. le Directeur Départemental de la
Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du
Groupement  de  Gendarmerie  des  Bouches-du-Rhône,  M.  le
Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS
SUD sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  veiller  à
l'exécution du présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 22 mars 2021

P2100193  -  Permanent  Cédez  le  passage  RUE  LOUISE
CAILLOL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2020_03086_VDM
Considérant que pour des raisons de sécurité et  de trafic, il  est
nécessaire de réglementer la circulation RUE LOUISE CAILLOL.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 :  Les véhicules circulant  dans RUE LOUISE CAILLOL
seront soumis à une balise « Cédez le passage » (Art R.415-7 du
code de la route), à leur débouché sur Boulevard Bara.<br />R.S:
Avenue Paul Dalbret.

Article 2 :  Les véhicules circulant  dans RUE LOUISE CAILLOL
seront soumis à une balise « Cédez le passage » (Art R.415-7 du
code de la route), à leur débouché sur Avenue Paul Dalbret.<br
/>R.S: Boulevard Bara.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 5 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : Mme. l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique, de la ville et des mobilités, M. le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,  M.  le
Commandant du Groupement de Gendarmerie des Bouches-du-
Rhône,  M.  le  Directeur de la Police Municipale,  M.  le  Directeur
zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de veiller à l'exécution du présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours

contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 22 mars 2021

P2100195  -  Permanent  Stationnement  interdit  plus  de  15
minutes BD ALPHONSE MOUTTE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_00104_VDM
Considérant  que  pour  permettre  une  meilleure  utilisation  du
stationnement en limitant la durée, il est nécessaire de modifier la
réglementation  du  stationnement  BOULEVARD  ALPHONSE
MOUTTE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit plus de 15 minutes, côté
impair, en parallèle sur chaussée, dans l'aire "Arrêt Minute", sur 10
mètres,au droit du n°31 BOULEVARD ALPHONSE MOUTTE, dans
la limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  6  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  du  Bataillon  de  Marins
Pompiers et de la Sécurité, M. le Directeur Départemental de la
Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du
Groupement  de  Gendarmerie  des  Bouches-du-Rhône,  M.  le
Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS
SUD sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  veiller  à
l'exécution du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 23 mars 2021

P2100203 - Permanent Stationnement autorisé RUE AUPHAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_00104_VDM
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements
existants,  il  est  nécessaire  d'actualiser  la  réglementation  du
stationnement RUE AUPHAN.

A dater de la publication du présent arrêté.
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ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est autorisé, côté pair, en parallèle sur
trottoir aménagé, RUE AUPHAN, dans la limite de la signalisation.

Article  2  :  Est  interdit  et  considéré  comme  gênant  tout
stationnement effectué en dehors des zones matérialisées et/ou
réglementées RUE AUPHAN.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 5 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  7  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  du  Bataillon  de  Marins
Pompiers et de la Sécurité, M. le Directeur Départemental de la
Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du
Groupement  de  Gendarmerie  des  Bouches-du-Rhône,  M.  le
Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS
SUD sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  veiller  à
l'exécution du présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 23 mars 2021

P2100226 - Permanent Zone 30 TRA SIGNORET

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2020_03086_VDM
Considérant que dans le cadre de la mise en place d'une "zone 30"
et  pour  des  raisons  de  sécurité  afin  d'apaiser  la  circulation,  il
convient de réglementer la circulation TRAVERSE SIGNORET.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 :  Une zone 30 est instituée conformément aux articles
R110-2 et R411-4 du code de la route TRAVERSE SIGNORET.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme. l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique, de la ville et des mobilités, M. le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,  M.  le
Commandant du Groupement de Gendarmerie des Bouches-du-
Rhône,  M. le Directeur  de la Police Municipale,  M. le  Directeur
zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de veiller à l'exécution du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 01 avril 2021

P2100227  -  Permanent  L'arrêt  et  le  stationnement  sont
interdits, et considérés comme gênants TRA SIGNORET

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_00104_VDM
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements
existants,  il  est  nécessaire  d'actualiser  la  réglementation  du
stationnement TRAVERSE SIGNORET.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté N°CIRC 86/1725 réglementant le stationnement,
IMPASSE SIGNORET, est abrogé.

Article 2 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants (Art R.417-10 du code de la route), côté impair,
côté pair, des deux côtés de la voie, TRAVERSE SIGNORET dans
la section comprise entre Avenue Corot et Rue Jean Marsac, dans
la limite de la signalisation.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  5  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  7  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  du  Bataillon  de  Marins
Pompiers et de la Sécurité, M. le Directeur Départemental de la
Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du
Groupement  de  Gendarmerie  des  Bouches-du-Rhône,  M.  le
Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS
SUD sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  veiller  à
l'exécution du présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 02 avril 2021

155/156



Recueil des actes administratifs N°627 du 01-05-2021

Information à l’attention des usagers :

Une possibilité d’abonnement gratuit à la version dématérialisée du Recueil des Actes Administratifs vous est désormais offerte.
Si vous êtes intéressé(e), merci de contacter le Service Assemblées et Commissions au 04 91 55 94 82 / 04 91 55 24 55 ou par mail à 
l’adresse suivante : « recueilactes-assemblees@marseille.fr »

Nous prendrons contact avec vous dans les meilleurs délais pour formaliser cet abonnement.

D E M A N D E  D ’ A B O N N E M E N T
A U  « R E C U E I L  D E S  A C T E S  A D M I N I S T R A T I F S »

Nom : .............................................................................................................................

Prénom : ........................................................................................................................

Adresse : .......................................................................................................................

Tél :................................................ Adresse mail :........................................................

désire m’abonner au « RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS » à dater du .........

Abonnement annuel joindre un chèque de 17 Euros au nom de :

M. le Trésorier Principal de la Ville de Marseille

À adresser à :
La Trésorerie Principale - Service recouvrement

33 A, rue Montgrand
13006 Marseille

RÉDACTION ABONNEMENTS : SERVICE ASSEMBLÉES ET COMMISSIONS
12, RUE DE LA RÉPUBLIQUE
13233 MARSEILLE CEDEX 20
TEL : 04 91 55 94 82 - 04 91 55 24 55

DIRECTEUR DE PUBLICATION : M. LE MAIRE DE MARSEILLE

RÉDACTEUR EN CHEF : M. BENOÎT QUIGNON, DIRECTEUR GÉNÉRAL DES SERVICES

DIRECTEUR GÉRANT : Mme ANNE MARREL
IMPRIMERIE : PÔLE ÉDITION

156/156


	DGA DE L URBANISME DU FONCIER ET DU PATRIMOINE
	DIRECTION DES RESSOURCES PARTAGEES DGAUFP
	DIRECTION DE LA STRATEGIE FONCIERE ET DU PATRIMOINE

	DIRECTION GENERALE ADJOINTE A LA SECURITE
	DIRECTION GENERALE ADJOINTE DE L ACTION JURIDIQUE
	DIRECTION DES MARCHES ET PROCEDURES D ACHATS PUBLICS

	DIRECTION GENERALE ADJOINTE DES FINANCES ET MOYENS GENERAUX
	DIRECTION DE LA COMPTABILITE
	DIRECTION DE LA DETTE

	DIRECTION GENERALE ADJOINTE DES SERVICES DE PROXIMITE
	DIRECTION DES OPERATIONS FUNERAIRES

	DIRECTION GENERALE ADJOINTE EDUCATION ENFANCE SOCIAL
	DIRECTION DE L EDUCATION ET DE LA JEUNESSE

	DIRECTION GENERALE ADJOINTE VILLE DURABLE ET EXPANSION
	DIRECTION DE LA PREVENTION ET DE LA GESTION DES RISQUES
	DIRECTION DE L ESPACE PUBLIC
	DIRECTION DES PROJETS ECONOMIQUES
	DIRECTION DE LA SANTE DE LA SOLIDARITE ET DE L INCLUSION
	DIRECTION DE L ENVIRONNEMENT ET DU CADRE DE VIE

	DIRECTION GENERALE DES SERVICES
	DIRECTION DU SECRETARIAT GENERAL
	DIRECTION DE L’EVALUATION DES PROJETS PARTENARIAUX ET DE LA GESTION EXTERNALISEE

	DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE MER CULTURE ET SPORTS
	DIRECTION DE LA MER

	ARRETES DE CIRCULATION PERMANENTS

